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Annexe 1 

à la délibération n° 22-8 du 11 février 2022 

Fonctionnement 

Détail des participations à attribuer (en €) 
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Direction 

Générale
BP 2021 BP 2022

D.A.M. 240600
DIRECTION DES SYSTEM ES 
D'INFORM ATION ET DU NUM ERIQUE

930  020            6561.7         
Participation au Syndicat Mixte Ouvert Périgord 
Numérique

580 000,00 590 000,00

D.A.M. 242200 DIRECTION DU PATRIM OINE BATI 930  020            6568            Participations - Autres participations 40 000,00 40 000,00

D.A.M. 242200 DIRECTION DU PATRIM OINE BATI 934  420            6568            Participations - Autres participations 5 000,00 0,00

D.A.M. DRD000
DPRPM  SERVICE ADM INISTRATIF ET 
FINANCIER 938  825            6561.4         Participation au Syndicat Mixte Air Dordogne 800 000,00 1 016 840,00

D.A.M. DRD000
DPRPM  SERVICE ADM INISTRATIF ET 
FINANCIER

938  825            6568.23      
Participation au déficit d'exploitation de la plateforme de 
Bassillac

141 000,00 141 000,00

1 566 000,00 1 787 840,00

D.C.E.S. 240800 DIRECTION DE L'EDUCATION 932  221            6568.16      
Participations - Remboursement de charges pour les 
réseaux de chaleur

100 000,00 100 000,00

D.C.E.S. 240800 DIRECTION DE L'EDUCATION 932  23             6568            Participations - Autres participations 65 000,00 105 000,00

D.C.E.S. 243000
SERVICE DU CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL 933  311            6561.5         

Participation au Conservatoire à Rayonnement 
Départemental de la Dordogne

1 830 000,00 1 830 000,00

D.C.E.S. SPOR24
DIRECTION DES SPORTS ET DE LA 
JEUNESSE 933  322            6568            Participations - Autres participations 55 000,00 55 000,00

2 050 000,00 2 090 000,00

DIRECTION 

GENERALE
241000

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
PROCEDURES CONTRACTUELLES

930  020            6568            Participations - Autres participations 3 000,00 3 000,00

DIRECTION 

GENERALE
MARC24

SERVICE DE LA COM M ANDE PUBLIQUE ET 
DES M ARCHES 930  020            6568            Participations - Autres participations 0,00 15 000,00

3 000,00 18 000,00

D.S.P. 243500
DSP POLE RSA - LUTTE CONTRE LES 
EXCLUSIONS

9344 441            6568.18      
Participations - Insertion sociale - FAPI (Fonds d'appui 
politique d'insertion)

34 000,00 260 000,00

D.S.P. 243500
DSP POLE RSA - LUTTE CONTRE LES 
EXCLUSIONS 9344 441            6568.19      Participations - Insertion sociale - Politique de la ville 37 100,00 37 100,00

D.S.P. 243500
DSP POLE RSA - LUTTE CONTRE LES 
EXCLUSIONS 9344 441            6568.24      Participations - Insertion sociale (FDI) 170 000,00 158 045,00

D.S.P. 243500
DSP POLE RSA - LUTTE CONTRE LES 
EXCLUSIONS 9344 444            6568.25      Participations - Insertion professionnelle (FDI) 800 000,00 1 289 004,00

D.S.P. 243500
DSP POLE RSA - LUTTE CONTRE LES 
EXCLUSIONS

9344 444            6568.27      Participations - Avances 2019 : cofinancement (FSE) 956 014,00 352 120,00

D.S.P. 243500
DSP POLE RSA - LUTTE CONTRE LES 
EXCLUSIONS 9344 444            6568.29      

Participation - Insertion professionnelle - Plan Lutte 
Pauvreté

52 555,00 183 010,00

D.S.P. 246000 DSP POLE PM I - PROM OTION DE LA SANTE 934  411            6568            Participations - Autres participations 137 000,00 137 000,00

D.S.P. 246100 DSP PERSONNES HANDICAPEES 934  425            6568            Participations - Autres participations 0,00 10 000,00

D.S.P. AIDSOCI
DSP POLE PERSONNES AGEES - SERVICE 
ADM  APA AIDE A DOM ICILE 934  4231           6568.45      

Autres participations - Conférences des Financeurs 
forfait autonomie

278 000,00 278 000,00

D.S.P. AIDSOCI
DSP POLE PERSONNES AGEES - SERVICE 
ADM  APA AIDE A DOM ICILE

934  4232           6568.44      
Participations - Autres contributions Conférence des 
Financeurs CARSAT - Actions individuelles hors APA

70 000,00 70 000,00

D.S.P. S00000 SERVICE BUDGET DGASP 934  428            6568.8         Autres participations - Innovations sociales 5 000,00 5 000,00

2 539 669,00 2 779 279,00

D.T.D. 242700 M ILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 937  76             6561.1         Participation à EPIDOR 225 000,00 267 000,00

D.T.D. 242700 M ILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 937  76             6561.18      Participation au syndicat mixte P.N.R. Périgord Limousin 70 000,00 70 000,00

D.T.D. 242700 M ILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 937  76             6561.6         Participation au syndicat mixte EPIDROPT 20 000,00 20 000,00

D.T.D. 242700 M ILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 937  76             6561.8         
Participation à l'Etablissement Public Territorial de 
Bassin Charente

20 000,00 20 000,00

D.T.D. 242700 M ILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 937  76             6568            Participations - Autres participations 0,00 15 000,00

D.T.D. 243300
SERVICE TOURISM E ET DEVELOPPEM ENT 
TOURISTIQUE

936  633            6568            Participations - Autres participations 15 000,00 0,00

D.T.D. 243400
SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE 936  6312           6568            Participations - Autres participations 78 000,00 80 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 935  501            6561.9         Participation au SMOLS 15 000,00 15 000,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 936  6312           6568            Participations - Autres participations 200 000,00 200 000,00

643 000,00 687 000,00

6 801 669,00 7 362 119,00

D.T.D.

TOTAL

Service gestionnaire Lignes budgétaires

D.A.M.

D.C.E.S.

DIRECTION GENERALE

D.S.P.
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Direction 

Générale
BP 2021 BP 2022

D.C.E.S. 240800 DIRECTION DE L'EDUCATION 932  221            657381.7    Subventions pour les opérations Minjatz Goiats 70 000,00 75 000,00

D.C.E.S. 240800 DIRECTION DE L'EDUCATION 932  284            657381.2    Classes de découvertes - Collèges publics 20 000,00 20 000,00

D.C.E.S. 240800 DIRECTION DE L'EDUCATION 932  284            65748.114  Classes de découverte - Ecoles et collèges privés 20 000,00 20 000,00

D.C.E.S. 240800 DIRECTION DE L'EDUCATION 932  288            657381.1    Actions culturelles en milieu scolaire - Collèges publics 10 000,00 10 000,00

D.C.E.S. 240800 DIRECTION DE L'EDUCATION 932  288            657381.3    Echanges scolaires - Collèges publics 5 000,00 5 000,00

D.C.E.S. 240800 DIRECTION DE L'EDUCATION 932  288            657381.5    Bourses de voyage - Collèges publics 8 000,00 8 000,00

D.C.E.S. 240800 DIRECTION DE L'EDUCATION 932  288            65748.107  Echanges scolaires - Collèges privés 1 500,00 1 500,00

D.C.E.S. 240800 DIRECTION DE L'EDUCATION 932  288            65748.113  
Actions culturelles en milieu scolaire - Ecoles et 
Collèges privés

6 000,00 6 000,00

D.C.E.S. 240800 DIRECTION DE L'EDUCATION 932  288            65748.116  Bourses de voyage - Collèges privés 2 000,00 2 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 930  024            65748.11    Subvention à l'Union des Maires 137 000,00 138 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 930  024            65748.71    
Subvention de fonctionnement aux associations et 
autres organisations fédérations des parents d'élèves

5 000,00 5 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 930  024            65748.73    
Subvention de fonctionnement aux associations et 
autres organisations

17 000,00 17 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 930  024            65748.8      
Subvention de fonctionnement aux associations et 
autres organisations internationales

113 000,00 113 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 930  031            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

150 000,00 130 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 930  048            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

40 000,00 50 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 931  10             65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

3 000,00 3 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 932  201            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

15 000,00 15 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 933  30             65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

1 775 227,00 1 705 227,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 933  311            657358.7    
Subventions aux collectivités - Conventions Cantonales - 
Structures intercommunales

205 000,00 205 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 933  311            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

1 460 000,00 1 460 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 933  311            65748.2      
Subventions aux associations pour les Conventions 
Cantonales

60 000,00 60 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 933  311            65748.5      
Subvention en faveur de la langue et de la culture 
occitanes

90 500,00 90 500,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 933  312            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

0,00 8 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 933  312            65748.13    Subvention à la Fondation du Patrimoine 20 000,00 20 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 933  326            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

210 000,00 210 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 933  338            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

315 000,00 315 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 933  338            65748.4      Mobilité des jeunes à l'international 30 000,00 30 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 934  410            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

7 500,00 7 500,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 934  412            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

26 325,00 18 800,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 934  420            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

263 700,00 286 250,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 934  4212           65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

184 200,00 184 200,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 934  425            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

28 275,00 18 250,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 935  501            65748.120  Subvention à la Fédération du Logement 24 2 000,00 2 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 936  6312           65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

445 000,00 500 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 936  6312           65748.24    
Fonds de soutien à la forêt versés aux autres 
organismes

42 600,00 42 600,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 936  632            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

65 000,00 100 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 936  633            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

20 000,00 20 000,00

Service gestionnaire Lignes budgétaires
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D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 937  76             65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

165 000,00 165 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 937  76             65748.125  Subvention en faveur de l'économie circulaire 0,00 5 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 938  822            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

1 000,00 1 000,00

D.C.E.S. 243000 SERVICE DU CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL

933  311            657348       Subventions de fonctionnement - Autres Communes 152 000,00 159 000,00

D.C.E.S. 243000 SERVICE DU CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL 933  311            657358       Subventions de fonctionnement - Autres groupements 67 250,00 67 250,00

D.C.E.S. 243000 SERVICE DU CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL

933  311            657363.6    
Subvention à l'Agence Culturelle Départementale 
Dordogne Périgord

1 475 000,00 1 475 000,00

D.C.E.S. 243000 SERVICE DU CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL 933  311            657382       

Subvention de fonctionnement - organismes publics 
divers

5 000,00 25 000,00

D.C.E.S. 243000 SERVICE DU CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL

933  311            657382.5    
Subvention de fonctionnement au Pôle International de 
la Préhistoire

352 000,00 352 000,00

D.C.E.S. 243000 SERVICE DU CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL 933  311            65748.52    Subvention à l'association Ciné Passion 320 000,00 320 000,00

D.C.E.S. 243000 SERVICE DU CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL

933  311            65748.6      Subvention de fonctionnement - Associations 31 500,00 33 500,00

D.C.E.S. 243000 SERVICE DU CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL 933  311            65748.7      Subvention de fonctionnement - Personnes privées 23 000,00 24 000,00

D.C.E.S. 243100 SERVICE DEPARTEM ENTAL DE 
L'ARCHEOLOGIE

933  312            65731          Subventions de fonctionnement - Etat 0,00 15 000,00

D.C.E.S. 243100 SERVICE DEPARTEM ENTAL DE 
L'ARCHEOLOGIE 933  312            65748          

Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

0,00 15 000,00

D.C.E.S. 243200 SERVICE DEPARTEM ENTAL DU 
PATRIM OINE

933  312            657358       Subventions de fonctionnement - Autres groupements 22 000,00 22 000,00

D.C.E.S. BDP000 BIBLIOTHEQUE DEPARTEM ENTALE 
DORDOGNE-PERIGORD 933  313            657358.1    

Fonds d'aide au fonctionnement des structures 
intercommunales

15 000,00 15 000,00

D.C.E.S. BDP000 BIBLIOTHEQUE DEPARTEM ENTALE 
DORDOGNE-PERIGORD

933  313            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

4 500,00 4 500,00

D.C.E.S. SPOR24 DIRECTION DES SPORTS ET DE LA 
JEUNESSE 933  30             657381       

Subvention de fonctionnement aux autres 
établissements publics locaux

13 000,00 13 000,00

D.C.E.S. SPOR24 DIRECTION DES SPORTS ET DE LA 
JEUNESSE

933  30             65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

52 000,00 52 000,00

D.C.E.S. SPOR24 DIRECTION DES SPORTS ET DE LA 
JEUNESSE 933  30             65748.9      Chèques sport Dordogne-Périgord 0,00 300 000,00

D.C.E.S. SPOR24 DIRECTION DES SPORTS ET DE LA 
JEUNESSE

933  322            657348       Subventions de fonctionnement - Autres Communes 61 000,00 61 000,00

8 632 077,00 9 026 077,00

DIRECTION 

GENERALE
240900 SERVICE DES PRESTATIONS SOCIALES ET 

DE LA RESTAURATION
930  021            65748.1      

Subvention au Comité des Oeuvres Sociales du 
personnel

1 155 000,00 1 180 000,00

1 155 000,00 1 180 000,00

D.S.P. 243500 DSP POLE RSA - LUTTE CONTRE LES 
EXCLUSIONS

9305 051            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

910 000,00 798 000,00

D.S.P. 243500 DSP POLE RSA - LUTTE CONTRE LES 
EXCLUSIONS 9344 447            6577            Remises gracieuses 20 000,00 35 000,00

D.S.P. 243500 DSP POLE RSA - LUTTE CONTRE LES 
EXCLUSIONS

9344 448            65748.26    Subventions fonds de soutien à la mission d'insertion 100 000,00 100 000,00

D.S.P. 246100 DSP PERSONNES HANDICAPEES 934  425            6577            Remises gracieuses 0,00 10 000,00

D.S.P. AIDSOCI DSP POLE PERSONNES AGEES - SERVICE 
ADM  APA A IDE A DOM ICILE

934  428            6577            Remises gracieuses 7 000,00 7 000,00

D.S.P. ASE DSP POLE AIDE SOCIALE A L'ENFANCE 934  4213           6577            Remises gracieuses 5 000,00 2 500,00

D.S.P. ASE DSP POLE AIDE SOCIALE A L'ENFANCE 934  4214           65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

130 000,00 0,00

D.S.P. S00000 SERVICE BUDGET DGASP 934  4214           65748.3      
Subventions aux autres personnes de droit privé - Plan 
Pauvreté Précarité

25 002,00 25 002,00

D.S.P. S00000 SERVICE BUDGET DGASP 934  4232           657348.44  
Subventions de fonctionnement - Communes - 
Conférence des financeurs - Actions collectives

333 600,00 352 000,00

D.S.P. S00000 SERVICE BUDGET DGASP 934  4232           65748.44    
Subvention de fonctionnement aux associations et 
autres organismes - Conférence des Financeurs - 
Actions collectives

500 400,00 550 000,00

D.S.P. S00000 SERVICE BUDGET DGASP 934  428            657348       Subventions de fonctionnement - Autres Communes 57 273,00 57 273,00

D.S.P. S00000 SERVICE BUDGET DGASP 934  428            657382       
Subvention de fonctionnement - organismes publics 
divers

32 727,00 65 454,00

D.S.P. S00000 SERVICE BUDGET DGASP 934  428            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

27 818,00 27 818,00

2 148 820,00 2 030 047,00

D.C.E.S.

DIRECTION GENERALE

D.S.P.
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D.T.D. 240300 DIRECTION ECONOM IE EM PLOI 936  632            657382.62  
Subvention pour l'aide au développement économique 
des Chambres Consulaires

20 000,00 20 000,00

D.T.D. 240300 DIRECTION ECONOM IE EM PLOI 936  632            65748.62    
Subvention - aide au développement économique - 
Autres organismes

320 000,00 320 000,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 930  048            657382       

Subvention de fonctionnement - organismes publics 
divers

78 000,00 78 000,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES

935  510            657382.3    Subvention de fonctionnement à l'ATD 665 000,00 665 000,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 935  52             657348.3    Petites villes de Demain - Subvention aux communes 0,00 15 000,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 935  52             657358.4    Petites villes de Demain - Subvention aux intercos 0,00 15 000,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES

935  52             657382.2    Petites villes de demain - Fonds reversés à l'ATD 0,00 154 000,00

D.T.D. 242700 M ILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 937  71             65748.32    Subvention au CAUE 689 800,00 689 800,00

D.T.D. 242700 M ILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 937  76             657358.60  
Subventions pour les animations des milieux 
aquatiques - Structures intercommunales

160 000,00 160 000,00

D.T.D. 243300 SERVICE TOURISM E ET DEVELOPPEM ENT 
TOURISTIQUE 936  633            65732          Subventions de fonctionnement - Régions 0,00 124 082,00

D.T.D. 243300 SERVICE TOURISM E ET DEVELOPPEM ENT 
TOURISTIQUE

936  633            657382.8    Subvention pour le tourisme et l'innovation 37 500,00 37 500,00

D.T.D. 243300 SERVICE TOURISM E ET DEVELOPPEM ENT 
TOURISTIQUE 936  633            65748.28    Subvention au Comité Départemental du Tourisme 1 367 350,00 1 313 000,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE 936  6312           657358.23  Fonds de soutien à la forêt - Etablissement 10 000,00 10 000,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE

936  6312           65748.27    Subvention - Stockage et portage du foncier 5 000,00 5 000,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE

937  758            657381.72  
Subvention animation - Contrat de développement 
territorial - Autres établissements publics locaux

0,00 62 500,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE 937  758            65748.72    

Subvention animation - Contrat de développement 
territorial - Autres personnes de droits privés

0,00 62 500,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 935  510            65748.119  Subvention à SOLIHA Dordogne 180 000,00 267 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 935  510            65748.33    Subvention à l'ADIL 180 050,00 180 050,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 935  515            65748.10    Subvention dispositif SARE 0,00 180 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 935  588            657348.2    Subventions - Suivi OPAH et PIG - Communes 7 000,00 7 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 935  588            657358.2    
Subventions suivi OPAH et PIG - Structures 
intercommunales

187 000,00 187 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 935  588            657358.3    
Subventions pour les aires de stationnement des Gens 
du voyage

195 000,00 195 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 935  588            65748.51    Subvention programme intérêt générale non décence 20 000,00 20 000,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 936  6312           657348.22  Fonds de soutien à l'agriculture - Communes 5 000,00 4 000,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 936  6312           657358.22  
Fonds de soutien à l'agriculture - Structures 
intercommunales

2 000,00 2 000,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 936  6312           657382.30  
Subvention de fonctionnement à la Chambre 
d'Agriculture

280 000,00 200 000,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 936  6312           65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

160 000,00 160 000,00

D.T.D. AMRURALSERVICE DE LA GESTION DE L'EAU 937  733            657382.32  Subvention de fonctionnement à l'ATD pour le SATESE 134 000,00 134 000,00

4 702 700,00 5 267 432,00

PRESIDENCE 240100 CABINET 930  020            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

10 000,00 10 000,00

PRESIDENCE 240100 CABINET 936  62             65748.105  Subvention aux syndicats de salariés 156 116,00 157 000,00

PRESIDENCE 240200 DIRECTION DE LA COM M UNICATION 930  022            657348       Subventions de fonctionnement - Autres Communes 5 000,00 5 000,00

PRESIDENCE 240200 DIRECTION DE LA COM M UNICATION 930  022            657358       Subventions de fonctionnement - Autres groupements 5 000,00 8 000,00

PRESIDENCE 240200 DIRECTION DE LA COM M UNICATION 930  022            65748          
Subvention de fonctionnement aux autres personnes de 
droit privé

90 000,00 90 000,00

266 116,00 270 000,00

16 904 713,00 17 773 556,00

PRESIDENCE

TOTAL

D.T.D.
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Annexe 3 

à la délibération n° 22-8 du 11 février 2022 

Investissement 

Détail des subventions à attribuer au titre 

de l’aide aux tiers (en €) 
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Direction 

Générale
BP 2021 BP 2022

D.C.E.S. 241200 POLE ADM  ET FINANCIER DE LA DGACES 903  311            20421.7      
Fonds d'aide production cinématographique et 
audiovisuelle

161 000,00 0,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 903  30             20421          
Subventions d'équipement - Personnes de droit privé - 
Biens mobiliers, matériels et études

350 000,00 300 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE 903  30             20422          
Subventions d'équipement - Personnes de droit privé - 
Bâtiments et installations

150 000,00 150 000,00

D.C.E.S. 243000 SERVICE DU CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL 903  311            20421.7      

Fonds d'aide production cinématographique et 
audiovisuelle

200 000,00 300 000,00

D.C.E.S. SPOR24 DIRECTION DES SPORTS ET DE LA 
JEUNESSE

903  325            20422          
Subventions d'équipement - Personnes de droit privé - 
Bâtiments et installations

47 663,05 35 318,81

908 663,05 785 318,81

D.S.P. AIDSOCI DSP POLE PERSONNES AGEES - SERVICE 
ADM  APA AIDE A DOM ICILE 904  4238           20422          

Subventions d'équipement - Personnes de droit privé - 
Bâtiments et installations

0,00 90 000,00

D.S.P. S00000 SERVICE BUDGET DGASP 904  420            20422.17    
Subventions d'équipement - Personnes de droit privé - 
Association Emmaüs

16 000,00 0,00

D.S.P. S00000 SERVICE BUDGET DGASP 904  420            20422.23    Subvention ADEPAPE pour changement de la chaudière 4 000,00 0,00

20 000,00 90 000,00

D.T.D. 240300 DIRECTION ECONOM IE EM PLOI 906  632            20421.62    
Aide au développement économique (mobilier, matériel, 
étude)

1 164 732,00 1 257 946,00

D.T.D. 240300 DIRECTION ECONOM IE EM PLOI 906  632            20421.63    Aide au développement économique - indemnisations 20 000,00 20 000,00

D.T.D. 242700 M ILIEUX NATURELS ET B IODIVERSITE 907  76             20421.232  ENS - Privés (études et matériels) 2 500,00 2 500,00

D.T.D. 242700 M ILIEUX NATURELS ET B IODIVERSITE 907  76             20422.150  ENS - Privés (aménagements et travaux) 30 000,00 36 000,00

D.T.D. 243300 SERVICE TOURISM E ET DEVELOPPEM ENT 
TOURISTIQUE 906  633            20421          

Subventions d'équipement - Personnes de droit privé - 
Biens mobiliers, matériels et études

73 650,00 75 650,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE

906  6312           20421.145  Echanges et cessions amiables individuelles 30 000,00 30 000,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE 906  6312           20422.146  Fonds de développement forestier 200 000,00 200 000,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE

907  7211           20421.151  Environnement - Economie circulaire 10 000,00 80 000,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE 907  758            20421.50    Environnement - ENR 10 000,00 30 000,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE

907  758            20421.73    
Subvention études de faisabilité - Contrat de 
développement territorial - Personnes de droits privés

0,00 29 225,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE 907  758            20422.73    

Subvention travaux - Contrat de développement territorial 
- Personnes de droits privés

0,00 250 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            20422.1      
Subvention réhabilitation logements association 
Emmaüs

0,00 33 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            20422.106  Subvention logements PSLA 0,00 33 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            20422.137  
Aides constructions neuves RT2010 THPE Bailleurs 
sociaux privés

75 000,00 75 500,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            20422.138  
Aides constructions neuves RT2012 Bailleurs sociaux 
privés

82 500,00 100 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            20422.200  
Subventions personnes droits privés - propriétaire 
occupant, propriétaire bailleur, syndicat copropriété

9 000 000,00 3 000 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            20422.22    Constructions PLAI SRU Bailleurs sociaux privés 75 000,00 180 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            20422.26    Convention Lutte contre la Non Décence - SOLIHA 0,00 90 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            20422.95    
Subvention aux associations "3ème génération 
délégation Aide à la Pierre"

167 000,00 0,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  588            20422.42    Subvention - Plan de relance rénovation de l'habitat 250 000,00 200 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  588            20422.80    
Subvention aide à l'amélioration de l'habitat pour les 
particuliers

391 500,00 403 000,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 902  223            20421.43    
Subvention Fédérations Départementales Maisons 
Familiales Rurales - Education et orientation

16 200,00 16 200,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 902  223            20422          
Subventions d'équipement - Personnes de droit privé - 
Bâtiments et installations

70 680,37 0,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 906  6312           20421.24    Subvention pour les CUMA 110 000,00 110 000,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 906  6312           20421.332  
Fonds de développement économique à l'agriculture 
(mobilier, matériel et études)

730 000,00 802 150,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 906  6312           20422.13    Hydraulique agricole individuelle 57 280,00 38 320,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 906  6312           20422.21    
Programme départemental agriculture biologique circuit 
court

151 000,00 230 755,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 906  6312           20422.332  
Fonds de développement à l'agriculture (bâtiments et 
installations)

728 000,00 880 000,00

D.T.D. AMRURALSERVICE DE LA GESTION DE L'EAU 907  733            20421          
Subventions d'équipement - Personnes de droit privé - 
Biens mobiliers, matériels et études

10 000,00 0,00

13 455 042,37 8 203 246,00

14 383 705,42 9 078 564,81

Service gestionnaire Lignes budgétaires

D.C.E.S.

D.S.P.

D.T.D.

TOTAL
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Annexe 4 

à la délibération n° 22-8 du 11 février 2022 

Investissement 

Détail des subventions à attribuer au titre 

de l’aide aux communes, aux 

intercommunalités et autres 

établissements publics (en €) 
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Direction 

Générale
BP 2021 BP 2022

D.A.M. 240600 DIRECTION DES SYSTEM ES 
D'INFORM ATION ET DU NUM ERIQUE 900  020            2041583.1  

Subvention à Périgord Numérique pour le Très Haut 
Débit

4 500 000,00 9 000 000,00

D.A.M. DRD000 DPRPM  SERVICE ADM INISTRATIF ET 
FINANCIER 908  822            204182.8    Mobilité ferroviaire 333 350,00 0,00

D.A.M. DRD000 DPRPM  SERVICE ADM INISTRATIF ET 
FINANCIER 908  825            2041582.4  

Subvention d'équipement au Syndicat Mixte Air 
Dordogne

322 771,00 221 530,00

D.A.M. DRD000 DPRPM  SERVICE ADM INISTRATIF ET 
FINANCIER 908  841            204114       Subventions d'équipement - Etat - Voirie 0,00 639 000,00

5 156 121,00 9 860 530,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA  VIE ASSOCIATIVE 903  30             2041481     
Subventions d'équipement - Autres communes - Biens 
mobiliers, matériels et études

0,00 25 000,00

D.C.E.S. 241400 SERVICE DE LA  VIE ASSOCIATIVE 903  30             2041482     
Subventions d'équipement - Autres communes - 
Bâtiments et installations

0,00 25 000,00

0,00 50 000,00

D.S.P. AIDSOCI DSP POLE PERSONNES AGEES - SERVICE 
ADM  APA AIDE A DOM ICILE 904  4238           20415332   

Subventions d'équipement - EPL à caractère 
administratif - Bâtiments et installations

525 000,00 0,00

D.S.P. ETABLIS DSP POLE PERSONNES AGEES - SERVICE 
ETABLISSEM ENTS 904  4238           20415332.7

Fonds départementaux des équipements sanitaires et 
sociaux

300 000,00 0,00

825 000,00 0,00

D.T.D. 240300 DIRECTION ECONOM IE EM PLOI 906  632            204181       
Subventions d'équipement - Organismes publics divers - 
Biens mobiliers, matériels et études

20 000,00 20 000,00

D.T.D. 240300 DIRECTION ECONOM IE EM PLOI 906  632            204182       
Subventions d'équipement - Organismes publics divers - 
Bâtiments et installations

60 000,00 60 000,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 904  414            2041582.10

Subventions d'équipement pour les Maisons de santé 
pluridisciplinaires - Structures intercommunales

80 266,00 0,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  515            2041482.16Aménagement des centres bourgs - Communes 13 730,00 0,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  515            2041582.16

Aménagement des centres bourgs - Structures 
intercommunales

12 703,00 0,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  54             2041481.18

Equipements communaux divers (mobilier, matériel, 
étude)

9 150,00 48 066,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  54             2041481.31

Contrats de projets communaux (mobiliers, matériels, 
études)

0,00 13 486,25

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES

905  54             2041482.18
Equipements communaux divers (bâtiments et 
installations)

205 000,00 278 378,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  54             2041482.21Mise en accessibilité - Communes 100 000,00 24 781,83

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  54             2041482.30

Contrats d'objectifs (bâtiments et installations) - 
Communes

170 264,00 39 003,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  54             2041482.32

Contrats de projets communaux (bâtiments et 
installations) - Communes

6 520 327,00 3 503 942,08

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  54             2041482.32

Contrats de projets territoriaux (bâtiments et 
installations) - Communes

18 254,00 458 022,18

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  54             2041482.42

Projets d'envergure départementale (bâtiments et 
installations) - Communes

95 500,00 0,94

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  54             2041581.30

Subvention contrats d'objectifs (mobilier,..) - 
Intercommunales

6 200,00 0,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES

905  54             2041581.31
Contrats de projets territoriaux (mobilier,...) - 
Intercommunales

0,00 65 440,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  54             2041582.30

Contrats d'objectifs (bâtiments et installations) - 
Structures intercommunales

16 708,00 125 214,00

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  54             2041582.32

Contrats de projets communaux (bâtiments et 
installations)

12 144,00 407 859,81

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  54             2041582.32

Contrats de projets territoriaux (bâtiments et 
installations) - Structures intercommunales

3 288 052,00 2 787 732,78

D.T.D. 242400 SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
ET EUROPEENNES 905  54             2041582.42

Projets d'envergure départementale (bâtiments et 
installations) - Structures intercommunales

575 000,00 213 396,00

D.T.D. 242700 M ILIEUX NATURELS ET B IODIVERSITE 907  76             2041581.20
Restauration des cours d'eaux (études) - 
Intercommunales

5 000,00 10 000,00

D.T.D. 242700 M ILIEUX NATURELS ET B IODIVERSITE 907  76             2041581.23
ENS - Collectivités (études et matériels) - 
Intercommunales

0,00 5 000,00

D.T.D. 242700 M ILIEUX NATURELS ET B IODIVERSITE 907  76             2041582.20
Restauration cours d'eaux (travaux) - Structures 
intercommunales

100 000,00 100 000,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE

906  6312           2041482.13
Travaux connexes à l'aménagement foncier - 
Communes

0,00 100 000,00

D.A.M.

D.C.E.S.

D.S.P.

Service gestionnaire Lignes budgétaires
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D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE 907  758            2041481.73

Subvention études de faisabilité - Contrat de 
développement territorial - Communes

70 140,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE 907  758            2041482.73

Subvention travaux - Contrat de développement territorial 
- Communes

600 000,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE 907  758            2041581.73

Subvention études de faisabilité - Contrat de 
développement territorial - Structures intercommunales

17 535,00

D.T.D. 243400 SERVICE DE L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION ENERGETIQUE 907  758            2041582.73

Subvention travaux - Contrat de développement territorial 
- Structures intercommunales

150 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            2041481.20Subvention OPAH PIG communes 30 000,00 30 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            2041482.11Aide aux logements communaux 25 500,00 12 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            2041482.14Aide aux lotissements communaux 103 400,00 100 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            2041482.19Subvention projets PLH - CAP - Communes 0,00 39 325,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            2041482.95
Subventions aux communes "3ème génération 
délégation aide à la pierre"

10 000,00 0,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            2041581.20Subvention OPAH PIG interco 915 000,00 915 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            2041582.14Création d'un foyer des jeunes travailleurs à Sarlat 90 000,00 0,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204181.200Subvention PIG LHI 55 000,00 55 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204182.11  NPNRU Coulounieix - Réhabilitation de logements 199 800,00 0,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204182.12  
Subvention - Plan de relance rénovation des logements 
OPH

50 000,00 250 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204182.17  Aide Dordogne Habitat avant convention 66 000,00 40 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204182.172Aide réhabilitation Dordogne Habitat avant convention 0,00 40 161,92

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204182.173Subvention à Dordogne Habitat Convention 1 521 000,00 581 660,75

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204182.174
Subvention à Dordogne Habitat 2018-2020 - Convention 
2

500 000,00 450 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204182.20  
Aide constructions neuves RT2010 THPE Bailleurs 
sociaux publics

59 500,00 46 500,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204182.21  
Aide constructions neuves RT2012 Bailleurs sociaux 
publics

29 500,00 50 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204182.22  Constructions PLAI SRU Bailleurs sociaux publics 75 000,00 147 000,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204182.5    Opérations de renouvellement urbain ville de Périgueux 506,00 33 244,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204182.9    NPNRU Coulounieix - Construction de logements 49 000,00 0,00

D.T.D. 243600 SERVICE DE L'HABITAT 905  555            204182.95  
Subvention HLM "3ème génération délégation Aide à la 
Pierre"

1 723 000,00 448 300,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 906  6312           204181       
Subventions d'équipement - Organismes publics divers - 
Biens mobiliers, matériels et études

4 487,50 20 000,00

D.T.D. AGRI24 SERVICE DE L'AGRICULTURE 906  6312           204182       
Subventions d'équipement - Organismes publics divers - 
Bâtiments et installations

0,00 120 000,00

D.T.D. AMRURALSERVICE DE LA GESTION DE L'EAU 907  70             204132.1    
Subventions d'équipement - Départements - 
Construction du SATESE

750 000,00 0,00

D.T.D. AMRURALSERVICE DE LA GESTION DE L'EAU 907  731            204181.81  Subvention BRGM pour étude projet EAUX-SCARS 0,00 24 000,00

D.T.D. AMRURALSERVICE DE LA GESTION DE L'EAU 907  732            2041481.63AEP - Communes (études et matériels) 146 943,00 0,00

D.T.D. AMRURALSERVICE DE LA GESTION DE L'EAU 907  732            2041582.63AEP - Structures intercommunales (travaux) 9 150,00 0,00

D.T.D. AMRURALSERVICE DE LA GESTION DE L'EAU 907  733            2041481.61Assainissement - Communes (études et matériels) 42 315,00 0,00

D.T.D. AMRURALSERVICE DE LA GESTION DE L'EAU 907  733            2041482.61Assainissement - Communes (travaux) 700 000,00 0,00

17 463 399,50 12 500 189,54

23 444 520,50 22 410 719,54TOTAL

D.T.D.
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Annexe 5 

à la délibération n° 22-8 du 11 février 2022 

Fonctionnement 

Autorisations d’engagement nouvelles        

(en €) 
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Service
Nouvelles AP 

BP 2022

2020 FSE       9305 051      65748             
Subvention de fct aux autres personnes 
de droit privé

DSP POLE RSA - LUTTE 
CONTRE LES EXCLUSIONS

-261 970

2022 FSE       9305 051      65748             
Subvention de fct aux autres personnes 
de droit privé

DSP POLE RSA - LUTTE 
CONTRE LES EXCLUSIONS

860 000

2022 FSE       9344 444      611.2              
Contrats de prestations de services avec 
entr - FSE

DSP POLE RSA - LUTTE 
CONTRE LES EXCLUSIONS

490 000

2020 FSE       9344 444      6568.27          
Participations - Avances 2019 : 
cofinancement (FSE)

DSP POLE RSA - LUTTE 
CONTRE LES EXCLUSIONS

226 000

2022 FSE       9344 444      6568.27          
Participations - Avances 2019 : 
cofinancement (FSE)

DSP POLE RSA - LUTTE 
CONTRE LES EXCLUSIONS

252 240

1 566 270

Enveloppe Imputation budgétaire

TOTAL

DEPENSES
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Annexe 6 

à la délibération n° 22-8 du 11 février 2022 

Investissement 

Autorisations de programme nouvelles                  

(en €) 
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Service
Nouvelles AP 

BP 2022

2020 CULT      903  313      21848             
Autres immos corpo - Autres matériels de 
bureau et mobiliers

BIBLIOTHEQUE 
DEPARTEM ENTALE 
DORDOGNE-PERIGORD

-346

2020 CULT      903  313      2188               Autres immos corpo - Autres
BIBLIOTHEQUE 
DEPARTEM ENTALE 
DORDOGNE-PERIGORD

-5 431

2022 PATRI     900  020      2051               Concessions et droits similaires
DIRECTION DES SYSTEM ES 
D'INFORM ATION ET DU 
NUM ERIQUE

1 490 500

2022 PATRI     900  020      2313.1123     Travaux de rénovation énergétique DIRECTION DU 
PATRIM OINE BATI

1 000 000

2022 COLEDU  902  221      2313.1123     Travaux de rénovation énergétique DIRECTION DU 
PATRIM OINE BATI

6 000 000

2022 COLEDU  902  221      2313.12          Bâtiments scolaires DIRECTION DU 
PATRIM OINE BATI

2 500 000

2022 CULT      903  312      2313.1417     Travaux divers monuments historiques DIRECTION DU 
PATRIM OINE BATI

100 000

2022 CULT      903  312      2313.14553   
Bourdeilles - Améngmts intérieurs partie 
Renaissance - Affer

DIRECTION DU 
PATRIM OINE BATI

50 000

2022 COLEDU  903  321      2313.14          Bâtiments culturels et sportifs DIRECTION DU 
PATRIM OINE BATI

200 000

2022 TOUR      906  633      2313.14550   
Equipements divers tourisme - Sites 
affermés

DIRECTION DU 
PATRIM OINE BATI

80 000

2022 DEVECO  906  632      20421.62       
Aide au développement économique 
(mobilier, matériel, étude)

DIRECTION ECONOM IE 
EM PLOI

1 600 000

2020 ECO       906  632      20421.63       
Aide au développement économique - 
indemnisations

DIRECTION ECONOM IE 
EM PLOI

-6 704

2022 DEVECO  906  632      20421.63       
Aide au développement économique - 
indemnisations

DIRECTION ECONOM IE 
EM PLOI

20 000

2022 TOUR      900  020      2031               Frais d'études DPRPM  POLE PAYSAGES 
ET ESPACES VERTS

20 000

2022 PATRI     900  020      2312.10          Travaux paysagers DPRPM  POLE PAYSAGES 
ET ESPACES VERTS

160 000

2022 COLEDU  902  221      2031               Frais d'études DPRPM  POLE PAYSAGES 
ET ESPACES VERTS

10 000

2022 COLEDU  902  221      2312               
Immos en cours - Agencements et 
aménagements de terrains

DPRPM  POLE PAYSAGES 
ET ESPACES VERTS

40 000

2022 TOUR      906  633      2031               Frais d'études DPRPM  POLE PAYSAGES 
ET ESPACES VERTS

10 000

2022 TOUR      906  633      2312               
Immos en cours - Agencements et 
aménagements de terrains

DPRPM  POLE PAYSAGES 
ET ESPACES VERTS

165 000

2022 TOUR      906  633      2312.15          Travaux paysagers - Sites affermés DPRPM  POLE PAYSAGES 
ET ESPACES VERTS

166 000

2022 ROUTE     908  841      204114           Subventions - Etat - Voirie
DPRPM  SERVICE 
ADM INISTRATIF ET 
FINANCIER

701 000

2022 PATRI     900  020      2111               Terrains nus DPRPM  SERVICE FONCIER 
ET DOM AINE PUBLIC

79 360

2022 PATRI     900  020      2115               Terrains bâtis DPRPM  SERVICE FONCIER 
ET DOM AINE PUBLIC

340 000

2022 ROUTE     908  843      2111               Terrains nus DPRPM  SERVICE FONCIER 
ET DOM AINE PUBLIC

210 000

2022 ROUTE     908  843      2115               Terrains bâtis DPRPM  SERVICE FONCIER 
ET DOM AINE PUBLIC

400 000

2022 ROUTE     908  843      2031               Frais d'études

DPRPM  SERVICE 
ORDONNANCEM ENT 
PILOTAGE ET 
COORDINATION

800 000

2022 ROUTE     908  843      2315.1            Réseaux de voirie

DPRPM  SERVICE 
ORDONNANCEM ENT 
PILOTAGE ET 
COORDINATION

37 345 000

2022 ROUTE     908  843      2315.115       Sécurité protection de la santé

DPRPM  SERVICE 
ORDONNANCEM ENT 
PILOTAGE ET 
COORDINATION

25 000

2022 ROUTE     908  843      2315.117       Dégradation falaises

DPRPM  SERVICE 
ORDONNANCEM ENT 
PILOTAGE ET 
COORDINATION

200 000

2022 ROUTE     908  843      2315.16          Grand Périgueux itinéraires alternatifs

DPRPM  SERVICE 
ORDONNANCEM ENT 
PILOTAGE ET 
COORDINATION

1 700 000

2022 ROUTE     908  843      2315.33          Réseaux câblés

DPRPM  SERVICE 
ORDONNANCEM ENT 
PILOTAGE ET 
COORDINATION

100 000

DEPENSES

Enveloppe Imputation budgétaire
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2022 ROUTE     908  843      2315.34          Réseaux d'électrif ication

DPRPM  SERVICE 
ORDONNANCEM ENT 
PILOTAGE ET 
COORDINATION

150 000

2022 ROUTE     908  843      2315.38          Autres réseaux

DPRPM  SERVICE 
ORDONNANCEM ENT 
PILOTAGE ET 
COORDINATION

100 000

2022 ROUTE     908  843      238                 
Avances versées sur commandes 
d'immos corporelles

DPRPM  SERVICE 
ORDONNANCEM ENT 
PILOTAGE ET 
COORDINATION

412 000

2021 AS        904  4238    20415332      
Subv - EPL administratif  - Bâtiments et 
installations

DSP POLE PERSONNES 
AGEES - SERVICE ADM  APA 
AIDE A DOM ICILE

-300 000

2022 AS        904  4238    20422             
Subv - Personnes droit privé - Bâtiments 
et installations

DSP POLE PERSONNES 
AGEES - SERVICE ADM  APA 
AIDE A DOM ICILE

300 000

1996 ENV       907  76         2041581.207
Restauration des cours d'eaux (études) - 
Interco

M ILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE

-29

2017 ENV       907  76         2041581.207
Restauration des cours d'eaux (études) - 
Interco

M ILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE

-1 811

2020 ENV       907  76         2041581.207
Restauration des cours d'eaux (études) - 
Interco

M ILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE

20 000

2022 ENV       907  76         2041581.232
ENS - Collectivités (études et matériels) - 
Interco

M ILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE

25 000

2017 ENV       907  76         2041582.207
Restauration cours d'eaux (travaux) - 
Interco

M ILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE

-1 553

2019 ENV       907  76         2041582.207
Restauration cours d'eaux (travaux) - 
Interco

M ILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE

-4 856

2020 ENV       907  76         2041582.207
Restauration cours d'eaux (travaux) - 
Interco

M ILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE

150 000

2020 ENV       907  76         20421.232     ENS - Privés (études et matériels) M ILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE

5 000

2020 ENV       907  76         20422.150     ENS - Privés (aménagements et travaux) M ILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE

65 000

2020 ENV       907  76         2312               
Immos en cours - Agencements et 
aménagements de terrains

M ILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE

395 000

1996 ARURAL  907  76         2312.13          Aménagements hydrauliques M ILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE

-1

2022 AGRI      902  223      20421.43       
Subv à Féd Dépar Maisons Familiales 
Rurales - Educ et orient

SERVICE DE 
L'AGRICULTURE

28 350

2019 AGRI      906  6312    204181           
Subv - Orga publics divers - Biens 
mobiliers, matériels...

SERVICE DE 
L'AGRICULTURE

-5 513

2019 AGRI      906  6312    204182           
Subv - Orga publics divers - Bâtiments et 
installations

SERVICE DE 
L'AGRICULTURE

-1 000

2022 DEVAGRI 906  6312    20421.24       Subvention pour les CUMA SERVICE DE 
L'AGRICULTURE

125 000

2022 DEVAGRI 906  6312    20421.332     
Fonds de dvp éco à l'agriculture (mobilier, 
matériel, étude)

SERVICE DE 
L'AGRICULTURE

1 200 000

1996 AGRI      906  6312    20422.13       Hydraulique agricole individuelle SERVICE DE 
L'AGRICULTURE

-41 731

2019 AGRI      906  6312    20422.13       Hydraulique agricole individuelle SERVICE DE 
L'AGRICULTURE

-33

2022 DEVAGRI 906  6312    20422.13       Hydraulique agricole individuelle SERVICE DE 
L'AGRICULTURE

60 000

2019 AGRI      906  6312    20422.186     Travaux d'hydraulique d'intérêt collectif SERVICE DE 
L'AGRICULTURE

-10 000

2018 AGRI      906  6312    20422.21       
Programme départemental agriculture 
biologique circuit court

SERVICE DE 
L'AGRICULTURE

-904

2022 DEVAGRI 906  6312    20422.21       
Programme départemental agriculture 
biologique circuit court

SERVICE DE 
L'AGRICULTURE

300 000

2022 DEVAGRI 906  6312    20422.332     
Fonds de dvp éco à l'agriculture 
(bâtiments et installation)

SERVICE DE 
L'AGRICULTURE

1 200 000

2022 ARURAL  906  6312    2041482.139
Travaux connexes à l'aménagement 
foncier - Communes

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

100 000
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2020 ARURAL  906  6312    20421.145     
Echanges et cessions amiables 
individuelles

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

30 000

2020 ARURAL  906  6312    20422.146     Fonds de développement forestier

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

250 000

2022 ARURAL  906  6312    45441082      Etudes lutte contre les incendies - DFCI

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

36 000

2020 ENV       907  7211    20421.151     Environnement - Economie circulaire

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

80 000

2022 ENV       907  758      2041481.73   
Subvention études faisabilité - CDT - 
Communes

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

96 180

2022 ENV       907  758      2041482.73   Subvention travaux - CDT - Communes

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

2 640 643

2022 ENV       907  758      2041581.73   
Subvention études faisabilité - CDT - 
Intercos

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

24 045

2022 ENV       907  758      2041582.73   Subvention travaux - CDT - Intercos

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

660 161

2020 ENV       907  758      20421.50       Environnement - ENR

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

30 000

2022 ENV       907  758      20421.73       
Subvention études faisabilité - CDT - 
Personne droit privé

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

40 075

2022 ENV       907  758      20422.73       
Subvention travaux - CDT - Personne 
droit privé

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

1 100 268

2021 BUDPART903  30         2041481        
Subv - Autres cnes - Biens mobiliers, 
matériels et études

SERVICE DE LA VIE 
ASSOCIATIVE

-50 000

2022 BUDPART903  30         2041481        
Subv - Autres cnes - Biens mobiliers, 
matériels et études

SERVICE DE LA VIE 
ASSOCIATIVE

50 000

2021 BUDPART903  30         2041482        
Subv - Autres cnes - Bâtiments et 
installations

SERVICE DE LA VIE 
ASSOCIATIVE

-50 000

2022 BUDPART903  30         2041482        
Subv - Autres cnes - Bâtiments et 
installations

SERVICE DE LA VIE 
ASSOCIATIVE

50 000

2021 BUDPART903  30         20421             
Subv - Personnes droit privé - Biens 
mobiliers, matériels...

SERVICE DE LA VIE 
ASSOCIATIVE

-600 000

2022 BUDPART903  30         20421             
Subv - Personnes droit privé - Biens 
mobiliers, matériels...

SERVICE DE LA VIE 
ASSOCIATIVE

600 000

2021 BUDPART903  30         20422             
Subv - Personnes droit privé - Bâtiments 
et installations

SERVICE DE LA VIE 
ASSOCIATIVE

-300 000

2022 BUDPART903  30         20422             
Subv - Personnes droit privé - Bâtiments 
et installations

SERVICE DE LA VIE 
ASSOCIATIVE

300 000

2020 LOGSOC  905  515      2051               Concessions et droits similaires SERVICE DE L'HABITAT 12 000

1996 LOGSOC  905  555      2041482.85   
Subv cnes "2ème génération délégation 
aide à la pierre"

SERVICE DE L'HABITAT -3

2018 LOGSOC  905  555      2041482.95   
Subv cnes 3ème génération délégation 
aide à la pierre

SERVICE DE L'HABITAT -10 000

2022 LOGSOC  905  555      204182.13     RU Hauts d'Agora SERVICE DE L'HABITAT 265 000

2022 LOGSOC  905  555      204182.23     
Subvention à Périgord Habitat 2022-2023 - 
Convention 3

SERVICE DE L'HABITAT 3 200 000

2022 LOGSOC  905  555      20422.26       
Convention Lutte contre la Non Décence - 
SOLIHA

SERVICE DE L'HABITAT 90 000

2020 LOGSOC  905  588      20422.101     
Subvention - résorption habitat insalubre 
Villars

SERVICE DE L'HABITAT -6 500

2020 LOGSOC  905  588      20422.42       
Subvention - Plan de relance rénovation 
de l'habitat

SERVICE DE L'HABITAT 1 000 000

2021 CULT      903  312      2313.1404     
Biron - Conservation Peintures murales 
Tribunal

SERVICE 
DEPARTEM ENTAL DU 
PATRIM OINE

26 400

1996 AACO      905  515      2041482.163
Aménagement des centres bourgs - 
Communes

SERVICE DES POLITIQUES 
TERRITORIALES ET 
EUROPEENNES

-6 730

2022 AACO      905  54         2041481.18   
Equipements communaux divers (mobilier, 
matériel, étude)

SERVICE DES POLITIQUES 
TERRITORIALES ET 
EUROPEENNES

50 000
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2022 AACO      905  54         2041482.18   
Equipements communaux divers 
(bâtiments et installations)

SERVICE DES POLITIQUES 
TERRITORIALES ET 
EUROPEENNES

250 000

1996 AACO      905  54         2041482.320
Contrats de projets communaux (bât et 
install) - Communes

SERVICE DES POLITIQUES 
TERRITORIALES ET 
EUROPEENNES

-407 860

1996 AACO      905  54         2041482.321
Contrats de projets territoriaux (bât et 
install) - Communes

SERVICE DES POLITIQUES 
TERRITORIALES ET 
EUROPEENNES

398 564

1996 AACO      905  54         2041582.320
Contrats de projets communaux 
(bâtiments et installations)

SERVICE DES POLITIQUES 
TERRITORIALES ET 
EUROPEENNES

407 860

1996 AACO      905  54         2041582.321
Contrats de projets territoriaux (bât et 
install) - Interco

SERVICE DES POLITIQUES 
TERRITORIALES ET 
EUROPEENNES

-398 564

1996 AACO      905  55         2041582.31   
Subv comm de communes Périgord Vert 
Granitique

SERVICE DES POLITIQUES 
TERRITORIALES ET 
EUROPEENNES

-150 000

1996 AACO      906  66         2041482.506
Subv cne de St Astier - Cuisine centrale 
et restaurant

SERVICE DES POLITIQUES 
TERRITORIALES ET 
EUROPEENNES

-500 000

2021 CULT      903  311      20421.7          
Fonds d'aide production 
cinématographique et audiovisuelle

SERVICE DU 
CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL

-100 000

2022 CULT      903  311      20421.7          
Fonds d'aide production 
cinématographique et audiovisuelle

SERVICE DU 
CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL

400 000

1996 TOUR      906  633      2041581.351
Subv ctés de cnes études véloroutes 
voies vertes

SERVICE TOURISM E ET 
DEVELOPPEM ENT 
TOURISTIQUE

-743

2018 TOUR      906  633      20421             
Subv - Personnes droit privé - Biens 
mobiliers, matériels...

SERVICE TOURISM E ET 
DEVELOPPEM ENT 
TOURISTIQUE

-30 000

2022 TOUR      906  633      20421             
Subv - Personnes droit privé - Biens 
mobiliers, matériels...

SERVICE TOURISM E ET 
DEVELOPPEM ENT 
TOURISTIQUE

75 650

1996 TOUR      906  633      20422.173     Aménagement touristique
SERVICE TOURISM E ET 
DEVELOPPEM ENT 
TOURISTIQUE

-1 584

2017 TOUR      906  633      20422.173     Aménagement touristique
SERVICE TOURISM E ET 
DEVELOPPEM ENT 
TOURISTIQUE

-30 000

2019 TOUR      906  633      2188.22          Acquisition matériel tourisme
SERVICE TOURISM E ET 
DEVELOPPEM ENT 
TOURISTIQUE

-161

2020 TOUR      906  633      2188.22          Acquisition matériel tourisme
SERVICE TOURISM E ET 
DEVELOPPEM ENT 
TOURISTIQUE

-3

69 287 995TOTAL
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Service
Nouvelles AP 

BP 2022

2022 CULT      903  312      1311.39          
Subvention Drac pour la sécurisation du 
Château de Biron

DIRECTION DU 
PATRIM OINE BATI

97 650

2022 ROUTE     908  843      1323.3            
Participations départements sur travaux 
routiers

DPRPM  SERVICE 
ADM INISTRATIF ET 
FINANCIER

50 000

2022 ROUTE     908  843      13248.5          
Participations communes sur travaux 
routiers

DPRPM  SERVICE 
ADM INISTRATIF ET 
FINANCIER

10 000

2022 ROUTE     908  843      13258.6          Grand Périgueux itinéraires alternatifs
DPRPM  SERVICE 
ADM INISTRATIF ET 
FINANCIER

1 700 000

2022 ARURAL  906  6312    45442082      Etudes lutte contre les incendies - DFCI

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

36 000

2022 ENV       907  758      1311.72          
Subvention ADEME - Contrat de 
développement territorial

SERVICE DE 
L'AM ENAGEM ENT DE 
L'ESPACE TRANSITION 
ENERGETIQUE

4 561 372

2022 LOGSOC  905  555      1318.16          
Convention Lutte contre la Non Décence - 
CAF

SERVICE DE L'HABITAT 20 000

2018 LOGSOC  905  555      1321.95          
Subv Etat "3ème génération délégation 
aide à la pierre"

SERVICE DE L'HABITAT -10 000

2022 CULT      903  311      1311.7            
Participation centre national du cinéma et 
de l'image animée

SERVICE DU 
CONVENTIONNEM ENT 
CULTUREL

60 000

6 525 022

RECETTES

Enveloppe Imputation budgétaire

TOTAL
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Annexe 7 

à la délibération n° 22-8 du 11 février 2022 

Etat des dépenses transférées non 

compensées (en €) 
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2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014¹ 2015² 2016³ 2017⁴ 2018⁵ 2019⁶ 2020⁷ Pré CA 2021⁸ BP 2022
9 

arbitré
Montant non compensé 

sur la période

Dépenses brutes 32 765 296,11 36 682 809,28 40 233 699,02 42 310 619,64 45 198 385,95 45 969 181,51 47 511 815,80 46 778 361,97 48 304 359,37 48 798 256,39 49 381 858,74 50 189 989,92 48 783 028,13 52 905 229,87 53 876 162,34 55 377 265,78 56 952 667,87 58 890 864,68 63 818 000,00

Recettes transférées 11 875 367,10 14 507 917,19 15 738 677,60 16 288 317,21 18 246 809,47 17 996 113,77 17 451 408,00 18 428 403,48 17 497 051,32 18 966 956,72 19 866 389,29 19 692 759,58 22 435 217,62 22 415 679,74 24 175 382,43 24 657 700,24 23 889 430,39 25 692 944,88 26 000 000,00

Recettes prévues à 50 % 16 382 648,06 18 341 404,64 20 116 849,51 21 155 309,82 22 599 192,98 22 984 590,76 23 755 907,90 23 389 180,99 24 152 179,69 24 399 128,20 24 690 929,37 25 094 994,96 24 391 514,07 26 452 614,94 26 938 081,17 27 688 632,89 28 476 333,94 29 445 432,34 31 909 000,00

Montant non compensé 20 889 929,01 22 174 892,09 24 495 021,42 26 022 302,43 26 951 576,48 27 973 067,74 30 060 407,80 28 349 958,49 30 807 308,05 29 831 299,67 29 515 469,45 30 497 230,34 26 347 810,51 30 489 550,13 29 700 779,91 30 719 565,54 33 063 237,48 33 197 919,80 37 818 000,00 548 905 326,34

Dépenses brutes 5 523 007,83 6 262 913,81 7 427 707,18 8 769 004,51 9 639 703,65 10 753 816,02 11 558 982,00 11 072 287,65 10 943 899,55 10 624 413,52 10 518 784,49 10 386 491,69 10 894 801,25 11 562 071,25 12 006 500,78 12 929 800,36 13 773 758,66 13 785 256,00

Recettes transférées 586 774,29 3 408 000,00 3 360 000,00 3 573 027,61 3 643 106,05 3 280 534,00 3 435 821,45 3 515 730,04 3 475 300,61 3 390 415,27 3 382 494,83 3 350 929,23 3 447 135,89 3 556 038,55 3 532 586,92 3 600 597,81 3 697 177,96 3 800 000,00

Recettes prévues à 50 % 2 761 503,92 3 131 456,91 3 713 853,59 4 384 502,26 4 819 851,83 5 376 908,01 5 779 491,00 5 536 143,83 5 471 949,78 5 312 206,76 5 259 392,25 5 193 245,85 5 447 400,63 5 781 035,63 6 003 250,39 6 464 900,18 6 886 879,33 6 892 628,00

Montant non compensé 4 936 233,54 2 854 913,81 4 067 707,18 5 195 976,90 5 996 597,60 7 473 282,02 8 123 160,55 7 556 557,61 7 468 598,94 7 233 998,25 7 136 289,66 7 035 562,46 7 447 665,36 8 006 032,70 8 473 913,86 9 329 202,55 10 076 580,70 9 985 256,00 128 397 529,69

Dépenses brutes 30 717 946,84 33 173 598,89 34 038 273,31 34 358 712,01 30 175 709,74 31 664 987,75 36 371 171,45 37 921 426,56 39 580 362,75 41 845 317,38 47 104 725,33 51 995 199,61 56 481 127,75 57 830 884,40 59 210 146,46 60 539 913,51 65 460 155,15 65 413 930,69 64 187 005,00

Recettes ( TIPP + FMDI ) 30 852 549,15 28 805 505,38 31 564 736,00 31 073 068,00 30 628 189,11 31 326 834,00 32 239 373,00 34 962 628,00 35 271 521,00 34 789 371,10 34 950 128,10 35 280 339,10 35 482 041,10 35 558 464,10 35 581 042,10 35 538 341,10 35 553 872,00 35 483 780,00 35 524 283,00

Montant non compensé -134 602,31 4 368 093,51 2 473 537,31 3 285 644,01 -452 479,37 338 153,75 4 131 798,45 2 958 798,56 4 308 841,75 7 055 946,28 12 154 597,23 16 714 860,51 20 999 086,65 22 272 420,30 23 629 104,36 25 001 572,41 29 906 283,15 29 930 150,69 28 662 722,00 237 604 529,24

Pacte de confiance + 

nouvelle mesure DMTO
7 563 527,00 12 300 310,00 12 399 604,00 13 770 029,00 14 397 380,00 15 951 282,00 16 833 664,00 21 181 067,00 18 844 000,00 -133 240 863,00

Fonds de soutien 

interdépartemental 

(produit net)

7 156 753,00 7 886 598,00 8 507 970,00 7 826 000,00 -31 377 321,00

TOTAL Montant non compensé 20 755 326,70 31 479 219,14 29 823 472,54 33 375 653,62 31 695 074,01 34 307 819,09 41 665 488,27 39 431 917,60 42 672 707,41 44 355 844,89 41 340 537,93 42 048 070,51 41 982 855,62 46 439 606,79 46 938 536,97 41 087 016,81 47 578 461,18 43 515 614,19 49 795 978,00 750 289 201,27

Les dotations APA, PCH correspondent aux montants encaissés sur l'exercice.

En 2012 le montant de la recette RSA est corrigé du trop perçu de 710.781 €

1 : CA  2014 : Calcul Pacte de confiance + nouvelle mesure DMTO : prélèvement sur les DMTO : - 2 631 204 €; reversement sur les DMTO : + 1 189 861€; frais de gestion transférés : + 6 504 870 € et

gains sur les DMTO (augmentation de 0,7 %) : + 2 500 000 € (sur la base d'une recette fin 2014 de 34,1 M€ à comparer à 31,6 M€ en 2013)

2 : CA 2015:estimation du pacte de confiance 2015 : prélèvement sur les DMTO : - 2532220 €; reversement sur les DMTO : + 1067648 €; frais de gestion transférés : + 6564882 € et

gains sur les DMTO (augmentation de 0,7 %) : +7 200 000 € (sur la base d'une recette fin 2015 de 40,4 M€ )

3 : CA 2016: estimation du pacte de confiance 2016 : prélèvement sur les DMTO : - 2 902 735 €; reversement sur les DMTO : + 841 689 €; frais de gestion transférés : + 6 750 650 € et

gains sur les DMTO (augmentation de 0,7 %) : +7 710 000 € (sur la base d'une recette de 42,8 M€ )

4 : CA 2017: estimation du pacte de confiance 2017 : prélèvement sur les DMTO : - 3.090.938 €; reversement sur les DMTO : + 935.943 €; frais de gestion transférés : + 7.095.950 € et

gains sur les DMTO (augmentation de 0,7 %) : + 8.829.074 € (sur la base d'une recette de 49,1 M€ )

5 : CA 2018 : estimation du pacte de confiance 2018 : prélèvement sur les DMTO : - 3.563.521 €; reversement sur les DMTO : 1.095.899 €; frais de

gestion transférés : + 7.475.353 € et gains sur les DMTO (augmentation de 0,7%) : + 9.389.649 € (sur la base d'une recette de 52,16 M€)

6 : CA 2019: estimation du pacte de confiance 2019 : prélèvement sur les DMTO : - 3.786.929 €; reversement sur les DMTO : 1.486.044 €; frais de

gestion transférés : + 7.804.386 € et gains sur les DMTO (augmentation de 0,7%) : + 10.447.781 € (sur la base d'une recette de 58,04 M€)

7 : CA 2020: estimation du pacte de confiance 2020 : prélèvement sur les DMTO : - 4.122.054 €; reversement sur les DMTO : 1.933.332 €; frais de

gestion transférés : + 8.026.386 € et gains sur les DMTO (augmentation de 0,7%) : + 10.996.000 € (sur la base d'une recette de 61,090 M€)

8 : Pré CA 2021 : estimation du pacte de confiance 2021 : prélèvement sur les DMTO : - 4.441.327 €; reversement sur les DMTO : 1.794.124 €; frais de

gestion transférés : + 8.412.540 € et gains sur les DMTO (augmentation de 0,7%) : + 15.415.730 € (sur la base d'une recette de 85,64 M€)

9 : BP 2022 arbitré : estimation du pacte de confiance 2022 : prélèvement sur les DMTO : - 4.441.000 €; reversement sur les DMTO : 2.325.000 €; frais de

gestion transférés : + 8.000.000 € et gains sur les DMTO (augmentation de 0,7%) : + 12.960.000 € (sur la base d'une recette de 72,00 M€)

ETAT du reste à charge pour les dépenses d'AIS

Retrospective Comptes Administratifs - Dépenses / Recettes transférées

RMI / RSA / 

Contrats d'avenir

PCH / ACTP

APA
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Annexe à la délibération n° 22-17 du 11 février 2022 

    

REPONSES AU QUESTIONNAIREREPONSES AU QUESTIONNAIREREPONSES AU QUESTIONNAIREREPONSES AU QUESTIONNAIRE    

    

Retour d’expérienceRetour d’expérienceRetour d’expérienceRetour d’expérience    

    

 

 

 

Ce questionnaire a été rédigé dans la perspective de la 3ème édition du Budget Participatif 

Dordogne-Périgord. 

 

Entre le 1er et le 15 novembre, 332 personnes ont répondu à ce questionnaire. 

 

Les réponses serviront de base à l’élaboration d’un nouveau règlement qui sera adopté par 

l’Assemblée départementale en février prochain. 

 

Le questionnaire est découpé en plusieurs grandes thématiques : 

- Relations avec le Département ; 

- Relations avec la Commission citoyenne ; 

- Modalités de vote ; 

- Mode de scrutin ; 

- La plateforme numérique ; 

- Les associations lauréates ; 

- Modalités de répartition de l’enveloppe financière ; 

- Participation à la 3ème édition ; 

- Contributions libres. 

    

    

Vous trouverez dans les pages suivantes les réponses à ce questionnaire.  
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Relations avec le DépartementRelations avec le DépartementRelations avec le DépartementRelations avec le Département    

 

Lors du dépôt Lors du dépôt Lors du dépôt Lors du dépôt de votre idée, le lien avec la Cde votre idée, le lien avec la Cde votre idée, le lien avec la Cde votre idée, le lien avec la Colleolleolleollectivité activité activité activité a----tttt----il été satisfaisantil été satisfaisantil été satisfaisantil été satisfaisant    ????    

Tout à fait 

satisfaisant 

Plutôt 

satisfaisant 

Plutôt pas 

satisfaisant 

Non satisfaisant Vide 

147 130 14 6 35 

44,3 % 39,2 % 4,2 % 1,8 % 10,5 % 

 

    

SouhaitezSouhaitezSouhaitezSouhaitez----vous davantage de contacts avec l'équipe du Conseil départemental (dépôt d'idées, vous davantage de contacts avec l'équipe du Conseil départemental (dépôt d'idées, vous davantage de contacts avec l'équipe du Conseil départemental (dépôt d'idées, vous davantage de contacts avec l'équipe du Conseil départemental (dépôt d'idées, 

votes...) ?votes...) ?votes...) ?votes...) ?    

OUI NON Vide 

128 175 29 

38,6 % 52,7 % 8,7 % 

 

Précisez, si Précisez, si Précisez, si Précisez, si vous le souhaitez, des propositions d'amélioration dans les relations avec le vous le souhaitez, des propositions d'amélioration dans les relations avec le vous le souhaitez, des propositions d'amélioration dans les relations avec le vous le souhaitez, des propositions d'amélioration dans les relations avec le 

Département.Département.Département.Département.    

Je ne suis pas concerné par cette partie du questionnaire: votant / pas producteur de projet 

!!!!! 

plus de partenariat entre villages !! 

plus de temps pour réaliser le dossier technique 

Pas de souci. Quand on se pose une question , on envoie un mail, on attend une réponse quasi 

aussitôt. 

augmenter les relations via les communes, rechercher plus de proximité plus près du terrain 

explications 

Sur la descriptif exact des documents à donner 

les horaires de rencontre 

un suivi des projets à mi-parcours avec un entretien 

accompagnement milieu rural 

Il faudrait indiquer pourquoi le projet n'a pas été validé/retenu. 

Plus d'échanges 

??? 

Connaître plus clairement la répartition des fonds 

néant 

Plus de visibilité des différents projets. 

communication 

Avoir un retour sur la qualité du dossier déposé et éventuellement de l'aide sur les attendus. 

Améliorer la qualité du programme d'instruction 
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Avoir des réponses à nos questions ou demandes. J'ai par exemple essayé d'entrer en contact 

avec quelqu'un maintes et maintes fois pour une question d'affichage des travaux à venir et je 

n'ai jamais eu de réponses... 

Les critères d'éligibilité devraient être plus clairs. 

Besoin d'explications quant aux idées non retenues 

Pas de proposition, le mode de relations et de contacts avec l'équipe était satisfaisant. 

A débattre 

Echanges par courrier électronique 

Car trop âgé. Mais les contacts sont à développer. 

oui avoir un interlocuteur privilégié 

communiquer plus largement les résultats 

1 numéro de tél dédié pour échange par SMS 

Visio conférence 

Je n'ai pas déposé d'idée 

Répondre aux mails ça serait déjà pas mal 

oui un accompagnement des plus petites structures est souhaité 

Quelques précisions dans ce qui est attendu dans la rédaction du dépôt d'idée + un suivi de 

l'avancée des travaux, de la réalisation 

Oui 

aucune 

le budget participatif devrait vivre toute l'année, avec suivi des projets visible...quelques infos 

dans la presse. 

nous notifier un référent 

 

Relations avec la CRelations avec la CRelations avec la CRelations avec la Commission citoyenneommission citoyenneommission citoyenneommission citoyenne 

La CLa CLa CLa Commission citoyenne, composée de volontaires bénévoles a pour rôle deommission citoyenne, composée de volontaires bénévoles a pour rôle deommission citoyenne, composée de volontaires bénévoles a pour rôle deommission citoyenne, composée de volontaires bénévoles a pour rôle de    ::::    

• Valider les idées qui seront transformées en projets soumis au vote en Valider les idées qui seront transformées en projets soumis au vote en Valider les idées qui seront transformées en projets soumis au vote en Valider les idées qui seront transformées en projets soumis au vote en vérifiant leurs vérifiant leurs vérifiant leurs vérifiant leurs 

critères d’éligibilité,critères d’éligibilité,critères d’éligibilité,critères d’éligibilité,    

• Veiller au bon déroulement de la campagne,Veiller au bon déroulement de la campagne,Veiller au bon déroulement de la campagne,Veiller au bon déroulement de la campagne,    

• Participer au dépouillement,Participer au dépouillement,Participer au dépouillement,Participer au dépouillement,    

• Valider les résultats du vote.Valider les résultats du vote.Valider les résultats du vote.Valider les résultats du vote.    

Ce rôle est pour vous :Ce rôle est pour vous :Ce rôle est pour vous :Ce rôle est pour vous :    

Tout à fait 

satisfaisant 

Plutôt 

satisfaisant 

Plutôt pas 

satisfaisant 

Non satisfaisant Vide 

166 127 8 5 26 

50 % 38,3 % 2,4 % 1,5 % 7,8 % 

 

Vous pouvez proposer, si vous le souhaitez, des pistes d'amélioratioVous pouvez proposer, si vous le souhaitez, des pistes d'amélioratioVous pouvez proposer, si vous le souhaitez, des pistes d'amélioratioVous pouvez proposer, si vous le souhaitez, des pistes d'amélioration dans le fonctionnement de n dans le fonctionnement de n dans le fonctionnement de n dans le fonctionnement de 

la Cla Cla Cla Commission citoyenne.ommission citoyenne.ommission citoyenne.ommission citoyenne.    

Il manque cruellement le bouclage : Verif de l’atteinte des résultats et utilisation du budget. 

Mise en place et suivi des projets 
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J'aurais bien aimé en faire partie 

Qu’il y ait plus de contrôle sur les votants et que soit pris en compte le nombre d'adhérents 

d’une asso car les chasseurs par ex ont plus de chance et ça s'est vu qu’une asso de personnes 

âgées 

des réunions en mairie, ou en associations!! 

Oui 

Tenir compte du milieu rural, petits villages, peu d'habitants, résidents âgés et peu ou pas 

connectés à Internet. 

Vérifier que les associations sont bien d'intérêt général. Ex : un budget de rénovation d'une 

forge a été attribué à une association alors que le bien est privé. Il y a également des 

associations qui portent l'activité d'une personne. 

Entre le projets jeunes et les autres projets,  sachant qu'ils sont traités différemment, ne 

peuvent-ils être séparés? 

une plus large contribution au processus d'élaboration, d'évaluation et de suivi des 

réalisations 

horaires de travail 

Pas eu accès au relevé de décision, ou CR des débats etc.. 

je n'ai eu aucun contact 

il faudrait transmettre à tous ceux qui ont déposé une idée les résultats des critères 

d'éligibilité et pourquoi l'idée n'a pas été retenue 

Il serait intéressant de connaître le nom des personnes faisant partie de la commission 

citoyenne 

??? 

néant 

Le cheminement d'accès au vote reste compliqué pour les personnes n'ayant pas l'habitude 

de l'ordinateur. 

Pas de proposition de pistes d'amélioration. 

Visio-conférences souhaitées 

au moins 2 membres de chaque secteur dans la commission 

Les membres de la commission citoyenne ne doivent pas être liés à un des projets déposés 

Avoir un droit de contrôle sur la composition de la commission citoyenne 

Nous n'avons pas forcément le fonctionnement ou les noms des votants 

Un classement des projets par la commission peut permettre aux plus petites associations 

qui portent des projets intéressants d'être finalement retenus. En effet le vote ne permet 

qu'aux "grandes associations" de profiter du budget participatif en fonction de leur réseau 

et de leur nombre d'adhérents. Ainsi certaines associations ont bénéficié du budget 

participatif deux années de suite alors que d'autres ne pourront jamais passer le palier du 

vote. Si on parle de solidarité il faut se pencher sur cette question. 

Communiquer plus largement au moment de la constitution de la commission citoyenne car 

beaucoup de périgordins n'en ont pas entendu parlé. Communiquer aussi largement que 

pour le vote du budget, si l'on souhaite avoir vraiment une commission représentative des 

habitants. 

suivi d'aboutissement des projets 

Augmenter le nombre de groupes de travail à la validité des projets qui sont nombreux 

Sensibiliser les publics au vote 
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Il y a des projets qui relèvent plus de la vie des institutions que de la vie locale associative. 

Bus de transport d'usager d'établissement par exemple 

simplifier le vote numérique 

Mise en œuvre d'une grille d'évaluation des projets pour leur éligibilité avec des critères 

simples compris par tous. Sans oublier la notion de développement durable qui devrait être 

rédhibitoire si on veut être en phase avec l'excellence environnementale départementale. 

    

    

Modalités de voteModalités de voteModalités de voteModalités de vote    

    

Lors de Lors de Lors de Lors de la première édition du vote du Budget Pla première édition du vote du Budget Pla première édition du vote du Budget Pla première édition du vote du Budget Participatif, 3 modalités de votes coexistaientarticipatif, 3 modalités de votes coexistaientarticipatif, 3 modalités de votes coexistaientarticipatif, 3 modalités de votes coexistaient    ::::    

• Vote numérique,Vote numérique,Vote numérique,Vote numérique,    

• Vote en mairie,Vote en mairie,Vote en mairie,Vote en mairie,    

• Vote sur lesVote sur lesVote sur lesVote sur les    marchés lormarchés lormarchés lormarchés lors du passage de la caravane du Budget Ps du passage de la caravane du Budget Ps du passage de la caravane du Budget Ps du passage de la caravane du Budget Participatif.articipatif.articipatif.articipatif.    

Avec la crise sanitaire, seulAvec la crise sanitaire, seulAvec la crise sanitaire, seulAvec la crise sanitaire, seul    le vote numérique ale vote numérique ale vote numérique ale vote numérique a    été possible lors de la deuxième édition.été possible lors de la deuxième édition.été possible lors de la deuxième édition.été possible lors de la deuxième édition.    

Pour la troisième édition et dans la mesure oùPour la troisième édition et dans la mesure oùPour la troisième édition et dans la mesure oùPour la troisième édition et dans la mesure où    l’état sanitaire du pays le permettra, souhaitezl’état sanitaire du pays le permettra, souhaitezl’état sanitaire du pays le permettra, souhaitezl’état sanitaire du pays le permettra, souhaitez----

vousvousvousvous    que les votes puissent se dérouler.que les votes puissent se dérouler.que les votes puissent se dérouler.que les votes puissent se dérouler.    

En ligne :En ligne :En ligne :En ligne :    

OUI NON Vide 

313 12 7 

94,3 % 3,6 % 2,1 % 

 

En mairie :En mairie :En mairie :En mairie :    

OUI NON Vide 

217 84 31 

65,4 % 25,3 % 9,3 % 

 

Sur les marchés lorSur les marchés lorSur les marchés lorSur les marchés lors du passage de la caravane du Budget Ps du passage de la caravane du Budget Ps du passage de la caravane du Budget Ps du passage de la caravane du Budget Participatif :articipatif :articipatif :articipatif :    

OUI NON Vide 

202 99 31 

60,8 % 29,8 % 9,4 % 

 

Vous pouvez déposer des commentaires sur les modalités de vote, si vous le souhaitez, Vous pouvez déposer des commentaires sur les modalités de vote, si vous le souhaitez, Vous pouvez déposer des commentaires sur les modalités de vote, si vous le souhaitez, Vous pouvez déposer des commentaires sur les modalités de vote, si vous le souhaitez,     

cicicici----dessous :dessous :dessous :dessous :    

Plus il y a de modalités de vote, plus cela augmente la possibilité que des personnes votent 

et plus cela sera représentatif de la population. 
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Sur les marchés c'était trop orienté 

Ce serait intéressant de regarder du côté du jugement majoritaire pour voter comme c'est le 

cas à Paris. Jetez un œil ici : https://www.lemonde.fr/politique/article/2021/09/06/paris-

teste-le-vote-au-jugement-majoritaire_6093619_823448.html 

Le vote personnel est le seul retenu. Peut-être un vote d’association (ou de regroupement 

de personnes / d’intérêt) pourrait avoir un intérêt. 

PAR COURRIER 

Le vote au passage de la caravane biaise le résultat 

Je considère que de nombreux votes en mairie et sur les marchés sont passés à la trappe. 

Disparus... 

Avec contrôle d'identité pour éviter les abus 

Le vote en mairie permet aux personnes les moins aguerries avec l'informatique de faire part 

de leurs choix 

Les marchés ne sont pas représentatifs des projets des petits villages, ce principe de vote 

n'est pas équitable, idem pour le vote en mairie (bourrage d'urnes). 

utile pour mobiliser les habitants de la commune concernée par un projet et au niveau du 

territoire 

le système présente des faiblesses sur la qualité des votants (éligibilité), sur la liberté 

d'expression (lors des marchés), sur la représentativité des territoires (population) 

Caravane pas très écolo 

En ligne est plus facile je pense pour tout le monde 

Aux abords des écoles (à la sortie par exemple) 

Que tous puissent avoir un moyen de voter 

bureau de poste et agence postale 

Ce vote doit être le moins onéreux pour la collectivité. 

Ce vote doit être le moins onéreux pour la collectivité. 

Quelques personnes ont signalé des difficultés pour parvenir à voter en ligne. Certaines 

familles ne possèdent qu'une adresse mail pour le foyer ce qui ne permet pas à chacun 

d'entre eux de pouvoir voter. 

Pour que le maximum de personnes puissent voter il faut ratisser large 

??? 

Sans obligation de créer un compte ce qui est fastidieux pour beaucoup et limite ainsi la 

participation 

Le seul vote numérique restreint le nombre de votants 

Pour le vote en ligne, beaucoup de personne n'ont pas participé du fait de la complexité de 

l'inscription. A voir pour simplifier celui ci 

néant 

Plus il y aura de modalités de votes meilleur sera le taux de participation aux votes 

plus de communication pour les petites communes 

Le vote en mairie doit être maintenu car de très nombreuses personnes ne possèdent pas 

d'internet. 

En mettant à disposition des associations des bulletins à transmettre à leurs adhérents 

beaucoup  de personnes n'ont pas internet ou ne le maitrisent pas complètement, un  

contact moins virtuel est souhaitable 

les votes ont électroniques ont mis en évidence de nombreux votes en doublons voire plus 

notamment sur les grosses associations 
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un vote physique est plus responsable et favorise l'engagement. 

Laisser le choix aux votants 

Le vote en ligne a dissuadé certains de voter, système trop compliqué pour les gens peu férus 

d'informatique 

le vote en ligne a favorisé les jeunes asso et tout le système mercanti 

en mairie pour ceux qui n'ont pas le numérique 

Le vote en ligne correspond tout-à-fait aux modes de communication actuels ! 

Ajouter en mairie pour ceux qui n'ont pas internet à leur domicile 

Je préfère en ligne 

Mettre ordinateurs à disposition du public 

D'accord pour la caravane, mais peut-être sans représentant d'un collectif qui a déposé un 

projet, certains ont fait le déplacement systématiquement sur les marchés pour faire signer 

le public, nous ne sommes pas tous égaux en temps et en moyen pour faire de la publicité. 

pour l'équité, je ne suis pas favorable au vote en mairie 

Trouver un moyen efficace d'éviter des tricheries (même votant avec plusieurs adresses 

différentes) 

La vérification des adresses IP est nécessaire pour éviter les votes abusifs. 

Il serait bien qu'il y est un contrôle des votes de manière à ce que toute la France ne puisse 

voter. 

Comme dit dans le commentaire précédent je pense qu'il faut relativiser le caractère 

équitable du vote qui bénéficie surtout aux associations qui ont un réseau important. Ainsi 

le découragement des "petites associations" qui pourtant peuvent avoir de beaux projets est 

notable. 

Le retour de nombreux votants en ligne était que c'était trop long/compliqué de créer un 

compte, et qu'il y avait de nombreux bugs informatiques, donc de nombreux abandons. 

Dans les collèges 

Possibilité dans les manifestations locales (marchés hors caravane, marchés de noël, ...) 

le vote papier est nécessaire au regard de la fracture numérique du territoire, mais il faudrait 

essayer de trouver une formule simple (code barre/flashcode?)pour éviter la triche et assurer 

un vote unique / personne) ?) 

Le vote sur les marchés me semble inopportun et ne reflète pas le sérieux du projet qui 

demande à chacun  de la réflexion 

le vote numérique prépare la citoyenneté de demain 

vote numérique simplifié 

ouvrir les modalités pour une large participation, pour les projets jeunes, il serait intéressant 

de les organiser avec une sensibilisation, débat , animation dans les établissements scolaires, 

former et initier les futurs citoyens. 
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Mode de scrutinMode de scrutinMode de scrutinMode de scrutin    

 

Afin de limiter le vote en faveur de son propre projet et inciter les participants à s'intéresser à Afin de limiter le vote en faveur de son propre projet et inciter les participants à s'intéresser à Afin de limiter le vote en faveur de son propre projet et inciter les participants à s'intéresser à Afin de limiter le vote en faveur de son propre projet et inciter les participants à s'intéresser à 

l'ensemble des projets, le mode de scrutin oblige à voter pour 3 projets minimum et 6 l'ensemble des projets, le mode de scrutin oblige à voter pour 3 projets minimum et 6 l'ensemble des projets, le mode de scrutin oblige à voter pour 3 projets minimum et 6 l'ensemble des projets, le mode de scrutin oblige à voter pour 3 projets minimum et 6 maximum.maximum.maximum.maximum.    

Ce mode de scrutin vous sembleCe mode de scrutin vous sembleCe mode de scrutin vous sembleCe mode de scrutin vous semble----tttt----il :il :il :il :    

Tout à fait 

satisfaisant 

Plutôt 

satisfaisant 

Plutôt pas 

satisfaisant 

Non satisfaisant Vide 

176 126 16 7 7 

53 % 37,9 % 4,9 % 2,1 % 2,1 % 

 

Vous pouvez déposer des commentaires sur le mode de scrutin, si vous Vous pouvez déposer des commentaires sur le mode de scrutin, si vous Vous pouvez déposer des commentaires sur le mode de scrutin, si vous Vous pouvez déposer des commentaires sur le mode de scrutin, si vous le souhaitez, dans le le souhaitez, dans le le souhaitez, dans le le souhaitez, dans le 

cadre cicadre cicadre cicadre ci----dessous :dessous :dessous :dessous :    

Bon je replace encore le jugement majoritaire qui est un mode de scrutin plus juste et plus 

efficace que le vote à la majorité. 

un nombre de points à distribuer avec maxi (pour éviter le cumul pour un seul projet) et mini 

(pour pouvoir voter pour ceux qui intéressent), sans bloquer sur le nombre de projets pour 

être encore plus intéressant. 

L'idée de voter pour 3 à 6 sujets est bancale. Il serait plus judicieux de demander de noter 

tous les projets avec une note de 1 à 5 et de justifier obligatoirement si la note est à 1 ou 5. 

Ou alors de ne donner qu'un vote, c'est de bonne guerre de voter pour son projet, chacun le 

fait. 

1 projet serait amplement suffisant 

Vue le budget débloqué  il faudrait que plus de 3 projets soient retenus pour que le maximum 

de projets se voient allouer une somme dégressif sur par ex une dizaine de projets 

Ce principe favorise les projets des communes voisines, les personnes que j'ai contacté 

n'étudient pas les projets présentés, ils votent  à l'aveugle. 

La première année se sont souvent des associations comptant de nombreux membres qui 

ont remporté le plus de voix. Idem pour les associations qui sont largement subventionnées 

par ailleurs. Elles ne devraient pas concourir. 

L'intérêt est aussi de découvrir d'autres structures, d'autres projets 

Nous pourrions aller jusqu'à 5 choix je trouve car nous avons de très intéressant 

Oui cela donne la chance à tout le monde c'est important 

Trois votes maxi avec ordre de préférence. 

Trois votes maxi avec ordre de préférence. 

Ce mode de scrutin nous oblige à nous intéresser à plusieurs projets 

Ce n'est pas clair pour les votants 

??? 

pas suffisamment de connaissance des projets qui sont dans d'autres cantons. 

néant 

ce mode de scrutin favorise les projets émanant de grand centres en défaveur des petits 

villages ou le nombre de votants sera toujours plus faible.. 
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Bonjour, 

il faut surtout interdire comme pour les élus de voter pour un projet dans lequel vous êtes 

partie prenante (membre actif d'association) sinon, l'intérêt général que doit défendre le 

Conseil Départemental se réduira à la somme des plus gros intérêt particuliers. 

Je préfèrerais pouvoir voter pour plus de projets. 

Voter en ligne mais facilement accessible à partir du mail. 

RAS à ce sujet. 

plus de rigueur dans le contrôle des votes 

2 votes maximum par personne 

La diversification permet à ceux qui non pas de PC personnel de participer au vote 

Pourquoi ne pas prévoir un poids du vote à 60% et un choix de la commission à 40% qui 

permet de valoriser certains projets qui ne pourront jamais passer le cap des votes. 

Beaucoup de personnes n'ont pas le temps ou l'envie de se renseigner sur les autres projets, 

et préfèreraient voter uniquement pour 1 seul projet. 

3 maxi 

on se trouve souvent en concurrence avec les projets sur notre canton car les votants se 

tournent souvent vers les projets de leur canton 

Les votes se concentrent souvent dans le même canton. puisqu'il y a 6 possibilité on pourrait 

inclure une obligations de différentiation par canton pour que les votants travaillent sur le 

territoire de LA Dordogne 

Voter pour six projets me semble excessif. Trois suffiraient. 

sélection au moins dans deux cantons 

être une association dans un village peu peuplé défavorise par rapport à une association 

présente dans la ville la plus peuplée du canton; les projets culturels ou patrimoniaux sont 

plus souvent délaissés lors du vote 

trois projets seraient suffisants 

dans les établissements scolaires avec accompagnement pédagogique 

    

La plateforme numériqueLa plateforme numériqueLa plateforme numériqueLa plateforme numérique    

    

EstimezEstimezEstimezEstimez----vous que vous que vous que vous que la plateforme numérique du Budget Pla plateforme numérique du Budget Pla plateforme numérique du Budget Pla plateforme numérique du Budget Participatif Dordognearticipatif Dordognearticipatif Dordognearticipatif Dordogne----Périgord constitue Périgord constitue Périgord constitue Périgord constitue 

un outil :un outil :un outil :un outil :    

Tout à fait 

satisfaisant 

Plutôt 

satisfaisant 

Plutôt pas 

satisfaisant 

Non satisfaisant Vide 

155 161 9 0 7 

46,7 % 48,5 % 2,7 % 0 2,1 % 

 

Vous pouvez déposer des commentaires Vous pouvez déposer des commentaires Vous pouvez déposer des commentaires Vous pouvez déposer des commentaires sur la plateforme numérique du Budget Psur la plateforme numérique du Budget Psur la plateforme numérique du Budget Psur la plateforme numérique du Budget Participatif articipatif articipatif articipatif 

DordogneDordogneDordogneDordogne----Périgord dans le cadre ciPérigord dans le cadre ciPérigord dans le cadre ciPérigord dans le cadre ci----dessous, si vous le souhaitez.dessous, si vous le souhaitez.dessous, si vous le souhaitez.dessous, si vous le souhaitez.    

C’était un peu déroutant. Un peu trop centré sur le besoins des dépouilleurs, pas de votants 

(tri / filtres / critères plutôt … zarbi ☺) 

A condition qu'elle n'accepte pas des votes multiples pour la même adresse mail 

Mise en page pourrait être améliorée 
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De nombreuses personnes avaient des difficultés à valider les votes, et il s'est avérer que de 

nombreux votes n'aient pas été pris en compte. je suggère qu'il faudrait intégrer une 

validation retour de vote par email pour entériner réellement le vote. 

??? 

complexité pour s'inscrire 

néant 

Plusieurs participants ont fait part de difficultés rencontrées pour voter 

conserver l'avancé des votes en temps réel 

difficultés de filtrage des projets 

Système de vote trop compliqué 

RAS à ce sujet. 

plateforme découverte par hasard, à faire connaitre par les mairies qui pourront relayer. 

Ergonomie à améliorer 

De nombreux participants, plutôt âgés, ont rencontré des difficultés à la création du compte 

en ligne. Envisager une simplification ? 

La plateforme numérique est bien faite 

Améliorer pour être plus simple : c'est pas évident 

Quelques dysfonctionnements rendant les votes difficiles. 

Le tri des projets n'est pas satisfaisant 

Difficulté d'utilisation, pas évident de devoir confirmer les choix à la fin pour validation 

Des ajustements sont nécessaires. EX: nombre de lignes descriptives, peut-être en 

subdivisant le descriptif / rubriques à définir 

RAS 

Même s'il ne faut pas oublié que le numérique n'est pas partout en Dordogne! 

Il faudrait rendre plus facile le moyen d'arriver au vote 

à faire vivre en permanence, la vie des projets...mais aussi des outils participatifs, par 

exemple le matériel ou les véhicules financés qui logiquement doivent être mutualisés, on a 

aucune info et retour...un outil pourrait être mise en œuvre pour ce partage. 

Les projets émanant de certaines "corporations" ont été mises en ligne sur les réseaux 

sociaux et ont fait l'objet de tirs groupés... exemple : pompier, club de tennis..... 
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Les associations lauréatesLes associations lauréatesLes associations lauréatesLes associations lauréates    

 

Pour vous, les associations lauréates peuventPour vous, les associations lauréates peuventPour vous, les associations lauréates peuventPour vous, les associations lauréates peuvent----elles déposer de nouvelles idées :elles déposer de nouvelles idées :elles déposer de nouvelles idées :elles déposer de nouvelles idées :    

Lors de l'édition 

suivante 

Après 3 

nouvelles 

éditions 

Après 5 

nouvelles 

éditions 

Jamais Vide 

121 151 36 17 7 

36,4 % 45,5 % 10,9 % 5,1 % 2,1 % 

 

    

Modalités de répartition de l'enveloppe financièreModalités de répartition de l'enveloppe financièreModalités de répartition de l'enveloppe financièreModalités de répartition de l'enveloppe financière    

 

L'enveloppe financière globale est de 1 millionL'enveloppe financière globale est de 1 millionL'enveloppe financière globale est de 1 millionL'enveloppe financière globale est de 1 million    d'euros. Pourd'euros. Pourd'euros. Pourd'euros. Pour    favoriser le développement de la favoriser le développement de la favoriser le développement de la favoriser le développement de la 

citoyenneté chez les jeunes, 100.000 citoyenneté chez les jeunes, 100.000 citoyenneté chez les jeunes, 100.000 citoyenneté chez les jeunes, 100.000 € sont aujourd’hui exclusivement consacrés € sont aujourd’hui exclusivement consacrés € sont aujourd’hui exclusivement consacrés € sont aujourd’hui exclusivement consacrés à des projets à des projets à des projets à des projets 

portés par des jeunes. Ensuite, afin de permettre une bonne répartition géographique des projets portés par des jeunes. Ensuite, afin de permettre une bonne répartition géographique des projets portés par des jeunes. Ensuite, afin de permettre une bonne répartition géographique des projets portés par des jeunes. Ensuite, afin de permettre une bonne répartition géographique des projets 

et favoriser let favoriser let favoriser let favoriser l’égalité des chan’égalité des chan’égalité des chan’égalité des chances de chaque Pces de chaque Pces de chaque Pces de chaque Porteur de projet, les projets arrivés en tête sur orteur de projet, les projets arrivés en tête sur orteur de projet, les projets arrivés en tête sur orteur de projet, les projets arrivés en tête sur 

chaque canton sont retenus. Une fois déduit le montant de l’enveloppe dédiée aux projets jeunes chaque canton sont retenus. Une fois déduit le montant de l’enveloppe dédiée aux projets jeunes chaque canton sont retenus. Une fois déduit le montant de l’enveloppe dédiée aux projets jeunes chaque canton sont retenus. Une fois déduit le montant de l’enveloppe dédiée aux projets jeunes 

et le montant des projets arrivés en tête par canton, les autres projets lauréats sont sélectioet le montant des projets arrivés en tête par canton, les autres projets lauréats sont sélectioet le montant des projets arrivés en tête par canton, les autres projets lauréats sont sélectioet le montant des projets arrivés en tête par canton, les autres projets lauréats sont sélectionnés nnés nnés nnés 

dans l’ordre décroissant des voix jusqu’à saturadans l’ordre décroissant des voix jusqu’à saturadans l’ordre décroissant des voix jusqu’à saturadans l’ordre décroissant des voix jusqu’à saturation de l’enveloppe globale du Budget Ption de l’enveloppe globale du Budget Ption de l’enveloppe globale du Budget Ption de l’enveloppe globale du Budget Participatif. articipatif. articipatif. articipatif. 

Lors de la première édition, seul le projet arrivé en tête des votes sur chaque canton était retenu Lors de la première édition, seul le projet arrivé en tête des votes sur chaque canton était retenu Lors de la première édition, seul le projet arrivé en tête des votes sur chaque canton était retenu Lors de la première édition, seul le projet arrivé en tête des votes sur chaque canton était retenu 

dans la limite de 36.000 dans la limite de 36.000 dans la limite de 36.000 dans la limite de 36.000 €. En diminuant la somme €. En diminuant la somme €. En diminuant la somme €. En diminuant la somme àààà    12.000 12.000 12.000 12.000 € lors de la deuxi€ lors de la deuxi€ lors de la deuxi€ lors de la deuxième édition, les ème édition, les ème édition, les ème édition, les 

trois projets arrivés en tête de chaque canton ont pu être retenus.trois projets arrivés en tête de chaque canton ont pu être retenus.trois projets arrivés en tête de chaque canton ont pu être retenus.trois projets arrivés en tête de chaque canton ont pu être retenus.    

L'enveloppe consacrée à des projets jeunes vous sembleL'enveloppe consacrée à des projets jeunes vous sembleL'enveloppe consacrée à des projets jeunes vous sembleL'enveloppe consacrée à des projets jeunes vous semble----elle :elle :elle :elle :    

Tout à fait 

satisfaisant 

Plutôt 

satisfaisant 

Plutôt pas 

satisfaisant 

Non satisfaisant Vide 

125 171 23 4 9 

37,7 % 51,5 % 6,9 % 1,2 % 2,7 % 

    

La répartition appliquée lors de la deuxième édition (3 projets par canton minimum pour 12.000 La répartition appliquée lors de la deuxième édition (3 projets par canton minimum pour 12.000 La répartition appliquée lors de la deuxième édition (3 projets par canton minimum pour 12.000 La répartition appliquée lors de la deuxième édition (3 projets par canton minimum pour 12.000 

€ maximum par projet) vous semble€ maximum par projet) vous semble€ maximum par projet) vous semble€ maximum par projet) vous semble----tttt----elle :elle :elle :elle :    

Tout à fait 

satisfaisant 

Plutôt 

satisfaisant 

Plutôt pas 

satisfaisant 

Non satisfaisant Vide 

120 163 35 6 8 

36,1 % 49,1 % 10,6 % 1,8 % 2,4 % 
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....Si vous le souhaitez, vous pouvez commenter cette répartition ou faire de nouvelles propositions Si vous le souhaitez, vous pouvez commenter cette répartition ou faire de nouvelles propositions Si vous le souhaitez, vous pouvez commenter cette répartition ou faire de nouvelles propositions Si vous le souhaitez, vous pouvez commenter cette répartition ou faire de nouvelles propositions 

dans le cadre cidans le cadre cidans le cadre cidans le cadre ci----dessous.dessous.dessous.dessous.    

Très bien 

Bien 

SUPPRIMER CETTE ACTION 

non 

bonne répartition de la 2ème édition 

pas de commentaires 

Cela permet à chaque canton de proposer une action. 

insuffisante 

c'est bien de répartir la somme allouée sur plusieurs projets, pourquoi pas le faire pour 4 

projets la somme allouée restera quand même intéressante 

Monter le plafond à 15000€ 

LE NOMBRE DE VOTES DEVRAIT ETRE LE CRITERE ESSENTIEL 

suffisant si maximum de  bénéficiaires 

Bien 

J'apprécie de permettre l'accompagnement le plus large par canton. 

+ de budget pour les projets de jeunes 

Intéressant 

non 

On pourrait différencier les idées « limitée au périmètre du canton » et celles plus larges : 

Une enveloppe spéciale pour les projets communs à plusieurs cantons ou transverse ou plus 

large que le canton pourrait valoriser les idées « larges » « étendues ». 

La contrainte de retenir au moins 3 projets peut conduire à retenir des projets insuffisants 

ou manquant de sérieux ou d’intérêt. 

Tous les projets du budget du département devraient faire l'objet d'une décision 

participative. 1 million c'est très faible au regard du budget du département. 

Nous sommes un village de 500 habitants, votre choix de répartition n'est pas équitable. 

Notre chance de gagner est moindre que de gagner le gros lot au LOTO. 

Comme j’ai écrit au-dessus il faudrait faire une répartition plus élargie 

20000 € par projet 

Pas assez pour les gros cantons 

3 projets par canton, et non 3 projets par commune... 

Garder les thèmes et supprimer les cantons, cela permettrait de visualiser l'ensemble des 

projets dans le thème. Des cantons avaient 6 et plus de projets dans le même thèmes et 

d'autres cantons zéro 

on pourrait peut-être imaginer une enveloppe plus importante pour des projets dont l 

'investissement est important 

Je pense que cette somme permet de faire des choses intéressantes, et ce choix de 

répartition augmente le nombre de projet. Le but est la diversité, l'initiative 

augmenter la somme attribuée aux projets jeunes et répartir la somme par canton,  garder 

le plafond à 12 ou 15 K€ par projet, supprimer le classement scratch 

Plafonner les projets risque de perdre en projet intéressant 

les montants accordés lors de la 1e édition étaient mieux 
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Il faut relever l'enveloppe globale !! Les citoyens périgourdins ont besoin de s'exprimer 

localement. 

ce nouveau mode de calcul limite de facto l'importance des projets soumis 

La répartition devrait prendre en compte la taille par habitants du canton par habitant. 

Certains "gros" cantons sont le siège de "grosses" associations qui avec leurs centaines 

d'adhérents rafle la mise au détriment des "petits". D'autant plus que ces grosses assos 

disposent déjà de budget conséquent de par leurs autres subventions (professionnels, mairie 

et autres). 

Pourquoi un nombre de projet minimum par canton ? 

Cela doit être proportionné au budget prévisionnel. 

Cela doit être proportionné au budget prévisionnel. 

Des justificatifs de dépense de ces sommes devraient être demandés 

??? 

4 projets par canton seraient beaucoup mieux. 

Avoir un nombre de projets récompensés différents par canton en fonction de la population 

ou du nombre de dépôts de projets 

Je pense qu'il peut être intéressant d'augmenter le plafond de 12 k€ ce qui aura aussi 

tendance à favoriser les "petits" projets. 

appliquer un coefficient bonus pour les petites association par le nombre d'adhérents 

officiellement inscrits 

Augmenter à 50% du budget total la part en budget participatif part 

peut-être trop de projets sont écartés sur les cantons très actifs 

RAS à ce sujet. 

l'enveloppe consacrée à des projets jeunes est faible selon le projet. 

Il y a me semble-t-il un déséquilibre, certains cantons ayant très peu de porteurs de projets 

et d'autres beaucoup, de par la taille des cantons et de leurs caractéristiques  ( ruralité,  etc...) 

Elargir le nombre de lauréats va dans le bon sens. 

Suivre attentivement la répartition des 12000 € 

les plafonds non atteint dans les cantons devraient être redistribués dans le canton lui-même 

pour moi la répartition dépend du BP du projet 

Il y a un aspect déloyal : Une petite Asso à but très honorable, mais avec peu de supporter 

n'a aucune chance en voix par rapport à une grosse Asso avec un très grand nombre de 

supporter (exemple club de foot). Exemple une Asso humanitaire digne d'intérêt les gens 

s'en fichent c'est le côté individualiste qui domine. Je pense au comité féminin du dépistage 

du cancer par exemple et à mon Asso qui distrait les anciens en maisons de retraite. 

Que ce soit plus équitable et moins d'écart 

Il est clair que la répartition de la 2nd édition était beaucoup plus équitable. Ensuite la 

multiplication de projets "identiques" dans certains cantons doit entrainer une réflexion 

("bus pour transporter les jeunes") 

Certains porteurs de projets demandent le montant maximum quel que soit l'envergure de 

leur projet, et font des faux devis pour arriver jusqu'à la somme des 12 000€. Peut-être ne 

pas imposer de maximum par projet afin que les porteurs évaluent le coût réel de leur projet, 

et de l'étudier au cas par cas ? Je connais plusieurs associations qui ont fait des devis pour 

avoir la somme maximale, même si le projet en soit ne nécessitait pas autant de matériel. 
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La limite de 12000€ peut inciter les candidats à limiter l'ampleur de leur projet (pour 

exemple, notre projet de la session 2019 n'aurait sans doute pas été proposé dans ces 

conditions) 

S'assurer d'une équité dans chaque canton 

En limitant à 12000€ cela ne permet pas pour de petites association de lancer des projets 

ambitieux. Par contre c'est bien d'avoir retenu un troisième projet 

Pas satisfaisant car des cantons avec beaucoup de projets et d'autres avec très peu 

trop de disparité numérique 

pourrait-on, au même titre que le budget jeune créer une différence d'allocation pour des 

jeunes associations (esprit "aide aux jeunes entreprises") C'est aussi souvent au démarrage 

que les besoins se font le plus sentir 

Que soit retenu les 5 premiers projets par catégories, afin que les petites associations ou 

projets d'idées puissent être subventionnés. 

L'idée de la répartition est bonne. Ne pas figer le montant de l'enveloppe financière au fil des 

années. Tenir compte de l'augmentation des prix au rebond de la reprise économique après 

COVID. globale 

allocation spécifique pour de nouvelles associations 

cohérente 

Proposition : Le 1er reçoit 50% ; le 2ème les 2 tiers du restant; le 3ème le tiers restant. Ce 

qui donnerait : 18000€ au 1er; 12000€ au 2ème; 6000€ au 3ème 

un choix qui permet une meilleure partition des dotations. 

 

    

Participation à la 3Participation à la 3Participation à la 3Participation à la 3èmeèmeèmeème    éditionéditionéditionédition    

 

SouhSouhSouhSouhaitezaitezaitezaitez----vous être associé à la construction de la 3vous être associé à la construction de la 3vous être associé à la construction de la 3vous être associé à la construction de la 3èmeèmeèmeème    édition du budget participatif Dordogneédition du budget participatif Dordogneédition du budget participatif Dordogneédition du budget participatif Dordogne----

PérigordPérigordPérigordPérigord    

OUI NON Vide 

209 111 12 

62,9 % 33,4 % 3,7 % 

 

Si oui, de quelles manières (plusieurs choix possibles)Si oui, de quelles manières (plusieurs choix possibles)Si oui, de quelles manières (plusieurs choix possibles)Si oui, de quelles manières (plusieurs choix possibles)    

En participant à la 

commission 

citoyenne 

En recevant des 

informations par 

mail 

En participant à la 

réunion du samedi 

20 novembre 

Vide 

53 197 55 112 

12,7 % 47,2 % 13,2 % 26,9 % 
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Contributions libres Contributions libres Contributions libres Contributions libres     

    

Le budget participatif est une excellent mesure, qu'il faut continuer de développer 

Il faudrait revoir le cas des projets jeunes, qui se retrouvent en concurrence au niveau 

départemental. Instaurer plutôt le principe, comme pour les autres projets, de récompenser 

le projet jeune ayant le plus de votes dans son canton. 

TOTALEMENT INUTILE 

non 

non 

. 

pas de commentaires 

Cela me semble équilibré 

non merci 

X 

ok 

0 

Il est important d'être informé même par mail pour ne riens raté et puis dès que c'est possible 

allez dans une réunion 

Projets présentés en lien avec le Développement durable . 

JE VAIS VOTER 

bonne continuation 

bien 

Pas de proposition. 

. 

Informations 

. 

Les réunions qui demandent le Pass Sanitaire sont pénalisantes et empêchent la 

participation. Pour plein de raisons, une partie de la population ne souhaite pas être vaccinée 

et c'est leur libre choix. Ce n'est pas une raison pour leur interdire de participer à la vie 

publique et citoyenne. Il faut vraiment prévoir des alternatives pour que toute la population 

aient les mêmes droits et un traitement égalitaire. 

non 

Le vote aux seuls citoyens n’est pas satisfaisant seul. Un collège « élus » un collège 

« association » un « entreprise » un « artisan » pourquoi pas, permettrait d’atténuer l’effet 

de « mobilisation des votants par les associations les plus fortes pour leurs projets (!) » et 

permet de remettre une notion de « représentants de groupe » à l’honneur. En effet la 

participation citoyenne seule est un leurre. On peut en discuter. ?. 

Attention ! Il s’agit du samedi 20 novembre! 

Nous avons décidé de ne plus participer à cette mascarade de répartition. 

Même si des "grincheux" sont mécontents, ils le seront pour tout et toujours, cette initiative 

permet de créer une émulation entre les habitants qui souhaitent s'investir et faire bouger 

notre belle zone rurale. Au nom de l'amicale Laïque d'Eglise Neuve de Vergt je vous remercie 

car notre projet a permis de construire un espace de jeux pour la famille et à des parents et 

des jeunes du village de s'impliquer dans ce que nous proposons tout au long de l'année. 

Tenir compte du ratio résidents et nombre de voix obtenues. Vérifier la pertinence des 

projets en amont. 
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BP 1M€, réparti en 300000€ projet jeunes et 700000€ autres 

attention faire des réunions en semaine demande de prendre des congés 

Merci de cette initiative de co-construction 

2 points me posent soucis: 

revenir au porte à porte pour les ordures ménagères 

Erratum ... le 21 novembre est un Dimanche 

Ce budget participatif est un très bon levier pour mettre les citoyens en projet, bravo au 

département pour cette initiative ! 

ET si le département envisageait de construire un ou des incinérateurs pour les déchets 

ménagers au lieu de les enterrer bêtement (Comme une autruche !) 

Je pense qu'il serait important de diffuser une information à chaque budget participatif N+1, 

afin de vérifier et informer sur les projets réalisés. Mais peut-être est-ce déjà fait ? 

Je trouve les projets sur la chasse totalement déplacés pour le budget participatif, même si 

ils sont en association. 

prendre en compte les associations composé de plusieurs sections différentes pour autoriser 

la participation d'une section différente chaque année 

Dans le cadre du budget participatif une dotation pour la rénovation de la piste d'athlétisme 

dépendant de l'intercommunalité serait la bienvenue' 

beaucoup de travail et d'engagement pour une déception; pas prêt à recommencer. 

Je souhaite revenir sur une de vos questions : En effet je pense qu'il serait nécessaire et 

important qu'une association déjà lauréate puisse déposer un nouveau projet dès l'édition 

suivante. Cela permettrait à celles en développement et celles pleine d'idées novatrices de 

pouvoir bénéficier d'une aide financière sans laquelle elle ne pourra malheureusement pas 

avancer dans ses projets et son développement. 

continuez c'est une super idée qui a permis de vraies réalisations dans nos territoires 

Le budget participatif est une bonne mesure. Mais ce que souhaite l peuple de France 

aujourd'hui c'est davantage d'horizontalité et moins de verticalité, en fait c'est d'être associé 

à la décision. Créer des structures adaptées au recueil de la volonté populaire me paraît une 

nécessité pour intéresser à la politique et faire reculer l'abstention. 

Merci d'avoir mis en œuvre le budget participatif qui est une belle idée ! 

Des projets qui ont obtenus 36000€ la 1ère année, ont également reçus 12000€ la 2ème 

année; c'est injuste vis-à-vis de tous les autres participants 

faire un bilan de ce qu'a permis le budget participatif au niveau des associations lauréates( 

lancement, expansion etc...) et son retentissement dans la commune , le canton etc.... 

samedi 20 novembre (et pas 21) 

Le samedi 21 novembre n’existe pas, mais le samedi 20 novembre existe... 

En plus du fait de ne pas permettre à la même structure de redéployer un projet il est 

intéressant de regarder la répartition sur le territoire cantonal. Souvent les grandes 

communes avec les associations les plus importantes sont valorisées 

Je ne suis malheureusement pas encore sûr d'être disponible le 21 novembre. Dès que j'en 

aurai connaissance, je m'inscrirai par mail 

Il faudrait ajouter un système de proportionnalité 

Des aménagements ont été souhaités par les membres de la commission lors des 

précédentes éditions. Ils sont nécessaires et tout le monde doit pouvoir s'exprimer mais il ne 

faudrait pas non plus que tout soit "réinventé" à chaque fois et plombe l'essentiel des 

travaux. 
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Le questionnaire arrive un peu trop tardivement. 

motivés pour la troisième édition 

Merci pour ce budget participatif qui sait accompagner les projets sur l'ensemble du 

territoire. 

Il serait intéressant que le BP puisse jouer un rôle de mutualisation, de transversalité pour 

les projets associatifs. 
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Annexe à la délibération n° 22-30-1 du 11 février 2022 

    

Convention de SUBVENTIONNEMENT Convention de SUBVENTIONNEMENT Convention de SUBVENTIONNEMENT Convention de SUBVENTIONNEMENT     

entre le DEPARTEMENT de la DORDOGNE et l’Associationentre le DEPARTEMENT de la DORDOGNE et l’Associationentre le DEPARTEMENT de la DORDOGNE et l’Associationentre le DEPARTEMENT de la DORDOGNE et l’Association    

««««    Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne »Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne »Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne »Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne »    

    

ENTRE ENTRE ENTRE ENTRE     

Le Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la Dordogne    sis Hôtel du Département –    2, rue Paul Louis Courier - 

CS11200 - 24019 PERIGUEUX CEDEX, (SIRET n° 222400012 00019), représenté par le 

Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 

en vertu de la délibération du Conseil départemental n° 22-  en date du 11 février 2022, 

Ci-après dénommé « le Département », 

D’une part ; 

ETETETET    

L’Association «L’Association «L’Association «L’Association «    Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne »Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne »Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne »Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne », régulièrement déclarée,  

(SIRET n° 311 995 807 00014), dont le siège est à PERIGUEUX, représentée par son Président, 

M. Jean CHAGNEAU, dûment habilité à signer en vertu d’une délibération de l’Assemblée 

générale du 29 janvier 2020, 

Ci-après dénommée « l’Association » 

D’autre part ; 

PREAMBULEPREAMBULEPREAMBULEPREAMBULE    

Conformément aux dispositions de l’article L.3123-25 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) relatif à la retraite des élus locaux, il est prévu que les Collectivités locales 

pourront, en cas de besoin, verser aux Organismes de retraite des anciens Elus locaux, une 

subvention d’équilibre pour répondre aux charges correspondant à leur mission. 

A ce jour, 16 anciens Conseillers généraux bénéficient de ce régime de retraite ainsi que 

19 veuves d’élus décédés au titre d’une pension de réversion. 

 

Ceci étant exposé il est convenu ce qui suitCeci étant exposé il est convenu ce qui suitCeci étant exposé il est convenu ce qui suitCeci étant exposé il est convenu ce qui suit    ::::    

 

ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1erererer    : Ob: Ob: Ob: Objetjetjetjet    

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une subvention 

d’équilibre à l’Association « Amicale des Conseillers généraux de la Dordogne » afin qu’elle 

puisse procéder au versement d’une retraite : 

 

- aux anciens Conseillers généraux en fonction au 1er juillet 1966 ou avant le 30 mars 

1992 et qui ont effectué deux mandats complets à cette date ou racheté les annuités 

pour atteindre 12 ans de cotisations, 

- et à leurs ayants droit (pension de réversion). 

    

ARTICLE 2ARTICLE 2ARTICLE 2ARTICLE 2    : Durée : Durée : Durée : Durée     

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2022, et 

ne pourra faire l’objet d’une tacite reconduction. 
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ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3    : Montant de la subvention: Montant de la subvention: Montant de la subvention: Montant de la subvention    

Le Département de la Dordogne alloue une subvention de 131313130.000 0.000 0.000 0.000 €€€€ à l’Association au titre 

des actions proposées à l’article 1er à condition que l’Association respecte l’ensemble des 

clauses de la présente convention et sous réserve de l’inscription des crédits de paiement 

correspondants. 

    

ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4    : Modalités de versement: Modalités de versement: Modalités de versement: Modalités de versement    

La présente subvention fera l’objet d’un versement unique à la signature de la présente 

convention. 

    

ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5    : Contrôles du Département: Contrôles du Département: Contrôles du Département: Contrôles du Département    

    5.15.15.15.1    : contrôle administratif et financier: contrôle administratif et financier: contrôle administratif et financier: contrôle administratif et financier    

L’Association s’engage : 

- à fournir un Bilan Compte de résultat annexe certifié par le Président, ou le Commissaire aux 

Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des subventions perçues par l’Association 

dans les 6 mois de la clôture des comptes,6 mois de la clôture des comptes,6 mois de la clôture des comptes,6 mois de la clôture des comptes,    

- à désigner un Commissaire aux comptes qui ne peut en aucun cas être son                          

Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçu est supérieur à 153.000 €. 

 

 5.25.25.25.2    : autre contrôle: autre contrôle: autre contrôle: autre contrôle    

L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation de la subvention reçue, notamment par l’accès à 

toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable. 

Le cas échéant une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée par les 

Services départementaux. 

 

ARTIARTIARTIARTICLE 6CLE 6CLE 6CLE 6    : Publicité de la subvention: Publicité de la subvention: Publicité de la subvention: Publicité de la subvention    

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département de la Dordogne 

dans ses éventuelles actions de communication engagées. 

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 

l’argent public issu de la fiscalité départementale. 

 

ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7    : Obligation d’information du Département: Obligation d’information du Département: Obligation d’information du Département: Obligation d’information du Département    

En vue de l’évaluation des résultats de l’Association, celle-ci s’engage à répondre aux 

demandes d’informations souhaitées par le Département de la Dordogne et à prévenir ce 

dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, susceptible de venir altérer 

l’économie de la présente convention et de remettre en cause l’aide financière du 

Département de la Dordogne, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 

redressement judiciaire. 

    

ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8    : Assurance : Assurance : Assurance : Assurance ––––    responsabilitéresponsabilitéresponsabilitéresponsabilité    

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, des 

bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. En tant que besoin, elle s’engage à 

souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile 

notamment. 
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La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée. 

 

ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9    : Avenant: Avenant: Avenant: Avenant    

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. 

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé 

de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle 

emporte. 

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire 

à remettre en cause ses objectifs généraux. 

 

ARTICLE 10ARTICLE 10ARTICLE 10ARTICLE 10    : Restitution de la subvent: Restitution de la subvent: Restitution de la subvent: Restitution de la subventionionionion    

Nonobstant les dispositions de l’article 5 de la présente convention, s’il apparaît au terme des 

opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement utilisée 

à des fins non conformes, le Département de la Dordogne se réserve le droit, le cas échéant, 

et après avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le 

reversement des sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de 

réception des fonds par l’Association. 

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut être 

décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre son objet et 

sollicite la résiliation de la convention. 

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis par la 

Paierie départementale dans les délais légaux impartis. 

 

ARTICLE 11ARTICLE 11ARTICLE 11ARTICLE 11    : Résiliation de la convention: Résiliation de la convention: Résiliation de la convention: Résiliation de la convention    

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 

restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association 

de ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure 

restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis de 

deux mois suivant l’octroi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 12ARTICLE 12ARTICLE 12ARTICLE 12    : Règlement des litiges: Règlement des litiges: Règlement des litiges: Règlement des litiges    

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève de 

la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

Fait en deux exemplaires, à Périgueux, le  

 

Pour l'Association « Amicale des Conseillers Pour l'Association « Amicale des Conseillers Pour l'Association « Amicale des Conseillers Pour l'Association « Amicale des Conseillers 

généraux de la Dordogne »,généraux de la Dordogne »,généraux de la Dordogne »,généraux de la Dordogne »,    

le Président,le Président,le Président,le Président,    

    

Jean CHAGNEAUJean CHAGNEAUJean CHAGNEAUJean CHAGNEAU    

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    

le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,    
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Annexe à la délibération n° 22-30-2 du 11 février 2022 

    

Convention de SUBVENTIONNEMENT Convention de SUBVENTIONNEMENT Convention de SUBVENTIONNEMENT Convention de SUBVENTIONNEMENT     

entre le DEPARTEMENT de la DORDOGNE et l’Associationentre le DEPARTEMENT de la DORDOGNE et l’Associationentre le DEPARTEMENT de la DORDOGNE et l’Associationentre le DEPARTEMENT de la DORDOGNE et l’Association    

««««    Union Départementale des Maires » (UDM)Union Départementale des Maires » (UDM)Union Départementale des Maires » (UDM)Union Départementale des Maires » (UDM)    

    

ENTRE ENTRE ENTRE ENTRE     

    

Le Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la Dordogne    sis Hôtel du Département,    2 rue Paul Louis Courier - CS11200 

- 24019 PERIGUEUX CEDEX, (SIRET n° 222400012 00019), représenté par le Président du 

Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu de 

la délibération du Conseil départemental n° 22-  en date du 11 février 2022, 

Ci-après dénommé « le Département », 

D’une part ; 

 

ETETETET    

    

L’Association «L’Association «L’Association «L’Association «    Union Départementale des Maires de la Dordogne » (UDM)Union Départementale des Maires de la Dordogne » (UDM)Union Départementale des Maires de la Dordogne » (UDM)Union Départementale des Maires de la Dordogne » (UDM) sise Maison des 

Communes - Boulevard de Saltgourde - 24430 MARSAC-sur-l’ISLE, régulièrement déclarée en 

Préfecture sous le n° 30 3177 du 29 mai 1962, représentée par le Président, M. Bruno 

LAMONERIE, conformément à la décision du Conseil d’administration du 23 octobre 2020, 

Ci-après dénommée « l’Association » 

D’autre part ; 

    

PréambulePréambulePréambulePréambule    ::::    

L’Association Union Départementale des Maires (UDM) de la Dordogne 

conformément à ses statuts, a pour objet de : 

 

• faciliter aux Maires adhérents l’exercice de leurs fonctions par l’information, voire 

la création en son sein de services spécialisés pour atteindre cet objet, 

• leur permettre la mise en commun de leur activité et de leur expérience pour la 

défense des droits et des intérêts dont ils ont la garde ainsi que l’étude de toutes 

les questions qui concernent l’administration des Communes,  leurs rapports avec 

les pouvoirs publics, 

• créer entre eux les liens de solidarité et d’amitié indispensables à une action 

municipale féconde, 

• assurer la formation des Elus municipaux. 

 

Ses moyens d’action sont la tenue de réunions de travail, d’assemblées périodiques 

et de conférences, la publication d’un bulletin, l’envoi régulier d’informations intéressant 

l’administration communale, l’organisation de manifestations et toutes initiatives pouvant 

aider à la réalisation de l’objet de l’Association. 
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L’Association peut également être amenée à intervenir à l’occasion de partenariat 

avec le Conseil départemental.  

 

Article 1Article 1Article 1Article 1erererer: Objet de la Convention: Objet de la Convention: Objet de la Convention: Objet de la Convention    

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 

subvention de fonctionnement globale à l’Association UDM de la Dordogne. 

 

Article 2:Article 2:Article 2:Article 2:    DuréeDuréeDuréeDurée    

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 

2022 et ne pourra pas faire l’objet d’une tacite reconduction. 

 

ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3    :::: Montant de la subventionMontant de la subventionMontant de la subventionMontant de la subvention    

Le Département de la Dordogne alloue une subvention de 135.995135.995135.995135.995    €€€€ à l’Union 

Départementale des Maires de la Dordogne au titre de ses activités 2022, à savoir : 

- 90.000 € au titre du fonctionnement global de l’Association, 

- 45.995 € au titre de remboursement des frais de personnel mis à disposition, à 

condition que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente 

convention et sous réserve de l’inscription des crédits de paiement 

correspondants. 

 

ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4    :::: Modalités de versementModalités de versementModalités de versementModalités de versement    

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif en deux termes, à 

savoir : 

- 90.000 € à compter de la notification de la présente convention,  

- 45.995 € fin juillet 2022 et après transmission au Département du Bilan Compte de 

résultat annexe du dernier Exercice réalisé (2021), daté et certifié exact par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail des 

subventions publiques obtenues. 

 

ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5    :::: Contrôles du DépartementContrôles du DépartementContrôles du DépartementContrôles du Département    

5.1 : contrôle administratif et financier 

L’Association s’engage à fournir un Bilan Compte de résultat annexe certifié par le 

Président, ou le Commissaire aux Comptes, faisant apparaître le détail de l’ensemble des 

subventions perçues par l’Association dans les six mois de la clôture des comptessix mois de la clôture des comptessix mois de la clôture des comptessix mois de la clôture des comptes. 

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux Comptes qui ne peut en aucun 

cas être son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçu est supérieur à 

153.000 €. 

5.2 : autre contrôle 

L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à 

toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable. 
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Le cas échéant, une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée 

par les Services départementaux. 

 

ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6    ::::    Publicité de la subventionPublicité de la subventionPublicité de la subventionPublicité de la subvention    

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département de la 

Dordogne dans toutes ses actions de communication engagées, en particulier en faisant 

figurer le logo du Département sur les affiches, dépliants, programmes et site Internet de 

l’Association. 

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 

l’argent public issu de la fiscalité départementale. 

 

ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7    ::::    Obligation d’information du DépartementObligation d’information du DépartementObligation d’information du DépartementObligation d’information du Département    

En vue de l’évaluation des résultats de l’opération, l’Association s’engage à répondre 

aux demandes d’informations souhaitées par le Département de la Dordogne et à prévenir 

ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, susceptible de venir altérer 

l’économie de la présente convention et de remettre en cause l’aide financière du 

Département de la Dordogne, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 

redressement judiciaire. 

En outre, en cas de changement de statut ou d’objet social de l’Association, celle-ci doit 

informer, sans délais, le Département.  

La convention cessera immédiatement d’avoir effet en cas de dissolution ou de 

changement de statut de l’Association. 

 

ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8    :::: Assurance Assurance Assurance Assurance ----    responsabilitéresponsabilitéresponsabilitéresponsabilité    

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, des 

personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 

toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment. 

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée. 

 

ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9    :::: Impôts Impôts Impôts Impôts ––––    taxes taxes taxes taxes ––––    dettes dettes dettes dettes ––––    respect des réglementationsrespect des réglementationsrespect des réglementationsrespect des réglementations    

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et 

redevances de quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou 

engagement pouvant avoir des conséquences financières. 

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services 

fiscaux concernés par son activité. 

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée. 

 

ARTICLE 10ARTICLE 10ARTICLE 10ARTICLE 10    : Avenant: Avenant: Avenant: Avenant    

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. 
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Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec 

accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences 

qu’elle emporte. 

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent 

conduire à remettre en cause ses objectifs généraux. 

 

ARTICLE 11ARTICLE 11ARTICLE 11ARTICLE 11    ::::    Restitution de la subventionRestitution de la subventionRestitution de la subventionRestitution de la subvention    

Nonobstant les dispositions de l’article 12 (clauses de résiliation), s’il apparaît au terme 

des opérations de contrôle financier que la subvention a été partiellement ou totalement 

utilisée à des fins non conformes, le Département de la Dordogne se réserve le droit le cas 

échéant, et après avoir entendu l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le 

reversement des sommes perçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de 

réception des fonds par l’Association bénéficiaire. 

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement 

peut être décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le 

programme et sollicite la résiliation de la convention. 

Le reversement est effectué par l’Association après réception du Titre de recette émis 

par la Paierie départementale dans les délais légaux impartis. 

 

ARTICLE 12ARTICLE 12ARTICLE 12ARTICLE 12    :::: Résiliation de la conventioRésiliation de la conventioRésiliation de la conventioRésiliation de la conventionnnn    

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la 

restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par l’Association 

de ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure 

restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis 

de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 13ARTICLE 13ARTICLE 13ARTICLE 13    : Règlement des litigesRèglement des litigesRèglement des litigesRèglement des litiges 

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident 

de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux. 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention relèvent de la 

compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

Fait en deux exemplaires, à Périgueux, le 

 

Pour l’Union Départementale des MairesPour l’Union Départementale des MairesPour l’Union Départementale des MairesPour l’Union Départementale des Maires    

dededede    la Dordogne (UDM),la Dordogne (UDM),la Dordogne (UDM),la Dordogne (UDM),    

le Présidentle Présidentle Présidentle Président,,,,    

Bruno LAMONERIEBruno LAMONERIEBruno LAMONERIEBruno LAMONERIE    

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    

le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,    
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Annexe 1 à la délibération n°           du 11 février 2022

COTATION DES FONCTIONS D'ENCADREMENT

Niveaux de fonction 

de management /

Critères déterminants

NIVEAU DIRECTION GENERALE

N1.1 DGS

N1.2  Adjoint au DGS

N1.3 DGA

N1.4 Adjoint au DGA

NIVEAU DIRECTEUR

N2.1 Directeur incluant les Directeurs de pôle social, et par 

assimilation les Experts de haut niveau et Directeur de 

projet

N2,2 - Directeur Adjoint / Adjoint au directeur et par 

assimilation les médecins

NIVEAU POLE

N2.3 Chef de pôle routier

N2.4 Adjoint au Chef de pôle routier

NIVEAU CHEF DE SERVICE

N3,1 chefs de services Incluant :

Responsable d'Unité Territoriale / 

Responsable d'Unité d'Aménagement / 

Conseiller de développement / Chef de projet

N3,2 Adjoint au chef de service/ Chef de 

service adjoint

Responsable Adjoint d'Unité Territoriale / 

Responsable Adjoint d'Unité d'Aménagement

Aide à la décision, 

mise en œuvre et 
évaluation des 

politiques publiques.

Assure l’interface élus / administration et partenaires
Aide aux décisions stratégiques et transversales mettant 
en jeu l'institution, ses ressources, son avenir.
Contribue à la veille stratégique et à la réflexion 
prospective continue sur les partenariats et schémas 
directeurs
Organise l'évaluation des politiques publiques et en rend 
compte devant les élus.
Organise la promotion de l'Image, du rayonnement du 
département et pilote la concertation avec la population
Structure et supervise la relation aux partenaires externes

Participe à la réunion de DG, à toutes les instances 
délibératives

Est force de proposition sur l'évolution du niveau de service rendu à 
l'usager et fait des propositions, dans le cadre de son expertise sur la 
réflexion stratégique de l'institution

Décide des modalités de mise en œuvre opérationnelles des 
décisions stratégiques. 
Évalue les politiques publiques portées par la direction.

Assure la mise en oeuvre d'actions de promotion de l'Image, du 
rayonnement du département 

Assure la  relation aux partenaires externes
Participe à la réunion des directeurs, anime régulièrement des 
réunions dans et hors de sa direction, participe en tant qu'expert à 
des réunions avec les élus

Fait des propositions, dans le cadre de son expertise sur la 
réflexion stratégique de l'institution

Décide des modalités de mise en œuvre opérationnelles des 
décisions stratégiques en coordination avec le Directeur

Assure la mise en oeuvre d'actions de promotion de l'Image, du 
rayonnement du département

Assure la  relation aux partenaires externes
Participe à des  réunions de Direction, anime régulièrement des 
réunions dans et hors de son pôle, participe en tant qu'expert à 
des réunions avec les élus

Prend les décisions opérationnelles qui concernent la 
gestion des moyens et les choix de méthode du travail 
quotidien du service
Organise la production des tableaux de bord utiles à 
l'évaluation des politiques publiques et les analyse.

Maintient le lien avec les partenaires externes

Anime des réunions de service, participe aux réunions 
de l'équipe de direction.

Management et 

gestion des 

ressources humaines

Pilote la politique RH, la GPEC, la masse salariale et le 
projet managérial de la collectivité en liaison avec l'exécutif
Participe, sous l'autorité de l'exécutif, aux arbitrages de la 
direction générale sur l'évolution du tableau des effectifs et 
les promotions, sur les recrutements des personnels.
Évalue ses collaborateurs directs,
Pilote la définition des objectifs de l'administration, sous 
l'autorité de l'exécutif, et met en oeuvre les objectifs 
stratégiques définis.
Assure la qualité du climat social de la collectivité.

Dans le cadre du projet de l'institution, organise le fonctionnement de 
sa direction et anticipe les besoins RH nécessaires à la réalisation de 
son activité.
Participe  aux jurys de recrutement des collaborateurs directs
Évalue ses collaborateurs directs et coordonne la tenue des 
entretiens annuels dans le cadre du projet de la direction. 
Réalise un premier arbitrage sur les propositions d'avancement pour 
ses collaborateurs, dans le cadre des règles définies par la 
collectivité.
Actualise les fiches de poste propres à sa direction et participe à 
l'actualisation des fiches relatives aux métiers transversaux.

Dans le cadre du projet de l'institution, organise le 
fonctionnement de son pôle et anticipe les besoins RH 
nécessaires à la réalisation de son activité.
Participe  aux jurys de recrutement des collaborateurs directs 
Évalue ses collaborateurs directs et coordonne la tenue des 
entretiens annuels dans le cadre du projet du pôle. 
Réalise un premier arbitrage sur les propositions d'avancement 
pour ses collaborateurs, dans le cadre des règles définies par 
la collectivité.
Actualise les fiches de poste propres à son pôle et participe à 
l'actualisation des fiches relatives aux métiers transversaux.

Dans le cadre du projet de sa direction, organise le 
fonctionnement de son service et anticipe les besoins 
RH nécessaires à la réalisation de son activité. 
Participe ou délègue sa participation aux jurys de 
recrutement des membres de son équipe. 
Évalue ses collaborateurs directs et coordonne la 
tenue des entretiens annuels de tous ses 
collaborateurs évaluateurs. 
Fait remonter à la hiérarchie ses propositions 
d'avancement pour ses collaborateurs. 
Actualise les fiches de poste de ses collaborateurs
Valide les éléments variables de paie, sous couvert du 
DGA ou du DG (heures supplémentaires, astreintes, 
...).

Responsabilité 

comptable, 

budgétaire et 

financière

Formalise le cadre général du budget et du PPI et tranche 
avec les élus les grands arbitrages financiers

Prévoit, propose, argumente, défend son budget devant la direction 
générale et les élus

Prévoit, propose, argumente, défend son budget auprès de sa 
direction 

Prépare le budget de son service et assure son suivi  
(comprenant plusieurs lignes budgétaires)
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Annexe 1 à la délibération n°           du 11 février 2022

COTATION DES FONCTIONS D'ENCADREMENT

Niveaux de fonction 

de management /

Critères déterminants

Aide à la décision, 

mise en œuvre et 
évaluation des 

politiques publiques.

Management et 

gestion des 

ressources humaines

Responsabilité 

comptable, 

budgétaire et 

financière

NIVEAU CHEF DE BUREAU

N3,3 chef de bureau incluant :

Responsable Entretien et Exploitation

N3.4 Adjoint au chef de Bureau

NIVEAU CHEF D'EQUIPE

Incluant :

N3,5 Chef d'équipe - Chef de secteur - 

Chef de cuisine

EXPERT DE HAUT NIVEAU ET DIRECTEUR DE 

PROJET

(équivalent Niveau 2.1)

 

CHEF DE PROJET 

(équivalent Niveau 3,1)

Prend les décisions opérationnelles qui 
concernent la gestion des moyens et les choix 
de méthode du travail quotidien des équipes.
Alimente les tableaux de bord de la direction.

Anime des réunions d'équipes, participe aux 
réunions de service

Définit et gère le plan de charge quotidien 
de chaque agent de son équipe
Saisie les données utiles au suivi d'activité 
de son équipe.

Anime des réunions d'équipe, participe aux 
réunions de service

Conseille sur les plans  stratégique et technique les élus et / ou 
les membres de la direction générale (DG et DGA). 

Les experts de haut niveau assurent pour le compte de la 
direction générale et des élus, le pilotage, la coordination et 
missions de conseil, d'audit ou de médiation qui requièrent une 
expérience diversifiée et une grande capacité d'analyse et de 
proposition. Ils peuvent se voir confier l'analyse d'organisations 
ou de méthodes de management. Ils peuvent également 
proposer des mesures d'adaptation et accompagner leur mise 
en place.

Les directeurs de projet sont chargés par la direction générale 
et les élus, d'animer la conduite de projets complexes et 
stratégiques et de coordonner à cette fin l'action des services 
intéressés. Ces projets peuvent évoluer pendant la durée 
d'occupation des fonctions.

Intervient sous la responsabilité d'un directeur ou 
d'un directeur de projet

En position de chef de projet, prend les décisions 
opérationnelles qui concernent la gestion des 
moyens et les choix de méthode de gestion du 
projet

En position de coordonnateur, participe à des 
réunions de direction ou des commissions en tant 
qu'expert, ou "formateur".
Dans les deux cas, anime des réunions d'équipe 
projet, participe à des comités de pilotage ou à 
des commissions.
Formalise les projets de délibérations 
nécessaires à chaque étape du projet.

Définit la répartition globale des activités entre 
ses équipes.
Organise et coordonne différents plannings 
d'activité.
Organise le contrôle du temps de travail et 
contrôle les dépenses relatives aux heures 
supplémentaires, remplacements, 
astreintes,...
Encadre et évalue  ses collaborateurs
Définit les priorités de formation et organise la 
formation et l'intégration des nouveaux agents 
dans l'équipe.

Planifie le travail quotidien de son équipe 
dans le cadre des moyens dont il dispose. 
Contrôle au quotidien le temps de travail 
des équipes, le respect des plannings et 
des normes en vigueur et les éléments 
variables de paie. 
Encadre directement et a la capacité 
d'évaluer des agents d'exécution. 
Assure la formation et l'intégration des 
nouveaux dans l'équipe.

"En position de Directeur de projet, réunit une ou plusieurs 
équipes projet, formalise une lettre de mission à chacun de ses 
membres en collaboration avec leur hiérarchie; définit la 
répartition des tâches et le planning du projet.
Anime l'équipe projet".

En position de chef de projet, réunit une équipe 
projet, formalise une lettre de mission à chacun 
de ses membres en collaboration avec leur 
hiérarchie; définit la répartition des tâches et le 
planning du projet.
Anime l'équipe projet.

Contrôle l'exécution du budget de son unité En position de Directeur de projet, propose le plan de 
financement du budget global du projet et des sous projets 
(programmation) et contrôle la mise en œuvre du projet dans 
ce cadre.

En position de chef de projet, propose le plan de 
financement du budget global du projet 
(programmation) et contrôle la mise en œuvre du 
projet dans ce cadre.
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Cadre d’emplois 
En application du principe de parité 

(Décret n° 91-875 du 06 septembre 1991) 

Gr 
ou 
pe 

Plafond individuel 
annuel IFSE 

règlementaire 

Plafond individuel 
annuel CIA 

règlementaire 

Plafond individuel 
annuel IFSE + CIA 

règlementaire 

Filière administrative 

Administrateurs territoriaux 
G1 49 980 € 8 820 € 58 800 € 

G2 46 920 € 8 280 € 55 200 € 

G3 42 330 € 7 470 € 49 800 € 

Attachés territoriaux 

G1 36 210 € 6 390 € 42 600 € 

G2 32 130 € 5 670 € 37 800 € 

G3 25 500 € 4 500 € 30 000 € 

G4 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

Rédacteurs territoriaux 
G1 17 480 € 2 380 € 19 860 € 

G2 16 015 € 2 185 € 18 200 € 

G3 14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Adjoints administratifs territoriaux 
G1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

G2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Filière technique 

Ingénieurs en chef territoriaux 
G1 57 120 € 10 080 € 67 200 € 

G2 49 980 € 8 820 € 58 800 € 

G3 46 920 € 8 280 € 55 200 € 

G4 42 330 € 7 470 € 49 800 € 

Ingénieurs territoriaux 
G1 36 210 € 6 390 € 42 600 € 

G2 32 130 € 5 670 € 37 800 € 

G3 25 500 € 4 500 € 30 000 € 

Techniciens territoriaux 
G1 17 480 € 2 380 € 19 860 € 

G2 16 015 € 2 185 € 18 200 € 

G3 14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Agents de maîtrise territoriaux 
G1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

G2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Adjoints techniques territoriaux 
G1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

G2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Adjoints techniques territoriaux des 
établissements d’enseignement 

G1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

G2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Filière culturelle (sous-filière culturelle) 

Conservateurs territoriaux du 
patrimoine 

G1 46 920 € 8 280 € 55 200 € 

G2 40 290 € 7 110 € 47 400 € 

G3 34 450 € 6 080 € 40 530 € 

G4 31 450 € 5 550 € 37 000 € 

Conservateurs territoriaux de 
bibliothèques 

G1 34 000 €  6 000 €  40 000 € 

G2 31 450 €  5 550 €  37 000 € 

G3 29 750 € 5 250 €  35 000 € 

Attachés territoriaux de conservation 
et du patrimoine 

G1 29 750 €  5 250 €  35 000 € 

G2 27 200 €  4 800 €  32 000 € 

Bibliothécaires territoriaux 
G1 29 750 €  5 250 €  35 000 € 

G2 27 200 €  4 800 €  32 000 € 

Assistants territoriaux de conservation 
du patrimoine et des bibliothèques 

G1 16 720 €  2 280 €  19 000 € 

G2 14 960 €  2 040 €  17 000 € 

Adjoints territoriaux du patrimoine 
G1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

G2 10 800 €  1 200 €  12 000 € 

  

Annexe 2 à la délibération n°             du 11 février 2022 

Plafonds annuels règlementaires du RIFSEEP par cadre d’emplois 
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La délibération fixe le nombre de groupe de fonctions par cadre d’emplois (supérieur à 1) et fixe la répartition 
des emplois par groupe de fonctions. 

Critères dans la fonction publique de l’État, pour déterminer les groupes de fonctions : 

- Groupe 1 : encadrement, coordination, pilotage, conception. 

- Groupe 2 : technicité, expertise, expérience, qualification. 

- Groupe 3 : sujétions particulières. 

Cadre d’emplois 
En application du principe de parité 

(Décret n° 91-875 du 06 septembre 1991) 

Gr 
ou 
pe 

Plafond individuel 
annuel IFSE 

règlementaire 

Plafond individuel 
annuel CIA 

règlementaire 

Plafond individuel 
annuel IFSE + CIA 

règlementaire 

Filière sportive 

Conseillers territoriaux des activités 
physiques et sportives 

G1 25 500 € 4 500 € 30 000 € 

G2 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

Éducateurs territoriaux des activités 
physiques et sportives 

G1 17 480 € 2 380 € 19 860 € 

G2 16 015 € 2 185 € 18 200 € 

G3 14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Opérateurs territoriaux des activités 
physiques et sportives 

G1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

G2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Filière animation 

Animateurs territoriaux 
G1 17 480 € 2 380 € 19 860 € 

G2 16 015 € 2 185 € 18 200 € 

G3 14 650 € 1 995 € 16 645 € 

Adjoints territoriaux d’animation 
G1 11 340 € 1 260 € 12 600 € 

G2 10 800 € 1 200 € 12 000 € 

Filière sociale 

Conseillers territoriaux socio-éducatifs 
G1 25 500 € 4 500 € 30 000 € 

G2 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

Assistants territoriaux socio-éducatifs 
G1 19 480 € 3 440 € 22 920 € 

G2 15 300 € 2 700 € 18 000 € 

Éducateurs territoriaux de jeunes 
enfants 

G1 14 000 € 1 680 € 15 680 € 

G2 13 500 € 1 620 € 15 120 € 

G3 13 000 € 1 560 € 14 560 € 

Filière médico-sociale 

Médecins territoriaux 
G1 43 180 € 7 620 € 50 800 € 

G2 38 250 € 6 750 € 45 000 € 

G3 29 495 € 5 205 € 34 700 € 

Psychologues territoriaux 
G1 25 500 € 4 500 € 30 000 € 

G2 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

Sages-femmes territoriales 
G1 25 500 € 4 500 € 30 000 € 

G2 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

Cadres territoriaux de santé 
paramédicaux 

G1 25 500 € 4 500 € 30 000 € 

G2 20 400 € 3 600 € 24 000 € 

Puéricultrices territoriales 
G1 19 480 € 3 440 € 22 920 € 

G2 15 300 € 2 700 € 18 000 € 

Infirmiers territoriaux en soins 
généraux 

G1 19 480 € 3 440 € 22 920 € 

G2 15 300 € 2 700 € 18 000 € 

Filière médico-technique 

Biologistes, vétérinaires et 
pharmaciens territoriaux 

G1 49 980 € 8 820 € 58 800 € 

G2 46 920 € 8 280 € 55 200 € 

G3 42 330 € 7 470 € 49 800 € 

Techniciens paramédicaux territoriaux 
G1 9 000 € 1 230 € 10 230 € 

G2 8 010 € 1 090 € 9 100 € 
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AnnexeAnnexeAnnexeAnnexe    1111    à la dà la dà la dà la délibération élibération élibération élibération n°n°n°n°    22222222----33 33 33 33 du du du du 11 11 11 11 février 2022février 2022février 2022février 2022    
____________________    

    
MMMModalités de modalités de modalités de modalités de mise en œuvre des 1.607 heures/ise en œuvre des 1.607 heures/ise en œuvre des 1.607 heures/ise en œuvre des 1.607 heures/an an an an au sein dau sein dau sein dau sein des es es es SSSServices départementauxervices départementauxervices départementauxervices départementaux    

____________________    
 

Article 1Article 1Article 1Article 1erererer    :::: Durée annuelle du temps de travailDurée annuelle du temps de travailDurée annuelle du temps de travailDurée annuelle du temps de travail 

Le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’Aménagement et à la Réduction de Temps de 
Travail (ARTT) dans la Fonction Publique d’État précise dans son article 2 que « la durée du 
travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la disposition de leur 
employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des 
occupations personnelles ». 
 
La durée annuelle légale de travail, pour un agent travaillant à temps complet, est fixée à  
1.607 heures.  
 
Conformément à la réglementation, leleleles agents départementaux effectueront s agents départementaux effectueront s agents départementaux effectueront s agents départementaux effectueront 1111....607 heures 607 heures 607 heures 607 heures 
annuellesannuellesannuellesannuelles    ::::    
---- à compter du 1er septembre 2022 pour les agents de collège et pour des Services et 

Directions qui fonctionnent, en termes de mobilisation de leurs moyens humains, en saison 
ou année scolaire  

----  au 1er janvier 2023 pour les autres agents de la Collectivité (planning lié à l’année civile), 
selon les modalités décrites ci-dessous. 

 
Le temps de travail hebdomadaire au sein des Services départementaux est fixé à 40 heures 35 
par semaine (ce qui génèrera des RTT), pour l’ensemble des agents, sauf pour les cas 
particuliers décrits dans l’article 4. 
 

La journée de solidarité est travaillée sous la forme d’une retenue d’un jour de RTT. 
 
Article 2Article 2Article 2Article 2    :::: Garanties minimalesGaranties minimalesGaranties minimalesGaranties minimales 

L'organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies : 

Durée maximale hebdomadaireDurée maximale hebdomadaireDurée maximale hebdomadaireDurée maximale hebdomadaire 48 heures au cours d’une même semaine 
44 heures en moyenne sur une période 
quelconque de 12 semaines consécutives 

Durée maximale quotidienneDurée maximale quotidienneDurée maximale quotidienneDurée maximale quotidienne 10 heures 

AAAAmplitude maximale de la journée de travailmplitude maximale de la journée de travailmplitude maximale de la journée de travailmplitude maximale de la journée de travail 12 heures 

Repos minimumRepos minimumRepos minimumRepos minimum 
            ----journalierjournalierjournalierjournalier 
            ----hebdomadairehebdomadairehebdomadairehebdomadaire 

11 heures 
35 heures, dimanche compris en principe 

PausePausePausePause 20 minutes pour une période de 6 heures de 
travail effectif 

Travail de nuitTravail de nuitTravail de nuitTravail de nuit de 22 heures à 5 heures ou une autre 
période de sept heures consécutives 
comprise entre 22 heures et 7 heures 
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Article 3Article 3Article 3Article 3    :::: Organisation de la journée de travailOrganisation de la journée de travailOrganisation de la journée de travailOrganisation de la journée de travail 

Les modalités d’organisation de la journée de travail pour la mise en œuvre des 1.607 heures 
annuelles (indiquées dans le règlement ARTT de la Collectivité) sont proposées comme suit : 
 

Présence obligatoirePrésence obligatoirePrésence obligatoirePrésence obligatoire : 9 H 00 – 16 H 30  
incluant la pause déjeuner 45 mm (minimum réglementaire) à prendre entre 11H30 et 

14H00 

    
Amplitude maximale autoriséeAmplitude maximale autoriséeAmplitude maximale autoriséeAmplitude maximale autorisée : 7 H 30 – 19H 00 
(sauf cas particulier résultant d’une exigence de service) 

 

7h307h307h307h30    8h308h308h308h30    9h9h9h9h    11h3011h3011h3011h30    14h14h14h14h    16h3016h3016h3016h30    17h17h17h17h    19H19H19H19H    

AMPLITUDE MAXIMALE 

 OUVERTURE AU PUBLIC - EFFECTIF 50 %  

  PLAGE OBLIGATOIRE   

   PAUSE REPAS 
EFFECTIF 30 % 

   

N.B. :  
La règle des 30 % d’effectif entre 11h30 et 14h00 doit être appliquée avec souplesse. Elle s’apparente plus à une 
permanence significative qu’à l’application d’un strict pourcentage. 
La plage d’ouverture au public pourra être différente dans certains Centres Médico-Sociaux. 

 
Article Article Article Article 4 4 4 4 :::: Cycles de trCycles de trCycles de trCycles de travailavailavailavail    et annualisation du temps de travail dans des et annualisation du temps de travail dans des et annualisation du temps de travail dans des et annualisation du temps de travail dans des SSSServices spécifiqueservices spécifiqueservices spécifiqueservices spécifiques 
 
Dans le respect du cadre légal et règlementaire relatif au temps de travail, les services ou les 
fonctions suivants sont soumis aux cycles de travail tels que définis ci-dessous : 
 

4444----1 Agents des collèges1 Agents des collèges1 Agents des collèges1 Agents des collèges/cités scolaires/cités scolaires/cités scolaires/cités scolaires    
Le temps de travail des agents de collèges/cités scolaires, soumis aux rythmes scolaires, est 
annualisé sur la base de 1.607 heures annuelles. Le décompte des jours fériés est au forfait (8 
jours/an).  
Les agents exercent principalement leurs fonctions au cours des périodes scolaires et peuvent 
également effectuer quelques heures durant les vacances scolaires. 
Le protocole d’accord sur les conditions de travail des agents TOS (Technicien, ouvrier et de 
Service) en fonction dans les collèges/cités scolaires du département de la Dordogne est mis à 
jour en conséquence par un avenant n° 1. 
 

4444----2222    Secrétariat de directionSecrétariat de directionSecrétariat de directionSecrétariat de direction    
Pour assurer le secrétariat de la Direction Générale des Services (DGS) et la Direction Générale 
Adjointe de la Solidarité et de la Prévention (DGA-SP) sur une amplitude de travail quotidienne 
élevée, le cycle hebdomadaire est de 38 h 28 min réparties sur 4 jours ouvrés sans RTT. 
La pause méridienne est à minima de 45 minutes. 
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Pour les agents annualisés, un planning à l’année est remis à l’agent, qui distingue les temps 
travaillés, les temps de repos compensateurs et les congés annuels. En effet, en cas de maladie, 
seuls les congés annuels sont reportés de plein droit.  
 
Article Article Article Article 5555    :::: Fixation des horairesFixation des horairesFixation des horairesFixation des horaires 
 
La fixation des horaires de travail des agents relève de la compétence du Président du Conseil 
départemental, dans le respect des cycles définis par la présente délibération.  
 
Article Article Article Article 6666    :::: Date d’effetDate d’effetDate d’effetDate d’effet 
 
Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à compter du 
1er septembre 2022 pour les agents de collège et pour des Services et Directions 
qui fonctionnent, en termes de mobilisation de leurs moyens humains, en saison ou année 
scolaire et au 1er janvier 2023 pour les autres agents de la Collectivité 
(planning lié à l’année civile). 
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PREAMBULEPREAMBULEPREAMBULEPREAMBULE    
 
Le présent document codifie de façon synthétique et thématique l’ensemble des règles mises en 
œuvre dans les services départementaux au titre de l’Aménagement et de la Réduction du Temps de 
Travail (ARTT). 
    

Le protocole d’accord sur l’Aménagement - Réduction du Temps de Travail, qui reprend dans le détail 
les modalités pour l’instauration de l’ARTT dans les services départementaux a été signé 
les 28 avril 2000 et 15 juin 2000. Celui-ci a été soumis à l’examen du Comité Technique Paritaire (CTP) 
le 26 mai 2000 et a fait l’objet d’un avis favorable. 
 Le 16 juin 2000, l’Assemblée départementale par délibération n° 00-284 a décidé de réduire 
à 35 heures hebdomadaires le temps de travail des agents départementaux avec maintien de leur 
rémunération globale (régime indemnitaire inclus) à compter du 1er octobre 2000. 
La mise en place des 35 heures dans les services du Conseil départemental de la Dordogne a pour 
objectifs :  

• La création d’emplois statutaires,  

• La résorption de l’emploi précaire,  

• L’amélioration des conditions de travail.  
En contrepartie, les services du Conseil départemental doivent apporter un meilleur service rendu au 
public, qui passe par une responsabilisation accrue des agents départementaux face à cette exigence 
ainsi que par un strict respect des horaires de travail et des temps d’accueil du public qui s’en trouvent 
élargis. 
 

REFERENCES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRESREFERENCES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRESREFERENCES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRESREFERENCES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES    
 

Les principales dispositions qui régissent le temps de travail des agents de la fonction publique 
territoriale sont :   

 Loi 84-53 du 26 janvier 1984 – article 7-1 - portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale 

 -Décret 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique de l’État et dans la magistrature 

 Décret 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale 

 Circulaire 2001-57 du 25 juillet 2001 relative à l’aménagement et réduction du temps de 
travail dans les services 

 Décret 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 
territoriale 

 Loi 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 – article 115 indiquant qu’un 
agent bénéficiant d’un congé pour raison de santé ne peut générer des jours de RTT 

 Circulaire DGAFP du 18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 
de la loi 2010-1657 de finances pour 2011 

 La délibération n° 00-284 du 6 juin 2000 par laquelle l’assemblée délibérante a décidé de 
réduire à 35 heures hebdomadaires le temps de travail des agents départementaux avec maintien 
de leur rémunération globale (régime indemnitaire inclus) à compter du 1er octobre 2000 

 La délibération n° 01-294 du 15 juin 2001 par laquelle l’Assemblée délibérante a confirmé la 
délibération du 6 juin 2000 et le maintien du régime de travail mis en place dans les services 
départementaux depuis le 1er octobre 2000 
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PERSONNEL CONCERNEPERSONNEL CONCERNEPERSONNEL CONCERNEPERSONNEL CONCERNE    PAPAPAPAR R R R L’ARTTL’ARTTL’ARTTL’ARTT    
 
Ce dispositif s’appliqueCe dispositif s’appliqueCe dispositif s’appliqueCe dispositif s’applique : 

• Aux agents titulaires et stagiaires, quelle que soit leur catégorie (A, B, C) à temps complet, à 
temps non complet ou à temps partiel, 

• Aux agents contractuels payés sur la base d’une rémunération contractuelle mensuelle ou 
d’un traitement indiciaire, 

• Aux agents de droit privé tels que les emplois aidés ou les apprentis, 

• Aux agents de l’État mis à la disposition ou détachés auprès du Conseil départemental. 
 
L’ARTT ne s’applique pasL’ARTT ne s’applique pasL’ARTT ne s’applique pasL’ARTT ne s’applique pas : 

• Aux agents du Conseil départemental mis à disposition ou en détachement auprès d’autres 
organismes, pour lesquels le régime de travail est juridiquement celui de l’organisme d’accueil. 

 
 

CADRE GENERAL CADRE GENERAL CADRE GENERAL CADRE GENERAL DE L’ARTTDE L’ARTTDE L’ARTTDE L’ARTT    
 
La Réduction du Temps de Travail (RTT) est un dispositif facultatif qui prévoit d’attribuer des jours ou La Réduction du Temps de Travail (RTT) est un dispositif facultatif qui prévoit d’attribuer des jours ou La Réduction du Temps de Travail (RTT) est un dispositif facultatif qui prévoit d’attribuer des jours ou La Réduction du Temps de Travail (RTT) est un dispositif facultatif qui prévoit d’attribuer des jours ou 
des demides demides demides demi----journées de repos à un agent qui travaille en présentiel ou en télétravail pjournées de repos à un agent qui travaille en présentiel ou en télétravail pjournées de repos à un agent qui travaille en présentiel ou en télétravail pjournées de repos à un agent qui travaille en présentiel ou en télétravail plus de 35 heures par lus de 35 heures par lus de 35 heures par lus de 35 heures par 
semaine.semaine.semaine.semaine.    
La RTT ne s’appliquant qu’aux agents travaillant plus de 35 h par semaine, le travail à temps non 
complet n’ouvre pas droit à RTT (pour les recrutements effectués à compter du 1er juillet 2022)*. 

(*) Avis CTP du 06/12/2021 

 
Le nombre de jours libérés au titre de l’ARTT est fixé à 22221*1*1*1*    jours par anjours par anjours par anjours par an (pour un temps plein). 

(*) Avis CTP du 29/03/2018 

 
Le jour ARTT ne doit pas être considéré comme un jour de congé mais comme un jour libéré, Le jour ARTT ne doit pas être considéré comme un jour de congé mais comme un jour libéré, Le jour ARTT ne doit pas être considéré comme un jour de congé mais comme un jour libéré, Le jour ARTT ne doit pas être considéré comme un jour de congé mais comme un jour libéré, 
correspondant à une quinzaine travailléecorrespondant à une quinzaine travailléecorrespondant à une quinzaine travailléecorrespondant à une quinzaine travaillée....    
 
Sous réserve des nécessités de service et dans le respect de la règle de 50 % des effectifs présents 
dans le service, les jours de RTT (Récupération du Temps de Travail) sont à prendre par jour entierjour entierjour entierjour entier ou 
par ½ journée½ journée½ journée½ journée les lundi, mardi, mercredi, jeudi ou vlundi, mardi, mercredi, jeudi ou vlundi, mardi, mercredi, jeudi ou vlundi, mardi, mercredi, jeudi ou vendrediendrediendrediendredi*. 

 (*) Avis CTP du 06/12/2021 

 

Les plannings prévisionnelsplannings prévisionnelsplannings prévisionnelsplannings prévisionnels sont établis pour des    périodespériodespériodespériodes    de 4 moisde 4 moisde 4 moisde 4 mois    par année civilepar année civilepar année civilepar année civile pour permettre de 
disposer du recul nécessaire dans les prévisions, incluant notamment les périodes de congés annuels 
d’été et d’hiver*. 

(*) Avis CTP du 15/02/2007  

Ces tableaux prévisionnels seront réalisés avec précision ce qui n'exclut pas la souplesse dans la 
gestion. 
 

A minima, 1 jour de RTT doit être posé mensuellementminima, 1 jour de RTT doit être posé mensuellementminima, 1 jour de RTT doit être posé mensuellementminima, 1 jour de RTT doit être posé mensuellement selon les conditions susvisées, quelle que soit la 
durée de travail de l’agent. Les autres jours acquis dans l’année peuvent être librement pris ou 
épargnés sur le Compte Epargne Temps, pour les agents pouvant bénéficier de cette mesure*. 
Les jours de RTT doivent êtreLes jours de RTT doivent êtreLes jours de RTT doivent êtreLes jours de RTT doivent être    pris ou épargnés avant le 31 décembrepris ou épargnés avant le 31 décembrepris ou épargnés avant le 31 décembrepris ou épargnés avant le 31 décembre    de l’annéde l’annéde l’annéde l’année n (limitation) et ne e n (limitation) et ne e n (limitation) et ne e n (limitation) et ne 
peuvent faire l’objet d’un report l’année n+1peuvent faire l’objet d’un report l’année n+1peuvent faire l’objet d’un report l’année n+1peuvent faire l’objet d’un report l’année n+1. A défaut, ils sont perdus ou peuvent faire l’objet d’un don 
de jours de repos à un collègue au regard du décret n° 2015-580 du 28 mai 2015*. 

(*) Avis CTP du 06/12/2021 
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La validation des congés et des RTT est une mission placée sous la responsabilité directe des responsabilité directe des responsabilité directe des responsabilité directe des 
encadrants et ne peut être déléguéeencadrants et ne peut être déléguéeencadrants et ne peut être déléguéeencadrants et ne peut être déléguée****. Ils ne pourront être modifiés du seul fait des agents mais en 
concertation avec le chef de service. 

(*) Avis CTP du 15/02/2007  

 
Dans des cas spécifiques (périodes de congés annuels, surcroît momentané de travail, etc…) pour 
nécessité de service et dans le respect de l’application des objectifs définis, le chef de service peut 
être amené à demander aux agents sous sa responsabilité de reporter la ou éventuellement les 
journées libérées ARTT ultérieurement. 
Cette ou ces journées pourront être récupérées dans la quinzaine ou le mois suivant avec possibilité 
de cumul de 2 ou 3 journées ARTT sur une même quinzaine. 
 
 

ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAILORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAILORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAILORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL        
    
    
AMPLITUDE DE LA AMPLITUDE DE LA AMPLITUDE DE LA AMPLITUDE DE LA JOURNEE DE TRAVAILJOURNEE DE TRAVAILJOURNEE DE TRAVAILJOURNEE DE TRAVAIL    

 
Présence obligatoirePrésence obligatoirePrésence obligatoirePrésence obligatoire : 9 H 00 9 H 00 9 H 00 9 H 00 ––––    16 H 3016 H 3016 H 3016 H 30  
incluant la pause déjeuner 45 mn (minimum réglementaire) à prendre entre 11 H 30 et 14 H 00 

    
Amplitude maximale autoriséeAmplitude maximale autoriséeAmplitude maximale autoriséeAmplitude maximale autorisée : 7777    H H H H 30303030    ––––    19191919    HHHH    00000000* 
(sauf cas particulier résultant d’une exigence de service) 

(*) Avis CTP du 06/12/2021 
 

7h307h307h307h30    8h308h308h308h30    9h9h9h9h    11h3011h3011h3011h30    14h14h14h14h    16h3016h3016h3016h30    17h17h17h17h    19H19H19H19H    

AMPLITUDE MAXIMALE 

 OUVERTURE AU PUBLIC - EFFECTIF 50 %  

  PLAGE OBLIGATOIRE   

   PAUSE REPAS 
EFFECTIF 30 % 

   

N.B. :  
La règle des 30 % d’effectif entre 11h30 et 14h00 doit être appliquée avec souplesse. Elle s’apparente plus à une 
permanence significative qu’à l’application d’un strict pourcentage. 
La plage d’ouverture au public pourra être différente dans certains Centres Médico-Sociaux 

 

 

HHHHEURES SUPPLEMENTAIREEURES SUPPLEMENTAIREEURES SUPPLEMENTAIREEURES SUPPLEMENTAIRESSSS    
    
Pour les agents autorisés par leur chef de service à effectuer des heures supplémentaires à titre 
exceptionnel ou dans le cadre habituel de leurs fonctions, la compensation pourra se faire :  

• Soit par la possibilité d’une récupérationrécupérationrécupérationrécupération dans la quinzaine en cours ou la quinzaine suivante, 
sans possibilité de capitalisationsans possibilité de capitalisationsans possibilité de capitalisationsans possibilité de capitalisation, 

• Soit par le versement d’indemnitéversement d’indemnitéversement d’indemnitéversement d’indemnité pour travaux supplémentaires pour les agents pouvant 
règlementairement y prétendre (cette possibilité doit rester exceptionnellecette possibilité doit rester exceptionnellecette possibilité doit rester exceptionnellecette possibilité doit rester exceptionnelle). 
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TEMPS PARTIEL TEMPS PARTIEL TEMPS PARTIEL TEMPS PARTIEL     
 
Le nombre de jours libérés dans le cadre de l’ARTT est proratisé pour les agents autorisés à travailler à 
temps partiel :  

 

Quotité de  travail 90 % 80 % 70 % 60 % 50 % 

Nombre de jours libérés au 
titre de l’ARTT* 

19 17 14 12.5 10.5 

(*) Avis CTP du 29/03/2018  

 
 

RTT ETRTT ETRTT ETRTT ET    CONGESCONGESCONGESCONGES    ANNUELSANNUELSANNUELSANNUELS    
 
Il est possible d’intégrer ou d’accoler au maximum deux journéesdeux journéesdeux journéesdeux journées libérées ARTT avec des congés 
annuels.  
 

 

MALADIEMALADIEMALADIEMALADIE    ----    ACCIDENT DU TRAVAILACCIDENT DU TRAVAILACCIDENT DU TRAVAILACCIDENT DU TRAVAIL    ----    AUTORISATION EXCEPTIONNELLE D’ABSENCEAUTORISATION EXCEPTIONNELLE D’ABSENCEAUTORISATION EXCEPTIONNELLE D’ABSENCEAUTORISATION EXCEPTIONNELLE D’ABSENCE    (ASA)(ASA)(ASA)(ASA)    
 
Le droit RTT ne s’applique qu’après avoir tLe droit RTT ne s’applique qu’après avoir tLe droit RTT ne s’applique qu’après avoir tLe droit RTT ne s’applique qu’après avoir travaillé.ravaillé.ravaillé.ravaillé.    
 
Les congés de maladie ordinaire, longue maladie, longue durée, grave maladie, maladie 
professionnelle, maternité, paternité, adoption, liés à un accident de service ou de trajet n’ouvrent 
pas droit à l’ARTT.  
 
Une règle de proratisation des jours libérés au titre de l'ARTT sera appliquée dans les conditions 
suivantes pour une année civile (du 1er janvier au 31 décembre) * :  
(*) Avis CTP du 04/12/2003  

 

Nombre de jours d'absence n’ouvrant pas 
droit à RTT 

Nombre de jours RTT 
retenus 

1 à 14 jours 0 

15 à 29 jours 1 

30 à 44 jours 2 

45 à 59 jours 3 

60 à 74 jours 4 

75 à 89 jours 5 

Etc… Etc… 

 
Cette mesure s’applique à tous les agents. 
 
En fin d’année, la Direction des Ressources Humaines  (DRH) a la possibilité de vérifier, voire de 
rectifier l’état exact des RTT acquises au regard du nombre de jours effectifs travaillés pour le compte 
du Conseil départemental de la Dordogne, pour l’année écoulée.  
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JOURNEE DE SOLIDARITEJOURNEE DE SOLIDARITEJOURNEE DE SOLIDARITEJOURNEE DE SOLIDARITE    

    

Un jour au titre de l’ARTT sera travaillé en compensation de la journée de solidarité. 

Pour les agents à temps partiel, la journée de solidarité est calculée au prorata de la durée normale de 
travail.  

Pour les agents dont le temps de travail est égal à 90 %, 80 % et 70 % uuuun jour au titre de l’ARTTn jour au titre de l’ARTTn jour au titre de l’ARTTn jour au titre de l’ARTT sera 
travaillé en compensation de la journée de solidarité. Le différentiel sera compensé par des heures 
supplémentaires à récupérer en accord avec le chef de service 

 

Quotité de travail 90 % 80 % 70 % 

Durée de Journée solidarité 7 h 01 6 h 15 5 H 28 

Crédit heures supplémentaires 0 h 47 + 1 h 30 + 2 H 20 

 
 
Pour les agents dont le temps de travail est égal à 60 % ou 50 % une demiune demiune demiune demi----journéejournéejournéejournée au titre de l’ARTT 
sera travaillée en compensation de la journée de solidarité. 
 
Pour les agents travaillant à 60 % le différentiel (débit de 45 minutes) sera à effectuer par l’agent en 
accord avec son chef de service 
 

FORMATIONFORMATIONFORMATIONFORMATION    
 
Le temps passé en formation étant considéré comme temps de travail, la journée ARTT pourra donc 
être récupérée dans la quinzaine en cours ou la quinzaine suivante si la formation a lieu le jour 
initialement prévu pour la journée ARTT.  
 

DIRECTION ET PERSONNEL D’ENCADREMENTDIRECTION ET PERSONNEL D’ENCADREMENTDIRECTION ET PERSONNEL D’ENCADREMENTDIRECTION ET PERSONNEL D’ENCADREMENT    
 
Les personnels de Direction, détachés sur un emploi fonctionnel (Direction Générale, Direction 
Générale Adjointe) ainsi que le Directeur et le Chef de Cabinet du Président ne bénéficient pas de 
jours libérés au titre de l’ARTT mais se voient octroyer 11111111    joursjoursjoursjours de congés annualisésannualisésannualisésannualisés supplémentaires. 

(*) Avis CTP du 29/03/2018 

 
Pour les autres personnels, l’annualisation ne sera autorisée qu’à titre exceptionnel en fonction des 
impératifs du service dûment justifiés. Ces jours devront figurer sur la fiche de congé annuel en 
précisant qu’il s’agit de congé au titre de l’ARTT. 
 

SUIVI SUIVI SUIVI SUIVI DE L’ARTTDE L’ARTTDE L’ARTTDE L’ARTT    
    
Les modifications du présent règlement intérieur ont été soumises à avis du Comité Technique 
Paritaire avant de faire l’objet d’une délibération.* 

(*) Avis CTP du 06/12/2021 

174



 
 

RÈGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL

DES AGENTS EN FONCTION

DANS LES COLLEGES ET CITES SCOLAIRES

DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

AVENANT N°1

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
CONSEIL DEPARTEMENTAL 24

FEVRIER 2022

Annexe Annexe Annexe Annexe 3333    à la dà la dà la dà la délibération n° 22élibération n° 22élibération n° 22élibération n° 22----33 33 33 33 du du du du 11 11 11 11 février 2022février 2022février 2022février 2022 
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Le règlement du temps de travail des agents en fonction dans les collèges ou les cités scolaires a été 
approuvé par le Conseil général de la Dordogne le 16/10/2007 après avis du comité technique 
paritaire du 27/09/2007. Le temps de travail quotidien a été fixé à 7 heures 48 min (pour 196 jours de 
travail par an en 2008) soit environ 1535 h du 01/09/07 au 31/08/08. Une lettre de cadrage en date 
du 21/12/2007 est venue compléter ce règlement. 
 

CONSIDÉRANTCONSIDÉRANTCONSIDÉRANTCONSIDÉRANT que la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit la 
suppression des régimes dérogatoires aux 35 heures maintenus dans certains établissements et 
collectivités territoriales et un retour obligatoire aux 1.607 heures annuelles, 
 

CONSIDÉRANTCONSIDÉRANTCONSIDÉRANTCONSIDÉRANT qu’un délai d’un an à compter du renouvellement des assemblées délibérantes a été 
imparti aux collectivités et établissements pour définir, dans le respect des dispositions légales, les 
règles applicables aux agents, soit au 1er janvier 2023 au plus tard, 
 

CONSIDÉRANTCONSIDÉRANTCONSIDÉRANTCONSIDÉRANT que le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle 
de travail ne pouvant excéder 1.607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles 
d’être accomplies, 
 

CONSIDÉRANTCONSIDÉRANTCONSIDÉRANTCONSIDÉRANT que le temps de travail des agents de collèges ou cités scolaires doit respecter les 
garanties minimales relatives au temps de travail, en vigueur dans la fonction publique territoriale, 
 

CONSIDÉRANTCONSIDÉRANTCONSIDÉRANTCONSIDÉRANT les réunions de concertation qui se sont tenues entre l’administration et les 
organisations syndicales en octobre et novembre 2021, 
 

VUVUVUVU l’avis favorable du comité technique paritaire réuni le 6 décembre 2021, 
 

Le règlement du temps de travail des agents de collèges ou cités scolairesLe règlement du temps de travail des agents de collèges ou cités scolairesLe règlement du temps de travail des agents de collèges ou cités scolairesLe règlement du temps de travail des agents de collèges ou cités scolaires est modifié est modifié est modifié est modifié comme comme comme comme 

suitsuitsuitsuit    ::::    

 
Article 3 du Article 3 du Article 3 du Article 3 du règlementrèglementrèglementrèglement    ::::    TEMPS DE TRAVAILTEMPS DE TRAVAILTEMPS DE TRAVAILTEMPS DE TRAVAIL    
 
Le temps de travail journalier est de 8 heures 07 minutes, pour un temps hebdomadaire de 40 heures 

35 minutes. 

Le temps de travail des agents de collèges ou cités scolaires est de 1.607 heures pour chaque année 

scolaire soit du 1er septembre de l’année n au 31 août de l’année n+1. 

Les jours fériés sont décomptés sur la base d’un forfait de 8 jours pour chaque année scolaire, comme 

pour l’ensemble des agents départementaux. 

 

Article 4 du Article 4 du Article 4 du Article 4 du règlementrèglementrèglementrèglement    : HORAIRES DE TRAVAIL: HORAIRES DE TRAVAIL: HORAIRES DE TRAVAIL: HORAIRES DE TRAVAIL    
 

Du lundi au vendredi avec une amplitude quotidienne comprise entre 7h30 minium par jour 

et 10 heures maximum par jour (12 heures pour les personnels chargés de l’accueil). 

 
Les autres articles du règlement restent inchangés. 
 
Les éléments de la lettre de cadrage du 21/12/2007, qui ne sont plus conformes aux dispositions 
susvisées, deviennent caduques à la date d’entrée en vigueur de cet avenant n° 1. 
 
L’entrée en vigueur du présent avenant n°1 est le 01/09/2022.L’entrée en vigueur du présent avenant n°1 est le 01/09/2022.L’entrée en vigueur du présent avenant n°1 est le 01/09/2022.L’entrée en vigueur du présent avenant n°1 est le 01/09/2022.    
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Annexe à la délibératioAnnexe à la délibératioAnnexe à la délibératioAnnexe à la délibération n° 22n n° 22n n° 22n n° 22----34 34 34 34 du 11 février 2022du 11 février 2022du 11 février 2022du 11 février 2022    

AAAAttribution des titres restaurant à compter du 1ttribution des titres restaurant à compter du 1ttribution des titres restaurant à compter du 1ttribution des titres restaurant à compter du 1erererer    juillet 2022juillet 2022juillet 2022juillet 2022    
----Conditions généralesConditions généralesConditions généralesConditions générales----    

AAAAttributtributtributtributiontiontiontion    de titres restaurant de titres restaurant de titres restaurant de titres restaurant d’une d’une d’une d’une valeur faciale de 8,valeur faciale de 8,valeur faciale de 8,valeur faciale de 8,00000000    €€€€    aux agents aux agents aux agents aux agents départementauxdépartementauxdépartementauxdépartementaux    
((((hors agents de collègehors agents de collègehors agents de collègehors agents de collèges ets ets ets et    cités scolairescités scolairescités scolairescités scolaires, , , , assistants familiauxassistants familiauxassistants familiauxassistants familiaux    et agents du Village de l’enfanceet agents du Village de l’enfanceet agents du Village de l’enfanceet agents du Village de l’enfance),),),), 
à compter du 1à compter du 1à compter du 1à compter du 1erererer    juillet 2022juillet 2022juillet 2022juillet 2022 dans les conditions détaillées ci-dessous : 

Participation employeur à hauteur de 60 % : soit 4,80 4,80 4,80 4,80 €€€€ 
Participation de l’agent à hauteur de 40 % : soit 3,203,203,203,20    €€€€ 

a.a.a.a. Modalités d’accès à la restauration salarialeModalités d’accès à la restauration salarialeModalités d’accès à la restauration salarialeModalités d’accès à la restauration salariale    

- les agents dont la résidence administrative est située HORS du territoire de la Commune 
de PÉRIGUEUX ou COULOUNIEIX-CHAMIERS pourront bénéficier de titres restaurant 
s’ils en font la demandes’ils en font la demandes’ils en font la demandes’ils en font la demande, SAUF les agents en fonction dans les collèges ou les cités scolaires, 
les assistants familiaux et agents du Village de l’Enfance. 

- les agents dont la résidence administrative est située SUR le territoire de la Commune de 
PÉRIGUEUX OU DE COULOUNIEIX-CHAMIERS pourront bénéficier au choix : 

 de titres restaurant, SAUF les agents en fonction dans les collèges ou les cités 
scolaires, les assistants familiaux et agents du Village de l’Enfance, 

OUOUOUOU    
 du bénéfice de la « subvention repas » servie sous la forme d’une remise sur le 

prix du repas dans les restaurants administratifs de PÉRIGUEUX ou au restaurant 
d’insertion CARPE DIEM à COULOUNIEIX-CHAMIERS, SAUF les agents en 
fonction dans les collèges ou les cités scolaires, les assistants familiaux et agents 
du Village de l’Enfance. 

Catégories d’agents concernés : 

- fonctionnaires, titulaires, stagiaires, 
- contractuels en CDI, en CDD, 
- auxiliaires en CDD, 
- apprentis, contrats aidés, 
- personnel horaire employé de manière permanente et dont les horaires de travail 

correspondent à la journée continue et à la coupure méridienne en vigueur dans les services 
départementaux. 

Catégorie d’agents exclus du dispositif : agents en fonction dans les collèges ou cités scolaires, les 
assistants familiaux et agents du Village de l’Enfance. 

Règles d’attRègles d’attRègles d’attRègles d’attribution des titres restaurantribution des titres restaurantribution des titres restaurantribution des titres restaurant    ::::    

Le titre restaurant sera attribué par journée entière de travail en présentielpar journée entière de travail en présentielpar journée entière de travail en présentielpar journée entière de travail en présentiel, sur le lieu de résidence 
administrative de l’agent. 

Les jours d’absences et ½ journée d’absence pour maladie, maternité, formation, congés annuels, RTT, Les jours d’absences et ½ journée d’absence pour maladie, maternité, formation, congés annuels, RTT, Les jours d’absences et ½ journée d’absence pour maladie, maternité, formation, congés annuels, RTT, Les jours d’absences et ½ journée d’absence pour maladie, maternité, formation, congés annuels, RTT, 
journées d’absence exceptionnelle, déplacement avec frais de repas remboursés sont exclus et journées d’absence exceptionnelle, déplacement avec frais de repas remboursés sont exclus et journées d’absence exceptionnelle, déplacement avec frais de repas remboursés sont exclus et journées d’absence exceptionnelle, déplacement avec frais de repas remboursés sont exclus et l’agentl’agentl’agentl’agent    
ne ne ne ne pourra pas bénéficier de titres pourra pas bénéficier de titres pourra pas bénéficier de titres pourra pas bénéficier de titres restaurrestaurrestaurrestaurant pour les jours concernésant pour les jours concernésant pour les jours concernésant pour les jours concernés. 

Les    agents qui travaillent à temps partielagents qui travaillent à temps partielagents qui travaillent à temps partielagents qui travaillent à temps partiel peuvent obtenir des titres restaurants dès lors que leurs 
heures de travail, en présentiel, sont entrecoupées de pauses de repas. Les agents qui ne travaillent 
que le matin ou que l’après-midi ne peuvent pas bénéficier de titres restaurant. 

b.b.b.b. Nouvelles modalités de paiement pour les usagers des restaurants administratifsNouvelles modalités de paiement pour les usagers des restaurants administratifsNouvelles modalités de paiement pour les usagers des restaurants administratifsNouvelles modalités de paiement pour les usagers des restaurants administratifs    

Sous réserve de conditions techniques et d’un travail avec les 2 restaurants administratifs de 
PÉRIGUEUX, les agents auront la possibilité de régler leur repas pris dans les restaurants administratifs possibilité de régler leur repas pris dans les restaurants administratifs possibilité de régler leur repas pris dans les restaurants administratifs possibilité de régler leur repas pris dans les restaurants administratifs 
de Périgueux en titres restaurant. Dans ce cas, la subvention employeur actuellement versée sera de Périgueux en titres restaurant. Dans ce cas, la subvention employeur actuellement versée sera de Périgueux en titres restaurant. Dans ce cas, la subvention employeur actuellement versée sera de Périgueux en titres restaurant. Dans ce cas, la subvention employeur actuellement versée sera 
supprimée.supprimée.supprimée.supprimée.    
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Annexe n° 22-35 du 11 février 2022 

 
PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT TEMPORAIRE : 

Ce qu’il faut savoir 

Date d’application : 1er juillet 2022 

TEXTES ET DÉLIBÉRATIONS DE RÉFÉRENCE : 

Décret Décret Décret Décret n° 2001n° 2001n° 2001n° 2001----654 du 19 juillet 2001 654 du 19 juillet 2001 654 du 19 juillet 2001 654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par 

les déplacements temporaires des personnels des collectivités locales. 

Décret n° 2006Décret n° 2006Décret n° 2006Décret n° 2006----781781781781 du 3 juillet 2006du 3 juillet 2006du 3 juillet 2006du 3 juillet 2006 et arrêté du et arrêté du et arrêté du et arrêté du 3 juillet 20063 juillet 20063 juillet 20063 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État. 

Décret n°Décret n°Décret n°Décret n°    2019201920192019----139 du 26 février 2019139 du 26 février 2019139 du 26 février 2019139 du 26 février 2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006. 

Arrêté du 26 février 2019Arrêté du 26 février 2019Arrêté du 26 février 2019Arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de missionindemnités de missionindemnités de missionindemnités de mission prévues à à à à 
l'article 3l'article 3l'article 3l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006. (Nuitées uniquement) 

Arrêté du 26 février 2019 Arrêté du 26 février 2019 Arrêté du 26 février 2019 Arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnitésindemnitésindemnitésindemnités    de stagede stagede stagede stage prévues à 
l'article 3l'article 3l'article 3l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006. 

Arrêté du 26 février 2019Arrêté du 26 février 2019Arrêté du 26 février 2019Arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriquesindemnités kilométriquesindemnités kilométriquesindemnités kilométriques prévues 
à l'article 10l'article 10l'article 10l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006. 

Arrêté du 2Arrêté du 2Arrêté du 2Arrêté du 26 février 20196 février 20196 février 20196 février 2019 pris en application de l'article 11-1 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006.  

Arrêté du 11 octobre 2019Arrêté du 11 octobre 2019Arrêté du 11 octobre 2019Arrêté du 11 octobre 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de missionindemnités de missionindemnités de missionindemnités de mission prévues à 

l'article 3l'article 3l'article 3l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006. (Repas) 

Décret n° 2020Décret n° 2020Décret n° 2020Décret n° 2020----689 du 4 juin 2020689 du 4 juin 2020689 du 4 juin 2020689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les 

modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales. 

(Frais réels) 

Délibération du Conseil général n° 2007-373 du 26 octobre 2007 
Délibération de la Commission Permanente n° 19.CP.III.9 du 13 mai 2019 

Délibération du Conseil départemental n° 2022-XXX du XXX du XXX du XXX du 11111111    février 2022février 2022février 2022février 2022 

    

DISPOSITIONS GENERALES 

 

L’indemnisation des frais occasionnés par les déplacements temporaires des agents territoriaux 

est déterminée par le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié. 

Ce texte renvoie quasi systématiquement aux dispositions prévues par le décret n° 2006-781 du 

3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 

déplacements temporaires des personnels civils de l'État, lequel a été modifié par le décret n° 2019-139 

du 26 février 2019.  
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Ainsi, sous réserve de quelques dispositions propres à la fonction publique territoriale, la prise en 

charge des frais de déplacement dans la fonction publique territoriale repose sur celle prévue dans la 

fonction publique d’État. 

LE PRINCIPE 
 

Les frais occasionnés par les agents départementaux amenés à se déplaceramenés à se déplaceramenés à se déplaceramenés à se déplacer pour LES BESOINS DU LES BESOINS DU LES BESOINS DU LES BESOINS DU 
SERVICESERVICESERVICESERVICE, sont à la charge de la collectivité sous certaines conditions.  

Le paiement des différentes indemnités de frais de déplacement (repas, nuitées, transport) 
est effectué sur présentation d'un état de fraissur présentation d'un état de fraissur présentation d'un état de fraissur présentation d'un état de frais    (1 seul exemplaire)(1 seul exemplaire)(1 seul exemplaire)(1 seul exemplaire) et de toutes pièces justifiant de pièces justifiant de pièces justifiant de pièces justifiant de 
l'engagement de la dépense.l'engagement de la dépense.l'engagement de la dépense.l'engagement de la dépense.    

Toutes les rubriques de Toutes les rubriques de Toutes les rubriques de Toutes les rubriques de l’état de frais doiventl’état de frais doiventl’état de frais doiventl’état de frais doivent    être convenablement et complètement être convenablement et complètement être convenablement et complètement être convenablement et complètement 
renseignées par vos soins renseignées par vos soins renseignées par vos soins renseignées par vos soins notamment les références bancaires    qui devront être qui devront être qui devront être qui devront être identiques    à à à à celles de celles de celles de celles de 
la paiela paiela paiela paie....    

Le remboursement des frais de déplacement est effectué à la fin du déplacement mensuellement mensuellement mensuellement mensuellement 
et à terme échu.et à terme échu.et à terme échu.et à terme échu.    

L’état de frais COMPLET accompagné des justificatifs, du mois M doit impératL’état de frais COMPLET accompagné des justificatifs, du mois M doit impératL’état de frais COMPLET accompagné des justificatifs, du mois M doit impératL’état de frais COMPLET accompagné des justificatifs, du mois M doit impérativement parvenir à la ivement parvenir à la ivement parvenir à la ivement parvenir à la 
DRH dans un délai maximum de 3 mois qui suit le déplacement (M+3 mois) DRH dans un délai maximum de 3 mois qui suit le déplacement (M+3 mois) DRH dans un délai maximum de 3 mois qui suit le déplacement (M+3 mois) DRH dans un délai maximum de 3 mois qui suit le déplacement (M+3 mois) sans excéder le  
31 décembre de l’Exercice budgétaire en cours. 

Pour les états de frais des mois d’octobre, novembre et décembre de l’année N, ils devront 
parvenir au plus tard le 31 janvier de l’année suivante N+1.  

Les remboursements ne sont imposables ni socialement, ni fiscalement. Ils font l'objet d'un 
simple mandatement sur le Compte bancaire de l’agent. 

Les déplacements effectués entre le domicile et le lieu entre le domicile et le lieu entre le domicile et le lieu entre le domicile et le lieu de travailde travailde travailde travail ne sont pas considérés comme 
des déplacements temporaires pour les besoins du service. Ils ne peuvent donc pas donner lieu à Ils ne peuvent donc pas donner lieu à Ils ne peuvent donc pas donner lieu à Ils ne peuvent donc pas donner lieu à 
indemnisation.indemnisation.indemnisation.indemnisation. 

LES BENEFICIAIRES 

Le remboursement des frais de déplacement est ouvert aux agents suivants : 

- aux titulaires et stagiaires (en activité, détachés dans la collectivité ou mis à sa 
disposition), 

- aux agents contractuels de droit public, 

- aux agents de droit privé recrutés dans le cadre de contrats relevant du Code du travail, 
tels que les contrats aidés, contrats d’apprentissage, etc. 

- aux agents des collectivités territoriales et les autres personnes qui, bien qu'étrangères 
à la collectivité elle-même, collaborent aux commissions, conseils, comités et autres 
organismes consultatifs d'une collectivité ou qui leur apportent leur concours. 
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La durée du travail des agents (temps complet, temps non complet) ou l’aménagement de cette 

durée (temps partiel, cessation progressive d'activité, ...) est sans incidence sur les conditions et les 

modalités de calcul des remboursements de frais. Ainsi, les indemnités perçues à ce titre restent dues 

au taux plein sans proratisation.  

CHAMP D’APPLICATION DES FRAIS DE DEPLACEMENT TEMPORAIRE. 

La prise en charge des frais de déplacement est soumise à 2 conditions cumulatives : 

1. Absence de la résidence administrative ETETETET familiale ; 
2. Pendant toute la périodetoute la périodetoute la périodetoute la période comprise entre 11h00 et 14h00 (repas midi) - 18h00 et 21h00 

(repas soir) - 0h00 et 5 h00 (nuitée). 

NOTIONS IMPORTANTES 

 La résidence administrativeLa résidence administrativeLa résidence administrativeLa résidence administrative : territoire de la commune sur lequel se situe le service où l'agent est 
affecté. Lorsqu'il est fait mention de la résidence de l'agent, sans autre précision, cette résidence 
est sa résidence administrative. 
 

 La résidence familialeLa résidence familialeLa résidence familialeLa résidence familiale : territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de l'agent. 
 

 L’ordre de missionL’ordre de missionL’ordre de missionL’ordre de mission : acte par lequel la collectivité autorise l’agent à effectuer un déplacement 
pendant son service et qui lui permet de bénéficier du remboursement des frais occasionnés par 
le déplacement. Le document doit préciser l'objet précis, le lieu, la date et le mode de transport 
utilisé avec le cas échéant la classe autorisée.  
 

 L’agent en missionL’agent en missionL’agent en missionL’agent en mission : agent en service, muni d'un ordre de mission pour une durée totale qui ne 
peut excéder 12 mois, qui se déplace, pour l'exécution du servicepour l'exécution du servicepour l'exécution du servicepour l'exécution du service, hors de sa résidence 
administrative ETETETET hors de sa résidence familiale. 

 
     L’agent en stageL’agent en stageL’agent en stageL’agent en stage ou en formationou en formationou en formationou en formation : agent qui se déplace pour suivre : 

 
- une action de formation statutaire obligatoire : formation d’intégration et de 

professionnalisation, 
- une action de formation continue : formation de perfectionnement organisée par 

l'administration ou à son initiative en vue de la formation professionnelle tout au long 
de la vie des personnels, 

- les actions de lutte contre l’illettrisme et l’apprentissage de la langue française. 
 

 L'état de fraisL'état de fraisL'état de fraisL'état de frais : document qui récapitule les éléments chiffrés liés à un déplacement. Il doit être 
joint à l'ordre de mission et accompagné des justificatifs de paiement pour le mandatement des 
indemnités. 

 
 Les conditions d'utilisation du véhicule personnel à moteurLes conditions d'utilisation du véhicule personnel à moteurLes conditions d'utilisation du véhicule personnel à moteurLes conditions d'utilisation du véhicule personnel à moteur : L'usage du véhicule personnel, à TITRE TITRE TITRE TITRE 

EXCEPTIONNELEXCEPTIONNELEXCEPTIONNELEXCEPTIONNEL, pour les besoins du service est possible sur autorisation de l'autoritésur autorisation de l'autoritésur autorisation de l'autoritésur autorisation de l'autorité    territorialeterritorialeterritorialeterritoriale 
(arrêté individuel) lorsquelorsquelorsquelorsque    l'intérêt du servicel'intérêt du servicel'intérêt du servicel'intérêt du service    le justifiele justifiele justifiele justifie. Lorsque la collectivité autorise un agent à 
utiliser son véhicule personnel, l’indemnisation s’effectue sur la base d’indemnités kilométriques 
dont les taux sont définis par arrêté. 
 

RAPPELRAPPELRAPPELRAPPEL : La prise en charge des différents frais de déplacement est IMPOSSIBLEIMPOSSIBLEIMPOSSIBLEIMPOSSIBLE en cas d’absence d’ordre 
de mission PREALABLEMENTPREALABLEMENTPREALABLEMENTPREALABLEMENT délivré par l’administration. 
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FRAIS DE DEPLACEMENT LIES A UNE MISSION. 

DéfinitionDéfinitionDéfinitionDéfinition    : : : :     
L’agent est en MISSIONMISSIONMISSIONMISSION lorsqu’il se déplace, pour l’exécution du servicel’exécution du servicel’exécution du servicel’exécution du service, HORSHORSHORSHORS de sa résidence 

administrative ETETETET familiale, , , , pendant la totalité de la périodela totalité de la périodela totalité de la périodela totalité de la période comprise : 
- eeeentre 11 heures et 14 heuresntre 11 heures et 14 heuresntre 11 heures et 14 heuresntre 11 heures et 14 heures : repas de midi  
- eeeentre 18 heures et 21 heuresntre 18 heures et 21 heuresntre 18 heures et 21 heuresntre 18 heures et 21 heures : repas du soir 

L’agent envoyé en mission hors du département doit être muni d’un ordre de mission. 

Prise en charge des fraisPrise en charge des fraisPrise en charge des fraisPrise en charge des frais    : : : :     
Lorsque l’agent est en MISSION, il peut prétendre, sous réserve de pouvoir justifier du paiement, 

à des indemnités de MISSION qui ouvrent droit, cumulativement ou séparément à : 
 la prise en charge des frais de repas. Remboursement aux frais réels plafonnés, 
 la prise en charge des frais d’hébergement. Remboursement aux frais réels plafonnés, 
 la prise en charge de ses frais de transport. Remboursement aux frais réels. 

 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE REPAS AUX FRAIS REELS AVEC 

JUSTIFICATIF DE LA DEPENSE 
 

Frais de repasFrais de repasFrais de repasFrais de repas : un remboursement des frais de repas réellement engagés est versé aux agents 
dans la limite d’un plafond fixée par arrêté.  

 
Depuis le 1er janvier 2020, l’indemnité de repas est plafonnée dans la limite du taux de 17,50 17,50 17,50 17,50 €.€.€.€. 

 
Pour bénéficier du remboursement des frais de repas, l’agent doit être absent de sa résidence sa résidence sa résidence sa résidence 

administrative administrative administrative administrative ETETETET    familiale familiale familiale familiale pendant la totalité de la périodela totalité de la périodela totalité de la périodela totalité de la période comprise : 
 

 Entre 11 heures et 14 Entre 11 heures et 14 Entre 11 heures et 14 Entre 11 heures et 14 heuresheuresheuresheures pour le repas de midi, 
 Entre 18 heures et 21 heuresEntre 18 heures et 21 heuresEntre 18 heures et 21 heuresEntre 18 heures et 21 heures pour le repas du soir, 
 Repas pris dans un restaurantrestaurantrestaurantrestaurant (entrée, plat, dessert), 
 Remboursement des frais réellement engagés dans la limite du taux de 17,50 €, 
 Sur production d’un justificatif de paiement : facture, ticket (Pas de tickets de cartes Pas de tickets de cartes Pas de tickets de cartes Pas de tickets de cartes 

bancairebancairebancairebancaire). 
 

INDEMNISATION DES FRAIS DE REPAS SANS JUSTIFICATIF DE LA 

DEPENSE 
 

Indemnité de repas sans justificatifIndemnité de repas sans justificatifIndemnité de repas sans justificatifIndemnité de repas sans justificatif    : une indemnité forfaitaire de repas est versée aux agents en 
mission sans justificatif de la dépense. 

 
L’indemnité forfaitaire de repas sans justificatif de la dépense est fixée à 6,00 6,00 6,00 6,00 €.€.€.€. 
 

Pour bénéficier d’une indemnité de repas sans justificatif de la dépense, l’agent doit être absent 
de sa résidence administrative sa résidence administrative sa résidence administrative sa résidence administrative ETETETET    familiale familiale familiale familiale pendant la la la la totalité de la périodetotalité de la périodetotalité de la périodetotalité de la période comprise : 

 
 Entre 11 heures et 14 heuresEntre 11 heures et 14 heuresEntre 11 heures et 14 heuresEntre 11 heures et 14 heures pour le repas de midi, 
 Entre 18 heures et 21 heuresEntre 18 heures et 21 heuresEntre 18 heures et 21 heuresEntre 18 heures et 21 heures pour le repas du soir, 
 Le montant forfaitaire remboursé est de 6,00 6,00 6,00 6,00 €.€.€.€. 
 Pas de justificatifs de la dépense à fournir.  
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INDEMNISATION DES FRAIS D’HEBERGEMENT 
 

Frais d'hébergementFrais d'hébergementFrais d'hébergementFrais d'hébergement : le montant de l’indemnité forfaitaire d'hébergement est fixé par 
l'Assemblée délibérante dans la limite d'un taux maximal défini par arrêté ministériel.  

 
Son remboursement s’effectue sur la base des frais réellement engagés par l’agent, dans la 

limite des plafonds fixés. 
 

L’indemnité d’hébergement comprend la nuitée, le petit déjeuner et les taxes de séjour.  
Pour bénéficier d’une indemnité d’hébergement, l’agent doit être absent de sa résidence sa résidence sa résidence sa résidence 

administrative ET familialeadministrative ET familialeadministrative ET familialeadministrative ET familiale pendant la totalité de la périodela totalité de la périodela totalité de la périodela totalité de la période comprise : 
 

 Entre zéro heure et 5 heureszéro heure et 5 heureszéro heure et 5 heureszéro heure et 5 heures.  
 
Depuis le 1er mars 2019, l’indemnité forfaitaire d’hébergement est fixée selon le tableau suivant : 
 

 Dans la limite de 110 de 110 de 110 de 110 €€€€ pour les déplacements à PARISPARISPARISPARIS, 
 Dans la limite de 90909090 €€€€ pour les grandes villesgrandes villesgrandes villesgrandes villes (+ de 200.000 habitants) et les communes 

de la métropole du Grand Paris, 
 Dans la limite de 70 70 70 70 €€€€ pour les autres départements et les villes de moins de 200.000 moins de 200.000 moins de 200.000 moins de 200.000 

habitants.habitants.habitants.habitants.    
 Le taux d’hébergement est fixé dans tous les cas à 120 € pour les agents reconnus en 

qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite. 
 Sur production d’un justificatif de paiement : facture,    ou toute autre pièce attestant 

d’un hébergement à titre onéreux. 
 

PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE TRANSPORT 
 

L’agent en MISSION hors du département doit être muni d’un ordre de mission signé. 
 

1111---- Prise en charge DIRECTE des frais transports (train/avion) : Prise en charge DIRECTE des frais transports (train/avion) : Prise en charge DIRECTE des frais transports (train/avion) : Prise en charge DIRECTE des frais transports (train/avion) :  
 Le Département a conclu un marché pour la fourniture de titres de transport (train/avion) afin 
d’éviter aux agents d’avancer le règlement des frais de transport occasionnés par leurs déplacements 
professionnels. 

Les agents qui le souhaitent, peuvent commander leurs titres de transport, accompagnés de 
L’ORDRE de MISSION signé par mail à l’adresse suivante : drh.fraisdep@dordogne.fr en indiquant : 

 
Date de naissanceDate de naissanceDate de naissanceDate de naissance    du voyageurdu voyageurdu voyageurdu voyageur,  
VOYAGE ALLER :    Date, Lieu et heure départ, Lieu et heure arrivée   
VOYAGE RETOUR :  Date, Lieu et heure départ, Lieu et heure arrivée 

    
Classe de tarif applicable pour tous les agentsClasse de tarif applicable pour tous les agentsClasse de tarif applicable pour tous les agentsClasse de tarif applicable pour tous les agents    : : : :     
    
Voie FerréeVoie FerréeVoie FerréeVoie Ferrée : Base de tarif SNCF 2ème Classe  
L’utilisation de la 1ère classe SNCF n’est plus en vigueur.  
Elle peut faire l’objet d’une autorisation expresse du Directeur Général des Services et doit figurer 

sur l’ordre de mission. 
Voie aérienneVoie aérienneVoie aérienneVoie aérienne    : : : : Tarif le plus économique. 
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3333---- Prise en charge des frais transports (train/avion) engagés PAR L’AGENT.Prise en charge des frais transports (train/avion) engagés PAR L’AGENT.Prise en charge des frais transports (train/avion) engagés PAR L’AGENT.Prise en charge des frais transports (train/avion) engagés PAR L’AGENT.    
Le remboursement des frais de transport s’effectue sur la base des frais réellement engagés par 

l’agent ETETETET sur production du titre de transport.  
 

Voie ferréeVoie ferréeVoie ferréeVoie ferrée    ::::    
Lorsque l’accès au train est soumis au paiement d’un supplément de prix ou d’une réservation, 

le remboursement sera pris en charge sur présentation des pièces justificatives. 
Lorsque l’agent bénéficie d’une couchette, il ne peut pas prétendre à l’indemnité 

d’hébergement. 
 
Voie aérienneVoie aérienneVoie aérienneVoie aérienne    :::: 

L’utilisation de la voie aérienne n’est possible que si le coût global de la mission effectuée par ce 
mode de transport, n’est pas supérieur au coût global de la même mission effectuée par la voie ferrée.  

Elle devra faire l’objet d’une autorisation préalable du Directeur Général des Services et devra 
figurer sur l’ordre de mission correspondant. 

Le remboursement est effectué dans tous les cas sur la base du tarif de la classe la plus 
économique. 

 

4444---- Prise en charge des frais de transport effectués avec un véhicule personnel Prise en charge des frais de transport effectués avec un véhicule personnel Prise en charge des frais de transport effectués avec un véhicule personnel Prise en charge des frais de transport effectués avec un véhicule personnel 
(autorisation de circuler).(autorisation de circuler).(autorisation de circuler).(autorisation de circuler).    

L’utilisation des véhicules de service mis à la dL’utilisation des véhicules de service mis à la dL’utilisation des véhicules de service mis à la dL’utilisation des véhicules de service mis à la disposition des agents doit systématiquement être isposition des agents doit systématiquement être isposition des agents doit systématiquement être isposition des agents doit systématiquement être 
privilégiéeprivilégiéeprivilégiéeprivilégiée....    

Les agents peuventpeuventpeuventpeuvent être autorisés à utiliser leur véhicule personnel (automobile, véhicules à 
moteur à deux roues) pour les besoins du servicepour les besoins du servicepour les besoins du servicepour les besoins du service, lorsque son utilisation entraîne une économie ou un 
gain de temps appréciable, lorsqu'elle est rendue nécessaire par l'absence, permanente ou 
occasionnelle de moyens de transport en commun, soit par l'obligation de transporter du matériel 
fragile, lourd ou encombrant. 
 

Conditions d’utilisation du véhiculeConditions d’utilisation du véhiculeConditions d’utilisation du véhiculeConditions d’utilisation du véhicule    personnelpersonnelpersonnelpersonnel    ::::    
L’agent qui utilise son véhicule personnel pour les besoins du service DOITDOITDOITDOIT être autorisé par 

l’autorité territoriale, préalablementpréalablementpréalablementpréalablement à tout déplacement professionnel avec son véhicule personnel.  

Cette autorisation prend la forme d’un arrêté iiiindividuelndividuelndividuelndividuel de circuler avec son véhicule personnel. 
Cf : pièces à fournir pour une autorisation de circuler. 

IndemnisationIndemnisationIndemnisationIndemnisation    
L’indemnisation des frais de transport avec un véhicule personnel est calculée en fonction de la 

puissance fiscale et du nombre de kilomètres parcourus sur la base d’indemnités kilométriques dont 
les taux sont fixés par arrêté. 

Depuis le 1er mars 2019, les taux sont les suivants : 

INDEMNITES KILOMETRIQUES AVEC AUTORISATION DE CIRCULER 

CATEGORIE DE 

VEHICULE 

JUSQU'A 2000 KMS DE 2001 à 10 000KMS APRES 10 000 KMS 

De 5 CV et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 €  

De 6 et 7 CV 0,37 € 0,46 € 0,27 € 

De 8 CV et plus 0,41 € 0,50 € 0,29 € 
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L’agent ne peut pas bénéficier d’indemnités kilométriques avec autorisation de circuler sur sa 
résidence administrative ou sur sa résidence familiale. 

 
La délibération n° 90 du 3 février 1989 prévoit toutefois une exception, notamment pour les 

travailleurs sociaux,travailleurs sociaux,travailleurs sociaux,travailleurs sociaux, qui peuvent bénéficier d’indemnités kilométriques pour les déplacements 
professionnels qu’ils effectuent avec leur véhicule personnel sur leur résidence administrative et résidence administrative et résidence administrative et résidence administrative et 
familialefamilialefamilialefamiliale. 

 
Demande d’autorisation de circulerDemande d’autorisation de circulerDemande d’autorisation de circulerDemande d’autorisation de circuler    : Pièces à fournir: Pièces à fournir: Pièces à fournir: Pièces à fournir    
 
Pour une 1ère demande, vous devez renvoyer à la Direction des Ressources Humaines : 

 Une demande d’autorisation de circuler ; 
 Une copie de la carte grise ; 
 Une attestation d’assurance prouvant que vous êtes bien assuré(e) pour vos 

déplacements professionnels ; 
 Une copie du permis de conduire. 

 
 Les agents rattachés à la filière administrative doivent accompagner leur demande 
d’autorisation de circuler d’une lettre de motivation de leur supérieur hiérarchique. 
 

En cas de changement de véhicule.En cas de changement de véhicule.En cas de changement de véhicule.En cas de changement de véhicule.    
Vous devez transmettre à la Direction des Ressources Humaines : 
 
1/ Si le véhicule appartient à la même catégorie que le précédent : 

 
 Une copie de la nouvelle carte grise ; 
 Une copie de l’attestation d’assurance prouvant que vous êtes bien assuré(e) pour vos 

déplacements professionnels. 
 

2/ Si le nouveau véhicule appartient à une autre catégorie : 
 

 Une nouvelle demande d’autorisation de circuler ; 
 Une copie de la nouvelle carte grise ; 
 Une copie de l’attestation d’assurance prouvant que vous êtes bien assuré(e) pour vos 

déplacements professionnels. 

Frais annexes de transport.Frais annexes de transport.Frais annexes de transport.Frais annexes de transport.    
Le remboursement des frais de péage d’autoroute, des frais de stationnement (Parcotrain, 

Parking d’aéroport, urbain et interurbain) du véhicule s’effectue sur la base des frais réellement engagés 
par l’agent ETETETET sur production des pièces justificatives (ticket). Ils doivent faire l’objet d’une autorisation 
et figurer impérativement sur l’ordre de mission. 

 
Frais complémentaires de transportFrais complémentaires de transportFrais complémentaires de transportFrais complémentaires de transport    
Le remboursement des frais de transport en autocar, navette ou tout autre moyen de transport 

routier collectif comparable s’effectue sur la base des frais réellement engagés par l’agent ETETETET sur 
production des pièces justificatives (ticket). Ils doivent faire l’objet d’une autorisation et figurer 
impérativement sur l’ordre de mission. 

 
Les frais de taxi sur de courtes distances sont remboursables sur présentation des pièces 

justificatives, quand l’intérêt du service le justifie. Ils doivent faire l’objet d’une autorisation préalableautorisation préalableautorisation préalableautorisation préalable de 
la Direction GénéraleDirection GénéraleDirection GénéraleDirection Générale et figurer impérativement sur l’ordre de mission. 
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5555---- Prise en charge des frais de transport effectués avec un véhicule personnel Prise en charge des frais de transport effectués avec un véhicule personnel Prise en charge des frais de transport effectués avec un véhicule personnel Prise en charge des frais de transport effectués avec un véhicule personnel 
SANS AUTORISATION DE CIRCULERSANS AUTORISATION DE CIRCULERSANS AUTORISATION DE CIRCULERSANS AUTORISATION DE CIRCULER    
    

Si l’agent n’a pas d’autorisation de circuler ou si son déplacement s’effectue en dehors des limites 
de son autorisation, il peut être autorisé PONCTUELLEMENTPONCTUELLEMENTPONCTUELLEMENTPONCTUELLEMENT et EXCEPTIONNELLEMENTEXCEPTIONNELLEMENTEXCEPTIONNELLEMENTEXCEPTIONNELLEMENT à utiliser son 
véhicule personnel. Cette mention doit figurer impérativement sur l’ordre de mission. 

 
L’indemnisation des frais de transport avec un véhicule personnel SANS AUTORISATION DE 

CIRCULER est calculée sur la base d’un billet SNCF de 2ème classe selon les modalités suivantes :  
P = a + (b x d)P = a + (b x d)P = a + (b x d)P = a + (b x d)    

 
PPPP étant le montant de l’indemnisation, a a a a une constante, bbbb le prix kilométrique et dddd la distance 
parcourue. 

INDEMNITES KILOMETRIQUES BASE SNCF 

      (SANS AUTORISATION DE CIRCULER) 

 

Distance (d)Distance (d)Distance (d)Distance (d)    Constante (a)Constante (a)Constante (a)Constante (a)    Prix kilométrique (b)Prix kilométrique (b)Prix kilométrique (b)Prix kilométrique (b)    

De     1    à      16  km 0,7781 0,1944 

De   17    à      32  km 0,2503 0,2165 

De   33    à      64  km 2,0706 0,1597 

De   65    à    109  km 2,8891 0,1489 

De  110   à    149  km 4,0864 0,1425 

De  150   à    199  km 8,0871 0,1193 

De  200   à    300  km 7,7577 0,1209 

De  301   à    499  km 13,6514 0,1030 

De  500   à    799  km 18,4449 0,0921 

De  800   à  9999  km 32,2041 0,0755 

    

ExempleExempleExempleExemple    : un agent effectue 50 : un agent effectue 50 : un agent effectue 50 : un agent effectue 50 kms, la formule de calcul est la suivantekms, la formule de calcul est la suivantekms, la formule de calcul est la suivantekms, la formule de calcul est la suivante    ::::    

P= 2,0706 + (50 x 0,1597) = 10,06 P= 2,0706 + (50 x 0,1597) = 10,06 P= 2,0706 + (50 x 0,1597) = 10,06 P= 2,0706 + (50 x 0,1597) = 10,06 €€€€    

    
        

190



9 

 

Tableau récapitulatif des frais de déplacement liés à une MISSIONTableau récapitulatif des frais de déplacement liés à une MISSIONTableau récapitulatif des frais de déplacement liés à une MISSIONTableau récapitulatif des frais de déplacement liés à une MISSION    

  

 

INDEMNITÉS 

 

Taux de base 

Modalité de 

remboursement 

Justificatif 

de la 

dépense 

 

PARIS 

Grandes villes et 

Communes de la 

Métropole du Grand 

Paris 

Repas 17,50 € 
Frais Réels 

plafonnés 
Obligatoire 17,50 € 17,50 € 

Repas sans justificatif 6,00 € Forfaitaire Aucun Sans objet Sans objet 

Hébergement  

(par nuitée) 
70 € 

Frais Réels 

plafonnés 

 

Obligatoire 
110 € 90 € 

Transport SNCF  

 Frais engagés par l’agent 

2ème classe 

SNCF 
Frais réels 

Ordre de 

mission + 

titre de 

transport 

  

Transport Avion  

 Frais engagés par l’agent 

Classe 

économique 
Frais réels 

Ordre de 

mission + 

titre de 

transport 

  

Transport avec 

autorisation de circuler 

(Véhicule personnel) 

Barème 

indemnités 

kilométriques 

Barème dans la 

limite de 

l’autorisation de 

circuler 

Ordre de 

mission 
  

Frais  annexes de 

transport (péage/ 

stationnement)  

Tarif public Frais réels 

Ordre de 

mission + 

ticket 

  

Frais complémentaires 

de transport (autres 

transports collectifs bus, 

métro …) 

Tarif public Frais réels 

Ordre de 

mission+ 

titre de 

transport 

  

Transport sans 

autorisation de circuler 

(Véhicule personnel) 

Barème 

indemnités 

kilométriques 

base SNCF 

Barème 
Ordre de 

mission 
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FRAIS DE DEPLACEMENT LIES A UNE FORMATION. 
    
DéfinitionDéfinitionDéfinitionDéfinition    : : : :     
    
L’agent est en FORMATIONFORMATIONFORMATIONFORMATION lorsqu’il se déplace pour suivre une action de formation relevant : 
 

 De la formation statutaire obligatoire (Formation d’intégration et de professionnalisation) 
 De la formation continue (formation de perfectionnement) 
 Lutte contre l’illettrisme / apprentissage de la langue française 

 
L’agent qui se déplace hors du département doit être muni d’un ordre de mission. 

 
Prise en charge des fraiPrise en charge des fraiPrise en charge des fraiPrise en charge des fraissss    : : : :     
    
Lorsque l’agent est en FORMATION, il PEUTPEUTPEUTPEUT prétendre, sous réserve de pouvoir justifier du 

paiement, à des indemnités de mission qui ouvrent droit, cumulativement ou séparément : 
 

 La prise en charge des frais de repas. Remboursement aux frais réels plafonnés 

 La prise en charge des frais d’hébergement. Remboursement aux frais réels plafonnés 

 La prise en charge de ses frais de transport en commun (train/avion) ou remboursement de ses 
frais de transport effectués avec un véhicule personnel sur la base du barème des indemnités 
kilométriques base SNCF pour tous les agentsbase SNCF pour tous les agentsbase SNCF pour tous les agentsbase SNCF pour tous les agents (y compris ceux bénéficiant d’une autorisation de 
circuler). 

    
Limites de prise en charge des frais de déplacement liés à une FORMATION Limites de prise en charge des frais de déplacement liés à une FORMATION Limites de prise en charge des frais de déplacement liés à une FORMATION Limites de prise en charge des frais de déplacement liés à une FORMATION ::::    
Les indemnités de formation ne sont pas versées à l’agent qui effectue une formation dans un 

organisme qui prend en charge directement les frais de déplacement des participants. Ce cas 
concerne les formations organisées par le CNFPT qui prend en charge les frais de déplacement selon selon selon selon 
un tarif spécifiqueun tarif spécifiqueun tarif spécifiqueun tarif spécifique. Venir en formation | Le CNFPT - Nouvelle Aquitaine 

 
Il appartient à l’agent qui souhaite se faire rembourser des frais de déplacement en lien avec 

une formation, de fournir les justificatifs permettant de vérifier que ces frais n’ont pas d’ores et déjà 
été pris en charge par l’organisme de formation. 

 
Aucune indemnisation de repas pour les agents de Périgueux et des communes limitrophes de 

Périgueux se rendant en formation sur une des communes limitrophes. 
 
Aucune indemnisation de repas lorsque l’agent fait le choix de ne pas bénéficier du repas inclus 

dans le coût global de la formation. 
 
Exceptionnellement, les frais de transport depuis la résidence familiale pour se rendre sur le lieu 

de formation peuvent être indemnisés sur la base des indemnités kilométriques base SNCF à condition 
que ce déplacement n’occasionne pas un coût plus important qu’un départ depuis la résidence 
administrative. 
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FRAIS DE DEPLACEMENT LIES A LA PARTICIPATION AUX 

EPREUVES DE CONCOURS OU D’EXAMEN 

 

L'agent appelé à se présenter aux épreuves d'admissibilité ou d'admission d'un concours, 
d'une sélection ou d'un examen professionnel organisé par l'administration, horshorshorshors de ses 
résidences administratiadministratiadministratiadministrative et familialeve et familialeve et familialeve et familiale, peut prétendre à la prise en charge de ses frais de 
transport entre l'une de ses résidences (administrative ou familiale) et le lieu où se déroulent 
les épreuves.  

L’indemnisation    de ses frais de transport effectués avec un véhicule personnel est calculé 
sur la base du barème des indemnités kilométriques base SNCF pour tous les agents (y compris 
ceux bénéficiant d’une autorisation de circuler). 

Ces frais ne peuvent être pris en charge que pour un aller-retour par année civile.  

Il peut être dérogé à cette disposition dans les cas où l'agent est appelé à se présenter 
aux épreuves d'admission d'un concours. 

 

FRAIS DE DEPLACEMENT A L’ETRANGER 
 

 
Tout déplacement vers l’étranger ouvre droit à une indemnité journalière de mission à 

l’étranger. 
 
Pour le calcul des indemnités, la mission commence à l’heure d’arrivée dans la localité, le port 

ou l’aéroport de destination et se termine à l’heure de départ de ce même lieu pour le retour. 
 
Le remboursement s’effectue sur la base des frais réellement engagés par l’agent plafonnés 

dans la limite de l’indemnité journalière fixée par arrêté. 
 
Pour tout renseignement, contacter la Cellule « frais de déplacement » Service de la Paie et de 

la Gestion Financière à la Direction des Ressources Humaines. 
 
 

AVANCE SUR FRAIS 
 

Des avances sur le remboursement de frais de déplacement peuvent être consenties aux agents 
qui en font la demande auprès de la Direction des Ressources Humaines, Service de la Paie et de la 
Gestion Financière. 

 
Les avances sur frais sont versées à hauteur de 75 % des sommes présumées sauf pour les 

déplacements à l’étranger où l’avance peut se faire sur la totalité du montant estimé et ne s’appliquent 
qu’à des situations pour lesquelles les frais à engager s’avèrent importants compte tenu notamment de 
la durée de la mission et de son éloignement.  
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Pour qu’elles produisent l’effet escompté, les demandes devront parvenir suffisamment tôt  
(1 mois avant le déplacement) au Service de la Paie et de la Gestion Financière en raison des délais de 
paiement incompressibles. 

 
Elle ne concerne pas le prix du transport lorsque celui-ci fait l’objet de la délivrance préalable d’un 

titre (SNCF ou autre). 
 
Le montant de l’avance sera précompté sur le mandat de paiement émis à la fin du 

déplacement, à l’appui duquel seront produits les états et les pièces justificatives obligatoires. 
 
La régularisation des avances devra intervenir au plus tard trois mois après le paiement des 

sommes avancées. 
 

INDEMNITE DE CHANGEMENT DE RESIDENCE 
 

Décret n° 90 – 437 du 28 mai 1990 
Décret n° 2001 – 654 du 19 juillet 2001 
Décret n° 2006 – 781 du 3 juillet 2006  
Décret n° 2007 - 23 du 5 Janvier 2007 

 
L’affectation prononcée à titre définitif dans une commune différente (résidence 

administrative) de celle dans laquelle l'agent était antérieurement affecté constitue un changement de 
résidence. L'agent doit avoir accompli au moins 5 années dans sa précédente résidence administrative. 

Les frais de changement de résidence comportent : 
- les frais de transport, 
- l'indemnité forfaitaire 
 
Pour toute information concernant les indemnités changement de résidence, 

Prendre contact avec Mme Anne CLAVERIE, Chef de Bureau des Prestations sociales, de la restauration 
du personnel et des frais de déplacement.( 05.53.02.21.69). 
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Annexe à la Délibération n° 2Délibération n° 2Délibération n° 2Délibération n° 22222----        du du du du 11111111    février 202février 202février 202février 2022222    

 

CONVENTION DE FONCTIONNEMENT 202CONVENTION DE FONCTIONNEMENT 202CONVENTION DE FONCTIONNEMENT 202CONVENTION DE FONCTIONNEMENT 2022222    

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE     

ET L’AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DE LA DORDOGNEET L’AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DE LA DORDOGNEET L’AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DE LA DORDOGNEET L’AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DE LA DORDOGNE    

    

ENTREENTREENTREENTRE    

    

Le Département de la Dordogne sis 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 24019 

PERIGUEUX Cedex, (SIRET : 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil 

départemental, M. Germinal PEIRO dûment habilité à signer et exécuter, en vertu de la 

délibération du Conseil départemental n° 22-     du 11 février 2022 d’une part, 

 

ETETETET    

    

L’Agence Technique Départementale (ATD) de la Dordogne sise 2, place Hoche 

- 24000 PERIGUEUX, régulièrement déclarée en Préfecture, représentée par le Président 

Délégué, M. Stéphane DOBBELS, conformément à la décision du Conseil d’administration du 26 

juillet 2021 , d’autre part. 

 

PréambulePréambulePréambulePréambule    ::::    

 

Créée en 1983, l’Agence Technique Départementale (ATD) de la Dordogne, 

conformément à ses statuts, a pour objet d'apporter aux Collectivités Territoriales et aux 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale du département qui le demandent une 

assistance d'ordre technique, juridique ou financier. Elle a vocation à entreprendre toutes 

études, recherches, démarches et réalisations permettant d'atteindre l'objectif précédemment 

défini. 

 

    

    

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suitCeci étant exposé, il est convenu ce qui suitCeci étant exposé, il est convenu ce qui suitCeci étant exposé, il est convenu ce qui suit    ::::    

 

    

Article 1Article 1Article 1Article 1erererer: Objet de la Convention: Objet de la Convention: Objet de la Convention: Objet de la Convention    

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 

subvention de fonctionnement globale à l’établissement public administratif Agence 

Technique Départementale (ATD) de la Dordogne. 

    

Article 2Article 2Article 2Article 2    ::::    DuréeDuréeDuréeDurée    

 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 

1er janvier 2022. Elle ne pourra pas faire l’objet d’une tacite reconduction. 
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Article 3Article 3Article 3Article 3    : : : : Le domaine d’interventionLe domaine d’interventionLe domaine d’interventionLe domaine d’intervention    

 

L’aide versée par le Département à l’Agence Technique Départementale a pour but de 

favoriser le développement des missions d’ingénierie publique de l’Agence en faveur des 

Collectivités territoriales : études de faisabilité, diagnostic et missions d'assistance technique 

en phase pré-opérationnelle (hors ingénierie au titre du dispositif Petites Villes de Demain). 

    

Article 4Article 4Article 4Article 4    ::::    Montant de la subvention et modalités de versement Montant de la subvention et modalités de versement Montant de la subvention et modalités de versement Montant de la subvention et modalités de versement     

 

Le Département alloue par délibération n° 22-     du 11 février 2022, une subvention 

d’un montant de 665.000 665.000 665.000 665.000 €€€€ au titre de l’aide au fonctionnement de l’Agence Technique 

Départementale (ATD) pour assurer ses missions d’ingénierie publique auprès des Collectivités 

territoriales. 

 

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif et donnera lieu au 

versement de plusieurs acomptes selon l’échéancier suivant : 

 

- février : 400.000 € à compter de la notification et la signature de la présente 

convention, 

- mars : 100.000 €, 

- avril : 100.000 €, 

- mai : 65.000 € au titre du solde de la subvention et sur présentation des documents 

techniques, financiers et administratifs (de type Comptes administratifs et Rapports d’activité) 

de l’exercice précédent. 

 

La subvention accordée par le Département à l’Agence Technique Départementale est 

imputée sur les crédits de fonctionnement du chapitre 935, article fonctionnel 510, 

nature 657382.3. 

 

 

Article 5Article 5Article 5Article 5    : Publicité de la subvention: Publicité de la subvention: Publicité de la subvention: Publicité de la subvention        

    

L’Agence Technique Départementale s’engage à faire mention du soutien apporté par 

le Département de la Dordogne dans toutes ses actions de communication engagées, en 

particulier en faisant figurer le logo du Département sur les affiches, dépliants, programmes et 

site internet de l’Agence. 

 

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de 

l’argent public issu de la fiscalité départementale. 

 

 

Article 6Article 6Article 6Article 6    : Contrôles du Département: Contrôles du Département: Contrôles du Département: Contrôles du Département    

 

L’Agence Technique Départementale s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle 

par le Département de la réalisation des objectifs de la convention et de l’utilisation de la 

subvention versée, notamment par l’accès à toute pièce justificative ou document dont la 

production serait indispensable. 
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Article 7Article 7Article 7Article 7    ::::    AvenantAvenantAvenantAvenant    

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

Ainsi, dans le cas où des compléments de subvention seraient attribués par le 

Département au cours de cet exercice, des avenants à la présente convention interviendraient. 

    

    

Article 8Article 8Article 8Article 8    ::::    Règlement des litiges Règlement des litiges Règlement des litiges Règlement des litiges     

 

En cas de litige pour l’application de la présente convention, les signataires décident 

de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève 

de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux. 

 

A Périgueux, le 

 

Pour le DépartementPour le DépartementPour le DépartementPour le Département    de la Dordogne,de la Dordogne,de la Dordogne,de la Dordogne,    

le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,    

    

    

    

    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    

Pour l’Agence Technique DépartementalePour l’Agence Technique DépartementalePour l’Agence Technique DépartementalePour l’Agence Technique Départementale        

    de la Dordogne,de la Dordogne,de la Dordogne,de la Dordogne,    

le Présidentle Présidentle Présidentle Président    DéléguéDéléguéDéléguéDélégué,,,,    

    

    

    

Stéphane DOBBELSStéphane DOBBELSStéphane DOBBELSStéphane DOBBELS    
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Comité Départemental de Programmation FSE + 

2021/2027 

 

 

Fonds Social Européen plus 2021-2027 

 

Priorité 1 

« Favoriser l’insertion professionnelle et l’inclusion sociale des personnes les plus éloignées du 
marché du travail et des plus vulnérables/ou des exclus » 

Priorité 2 

« Renforcer l’emploi des jeunes et la réussite éducative » 

 

CREDITS REACT UE  

Programmation 2014/2020 – Axe prioritaire 5 « Lutter contre les conséquences sociales de la 

crise sanitaire et préparer la reprise » 

 

 

 

 

235

http://www.dordogne.fr/


CADRE REGLEMENTAIRE EUROPEEN 

 

 Règlement européen n° 2020/2221 du parlement européen et du Conseil du 23 

décembre 2020 modifiant le règlement (UE) n° 1303/2013 en ce qui concerne des 

ressources supplémentaires et des modalités d’application afin de fournir un soutien 
pour favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la 

pandémie de COVID-19 et de ses conséquences sociales et pour préparer une reprise 

écologique, numérique et résiliente de l’économie (REACT-EU) 

 

 Règlement européen n°2021/1057 du parlement européen et du Conseil du 24 juin 

2021 instituant le Fonds Social Européen Plus (FSE +) et abrogeant le règlement (UE) 

n°1296/2013, 

 

 Règlement européen n°2021/1060 du Parlement Européen et du Conseil du 24 juin 

2021 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement 

régional, au Fonds social européen plus, au fonds de cohésion, au Fonds pour une 

transition juste et au Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et 

l’aquaculture, et établissant les règles financières applicables à ces fonds et au Fonds 
« Asile, migration et intégration », au Fonds pour la sécurité intérieure et à 

l’instrument de soutien financier à la gestion des frontières et à la politique des visas, 
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PROPOS INTRODUCTIFS 

 

Dans le cadre de la nouvelle programmation des fonds européens pour la période 2021-2027, 

l’architecture de gestion mise en œuvre sur la période 2014/2020 reste inchangée. Ainsi, les 
Régions sont autorités de gestion sur les fonds FEDER-FSE + et l’Etat est lui-même autorité de 

gestion sur le FSE +.  

Les grandes lignes d’intervention de ce fonds sont précisées dans le Programme opérationnel 

National FSE +. 

Le Département souhaite se positionner sur : 

- La priorité 1 « Favoriser l’insertion professionnelle et l’inclusion sociale des personnes 
les plus éloignées du marché du travail et des plus vulnérables/ou des exclus » est 

dédiée aux Organismes Intermédiaires, 

- La priorité 2 « Renforcer l’emploi des jeunes et la réussite éducative » afin de gérer 

directement les crédits relevant de l’ex Initiative pour l’Emploi des Jeunes (IEJ).  

Par courrier du 4 juin 2021, la Préfète de Région a confirmé que le Conseil départemental de 

la Dordogne serait Organisme Intermédiaire (OI) sur la nouvelle programmation FSE +. A ce 

titre, le Département se verra déléguer des crédits FSE + pour la période 2022/2027 afin de 

mener sa politique d’insertion socio-professionnelle en lien avec les principes du FSE +.  

En parallèle, et pour faire face aux impacts de la crise sanitaire du Covid-19, l’Europe a 
débloqué de nouveaux crédits appelés REACT UE. Ceux-ci ont été redéployé au niveau 

déconcentré et des avenants aux subvention globales actuelles des OI vont être effectué afin 

d’intégrer ce réabondement. En effet, les crédits REACT UE sont régis par les règles de la 
programmation FSE 2014-2020 et ils permettront de programmer des opérations sur l’année 
2022.  

Aussi, et comme sur la programmation 2014-2020, les opérations pouvant bénéficier d’un 
cofinancement FSE + ou REACT UE, il est instauré un Comité départemental de 

programmation régi par un Règlement intérieur. 
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REGLEMENT INTERIEUR 

 

 Rôle du Comité départemental de programmation FSE +  
 

Le Comité départemental de programmation est l’instance chargée de sélectionner, sur la 

base d’un avis technique des services instructeurs, les opérations présentées à la 

programmation pour un cofinancement communautaire FSE +. 

 

Chaque Comité départemental de programmation fait l’objet d’un compte rendu qui précise 
les motifs de sélection et ou de rejet, les points en discussion, la nature de l’opération, 
l’assiette des dépenses retenues, le montant de l’aide communautaire accordée et le taux 

d’intervention. Il fait également le point sur le taux de programmation de la subvention 
globale et sur le niveau d’atteinte des indicateurs cibles. 

 

Ce compte rendu est signé par le Président du Conseil départemental de la Dordogne ou son 

représentant. Chaque programmation donne lieu à un arrêté attributif de subvention et à une 

convention attributive pour la part communautaire exclusivement (avec ses annexes 

techniques et financières). 

 

Les opérations programmées au titre du FSE + font l’objet d’un passage en Commission 
permanente à titre informatif et dans un souci de bonne transparence à chaque fin d’année. 

 

L’ensemble des opérations programmées fait l’objet d’un envoi préalable à l’autorité de 
gestion déléguée (Préfecture de la Région Nouvelle-Aquitaine – DREETS Nouvelle-Aquitaine) 

avant la date du Comité de programmation pour avis. L’avis émis par l’autorité de gestion 
déléguée est inscrit au procès-verbal du Comité départemental de programmation. 

 

 Composition du Comité Départemental de programmation FSE + 

 

Le Comité de programmation est composé de membres permanents internes au Conseil 

Départemental de la Dordogne et d’acteurs extérieurs représentant le partenariat local dans 
le domaine de l’inclusion, de l’insertion et de la solidarité en particulier des partenaires 

signataires du Pacte Territorial d’Insertion :  

 La Vice-présidente en charge des secteurs de la solidarité, Enfance et Famille, 

Insertion et Economie sociale et solidaire,  

 Le Vice-président en charge de l’Attractivité économique et emploi, 

 La Conseillère départementale déléguée aux Affaires européennes et à la coopération 

décentralisée, 

 Les Conseillers départementaux membres de la commission RSA, 

 Deux Conseillers départementaux de l’opposition, membres de la 3ième commission, 

 Le Directeur Général des Services Départementaux ou son représentant, 
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 Le Directeur Général Adjoint chargé des Territoires et du Développement ou son 

représentant, 

 Le Directeur Général Adjoint chargé de la Solidarité et de la Prévention ou son 

représentant, 

 Le Directeur des Affaires financières ou son représentant, 

 Le Directeur chargé de l’Economie et de l’Emploi ou son représentant, 
 Le Chef de service des Politiques Territoriales et Européennes, 

 Un ou des agents de la cellule FSE du Service des Politiques Territoriales et 

Européennes, 

 Le Directeur du Pôle RSA et des Solidarités ou son représentant, 

 Un ou des agents de la cellule FSE du Pôle RSA, 

 Un représentant du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine, 

 Le Directeur de l’Unité Territoriale de la DREETS ou son représentant, 

 Le Directeur de Pôle Emploi Dordogne ou son représentant, 

 Les représentants de l’OI pivot AGAPE,  
 Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé, 

 Le Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales, 
 Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, 

 Le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole, 

 Le Président de l’Union Départementale des Centres Communaux d’Action Sociale.  

Toute modification de la composition de ce Comité départemental de programmation FSE + 

devra faire l’objet d’un passage en assemblée délibérante. 

 

 Fonctionnement du Comité départemental de programmation FSE + 

 

 Réunions 

 

Le Comité se réunit dès lors que des dossiers de demande de cofinancement FSE sont 

instruits et prêts à être programmés (environ 4 Comités de sélection par an). 

Les convocations précisant la date de réunion ainsi que l’ordre du jour sont adressées au 

moins une semaine avant la tenue du Comité. 

L’ensemble des documents y afférents sont également transmis aux membres du Comité 

(Fiches opérations, scoring,) pour faciliter leur prise de décision. 

 

 Décisions 

 

Les membres du Comité émettent un avis selon la règle du consensus.  
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Dans le cas où un membre du Comité est directement concerné par un dossier soumis pour 

avis, il devra alors quitter la pièce afin de ne pas participer à la prise de décision. 

 Consultations écrites et organisation de visio conférence 

 

Une procédure de consultation écrite des membres du Comité peut être autorisée si les 

circonstances l’exigent (contrainte de calendrier, exigences sanitaires, etc).  

Les documents soumis à la consultation écrite sont identiques à la procédure classique et 

doivent être transmis aux membres du Comité qui disposent d’un délai de réponse minimum 

de 7 jours ouvrés après l’envoi des documents. 

De la même manière les visio-conférences peuvent être activées sur la base des procédures 

classiques. 

 Secrétariat du Comité 

 

Le secrétariat du Comité est assuré par le Service des Politiques Territoriales et Européennes 

du Conseil départemental de la Dordogne. 

Ce travail consiste en : 

 L’établissement de l’Ordre du jour, 

 La convocation au Comité technique de sélection, 

 L’envoi des pièces, 

 La rédaction du compte rendu.  

 

 Adoption des Critères de sélection 

 

Afin d’assurer l’information aux bénéficiaires et le respect des principes de transparence dans 

l’attribution des aides FSE + gérées par le Département, des appels à projets sont mis en 

œuvre dans lesquels figurent des critères de sélection spécifiques dont :  

- la prise en compte des priorités transversales que sont l’égalité de chances, l’égalité 
hommes femmes, la lutte contre les discriminations et le développement durable, 

- la dimension territoriale du projet : une attention particulière sera portée aux projets 

identifiant les territoires fragiles (ruraux ou urbains) et aux quartiers prioritaires définis dans 

le cadre de dispositifs nationaux. 

Ainsi, les territoires principalement ciblés seront: 

 l'ouest de la Dordogne, Vallée de l'Isle, de part et d'autre des rivières Isle et Dordogne, 
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 les zones rurales en décrochage pour lesquelles les critères cumulés tels que nombre 

de bénéficiaires de RSA, taux de pauvreté, niveau de qualification et emploi sont 

fortement impactant, 

 les quartiers dits prioritaires et anciennement définis dans le cadre de la politique de 

la ville (Bergerac, Périgueux et Coulounieix-Chamiers), 

  

-  la valeur ajoutée liée à l’utilisation des fonds communautaires, 

- la pertinence et faisabilité du projet relatif aux besoins des publics et aux caractéristiques du 

territoire, 

- la capacité administrative et financière des candidats, 

- la cohérence des moyens humains mis en œuvre, 

- l’innovation de l’action (en terme d’organisation, d’ingénierie de parcours ou de secteurs 
d’activité), 

- l’accessibilité du lieu des interventions, 

-  la mise en œuvre d’outils de suivi des participants en lien avec les procédures FSE, 

- l’expérience dans le domaine des collaborations avec le secteur marchand, l’insertion et l’inclusion sociale, 
 

- la mise en œuvre des solutions d’intégration en matière d’insertion des publics en difficulté. 
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Annexe à la Annexe à la Annexe à la Annexe à la délibération n° 2délibération n° 2délibération n° 2délibération n° 22222----46 du 46 du 46 du 46 du 11 février 2022.11 février 2022.11 février 2022.11 février 2022.    
 

Convention de délégation de la compétence «Convention de délégation de la compétence «Convention de délégation de la compétence «Convention de délégation de la compétence «    AbattoirAbattoirAbattoirAbattoir    »»»»        

par la Commune de Ribérac par la Commune de Ribérac par la Commune de Ribérac par la Commune de Ribérac     

au profit du Département de la Dordogneau profit du Département de la Dordogneau profit du Département de la Dordogneau profit du Département de la Dordogne    
   

 
Entre  
 
La Commune de RIBLa Commune de RIBLa Commune de RIBLa Commune de RIBÉÉÉÉRACRACRACRAC sise Hôtel de Ville - 7, rue des Mobiles de Coulmiers - 24600 RIBÉRAC,                  
(SIRET n° 212.403.521.00017), représentée par son Maire en exercice, M. Nicolas PLATONM. Nicolas PLATONM. Nicolas PLATONM. Nicolas PLATON,                       
dûment habilité par délibération du Conseil Municipal n°      -2022, en date du 27 janvier 2022, 
 

Ci-après désignée la « Commune » ou l’« Autorité délégante », 
 

D’une part,  
  
Et  
 
Le Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la Dordogne,    sis 2, rue Paul-Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX 
Cedex, (SIRET n° 222.400.012.00019),    représenté par son Président en exercice, M. Germinal M. Germinal M. Germinal M. Germinal 
PEIROPEIROPEIROPEIRO, dûment habilité à signer et exécuter la présente convention, en vertu d’une délibération 
du Conseil départemental n° 22- , en date du 11 février 2022, 
 

 Ci-après désigné le « Département » ou l’« Autorité délégataire », 
  

D’autre part. 
 
La Commune et le Département sont ci-après individuellement ou collectivement dénommés 
la ou les « Partie(s) ».  
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PREAMBULE PREAMBULE PREAMBULE PREAMBULE     
 
Face aux enjeux de la filière élevage en Dordogne, et aux profondes mutations dont elle est la 
victime, le Département de la Dordogne a souhaité renforcer ce maillon essentiel qu’est 
l’abattage. A ce titre, lors de la Session du 28 avril 2021, le Département a validé un Plan 
départemental visant à restructurer l’organisation de l’abattage en Dordogne et à assurer un 
maillage territorial pertinent et efficace, au regard, notamment, des bassins de production et 
de la prévalence des circuits courts dans les modes de consommation privilégiés. Ce Plan 
permet également de renforcer la filière cuir déjà soutenue par le Département.  
 
Fondé en 1865, l’Abattoir de Ribérac, après avoir été mis en redressement judiciaire le 15 
décembre 2020, a été placé en liquidation par le Tribunal de Commerce de Périgueux le 2 
février 2021 et a cessé définitivement son activité le vendredi 5 février 2021. Cette décision 
met fin à de longues années de difficultés financières subies par l’Etablissement. 18 salariés ont 
été licenciés et plusieurs dizaines d’éleveurs demeurent sans solution d’abattage de proximité. 
 
C’est dans ce contexte d’extrême difficulté, et parce qu’elle sait qu'il mène une politique visant 
à assurer la pérennité et le développement des outils d’abattage de proximité, que la Commune 
de Ribérac a sollicité le Département de la Dordogne pour lui déléguer la compétence 
« Abattoir », comprenant, notamment : les études, les travaux de réhabilitation, de mises aux 
normes, d’extension, d’équipement matériel, la gestion et l’exploitation (directe ou déléguée) 
des installations d’abattage et de leurs annexes. 
 
Le Département de la Dordogne, de par sa position d’acteur stratégique et de proximité dans 
le paysage institutionnel local, peut, en outre, se donner l’opportunité de créer les conditions 
de réalisation d’une restructuration de l’Abattoir de Ribérac. Il est à même de pouvoir répondre 
à l’objectif consistant à développer de nouveaux services, autour d’un projet pérenne, ancré 
sur le territoire et générateur de valeur ajoutée au service de la profession agricole, du réseau 
des bouchers, du bien-être animal et de la valorisation des circuits courts. 
 
La gestion des abattoirs relève du champ des compétences communales, et la Ville de Ribérac, 
compétente en la matière, s’est entendue avec le Département de la Dordogne pour lui 
déléguer cette compétence en application des dispositions de l’article L.1111-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
L’article L.1111-8 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit en effet : 

- qu’une Collectivité territoriale peut déléguer à une Collectivité territoriale 
relevant d’une autre catégorie une compétence dont elle est attributaire ; 

- que les compétences déléguées sont exercées, au nom et pour le compte de 
la Collectivité territoriale délégante ; 

- que cette délégation est régie par une convention qui en fixe la durée et qui 
définit les objectifs à atteindre et les modalités du contrôle de l’autorité 
délégante sur l’autorité délégataire. 

La présente convention a donc pour objet de régir, en application des dispositions des articles 
L.1111-8 et R.1111-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la délégation de 
compétence « Abattoir », par la Ville de Ribérac, au profit du Département de la Dordogne. 
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EN CONSEQUENCE DE QUOI EN CONSEQUENCE DE QUOI EN CONSEQUENCE DE QUOI EN CONSEQUENCE DE QUOI LA VILLE LA VILLE LA VILLE LA VILLE DE RIBDE RIBDE RIBDE RIBÉÉÉÉRAC ET LE DRAC ET LE DRAC ET LE DRAC ET LE DÉÉÉÉPARTEMENT DE LA DORDOGNEPARTEMENT DE LA DORDOGNEPARTEMENT DE LA DORDOGNEPARTEMENT DE LA DORDOGNE    SE SE SE SE 
SONT RAPPROCHSONT RAPPROCHSONT RAPPROCHSONT RAPPROCHÉÉÉÉSSSS    ET ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : ET ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : ET ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : ET ONT CONVENU DE CE QUI SUIT :  
 
 
ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1erererer    : OBJET DE LA CONVENTION  : OBJET DE LA CONVENTION  : OBJET DE LA CONVENTION  : OBJET DE LA CONVENTION      
 
Par la présente convention, la Commune de Ribérac délègue au Département de la Dordogne 
la compétence « Abattoir ». 
  
L’objet de la présente convention (ci-après la « Convention ») est d’organiser cette délégation 
de compétence, en application des dispositions des articles L.1111-8 et R.1111-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.  
 
Le Département exerce la compétence ainsi déléguée au nom et pour le compte de la 
Commune.  
 
 
ARTICLE 2 : MISSIONS DELEGUARTICLE 2 : MISSIONS DELEGUARTICLE 2 : MISSIONS DELEGUARTICLE 2 : MISSIONS DELEGUÉÉÉÉES  ES  ES  ES      
 
Cette délégation comprend la réalisation de l’ensemble des missions liées à la mise en œuvre 
de la compétence « Abattoir » et notamment :  
 

- La conduite ou la réalisation de toutes études préalables à la réhabilitation 
de l’abattoir et à son extension, qu’elles soient d’ordre juridique, technique 
et/ou financier ; 

- L’élaboration du programme de travaux et du budget visant notamment la 
réhabilitation, les mises aux normes et l’extension ; 

- L’entière maîtrise d’ouvrage pour la conception et la réalisation des travaux 
de réhabilitation et d’extension de l’abattoir ; 

- L’obtention de toutes les autorisations administratives nécessaires, en ce 
compris le ou les agréments sanitaires ;  

- Toutes décisions intéressant la gestion de l’équipement et l’exploitation du 
service public qui s’y rattache. Ce compris les décisions intéressant le choix 
du mode de gestion de l’activité d’abattage, dont le Département pourra, le 
cas échéant, confier l’exécution à une structure dédiée ; 

- Tout projet de développement susceptible de répondre aux besoins identifiés 
pour conforter les différentes filières élevage et les circuits courts. 

  
L’ensemble des droits et obligations liés à l’exercice de la compétence prévue à l’article 1er est 
exercé par le Département. 
 
 
 

248



ARTICLE 3 : MODALITES DE MISE EN ARTICLE 3 : MODALITES DE MISE EN ARTICLE 3 : MODALITES DE MISE EN ARTICLE 3 : MODALITES DE MISE EN ŒŒŒŒUVRE DES MISSIONS DE REHABILITATION UVRE DES MISSIONS DE REHABILITATION UVRE DES MISSIONS DE REHABILITATION UVRE DES MISSIONS DE REHABILITATION ––––    MISE AUX MISE AUX MISE AUX MISE AUX 
NORMES ET DE CONCEPTION NORMES ET DE CONCEPTION NORMES ET DE CONCEPTION NORMES ET DE CONCEPTION ––––    REALISATION D’UNE EXTENSIONREALISATION D’UNE EXTENSIONREALISATION D’UNE EXTENSIONREALISATION D’UNE EXTENSION    
 

Article 3-1 : Caractéristiques attendues de l’équipement et de sa gestion 

En l’état de définition du projet de réhabilitation et d’extension de l’abattoir, les installations 
constitutives du projet devront notamment répondre aux objectifs suivants :   

- L’abattoir sera multi espèces (bovins, porcs, ovins-caprins…) ;  

- Il comprendra tout équipement permettant des conditions d’abattage respectant les 
normes techniques les plus protectrices du bien-être des animaux ;  

- Il devra répondre aux enjeux et attentes de la filière élevage, des acteurs du territoire, 
et des usagers, ainsi, le cas échéant, qu’au besoin de valorisation des produits de 
l’activité.   

 Article 3-2 : Maîtrise d’ouvrage   

La Commune confie au Département, pendant toute la durée de la présente Convention, la 
conception et la réalisation de la réhabilitation et de l’extension de l’abattoir, ainsi que les 
missions intrinsèques à la maîtrise d’ouvrage.  

Le Département assure la maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation des installations nécessaires 
à l’exercice de l’activité d’abattage et la réalisation d’une extension.  

Dans ce cadre-là, il assure l’information de la Commune dans les conditions ci-dessous définies : 

 Phase de conception : 

Le Département informe la Commune durant la phase de réhabilitation et la phase d’extension 
notamment sur :  

- le programme définitif des travaux,  

- le montant de l’enveloppe définitive des travaux.  

 Phase de travaux : 

Le Département conduit la procédure de consultation des entreprises selon les règles de la 
Commande publique. Il assure le suivi et la sécurité du chantier et de ses abords. La Commune 
est informée de la tenue des réunions de chantier.   

Article 3-3 : Réception des ouvrages    

Lorsque les travaux sont achevés et que les ouvrages sont prêts à être mis en service, le 
Département en avise la Commune. Le Département réceptionne les travaux.    

Article 3-4 : Démarche préalable à la mise en service    

Un inventaire des biens sera établi contradictoirement entre le Département et la Commune 
préalablement à la mise en service.   

Le Département, pendant toute la durée de la présente Convention, est titulaire de l’ensemble 
des droits et obligations induits par sa qualité de Maître d’ouvrage. 
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ARTICLE 4 : MODALITES DE MISE EN ARTICLE 4 : MODALITES DE MISE EN ARTICLE 4 : MODALITES DE MISE EN ARTICLE 4 : MODALITES DE MISE EN ŒŒŒŒUVRE DES MISSIONS DE GESTION ET D’EXPLOITATION DE UVRE DES MISSIONS DE GESTION ET D’EXPLOITATION DE UVRE DES MISSIONS DE GESTION ET D’EXPLOITATION DE UVRE DES MISSIONS DE GESTION ET D’EXPLOITATION DE 
L’ABATTOIR L’ABATTOIR L’ABATTOIR L’ABATTOIR     
 
La Commune confie au Département la charge d’assurer la gestion et l’exploitation des 
installations, qui pourront être confiées à un tiers conformément aux règles en vigueur. 

La gestion et l’exploitation de l’abattoir comprend notamment : 

- L’instruction des demandes d’utilisation de l’abattoir et la délivrance des autorisations 
nécessaires ; 

- L’approvisionnement des matériaux nécessaires à la réalisation de l’activité d’abattage ; 

- La réalisation de l’entretien courant et spécialisé des ouvrages et installations, ainsi que 
du site et des abords ; 

- La surveillance des ouvrages et installations et notamment leur contrôle régulier pour 
vérifier leur bon fonctionnement ; 

- La maintenance préventive des ouvrages et installations ; 

- La maintenance curative des ouvrages et installations ; 

- Le renouvellement des ouvrages et installations ; 

- Le cas échéant, en cas d’opportunité avérée notamment en termes de rentabilité, les 
missions relatives à la commercialisation des produits ; 

- Les travaux de mise en conformité et le suivi post-travaux. Le Département prend tout 
acte et toute mesure pour mener à bien les missions ainsi confiées. 

Le Département informera la Commune de Ribérac sur la proposition susceptible d’être 
retenue, dans l’hypothèse où il déciderait de confier l’exploitation de l’abattoir à une structure 
dédiée.  
    
    
ARTICLE 5 :  OBJECTIFS A ATTEINDRE  ARTICLE 5 :  OBJECTIFS A ATTEINDRE  ARTICLE 5 :  OBJECTIFS A ATTEINDRE  ARTICLE 5 :  OBJECTIFS A ATTEINDRE      
  
L’objectif de la délégation est d’aboutir à une gestion vertueuse de l’abattoir, respectueuse de 
normes sanitaires et susceptible de porter l’activité à l’équilibre économique.   
  
A ce titre, le Département veillera notamment à :  

- Assurer le développement d’une activité économique viable ;  

- Réhabiliter l’abattoir en assurant un respect du bien-être animal élevé ;  

- Réhabiliter l’abattoir en permettant d’accéder à un haut niveau d’hygiène alimentaire 
et règles sanitaires ;  

- Réaliser une extension de l’abattoir ; 

- Permettre, par la fourniture d’un certain nombre de services, une valorisation de la 
viande en circuits courts ;  

- Adapter les installations et ouvrages constitutifs nécessaires à l’activité d’abattage aux 
évolutions réglementaires en matière notamment sanitaire.  
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ARTICLE 6 :  MODALITES DE CONTRÔLE DE L’AUTORITE DELEGAARTICLE 6 :  MODALITES DE CONTRÔLE DE L’AUTORITE DELEGAARTICLE 6 :  MODALITES DE CONTRÔLE DE L’AUTORITE DELEGAARTICLE 6 :  MODALITES DE CONTRÔLE DE L’AUTORITE DELEGANTE SUR L’AUTORITE NTE SUR L’AUTORITE NTE SUR L’AUTORITE NTE SUR L’AUTORITE 
DELEGATAIRE DELEGATAIRE DELEGATAIRE DELEGATAIRE     
        
Les Parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 
permanente dans l’exécution de la présente Convention. 
 
Le Département assure une information régulière de la Commune à chaque fois que la 
réalisation des missions qu’il accomplira en application de la Convention le nécessitera, en lui 
adressant les comptes rendus écrits et les tableaux de suivis qu’il élaborera à ce titre.  
 
La Commune est informée tout au long de la Phase de conception, de la réhabilitation et de 
l’extension de l’abattoir. L’information de la Commune est assurée par la réception des 
documents idoines.   
  
Elle est tenue informée de l’avancée du projet durant la Phase de travaux, et notamment à 
l’occasion de la réception des ouvrages et des installations constitutives de l’abattoir. 
 
Le Département transmet à la Commune les comptes rendus des rencontres périodiques, le 
Rapport annuel de la mise en œuvre de la délégation et le Rapport annuel d’exercice de la 
délégation, prévus à l’article 7 de la Convention et permettant de mesurer la réalisation des 
objectifs fixés à l’article 5.   
  
Le Département transmet à la Commune, sur demande de cette dernière, tout document 
administratif intéressant l’exécution de la présente Convention. 
 
Le Département sera tenu de laisser la Commune ou son représentant dûment habilité visiter 
les locaux, à condition d’être prévenu au moins 72 heures à l’avance et d’en connaître le motif. 
 

    

ARTICLE 7 :  MESURE DES OBJECTIFS A ATTEINDRE ARTICLE 7 :  MESURE DES OBJECTIFS A ATTEINDRE ARTICLE 7 :  MESURE DES OBJECTIFS A ATTEINDRE ARTICLE 7 :  MESURE DES OBJECTIFS A ATTEINDRE     

  
L’atteinte des objectifs fixés à l’article 5 est mesurée au regard :  
  

- Des Comptes rendus des rencontres périodiques organisées entre la Commune,                             
le Département, et le cas échéant l’exploitant s’il est distinct du Département ; 

- Du Rapport annuel de la mise en œuvre de la délégation et également du Rapport 
d’exercice de la délégation annuel retraçant les opérations constitutives de l’activité 
d’abattage, les contrôles sanitaires réalisés, les mesures prescrites par toute autorité 
administrative, la gestion administrative des dossiers... ;  

- De tout autre document de bilan, visant à identifier les points forts et les points faibles 
de la Délégation de compétence dans le but de son amélioration (notamment en termes 
de gestion administrative, technique et financière de l’activité).  
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ARTICLE 8 : ARTICLE 8 : ARTICLE 8 : ARTICLE 8 : COMITE DE PILOTAGECOMITE DE PILOTAGECOMITE DE PILOTAGECOMITE DE PILOTAGE        
  
Il est institué un Comité de pilotage qui aura pour objet :  

- De suivre l’exécution de la Convention ;  
- De donner un avis sur les étapes clés de réalisation de l’abattoir et de sa gestion ;  
- De proposer les améliorations pouvant être apportées aux conditions et modalités de 

la délégation ;  
- De favoriser l’échange des informations utiles, le cas échéant, à la rédaction d’avenants 

à la Convention.  

 Il est composé de représentants désignés par : 

- Le Président du Conseil départemental ; 
- Le Maire de la Ville de Ribérac ;  
- La Chambre d’agriculture de la Dordogne. 

Le COPIL pourra être complété de personnalités qualifiées.   
  
Il sera consulté lors des différentes étapes clés du projet et se réunit au moins une fois par an 
sur convocation de la Commune ou du Département. 
 
Il sera également chargé, dans le cadre de l’exécution de la Convention :  

 -     D’examiner le Rapport annuel de la mise en œuvre de la Convention ;   
 -     D’examiner les conditions matérielles et financières de la Convention. 

Il pourra, le cas échéant, être force de proposition pour améliorer les modalités d’exercice de 
la délégation.  

Un an avant le terme prévu de la Convention, le COPIL se réunira pour réfléchir et formuler des 
propositions concernant les adaptations qui pourraient être apportées à la Convention.  
 
 
ARTICLE 9 : CLAUSE DE RENCONTRE ARTICLE 9 : CLAUSE DE RENCONTRE ARTICLE 9 : CLAUSE DE RENCONTRE ARTICLE 9 : CLAUSE DE RENCONTRE     
 
Sur demande de l’une des Parties, une rencontre peut être organisée en vue, notamment, de 
permettre, le suivi des conditions d’exécution de la Convention, et ce pendant toute sa durée.  
  
  
ARTICLE 10 : ECONOMIE DE LA DELEGATION  ARTICLE 10 : ECONOMIE DE LA DELEGATION  ARTICLE 10 : ECONOMIE DE LA DELEGATION  ARTICLE 10 : ECONOMIE DE LA DELEGATION      
 
L’exercice de la Délégation de compétence présente un caractère gratuit et ne donne lieu à 
aucune rémunération du Département de la part de la Commune.  
  
La Délégation de compétence accordée par la Commune au Département s’inscrit, selon la 
volonté de la Commune, dans une logique d’autonomie du financement de la compétence qui 
sera ainsi exercée par le Département, au travers de la perception de l’ensemble des 
subventions et des revenus de la gestion et de l’exploitation de l’abattoir.    
Le Département recourt donc à ses propres moyens financiers pour assurer l’exercice de la 
Délégation.   
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ARTICLE 11 : MISE A DISPOSITION DE MOYENS DE FONCTIONNEMENT, DE SERVICE ET DE ARTICLE 11 : MISE A DISPOSITION DE MOYENS DE FONCTIONNEMENT, DE SERVICE ET DE ARTICLE 11 : MISE A DISPOSITION DE MOYENS DE FONCTIONNEMENT, DE SERVICE ET DE ARTICLE 11 : MISE A DISPOSITION DE MOYENS DE FONCTIONNEMENT, DE SERVICE ET DE 
PERSONNEL AU PROFIT DU DEPARTEMENTPERSONNEL AU PROFIT DU DEPARTEMENTPERSONNEL AU PROFIT DU DEPARTEMENTPERSONNEL AU PROFIT DU DEPARTEMENT     
 
Le Département recourt à ses propres moyens de fonctionnement, services et personnels pour 
l’exercice de la Délégation de compétence.  
 
La Délégation de compétence prévue par la présente Convention entraîne, de plein droit, la 
mise à la disposition du Département des biens meubles et immeubles, appartenant à la 
Commune et utilisés, à la date de la délégation, pour l’exercice de cette compétence. 
 
Cette mise à disposition est constatée par un Procès-verbal établi contradictoirement entre le 
Département et la Commune. Le Procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, 
l’état des biens et l’évaluation de la remise en état de ceux-ci. Pour l’établissement de ce 
Procès-verbal, le Département et la Commune peuvent recourir aux services d’experts dont la 
rémunération est supportée pour moitié par chacune des deux Collectivités. 
 
La mise à disposition des biens a lieu à titre onéreux.  
 
Les redevances seront versées selon les modalités suivantes : 
 

- 50.000 € dès que la présente convention revêtira son caractère exécutoire, après 
signature et accomplissement des formalités de transmission et de publicité requises, 
pour la période 2022 -2026, 

- 50.000 € au cours du premier semestre 2027 pour la période 2027 -2031, 
- 50.000 € au cours du premier semestre 2032 pour la période 2032-2036, 
- 50.000 € au cours du premier semestre 2037 pour la période 2037 -2041. 
 

La Commune fera son affaire de la résiliation des contrats ou actes qu’elle aurait conclus pour 
la gestion de l’abattoir communal à la signature de la présente, et qui ne seraient pas arrivés à 
leur terme, notamment concernant la location des bâtiments affectés au service, ainsi que des 
conséquences de ces résiliations.     
    
    
ARTICLE 12 : DUREE DE LA CONVENTIONARTICLE 12 : DUREE DE LA CONVENTIONARTICLE 12 : DUREE DE LA CONVENTIONARTICLE 12 : DUREE DE LA CONVENTION        
  
La Convention prendra effet à compter du 11 février 2022.  
  
La durée de la délégation est, compte tenu de l’objet de la compétence déléguée, de 20 ans.  
 
 
ARTICLE 13 : PRINCIPE D’EXCLUSIVITEARTICLE 13 : PRINCIPE D’EXCLUSIVITEARTICLE 13 : PRINCIPE D’EXCLUSIVITEARTICLE 13 : PRINCIPE D’EXCLUSIVITE    
    
La compétence déléguée est, pendant la durée de la présente Convention, exclusivement 
exercée par le Département. 
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ARTICLE 14 : AVENANTARTICLE 14 : AVENANTARTICLE 14 : AVENANTARTICLE 14 : AVENANT    
    
Toute modification de la présente Convention nécessitera la conclusion d’un avenant annexé 
aux présentes. 
  
 
ARTICLE 15 : RESILIATION ANTICIPEE ARTICLE 15 : RESILIATION ANTICIPEE ARTICLE 15 : RESILIATION ANTICIPEE ARTICLE 15 : RESILIATION ANTICIPEE     

La résiliation anticipée de la présente Convention, pour motif d’intérêt général, peut être 
décidée par délibération de l’organe délibérant du Département ou de la Commune.  

La résiliation ne prendra effet qu’après respect d’un délai de préavis de 12 mois, sauf meilleur 
accord entre les Parties.  

Avant toute résiliation pour motif d’intérêt général, les Parties conviennent de se rencontrer, 
sur demande de la partie la plus diligente adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception, afin de s’efforcer de déterminer les conséquences financières, techniques et 
contractuelles de la résiliation à intervenir.  

Dans la détermination de ces dernières, les Parties tiennent compte de l’ensemble des 
conséquences matérielles et financières liées à la résiliation, et notamment de la valeur 
résiduelle des ouvrages et installations constitutives de l’abattoir, dans l’hypothèse où ceux-ci 
ne seraient pas encore amortis.  

Si la détermination des conséquences liées à la résiliation nécessite la désignation de 
Prestataires extérieurs aux Parties, notamment sur les aspects techniques, financiers et 
juridiques de la résiliation, les Parties conviennent de procéder au choix du Prestataire d’un 
commun accord.  

En l’absence d’un accord sur le choix du Prestataire, les Parties conviennent de solliciter le 
Président du Tribunal Administratif de Bordeaux aux fins de désignation.  

En toute hypothèse, la Partie à l’initiative de la résiliation supportera la charge financière des 
frais liés à l’intervention d’un tiers extérieur aux parties.   

  

ARTICLE 16 : MODALITES DE FIN DE CONVENTION ARTICLE 16 : MODALITES DE FIN DE CONVENTION ARTICLE 16 : MODALITES DE FIN DE CONVENTION ARTICLE 16 : MODALITES DE FIN DE CONVENTION     

  
Les stipulations contenues au présent article sont applicables en fin de Convention, que                
celles-ci résultent de l’expiration normale de la Convention ou qu’elles présentent un caractère 
anticipé.  
 
L’ensemble des biens meubles ou immeubles utilisés pour l’exercice de la compétence 
déléguée, qu’ils soient propriété du Département ou propriété de la Commune, seront remis à 
la Commune, dans leur état normal d’entretien et de bon fonctionnement, et ce, sans 
indemnité. 
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Dans l’hypothèse, toutefois, où certains biens ne seraient pas amortis au jour de l’expiration 
normale de la Convention ou de sa fin anticipée, ils seront rachetés par la Commune à hauteur 
de leur valeur nette comptable figurant dans les comptes du Département à cette date. Sauf 
meilleur accord intervenu entre les Parties.  
    
ARTICLE 17 : ASSURANCESARTICLE 17 : ASSURANCESARTICLE 17 : ASSURANCESARTICLE 17 : ASSURANCES    
    
Le Département souscrit en son nom les assurances nécessaires à la couverture de tous les 
dommages dont il serait tenu responsable.  
 
En effet, à compter de l’entrée en vigueur de la présente Convention, le Département est tenu 
de couvrir sa responsabilité civile par une police d’assurance dont il tient l’attestation à la 
disposition de la Commune de Ribérac. 
 
Il lui appartient de conclure les assurances qui couvriront les différents risques correspondant 
à l’exercice de l’objet de la présente Convention à compter de cette même date. 
 
ARTICLE 18 : LITIGESARTICLE 18 : LITIGESARTICLE 18 : LITIGESARTICLE 18 : LITIGES    
 
En cas de litige résultant de l’exécution de la présente Convention, les Parties décident de 
rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève de 
la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 
 
ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 19191919    : DATE D’ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION: DATE D’ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION: DATE D’ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION: DATE D’ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION    
 
Il est convenu par les Parties que la Convention prendra effet à la date du 11 février 2022. 
 
Fait à Périgueux en deux exemplaires originaux, le …………………... 
 
 

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    
le Président le Président le Président le Président du Conseil départemental,du Conseil départemental,du Conseil départemental,du Conseil départemental,    

Pour la Commune de RIBPour la Commune de RIBPour la Commune de RIBPour la Commune de RIBÉÉÉÉRAC,RAC,RAC,RAC,    
le Maire,le Maire,le Maire,le Maire,    

    
    
    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    

    
    
    

Nicolas PLATONNicolas PLATONNicolas PLATONNicolas PLATON    
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Directeur A 1 1

Cadre Socio-Educatif A 2 2

Sous total direction / Encadrement 3 0 3

Adjoint des Cadres B 0 0

Assistant Médico Administratif B 1 1

Adjoint Administratif C 1 1

Sous total Administration / Gestion 2 0 2

Animateur B 3 3

Educateurs spécialisés B 13 13

Conseillère economie sociale familiale B 1 1

Moniteur éducateur B 8 1 9

Educateur de Jeunes Enfants B 5 5

Sous total Socio-éducatif 30 1 31

Psychologue A 2 2

Infirmière A 1 1

Infirmière puéricultrice A 1 1

Aide-soignante /Auxiliaire Puériculture/ C 14 -1 13

Aide médico psychologique

Sous total paramédical 18 -1 17

Maître Ouvrier C 1 1

Ouvrier Professionnel Qualifié C 2 1 3

Agent d'Entretien Qualifié C 9 -1 8

Sous total Services généraux 12 0 12

Assistantes Familiales 5 5

Vacataire Médecin à hauteur de 3,30 h/semaine 0,2 0,2

Sous total autres 5,2 0 5,2

TOTAL GENERAL 70,2 0 70,2

Tableau des effectifs 2022

EFFECTIF THEORIQUE

GRADE Catégorie Nombre en ETP Modification Solde

28/12/2021265
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Présentation des charges :

GROUPE I : CHARGES AFFERENTES A L'EXPLOITATION COURANTE
ACHATS

601/602/603 Achats stockés et variation des stocks
606 Achats non stockés de matières et fournitures 7 137,39 € 6 997,72 € 9 600,00 €
607 Achats de marchandises
709 Rabais, remises, ristournes accordés par l'établissement
713 Variation des stocks, en cours de production, produits (en dépenses)

SERVICES EXTERIEURS

6111 Sous-traitance: prestations à caractère médical
6112 Sous-traitance: prestations à caractère médico-social
6118 Sous-traitance: autres prestations de service
  
AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

624 Transports de biens, d'usagers et transports collectifs du personnel (autres que c/6242)

6242 Transports d'usagers
625 Déplacements, missions et réceptions 6 223,71 € 8 050,19 € 13 350,00 €
626 Frais postaux et frais de télécommunications 119,00 € 0,00 € 0,00 €
6281 Prestations de blanchissage à l'extérieur
6282 Prestations d'alimentation à l'extérieur
6283 Prestations de nettoyage à l'extérieur
6284 Prestations d'informatique à l'extérieur
6287/6288 Divers - Remboursements de frais et autres 41 955,00 € 21 102,45 € 31 000,00 €

TOTAL GROUPE I 55 435,10 € 36 150,36 € 53 950,00 €

GROUPE II : CHARGES AFFERENTES AU PERSONNEL

621 Personnel extérieur à l'établissement 31 166,29 € 71 892,55 € 106 000,00 €
622 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 2 717,00 € 20 088,50 € 100 500,00 €
631 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts)
633 Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) 12 595,51 € 14 623,16 € 17 000,00 €
641 Rémunérations du personnel non médical 638 044,03 € 689 838,09 € 800 500,00 €
642 Rémunérations du personnel médical 0,00 €
643 Rémunération du personnel handicapé
645 Charges de sécurité sociale et de prévoyance 246 935,65 € 262 635,12 € 314 000,00 €
646 Personnes handicapées
647 Autres charges sociales 0,00 € 0,00 € 500,00 €
648 Autres charges de personnel 435,40 € 17 445,80 € 500,00 €

TOTAL GROUPE II 931 893,88 € 1 076 523,22 € 1 339 000,00 €
(1) : Anticipé pour les EPRD établis avant la clôture de l'exercice N-1.

GROUPE III : CHARGES AFFERENTES A LA STRUCTURE 

612 Redevances de crédit-bail
613 Locations 11 345,45 € 7 876,96 € 12 000,00 €
614 Charges locatives et de copropriété
615 Entretien et réparations 13 142,50 € 5 226,98 € 13 500,00 €
616 Primes d'assurances 1 699,04 € 1 767,66 € 2 900,00 €
617 Etudes et recherches
618 Divers 3 539,96 € 2 557,77 € 25 750,00 €
623 Information, publications, relations publiques 0,00 € 400,00 €
627 Services bancaires et assimilés
635 Autres impôts taxes et versements assimilés (administration des impôts) 
637 Autres impôts taxes et versements assimilés (autres organismes) 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

651 Redevances pour concessions, brevets, licences, procédés, droits et valeurs similaires
653 Contribution versée au groupement hospitalier de territoire 
654 Pertes sur créances irrécouvrables
655 Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun
657 Subventions 7 919,00 € 8 549,00 € 8 600,00 €
658 Charges diverses de gestion courante 2,42 € 1,14 € 50,00 €

CHARGES FINANCIERES

66 Charges financières

CHARGES EXCEPTIONNELLES

671 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) (ESSMS publics)
675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés
678 Autres charges exceptionnelles

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRECIATIONS, AUX PROVISIONS ET ENGAGEMENTS

6811 Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles 12 367,10 € 13 080,44 € 5 900,00 €
6812 Dotations aux amortissements des charges d'exploitation à répartir
6815 Dotations aux provisions des charges d'exploitation
6816 Dotations aux dépréciations des immobilisations incorporelles et corporelles
6817 Dotations aux dépréciations des actifs circulants
686 Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions : charges financières
6871 Dotations aux amortissements exceptionnels des immobilisations
68725 Dotations aux amortissements dérogatoires
68741 Dotations aux provisions réglementées destinées à renforcer la couverture du BFR
68742 Dotations aux provisions réglementées pour renouvellement des immobilisations
68746 Dotations aux provisions réglementées : réserves des plus-values nettes d'actif (ESSMS privés)
68748 Autres dotations aux provisions réglementées
6876 Dotations aux dépréciations exceptionnelles
689 Reports en fonds dédiés (sauf c/6892 et c/6895) (ESSMS privés)

68921
Reports en fonds dédiés à l'investissement sur concours publics des entités gestionnaires 
d'ESSMS (ESSMS privés)

68922
Reports en fonds dédiés à l'exploitation sur concours publics des entités gestionnaires d'ESSMS 
(ESSMS privés)

6895 Reports en fonds dédiés sur contribution financière d'autres organismes (ESSMS privés)

TOTAL GROUPE III 50 015,47 € 39 059,95 € 69 100,00 €

TOTAL DES CHARGES 1 037 344,45 € 1 151 733,53 € 1 462 050,00 €

EXCEDENT PREVISIONNEL 131 469,48 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL/ANNEXE 1 168 813,93 € 1 151 733,53 € 1 462 050,00 €

 Réel 2020 
 Anticipé ou réel 

2021 
 Exercice 2022 

 Réel 2020 
 Anticipé ou réel 

2021 
 Exercice 2022 

Raison sociale : CAMSP Dordogne

FINESS ET : 240006254

Compte de résultat prévisionnel principal/annexe non soumis à l'obligation d'équilibre

 Réel 2020 
 Anticipé ou réel 

2021 (1)  
 Exercice 2022 
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Présentation des produits :

GROUPE I : PRODUITS DE LA TARIFICATION

731 Produits à la charge de l’assurance maladie (hors EHPAD) (autres que c/731224 et c/7312132) 938 304,59 € 808 537,00 € 1 064 450,00 €
731224/7312
132

Prise en charge au titre des dispositions de l'article L.242-4 du CASF

732 Produits à la charge de l’Etat 0,00 € 0,00 €
733 Produits à la charge du département (hors EHPAD) (autres que c/733222) 230 508,71 € 234 916,00 € 261 001,00 €
733222 Prise en charge au titre des dispositions de l'article L.242-4 du CASF
734 Produits à la charge de l’usager (hors EHPAD)
7351 Produits des EHPAD à la charge de l'assurance maladie
7352 Produits des EHPAD à la charge du département
7353 Produits des EHPAD à la charge de l'usager
7358 Produits des EHPAD à la charge d'autres financeurs
738 Produits à la charge d’autres financeurs

TOTAL GROUPE I 1 168 813,30 € 1 043 453,00 € 1 325 451,00 €

70 Produits (autres que forfaits journaliers et participations ci-dessous : c/70821, 70822 et 70823)
70821 Forfaits journaliers
70822 Participations des personnes handicapées prévues au 4° alinéa de l'article L. 242-4 du CASF
70823 Participations aux frais de repas et de transport dans les ESAT
71 Production stockée
72 Production immobilisée
74 Subventions d'exploitation et participations 25 000,00 €
75 Autres produits de gestion courante 0,63 € 2,26 € 50 050,00 €
603 Variation des stocks (en recettes)
609 Rabais, remises et ristournes obtenus sur achats 
619 Rabais, remises et ristournes obtenus sur services extérieurs
629 Rabais, remises et ristournes obtenus sur autres services extérieurs
6419 Remboursements sur rémunérations du personnel non médical 100,06 €
6429 Remboursements sur rémunérations du personnel médical
6439 Remboursements sur rémunérations des personnes handicapées

6459/ 69/79 Remboursements sur charges de sécurité sociale et de prévoyance et sur autres charges sociales

6489 Fonds de compensation des cessations anticipées d'activité
6611 Intérêts des emprunts et dettes - en recettes - (hors ESSMS publics)

TOTAL GROUPE II 0,63 € 102,32 € 75 050,00 €

GROUPE III : PRODUITS FINANCIERS, PRODUITS EXCEPTIONNELS ET PRODUITS NON 

ENCAISSABLES 

76 Produits financiers

PRODUITS EXCEPTIONNELS 

771 Produits exceptionnels sur opérations de gestion

773 Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par la déchéance quadriennale (ESSMS 
publics)

499,99 €

775 Produits des cessions d'éléments d'actif
777 Quote-part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice
778 Autres produits exceptionnels (autres que c/7781)
7781 Quote-part d'éléments du fonds associatif virée au compte de résultat (ESSMS privés)

AUTRES PRODUITS

7811 Reprises sur amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles
7815 Reprises sur provisions d'exploitation
7816 Reprises sur dépréciations des immobilisations incorporelles et corporelles
7817 Reprises sur dépréciations des actifs circulants
786 Reprises sur dépréciations et provisions (à inscrire dans les produits financiers)
78725 Reprises sur amortissements dérogatoires

78741
Reprises sur provisions réglementées destinées à renforcer la couverture du besoin en fonds de 
roulement

78742 Reprises sur provisions réglementées pour renouvellement des immobilisations
78746 Reprises sur provisions réglementées : réserves des plus-values nettes d'actif (ESSMS privés)
78748 Autres reprises sur provisions réglementées
7876 Reprises sur dépréciations exceptionnelles
789 Utilisation de fonds dédiés et de fonds reportés (sauf c/78921, 78922, 7895) (ESSMS privés)

78921 Utilisation des fonds dédiés à l'investissement sur concours publics des entités gestionnaires 
d'ESSMS

78922 Utilisation des fonds dédiés à l'exploitation sur concours publics des entités gestionnaires 
d'ESSMS (ESSMS privés)

7895 Utilisation des fonds dédiés sur ressources financières d'autres financeurs (ESSMS privés)

79 Transferts de charges

TOTAL GROUPE III 0,00 € 499,99 € 0,00 €

TOTAL DES PRODUITS 1 168 813,93 € 1 044 055,31 € 1 400 501,00 €

DEFICIT PREVISIONNEL 0,00 € 107 678,22 € 61 549,00 €

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL/ANNEXE 1 168 813,93 € 1 151 733,53 € 1 462 050,00 €

Résultats antérieurs repris dans le cadre de la tarification (déficits)
Résultats antérieurs repris dans le cadre de la tarification (excédents)

Ratios Réel 2020
Anticipé ou réel 

2021
Exercice 2022

Marge brute d'exploitation 143 836,58 € -95 097,77 € -55 649,00 €
Produits courants d'exploitation (Comptes 70 à 75 - c/709 et 713) 1 168 813,93 € 1 043 455,26 € 1 400 501,00 €
Taux de marge brute 12,31% -9,11% -3,97%

Résultat net 131 469,48 € -107 678,22 € -61 549,00 €
Produits comptes classe 7 - c/709 et 713 1 168 813,93 € 1 043 955,25 € 1 400 501,00 €
Taux de résultat 11,25% -10,31% -4,39%

 Réel 2020 
 Anticipé ou réel 

2021 
 Exercice 2022 

Nota : Les CRPA relevant de l'article R. 314-74 du CASF (dotations non affectées et services industriels et commerciaux des établissements publics sociaux et médico-sociaux 
autonomes) ne peuvent être présentés qu'en équilibre ou en excédent.

 Réel 2020 
 Anticipé ou réel 

2021 
 Exercice 2022 

GROUPE II : AUTRES PRODUITS RELATIFS A L'EXPLOITATION  Réel 2020 
 Anticipé ou réel 

2021 
 Exercice 2022 
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FINESS ET

Raison sociale

CHARGES PRODUITS
Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 53 950,00 € 1 325 451,00 € Groupe I : produits de la tarification

Groupe II : charges afférentes au personnel 1 339 000,00 € 75 050,00 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation
Groupe III : charges afférentes à la structure 69 100,00 € 0,00 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 1 462 050,00 € 1 400 501,00 € TOTAL DES PRODUITS
RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL EXCEDENTAIRE 0,00 € 61 549,00 € RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL DEFICITAIRE

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 1 462 050,00 € 1 462 050,00 € TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL

FINESS ET

Raison sociale

CHARGES PRODUITS
Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 0,00 € 0,00 € Groupe I : produits de la tarification

Groupe II : charges afférentes au personnel 0,00 € 0,00 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation
Groupe III : charges afférentes à la structure 0,00 € 0,00 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 0,00 € 0,00 € TOTAL DES PRODUITS
RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL EXCEDENTAIRE 0,00 € 0,00 € RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL DEFICITAIRE

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 0,00 € 0,00 € TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL

CHARGES PRODUITS
Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 0,00 € 0,00 € Groupe I : produits de la tarification

Groupe II : charges afférentes au personnel 0,00 € 0,00 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation
Groupe III : charges afférentes à la structure 0,00 € 0,00 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 0,00 € 0,00 € TOTAL DES PRODUITS

Déficit antérieur du CRP reporté (002) 0,00 € 0,00 € Excédent antérieur du CRP reporté (002)
Amortissements comptables excédentaires différés (005) 0,00 € 0,00 € Amortissements comptables excédentaires différés (005)

TOTAL GENERAL 0,00 € 0,00 € TOTAL GENERAL

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE - ESMS NON SOUMIS A EQUILIBRE STRICT (PREVISIONS EXERCICE 2022)

OU

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL ANNEXE - ESMS SOUMIS A OBLIGATION D'EQUILIBRE STRICT (PREVISIONS EXERCICE 2022)

Synthèse des CRP

240006254

CAMSP Dordogne

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL PRINCIPAL NON SOUMIS A EQUILIBRE STRICT (PREVISIONS EXERCICE 2022)
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CHARGES PRODUITS
Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 53 950,00 € 1 325 451,00 € Groupe I : produits de la tarification

Groupe II : charges afférentes au personnel 1 339 000,00 € 75 050,00 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation
Groupe III : charges afférentes à la structure 69 100,00 € 0,00 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 1 462 050,00 € 1 400 501,00 € TOTAL DES PRODUITS
RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL EXCEDENTAIRE (1) 0,00 € 61 549,00 € RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL DEFICITAIRE (1)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 1 462 050,00 € 1 462 050,00 € TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL

TABLEAU DE PASSAGE DU RESULTAT PREVISIONNEL A LA CAF PREVISIONNELLE - EXERCICE 2022

RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL (EXCEDENT) (1) 0,00 € 61 549,00 € RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL (DEFICIT) (1)

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00 € 0,00 € Produits des cessions d'éléments d'actif
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 5 900,00 € 0,00 € Quotes-parts des subventions et fonds associatifs virées au résultat
Reports en fonds dédiés (ESSMS privés) 0,00 € 0,00 € Reprise sur amortissements, dépréciations et provisions

0,00 € Utilisation de fonds dédiés et de fonds reportés (ESSMS privés)
SOUS-TOTAL 1 5 900,00 € 61 549,00 € SOUS-TOTAL 2

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT (si 1-2>0) 0,00 € 55 649,00 € INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT (si 1-2<0)

Taux de CAF en pourcentage des produits 0,00% 3,97% Taux d'IAF en pourcentage des produits

TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL - EXERCICE 2022

INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE 55 649,00 € 0,00 € CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE

Remboursement des dettes financières 0,00 € 0,00 € Emprunts à plus d'un an et dettes assimilées

Immobilisations (2) 5 900,00 € 0,00 € Apports, dotations, réserves, fonds propres (sauf 106 Réserves) et subventions 
d'investissement

Autres emplois 0,00 € 0,00 € Autres ressources (dont produits des cessions d'éléments d'actif)
TOTAL DES EMPLOIS 61 549,00 € 0,00 € TOTAL DES RESSOURCES

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 0,00 € 61 549,00 € PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 61 549,00 € 61 549,00 € TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE SUR LES COMPTES DE LIAISON STABLES DE TRESORERIE - EXERCICE 2022 (3)

Compte de liaison stable de trésorerie (en emploi) 0,00 € 0,00 € Compte de liaison stable de trésorerie (en ressource)

Cadre EPRD synthétique (suite)

FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL PREVISIONNEL (FRNG) - EXERCICE 2022

FRNG estimé au 1er janvier 2022 403 573,34 €
Variation du fonds de roulement : Apport ou (Prélèvement) calculé à partir du TFP, 
corrigé, pour les ESSMS privés, des mouvements de l’exercice sur les comptes de 
liaison stables de trésorerie

-61 549,00 €

FRNG prévisionnel au 31 décembre 2022 342 024,34 €

BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT (BFR) PREVISIONNEL - EXERCICE 2022

BFR estimé au 1er janvier 2022 403 573,34 €
Augmentation du besoin en fonds de roulement de la période 0,00 €
Diminution du besoin en fonds de roulement de la période 0,00 €
BFR (ou EFE signe "-") prévisionnel au 31 décembre 2022 403 573,34 €

TRESORERIE PREVISIONNELLE - EXERCICE 2022

Trésorerie au 1er janvier 2022 0,00 €
Variation prévisionnelle de trésorerie de la période -61 549,00 €
Trésorerie au 31 décembre 2022 -61 549,00 €

Contrôle de la variation de trésorerie entre EPRD synthétique et PGFP Ok

(1) Hors report à nouveau (ligne 002) et ligne d'équilibre des amortissements comptables excédentaires différés (ligne 005)
(2) Y compris participations et créances rattachées à des participations
(3) ESSMS privés seulement

Cadre EPRD synthétique

COMPTES DE RESULTAT CONSOLIDES (CRPP + CRPA) - EXERCICE 2022
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Comptes Montant année 2022

-61 549,00 €
5 900,00 €

+ Valeur comptable des éléments d'actif cédés c/675 0,00 €
+ Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles c/6811 5 900,00 €
+ Dotations aux provisions pour renouvellement des immobilisations et dotations aux amortissements dérogatoires c/68742, c/68725 0,00 €
+ Autres dotations aux amortissements, dépréciations et provisions impactant le FRI c/6812, c/6816,  c/6871, c/68746, c/68748 0,00 €
+ Reports en fonds dédiés à l'investissement sur concours publics des entités gestionnaires d'ESSMS (ESSMS privés) c/68921 0,00 €
+ Dotations aux provisions d'exploitation c/6815 0,00 €
+ Dotations aux provisions de couverture du BFR c/68741 0,00 €
+ Dotations aux dépréciations des actifs circulants: créances, stocks et en-cours c/6817 0,00 €
+ Autres dotations aux amortissements, dépréciations et provisions c/686, c/6876 0,00 €
+ Reports en fonds dédiés (ESSMS privés), sauf c/68921 c/689 (hors c/68921) 0,00 €

0,00 €
- Produits des cessions d'éléments d'actif c/775 0,00 €
- Quote-part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice c/777 0,00 €
- Reprises sur provisions pour renouvellement des immobilisations et reprises sur amortissements dérogatoires c/78742, c/78725 0,00 €
- Autres reprises sur amortissements, dépréciations et provisions impactant le FRI c/7811, c/7816, c/78746", c/78748 0,00 €
- Quote-part d'éléments du fonds associatif virée au compte de résultat (ESSMS privés) c/7781 0,00 €

- Utilisation des fonds dédiés à l'investissement sur concours publics des entités gestionnaires d'ESSMS (ESSMS privés) c/78921 0,00 €

- Reprises sur provisions d'exploitation c/7815 0,00 €
- Reprises sur provisions de couverture du BFR c/78741 0,00 €
- Reprises sur dépréciations des actifs circulants: créances, stocks et en-cours c/7817 0,00 €
- Autres reprises sur dépréciations et provisions c/786, c/7876 0,00 €
- Utilisations de fonds reportés et de fonds dédiés (ESSMS privés), sauf c/78921 c/789 (hors c/78921) 0,00 €

-55 649,00 €
Dont montant affectant le FRI 5 900,00 €
Dont montant affectant le FRE -61 549,00 €

(1) : Montant précédé du signe "-" pour un déficit 

F
R
I

F
R
E

CAPACITE OU INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT (CAF ou IAF)

Tableau de détermination et d'affectation de la capacité d'autofinancement (CAF)

RESULTAT COMPTABLE (EXCEDENT ou DEFICIT) (1)

+ Flux internes (charges)

F
R
I

F
R
E

- Flux internes (produits)

EPRD_rapport_annexe.xlsx / CAF_détaillée274



Réel 2020
 Anticipé ou réel 2021 

(1) 
Exercice 2022

N° de 
comptes

Libellés

Capacité d'autofinancement 143 836,58 € 0,00 € 0,00 €
Titre 1 : Augmentation des capitaux propres :

10
Fonds associatifs, Apports, dotations et réserves (ESSMS publics) / Fonds propres et réserves (ESSMS 
privés) - (sauf compte 106)

13 Subventions d'investissement (sauf 139)

Titre 2: Augmentation des dettes financières :

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 165 (2))

165 Dépots et cautionnements reçus (2)

18 Comptes de liaison affectés à l'investissement (ressources) (2)

Titre 3 : Autres ressources :

17 Dettes rattachées à des participations (2)

27 Autres immobilisations financières (sauf 271, 272, 273 et 2768)

775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00 €
070 Annulations de mandats sur exercices clos (3)

TOTAL DES RESSOURCES 143 836,58 € 0,00 € 0,00 €
PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT 0,00 € 99 639,19 € 61 549,00 €
TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 143 836,58 € 99 639,19 € 61 549,00 €

Réel 2020
 Anticipé ou réel 2021 

(1) 
Exercice 2022

N° de 
comptes

Libellés

Insuffisance d'autofinancement 0,00 € 94 597,78 € 55 649,00 €
10 Fonds propres et réserves - Réduction (sauf 106) (2)

Titre 1 : Remboursement des dettes financières :

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 165(2))

165 Dépôts et cautionnements reçus (remboursements aux usagers) (2)

17 Dettes rattachées à des participations (2)

18 Comptes de liaison affectés à l'investissement (emplois) (2)

Titre 2 : Acquisition d'éléments de l'actif immobilisé :

20 Immobilisations incorporelles 1 000,00 €
21 Immobilisations corporelles 10 497,23 € 5 041,41 € 4 900,00 €

- dont terrains

- dont agencements de terrains

- dont constructions

- dont installations techniques, matériel et outillage

- dont autres immobilisations corporelles 10 497,23 € 5 041,41 € 4 900,00 €
23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances rattachées à des participations

27 Autres immobilisations financières (sauf 2768)

Titres 3 : Autres emplois :

481 Charges à répartir sur plusieurs exercices (augmentation)

071 Annulation de titres sur exercices clos (3)

TOTAL DES EMPLOIS 10 497,23 € 99 639,19 € 61 549,00 €
APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 133 339,35 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 143 836,58 € 99 639,19 € 61 549,00 €

(1): Anticipé pour les EPRD établis au 31 octobre N-1

(2) : ESSMS privés seulement

(3) : ESSMS publics seulement

Tableau de financement prévisionnel

Ressources

Emplois
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2020 Réel 2021 (1) 2020 Réel 2021 (1)

Biens stables Financements stables

Immobilisations incorporelles brutes 23 042,93 € 23 042,93 € Apports, dotations, réserves et fonds propres
Immobilisations corporelles brutes 87 620,94 € 92 662,35 € Excédents affectés à l'investissement 56 433,11 € 56 433,11 €

- Terrains Subventions d'investissement
- Agencements de terrain Réserve de compensation des charges d'amortissement
- Constructions Provisions pour renouvellement des immobilisations
- Installations techniques, matériel et outillage Fonds dédiés à l'investissement (3)
- Autres immobilisations corporelles 87 620,94 € 92 662,35 € Provisions réglementées des plus-values nettes d'actif

Immobilisations corporelles et incorporelles en cours Emprunts et dettes assimilées (à plus d'un an à l'origine)
Immobilisations en cours - Part investissement PPP (2) Dépôts et cautionnements reçus

Amortissements des immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 €
- Agencements de terrain

- Constructions

- Installations techniques, matériel et outillage

Immobilisations financières - Autres immobilisations corporelles

Amortissements comptables excédentaires différés (3) Amortissement des immobilisations incorporelles 73 778,14 € 86 858,58 €
Dépenses refusées par l'autorité de tarification (3) (6) 

Charges à répartir sur plusieurs exercices Dépréciation des immobilisations
Autres Autres (7)
Comptes de liaison investissement (3) Compte de liaison investissement (3) (8)

Total II 110 663,87 € 115 705,28 € Total I 130 211,25 € 143 291,69 €
0,00 € 0,00 € 19 547,38 € 27 586,41 €

Actifs stables d'exploitation Financements stables d'exploitation

Report à nouveau déficitaire (4) Réserves et provisions affectées à la couverture du BFR
Résultat déficitaire (4) 107 678,22 € Réserves de compensation des déficits
Créances glissantes Résultat excédentaire (4) 131 469,48 €
Droits acquis par les salariés, non provisionnés (3) Report à nouveau excédentaire en attente d'affectation (4) 352 195,67 € 483 665,15 €

Provisions pour risques et charges
Fonds dédiés à l'exploitation (3)
Dépréciation des stocks, créances et éléments financiers
Autres

Compte de liaison trésorerie (stable) Compte de liaison trésorerie (stable)
Total IV 0,00 € 107 678,22 € Total III 483 665,15 € 483 665,15 €

0,00 € 0,00 € 483 665,15 € 375 986,93 €
0,00 € 0,00 € 503 212,53 € 403 573,34 €

Valeurs d'exploitation Dettes d'exploitation

Stocks et en-cours Avances reçues
Avances et acomptes versés Fournisseurs 148,10 € 11 537,99 €
Créances sur organismes payeurs, usagers et clients Dettes sociales et fiscales
Créances diverses d'exploitation 544 860,63 € 417 816,83 € Dettes diverses d'exploitation
Créances irrécouvrables admises en non valeur (5) Produits constatés d'avance
Charges constatées d'avance Ressources à reverser à l'aide sociale
Dépenses pour congés payés Fonds déposés par les résidents
Autres Autres 41 500,00 € 2 705,50 €

Compte de liaison d'exploitation Compte de liaison d'exploitation
Total VI 544 860,63 € 417 816,83 € Total V 41 648,10 € 14 243,49 €

503 212,53 € 403 573,34 € 0,00 € 0,00 €
Liquidités Financements à court terme

Valeurs mobilières de placement Fournisseurs d'immobilisations
Disponibilités Fonds des majeurs protégés
Autres Concours bancaires courants

Ligne de trésorerie
Intérêts courus non échus
Autres (dont emprunts à un an au plus)

Compte de liaison trésorerie Compte de liaison trésorerie
Total VIII 0,00 € 0,00 € Total VII 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
655 524,50 € 641 200,33 € 655 524,50 € 641 200,33 €

(1) : Pour les EPRD établis au 31 octobre N-1, cette colonne est à compléter après la clôture de l'exercice N-1 (5) : ESSMS publics seulement
(2) : PPP = partenariat public privé (6) : Montant précédé du signe "-"
(3): ESSMS privés seulement (7) : Dont résultats non contrôlés  par des tiers financeurs
(4) : Sous contrôle de tiers financeurs (8) Pour les ESSMS publics, ESSMS rattachés à une collectivité territoriale, un CCAS ou un CIAS seulement

2020 Réel 2021 (1)

Contrôle entre BIENS et FINANCEMENTS : OK OK

Contrôle du résultat net N-1 entre PGFP et FDR : OK

Trésorerie positive (VIII-VII) Trésorerie négative (VIII-VII)

TOTAL DES BIENS (II+IV+VI+VIII) TOTAL DES FINANCEMENTS (I+III+V+VII)

Fonds de roulement d'exploitation négatif (III-IV) Fonds de roulement d'exploitation positif (III-IV)

Fonds de roulement net global négatif Fonds de roulement net global positif

Besoin en fonds de roulement (VI-V) Excédent de financement d'exploitation (VI-V)

Bilan financier - Détermination du fonds de roulement au 31 décembre N-1 

(document à n'établir qu'après la clôture de l'exercice N-1)

BIENS FINANCEMENTS

Fonds de roulement d'investissement négatif (I-II) Fonds de roulement d'investissement positif (I-II)
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Thèmes & intitulés

(valeurs indicatives)
Mode de calcul

Valeur de l'indicateur pour 

2020

Valeur de l'indicateur pour 

2021
2020 2021

1. Endettement à moyen et long terme
Indiquer ci-contre le montant du 
compte 169 au 31/12/2020

0,00 €

1.1. Indépendance financière (<50%)
Emprunts (comptes 16 hors c/165, c/1688 et c/169) x 100
Financements stables du FRI (hors amortissements cumulés)

0,00% 0,00% Solde du compte 41 au 31/12 0,00 € 0,000 €

1.2. Apurement de la dette (>2)
Immobilisations nettes amortissables
Dettes financières à moyen et long terme

0,00 0,00 CAF/IAF 143 836,58 €

1.3. Durée apparente de la dette
Emprunts (comptes 16 hors c/165, c/1688 et c/169)
CAF

0,00 0,00
Total classe 6 (charges décaissables 
uniquement)

1 024 977,35 €

2. Patrimoine immobilier
Total des consommations (comptes 
601 à 603)

0,00 €

2.1. Vétusté des immobilisations (1) Total comptes 60 à 62 119 045,34 €
Construction 0,00% 0,00% Total comptes 63 et 645 à 647 259 531,16 €

Installations techniques, matériel et outillage 0,00% 0,00%
Total compte 6611 (inscrits en 
produits)

0,00 € 0,00 €

Autres immobilisations corporelles 0,00% 0,00% Total comptes 60 à 65 1 024 977,35 €
3. Equilibres du bilan Total comptes 70 et 73 1 168 813,30 €

3.1.a. Fonds de roulement en jours d'exploitation
Total des produits (hors c/775, 777, 
7781 et 78)

1 168 813,93 € 1 043 955,25 €

Fonds de roulement d'investissement (FRI) 6,96 8,84 Total comptes 709 et 713 0,00 € 0,00 €

Fonds de roulement d'exploitation (FRE) 172,24 120,53
Total classe 7 (sauf c/76, c/77, c/786 
et c/ 787)

1 168 813,93 € 1 043 455,26 €

Fonds de roulement net global (FRNG) 179,20 129,38 Marge brute d'exploitation 143 836,58 €

3.1.b. Besoin en fonds de roulement en jours d'exploitation
BFR x 365 j.
Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

179,20 129,38
Produits courants d'exploitation 
(Comptes 70 à 75 - c/ 709 et 713)

1 168 813,93 € 1 043 455,26 €

3.1.c. Trésorerie en jours d'exploitation
Trésorerie x 365 j.
Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

0,00 0,00

3.2. Réserve de couverture du BFR en jours d'exploitation
Solde des comptes 141 et 10685 x 365 j.
Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

0,00 0,00

4. Rotation des postes d'exploitation en jours

4.1. Stocks (10-20 j.)
[Stocks (solde débiteur classe 3)] x 365 j.
Total des consommations (comptes 601 à 603)

0,00 0,00

4.2. Créances (< 30 j.)
(Solde débiteur comptes 41) x 365 j.
Total des produits (comptes 70 et 73)

0,00 0,00

4.3. Dettes fournisseurs (< 45 j.)
(Solde créditeur comptes 401) x 365 j.

Total des charges (comptes 60 à 62)(2) 0,45 28,93

4.4. Dettes sociales et dettes fiscales
(Solde créditeur comptes 43 et 44) x 365 j.
Total des charges (comptes 63 et 645 à 647)

0,00 0,00

5. Autres 12,31% -9,06%

5.1. Taux de CAF (5 à 10%)

0,00% 0,00%

12,31% -9,11%

(1) : Dénominateurs à corriger des soldes débiteurs des comptes 23 correspondants le cas échéant

(2): Hors comptes 709 et 713 inscrits dans les charges du groupe I

5.3. Taux de marge brute d'exploitation
(Comptes 70 à 75 - Charges c/60 à 65) x100
Comptes 70 à 75 - c/709 et c/713

Ratios d'analyse financière
Informations complémentaires pour le calcul des ratios 

Solde créditeur des comptes 28
Solde débiteur des comptes 21 correspondants

FRI ou FRE ou FRNG x 365 j.
Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

CAF x100
Total classe 7 (sauf c/775, 777, 7781 et 78) - c/709 et 713

5.2. Taux de réserve de compensation des déficits
Réserve de compensation des déficits (c/ 10686 ou c/ 106856) x 100
Total classe 7 (sauf c/76, c/77, c/786 et c/ 787) - c/ 709 et 713
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Préconisation de remplissage : la somme des budgets (2) + (3) devrait être égale à (1)

% Montant % Montant % Montant % Montant

0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%
0% 0% 0% 0%

Total -  €        0% -  €        0% -  €        0% -  €        0% -  €        

Montant des quotes-parts des opérations faites en commun 0% 0% 0% 0%
Quote-part des frais de siège 0% 0% 0% 0%
Quotes-parts Autres opérations faites en commun 0% 0% 0% 0%
… 0% 0% 0% 0%

Total -  €        0% -  €        0% -  €        0% -  €        0% -  €        

Tableau de répartition des charges communes et opérations faites en commun

N° de 
compte

Libellé
Montant 
total du 

compte (1)

Clé de 
répartition
(nature)

Activités/ESSMS relevant du périmètre du CPOM (2)

Budgets hors 
périmètre du CPOM 

(synthèse) (3)
CRPP CRPA 1 CRPA…
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Précisions et consignes de remplissage  : 

L’information est à présenter opération par opération. Pour ajouter une nouvelle ligne de saisie, cliquer sur le bouton à gauche du tableau

Il convient de saisir dans le tableau l’information la plus détaillée possible permettant : 
• d’avoir une bonne compréhension du contrat (identité du cocontractant, nature, date et durée du contrat), en explicitant le cas échéant les clauses particulières dans le rapport budgétaire et financier ;
• d’apprécier les engagements du gestionnaire non traduits dans le bilan financier, en termes de sorties de trésorerie futures (redevances restant à payer) ; 

de l'exercice cumulées Moins de 1 an de 1 à 5 ans  + de 5 ans  Total restant Prix d'achat résiduel

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €Total

ETAT DES ENGAGEMENTS HORS BILAN 

Cet onglet fournit des informations complémentaires au bilan financier sur les opérations relatives à des contrats de crédit-bail et/ou des locations mobilières ou immobilières de longue durée. Au besoin, ces 
informations pourront être utiles pour effectuer un retraitement sur les différentes composantes de la CAF, afin que cette dernière ne soit pas biaisée par une situation immobilière différente. Les autres engagements 
reçus et donnés peuvent être utilement mentionnés dans le rapport budgétaire et financier (engagements de retraite, litiges non provisionnés, garanties bancaires, etc.).

• de reconstituer la valeur nette de l’actif correspondant à l’investissement (prix d’achat résiduel) et de mesurer l’impact total de cet investissement sur la trésorerie des ESSMS du périmètre (montant cumulé des 
redevances payées et restant à payer). 

Raison sociale du cocontractant Nature du contrat Date du contrat Durée du contrat
Redevances payées Redevances restant à payer selon échéances
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Annexe à la délibération n° 22-60 du 11 février 2022. 

 

CONVENTIONCONVENTIONCONVENTIONCONVENTION    DE DELEGATION DE GESTIONDE DELEGATION DE GESTIONDE DELEGATION DE GESTIONDE DELEGATION DE GESTION        

DU FONDS DE SOLIDARITE AU LOGEMENTDU FONDS DE SOLIDARITE AU LOGEMENTDU FONDS DE SOLIDARITE AU LOGEMENTDU FONDS DE SOLIDARITE AU LOGEMENT    (FSL) (FSL) (FSL) (FSL) DE LA DORDOGNEDE LA DORDOGNEDE LA DORDOGNEDE LA DORDOGNE    

ANNEE 2022ANNEE 2022ANNEE 2022ANNEE 2022    

 

ETETETET    

 

CONTRIBUTION DU DEPARTEMENTCONTRIBUTION DU DEPARTEMENTCONTRIBUTION DU DEPARTEMENTCONTRIBUTION DU DEPARTEMENT    

AU FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENTAU FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENTAU FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENTAU FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT    (FSL)(FSL)(FSL)(FSL)    

    

ENTREENTREENTREENTRE : 

Le Département de la DORDOGNE sis 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX 

Cedex, (SIRET n° 222 400 012 000 19), représenté par le Président du Conseil départemental, 

M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la délibération du Conseil 

départemental n° 22-   du 11 février 2022, 

 

ETETETET    ::::    

La Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne (CAF 24)La Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne (CAF 24)La Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne (CAF 24)La Caisse d’Allocations Familiales de la Dordogne (CAF 24) sise 50, rue Claude Bernard -  

24011 PERIGUEUX Cedex, représentée par le Directeur, M. Michel BEYLOT, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUITIL EST CONVENU CE QUI SUITIL EST CONVENU CE QUI SUITIL EST CONVENU CE QUI SUIT    ::::    

 

Article 1Article 1Article 1Article 1erererer    : : : : Un seul fonds entièrement fongibleUn seul fonds entièrement fongibleUn seul fonds entièrement fongibleUn seul fonds entièrement fongible    

En application de la Loi du 13 août 2004, les Fonds EDF SA, GDF SUEZ, eau/autres énergies et 

téléphone, supprimés au 1er janvier 2005, ont été intégrés dans le Fonds de Solidarité pour le 

Logement (FSL). Ce Fonds constitue un fonds unique avec un seul Règlement intérieur général 

et des crédits entièrement fongibles. 

 

Article 2Article 2Article 2Article 2    ::::    Le Département, pilote du FondsLe Département, pilote du FondsLe Département, pilote du FondsLe Département, pilote du Fonds    

Depuis le 1er janvier 2005, le FSL est placé sous la seule responsabilité du Département qui 

devient ainsi le pilote du fonds. Conformément aux dispositions des articles 51 et 65 de la Loi 

du 13 août 2004, le Département de la Dordogne a décidé de confier la gestion administrative, 

financière et comptable du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) à la Caisse d’Allocations 

Familiales de la Dordogne (CAF).    

    

Article 3Article 3Article 3Article 3    : L: L: L: La Caisse d'Allocations Familiales (CAF), Délégataire de la gestion du Fondsa Caisse d'Allocations Familiales (CAF), Délégataire de la gestion du Fondsa Caisse d'Allocations Familiales (CAF), Délégataire de la gestion du Fondsa Caisse d'Allocations Familiales (CAF), Délégataire de la gestion du Fonds    

En tant que Gestionnaire du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), la Caisse d’Allocations 

Familiales (CAF) de la Dordogne assurera les missions suivantes : 

• encaissement du financement du Département et des participations volontaires, 

• recouvrement de toutes créances du Fonds de Solidarité pour le Logement,  

• impression et fourniture de 10.000 dossiers10.000 dossiers10.000 dossiers10.000 dossiers de demandes d’aide annuellement, 

• instruction administrative des dossiers de demandes d’aide, 
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• secrétariat des Commissions chargées de statuer sur les demandes d’aide, exceptée la 

Commission Départementale d’Examen des Protocoles de Rétablissement (CDEPR),  

des situations locatives, 

• envoi de l’ordre du jour complet de la COmmission Locale de Coordination des Aides 

(COLCA), aux Unités Territoriales (UT) et au Service Logement – Coordination des Aides 

Individuelles - MASP, 

• notification des décisions d'attribution ou de refus des aides aux demandeurs aux 

responsables d’Unités Territoriales, hors allocations mensuelles, 

• paiements afférents aux aides et activités du Fonds de Solidarité pour le Logement dans 

la limite des fonds en caisse,    

• établissement et gestion des contrats de prêts pour lesquels une délégation de 

signature est accordée, 

• tenue de la comptabilité,  

• production des documents financiers et comptables demandés par le Département et 

tels que définis à l’article 5 suivant. 

 

Article 4Article 4Article 4Article 4    : : : : La participation du La participation du La participation du La participation du Département au Fonds de Solidarité pour le LogementDépartement au Fonds de Solidarité pour le LogementDépartement au Fonds de Solidarité pour le LogementDépartement au Fonds de Solidarité pour le Logement    (FSL)(FSL)(FSL)(FSL)    

Le montant de la dotation du Département pour 2022 versée à la CAF en délégation, est de 

1.020.0001.020.0001.020.0001.020.000 € € € € au titre du Fonds de Solidarité pour le Logement. Cette somme fera l’objet de deux 

versements, répartis de la manière suivante :  

• Premier versement de 50 % dès le vote du Budget primitif 2022 ; 

• Deuxième versement de 50 % au mois de juillet 2022. 

 

Les versements interviendront sur : 

• Le compte n° 00001000139 12 de la Trésorerie Générale 

• Code banque : 10071 – Code guichet : 24000 – Clé RIB : 12 

• Code IBAN : FR76 1007 1240 0000 0010 0013 912 

• Code BIC : BDFEFRPPXXX 

    

Article 5Article 5Article 5Article 5    ::::    Les bilans de gestion à produire par le DélégataireLes bilans de gestion à produire par le DélégataireLes bilans de gestion à produire par le DélégataireLes bilans de gestion à produire par le Délégataire    

La CAF s’engage à produire et à communiquer au Service Logement - Coordination des Aides 

Individuelles - MASP les éléments d’information suivants sur la base du budget annuel alloué 

au FSL : 

Avant le 1er juillet 2022 : 

• Bilan comptable, qualitatif et quantitatif du FSL pour l’année 2021 ;  

• Compte administratif 2021 du FSL avec report à intégrer sur l’année suivante ; 

• Détail des subventions reçues ; 

• Statistiques : la production annuelle des statistiques FSL du Département sera établie 

selon la grille établie par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) et le 

Secrétariat d’Etat au Logement. 

 

Mensuellement :  

• Statistiques des aides accordées sous forme de tableau de bord des COmmissions 

Locales de Coordination des Aides (COLCA). 
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Article 6Article 6Article 6Article 6    ::::    Suivi et évaluation de la délégation du FSLSuivi et évaluation de la délégation du FSLSuivi et évaluation de la délégation du FSLSuivi et évaluation de la délégation du FSL    

La délégation de gestion du FSL fera l’objet d’une évaluation régulière par : 

1. Le groupe technique de suivi composé du Conseil départemental (Service Logement - 

Coordination des Aides Individuelles - MASP de la Direction Générale Adjointe de la 

Solidarité et de la Prévention (DGA-SP), de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), de la 

Mutualité Sociale Agricole Dordogne - Lot-et-Garonne (MSA) et de la Direction 

Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection de la Population (DDCSPP).  

 

Celui-ci se réunira au minimum une fois par trimestre et aura pour mission de : 

• Suivre au plus près les interventions techniques et financières du FSL ; 

• Préparer une évaluation et réorientation des actions pour le Comité de 

Coordination ; 

• Réadapter le Règlement intérieur en cas de nécessité ; 

• Préparer pour le mois de septembre une proposition de réorientation pour l’année 

suivante. 

2. La tenue une fois par an du Comité de Coordination rassemblant tous les partenaires et 

les financeurs. 

3. La présentation du Bilan du FSL et de la délégation (approuvé par le Comité de 

Coordination) au Comité de pilotage du Plan Départemental d’Action pour le Logement 

et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) et ce, une fois par an. 

    

Article 7Article 7Article 7Article 7    ::::    La date d’effet de la conventionLa date d’effet de la conventionLa date d’effet de la conventionLa date d’effet de la convention    

La présente convention prend effet au 1er janvier 2022 pour une durée d’un an. Elle pourra être 

complétée par voie d’avenants. 

    

Article 8Article 8Article 8Article 8    ::::    Les autres contributeurs du FondsLes autres contributeurs du FondsLes autres contributeurs du FondsLes autres contributeurs du Fonds    

Les contributions versées à la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) au titre du Fonds de 

Solidarité pour le Logement (FSL) par d’autres partenaires feront l’objet de conventions 

spécifiques entre chaque contributeur et le Département de la Dordogne. 

 

Fait en deux exemplaires originaux.  

 

A Périgueux, le  

 

    

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    

le Président du Conseil le Président du Conseil le Président du Conseil le Président du Conseil départemental,départemental,départemental,départemental,    

    

    

    

    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    

    

Pour la Caisse d’Allocations FamilialesPour la Caisse d’Allocations FamilialesPour la Caisse d’Allocations FamilialesPour la Caisse d’Allocations Familiales    

de la Dordogne,de la Dordogne,de la Dordogne,de la Dordogne,    

le Directeur,le Directeur,le Directeur,le Directeur,    

    

    

    

Michel BEYLOTMichel BEYLOTMichel BEYLOTMichel BEYLOT    
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Annexe 1 à la délibération n° 22-65 du 11 février 2022. 

CONVENTIONCONVENTIONCONVENTIONCONVENTION    ENTRE LE DEPARTEMENT DE DORDOGNEENTRE LE DEPARTEMENT DE DORDOGNEENTRE LE DEPARTEMENT DE DORDOGNEENTRE LE DEPARTEMENT DE DORDOGNE    

ETETETET    L’ASSOCIATION L’ASSOCIATION L’ASSOCIATION L’ASSOCIATION AIDE FAMILIALE A DOMICILE (AFAD)AIDE FAMILIALE A DOMICILE (AFAD)AIDE FAMILIALE A DOMICILE (AFAD)AIDE FAMILIALE A DOMICILE (AFAD)    

ENTRE :ENTRE :ENTRE :ENTRE :    

Le Département de Dordogne, dont le siège est 2, rue Paul Louis Courier - 24019 PERIGUEUX Cedex, 

(SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil départemental, M. Germinal 

PEIRO, en vertu de la délibération du Conseil départemental n° 22-        du 11 février 2022, 

 

Ci-après dénommé « le Département », 

D’une part, 

 

ET :ET :ET :ET : 

L'Association « Aide Familiale à Domicile » (AFAD) régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège est 

situé 37, rue Blaise Pascal - 24100 BERGERAC, déclarée en Préfecture sous le n° 1603 et ayant le               

n° SIRET 781 641 444 00042, et représentée par la Présidente, Mme Annie ALLEGRE, conformément 

à la décision de son Conseil d’administration, 

 

Ci-après dénommée « AFAD », 

D’autre part. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULEPREAMBULEPREAMBULEPREAMBULE    

L’Association AFAD a pour objet statutaire de venir en soutien aux familles sur le territoire du 

Département de Dordogne. 

Considérant cet objet, elle a initié et conçu le projet de mener des actions au domicile des familles 

aux fins de les aider à surmonter des difficultés ponctuelles, à acquérir ou à retrouver une 

autonomie sociale, à surmonter un handicap, à gérer des conflits familiaux. 

Ce projet s’inscrit dans le champ d’actions du Département conformément aux dispositions des 

articles L.1111–2 et L.3211–1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), L.222–2 et 

L.222–3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF). 

Le Programme d’actions présenté par l’Association participe de l’intérêt public local bénéficiant 

directement aux administrés du Département et justifie l’établissement de cette nouvelle 

convention. 
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ARTICARTICARTICARTICLE 1LE 1LE 1LE 1ERERERER    ––––    OBJET DE LA CONVENTIONOBJET DE LA CONVENTIONOBJET DE LA CONVENTIONOBJET DE LA CONVENTION    

Par la présente convention, l’Association AFAD s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 

mettre en œuvre le Programme d’actions suivant :  

- Intervention d’un Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale (TISF) au domicile des 

parents ou de la personne qui assume la charge effective des enfants confrontés à des 

difficultés risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité, l’entretien ou 

l’éducation de l’enfant. Elle contribue à soutenir et restaurer les parents dans leur fonction 

parentale en les accompagnant dans les actes de la vie quotidienne ; 

- Intervention d’un Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale (TISF) au domicile des 

parents dont les enfants sont placés pour les soutenir dans l’exercice de leur droit de visite 

ou d’hébergement ; 

- Intervention dans le cadre d’actions collectives favorisant le développement des 

compétences parentales, de l’autonomie et de l’insertion sociale des familles. 

ARTICLE 2 ARTICLE 2 ARTICLE 2 ARTICLE 2 ––––    DUREE DE LA CONVENTIONDUREE DE LA CONVENTIONDUREE DE LA CONVENTIONDUREE DE LA CONVENTION    

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2022, et ne 

pourra faire l’objet d’une tacite reconduction. 

ARTICLE 3 ARTICLE 3 ARTICLE 3 ARTICLE 3 ––––    CONDITIONS DE DETERMINATION CONDITIONS DE DETERMINATION CONDITIONS DE DETERMINATION CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIEREDE LA CONTRIBUTION FINANCIEREDE LA CONTRIBUTION FINANCIEREDE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

Dans le cadre du programme d’actions mené par l’Association, le Département attribue, au titre de 

l’année 2022, un montant de 396.396.396.396.720720720720    €.€.€.€. 

ARTICLE 4 ARTICLE 4 ARTICLE 4 ARTICLE 4 ––––    MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIEREMODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIEREMODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIEREMODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

Le Département verse par douzième le montant de la dotation annuelle dès la notification de la 

convention. 

Cette dépense est imputée sur les crédits de l’action sociale Chapitre 934 Article fonctionnel 4212 

Nature 611.13 pour les actions au bénéfice de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE). 

La contribution financière sera créditée au compte de l’AFAD selon les procédures comptables en 

vigueur. 

ARTICLE 5 ARTICLE 5 ARTICLE 5 ARTICLE 5 ––––    JUSTIFICATIFSJUSTIFICATIFSJUSTIFICATIFSJUSTIFICATIFS 

L’Association AFAD s’engage à fournir au plus tard le 30 avril suivant la clôture de chaque Exercice 

les documents ci-après établis : 

- Le Compte rendu financier ; 

- Les Comptes analytiques annuels, le Bilan, Compte de résultat annexe et le Rapport du 

Commissaire aux comptes ; 

- Le Rapport d’activité ; 

- La Composition du Conseil d’administration. 
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L’Association AFAD s’engage à fournir avant chaque 31 octobre son projet de Budget prévisionnel 

pour l’année suivante. 

ARTICLE 6 ARTICLE 6 ARTICLE 6 ARTICLE 6 ––––    AUTRES ENGAGEMENTSAUTRES ENGAGEMENTSAUTRES ENGAGEMENTSAUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association AFAD doit communiquer sans délai au Département la copie : 

- des déclarations relatives aux changements survenus dans l’administration de l’Association, 

- des modifications apportées aux statuts et les changements survenus dans l’administration 

de l’Association. 

ARTICLE 7 ARTICLE 7 ARTICLE 7 ARTICLE 7 ––––    SANCTIONSSANCTIONSSANCTIONSSANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et/ou en cas de retard significatif des 

conditions d’exécution de la convention par l’Association AFAD sans l’accord écrit du Département, 

celui-ci peut respectivement exiger le reversement de toute ou partie des sommes déjà versées au 

titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen 

des justificatifs présentés par l’Association et avoir préalablement entendu ses représentants. 

Le Département en informera l’Association par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 8 ARTICLE 8 ARTICLE 8 ARTICLE 8 ––––    EVALUATIONEVALUATIONEVALUATIONEVALUATION 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un Bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du Programme d’actions. 

Le Département procède, conjointement avec l’Association, à l’évaluation des conditions de 

réalisation du Programme d’actions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 

comme qualitatif. 

A l’échéance de la décision et pour chacune des interventions au sein des familles, l’Association se 

doit de remettre au Responsable d’Unité Territoriale ou à l’Inspecteur du Pôle Aide Sociale à 

l’Enfance (ASE) une évaluation quant à son déroulé. 

ARTICLE 9 ARTICLE 9 ARTICLE 9 ARTICLE 9 ––––    CONTROLE DE L’ADMINISTRATIONCONTROLE DE L’ADMINISTRATIONCONTROLE DE L’ADMINISTRATIONCONTROLE DE L’ADMINISTRATION 

Le Département contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière 

n’excède pas le coût de la mise en œuvre du service. 

Il peut exiger le remboursement de la quote-part équivalent de la contribution financière. 

Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l’Administration, 

dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 8 ou dans le cadre du contrôle financier annuel. 

L’Association s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 

documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
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ARTICLE 10 ARTICLE 10 ARTICLE 10 ARTICLE 10 ––––    CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTIONCONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTIONCONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTIONCONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION    

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation 

prévue à l’article 8 et au contrôle de l’article 9. 

ARTICLE 11 ARTICLE 11 ARTICLE 11 ARTICLE 11 ––––    ASSURANCEASSURANCEASSURANCEASSURANCE 

L’Association s’engage à souscrire toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 

responsabilité. 

 En aucun cas la responsabilité du Département ne saurait être recherchée. 

ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 12222    ––––    AVENANTAVENANTAVENANTAVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par le Département et 

l’Association. 

Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 

dispositions qui la régissent. 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. 

ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 13333    ––––    RESILIATION DE LA CONVENTIONRESILIATION DE LA CONVENTIONRESILIATION DE LA CONVENTIONRESILIATION DE LA CONVENTION 

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la restitution de 

tout ou partie des sommes versées en cas de non-respect par l’Association de ces engagements 

contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée sans effet à l’issue 

d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

La présente convention cessera immédiatement de produire effet en cas de dissolution de 

l’Association AFAD ou de changement de son statut social. 

ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 14444    ––––    RECOURSRECOURSRECOURSRECOURS 

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Signataires décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel serait du 

ressort du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

Fait en deux exemplaires originaux, à Périgueux le  

Pour le Pour le Pour le Pour le DépartementDépartementDépartementDépartement    de la Dordognede la Dordognede la Dordognede la Dordogne,,,,    

le Président du Conseil le Président du Conseil le Président du Conseil le Président du Conseil départemental,départemental,départemental,départemental,    

    

    

    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    

Pour l’Pour l’Pour l’Pour l’AAAAssociassociassociassociation tion tion tion AFADAFADAFADAFAD,,,,    

lalalala    PrésidentPrésidentPrésidentPrésidenteeee,,,,    

    

    

    

Annie ALLEGREAnnie ALLEGREAnnie ALLEGREAnnie ALLEGRE    
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Annexe 2 à la délibération n° 22-65 du 11 février 2022. 

CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE DORDOGNECONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE DORDOGNECONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE DORDOGNECONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE DORDOGNE    

ET L’ASSOCIATION PERIGORD FAMILLEET L’ASSOCIATION PERIGORD FAMILLEET L’ASSOCIATION PERIGORD FAMILLEET L’ASSOCIATION PERIGORD FAMILLE    

ENTRE :ENTRE :ENTRE :ENTRE :    

Le Département de Dordogne, dont le siège est 2, rue Paul Louis Courier - 24019 PERIGUEUX Cedex, 

(SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil départemental, M. Germinal 

PEIRO, en vertu de la délibération du Conseil départemental n° 22-        du 11 février 2022, 

 

Ci-après dénommé « le Département », 

D’une part, 

 

ET :ET :ET :ET : 

L'Association « Périgord Famille » régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège est situé 78, rue 

Victor Hugo - 24000 PERIGUEUX, déclarée en Préfecture sous le n° 301 301 et ayant le n° SIRET 

781 703 731 00021, et représentée par le Président M. Jean-Frédéric REUSSNER, conformément à 

la décision de son Conseil d’administration, 

 

Ci-après dénommée « l’Association Périgord Famille », 

D’autre part. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULEPREAMBULEPREAMBULEPREAMBULE    

L’Association Périgord Famille a pour objet statutaire de venir en soutien aux familles sur le 

territoire du Département de Dordogne. 

Considérant cet objet, elle a initié et conçu le projet de mener des actions au domicile des familles 

aux fins de les aider à surmonter des difficultés ponctuelles, à acquérir ou à retrouver une 

autonomie sociale, à surmonter un handicap, à gérer des conflits familiaux. 

Ce projet s’inscrit dans le champ d’actions du Département conformément aux dispositions des 

articles L.1111–2 et L.3211–1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), L.222–2 et 

L.222–3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF). 

Le Programme d’actions présenté par l’Association participe de l’intérêt public local bénéficiant 

directement aux administrés du Département et justifie l’établissement de cette nouvelle 

convention. 
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ARTICARTICARTICARTICLE 1LE 1LE 1LE 1ERERERER    ––––    OBJET DE LA CONVENTIONOBJET DE LA CONVENTIONOBJET DE LA CONVENTIONOBJET DE LA CONVENTION    

Par la présente convention, l’Association Périgord Famille s'engage à son initiative et sous sa 

responsabilité, à mettre en œuvre le Programme d’actions suivant :  

- Intervention d’un Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale (TISF) au domicile des 

parents ou de la personne qui assume la charge effective des enfants confrontés à des 

difficultés risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité, l’entretien ou 

l’éducation de l’enfant. Elle contribue à soutenir et restaurer les parents dans leur fonction 

parentale en les accompagnant dans les actes de la vie quotidienne ; 

- Intervention d’un Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale (TISF) au domicile des 

parents dont les enfants sont placés pour les soutenir dans l’exercice de leur droit de visite 

ou d’hébergement ; 

- Intervention dans le cadre d’actions collectives favorisant le développement des 

compétences parentales, de l’autonomie et de l’insertion sociale des familles. 

ARTICLE 2 ARTICLE 2 ARTICLE 2 ARTICLE 2 ––––    DUREE DE LA CONVENDUREE DE LA CONVENDUREE DE LA CONVENDUREE DE LA CONVENTIONTIONTIONTION    

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2022, et ne 

pourra faire l’objet d’une tacite reconduction. 

ARTICLE 3 ARTICLE 3 ARTICLE 3 ARTICLE 3 ––––    CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERECONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERECONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERECONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

Dans le cadre du programme d’actions mené par l’Association, le Département attribue, au titre de 

l’année 2022, un montant de 1.013.1.013.1.013.1.013.295295295295    €.€.€.€. 

ARTICLE 4 ARTICLE 4 ARTICLE 4 ARTICLE 4 ––––    MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIEREMODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIEREMODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIEREMODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

Le Département verse par douzième le montant de la dotation annuelle dès la notification de la 

convention. 

Cette dépense est imputée sur les crédits de l’action sociale Chapitre 934 Article fonctionnel 4212 

Nature 611.13 pour les actions au bénéfice de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE). 

La contribution financière sera créditée au compte de Périgord Famille selon les procédures 

comptables en vigueur. 

ARTICLE 5 ARTICLE 5 ARTICLE 5 ARTICLE 5 ––––    JUSTIFICATIFSJUSTIFICATIFSJUSTIFICATIFSJUSTIFICATIFS 

L’Association Périgord Famille s’engage à fournir au plus tard le 30 avril suivant la clôture de chaque 

exercice les documents ci-après établis : 

- Le Compte rendu financier ; 

- Les Comptes analytiques annuels, le Bilan, Compte de résultat annexe et le Rapport du 

Commissaire aux comptes ; 

- Le Rapport d’activité ; 

- La Composition du Conseil d’administration. 
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L’Association Périgord Famille s’engage à fournir avant chaque 31 octobre son projet de Budget 

prévisionnel pour l’année suivante. 

ARTICLE 6 ARTICLE 6 ARTICLE 6 ARTICLE 6 ––––    AUTRES ENGAGEMENTSAUTRES ENGAGEMENTSAUTRES ENGAGEMENTSAUTRES ENGAGEMENTS 

L’Association Périgord Famille doit communiquer sans délai au Département la copie : 

- des déclarations relatives aux changements survenus dans l’administration de l’Association, 

- des modifications apportées aux statuts et les changements survenus dans l’administration 

de l’Association. 

ARTICLE 7 ARTICLE 7 ARTICLE 7 ARTICLE 7 ––––    SANCTIONSSANCTIONSSANCTIONSSANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et/ou en cas de retard significatif des 

conditions d’exécution de la convention par l’Association Périgord Famille sans l’accord écrit du 

Département, celui-ci peut respectivement exiger le reversement de toute ou partie des sommes 

déjà versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la 

subvention, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir préalablement 

entendu ses représentants. 

Le Département en informera l’Association par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 8 ARTICLE 8 ARTICLE 8 ARTICLE 8 ––––    EVALUATIONEVALUATIONEVALUATIONEVALUATION 

L’Association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un Bilan 

d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du Programme d’actions. 

Le Département procède, conjointement avec l’Association, à l’évaluation des conditions de 

réalisation du programme d’actions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 

comme qualitatif. 

A l’échéance de la décision et pour chacune des interventions au sein des familles, l’Association se 

doit de remettre au Responsable d’Unité Territoriale ou à l’Inspecteur du Pôle Aide Sociale à 

l’Enfance (ASE) une évaluation quant à son déroulé. 

ARTICLE 9 ARTICLE 9 ARTICLE 9 ARTICLE 9 ––––    CONTROLE DE L’ADMINISTRATIONCONTROLE DE L’ADMINISTRATIONCONTROLE DE L’ADMINISTRATIONCONTROLE DE L’ADMINISTRATION 

Le Département contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière 

n’excède pas le coût de la mise en œuvre du service. 

Il peut exiger le remboursement de la quote-part équivalent de la contribution financière. 

Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l’Administration, 

dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 8 ou dans le cadre du contrôle financier annuel. 

L’Association s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 

documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
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ARTICLE 10 ARTICLE 10 ARTICLE 10 ARTICLE 10 ––––    CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTIONCONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTIONCONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTIONCONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION    

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l’évaluation 

prévue à l’article 8 et au contrôle de l’article 9. 

ARTICLE 11 ARTICLE 11 ARTICLE 11 ARTICLE 11 ––––    ASSURANCEASSURANCEASSURANCEASSURANCE 

L’Association s’engage à souscrire toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 

responsabilité. 

En aucun cas la responsabilité du Département ne saurait être recherchée. 

ARTICLE 12 ARTICLE 12 ARTICLE 12 ARTICLE 12 ––––    AVENANTAVENANTAVENANTAVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par le Département et 

l’Association. 

Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 

dispositions qui la régissent. 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. 

ARTICLE 13 ARTICLE 13 ARTICLE 13 ARTICLE 13 ––––    RESILIATION DE LA CONVENTIONRESILIATION DE LA CONVENTIONRESILIATION DE LA CONVENTIONRESILIATION DE LA CONVENTION 

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la restitution de 

tout ou partie des sommes versées en cas de non-respect par l’Association de ces engagements 

contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée sans effet à l’issue 

d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

La présente convention cessera immédiatement de produire effet en cas de dissolution de 

l’Association Périgord Famille ou de changement de son statut social. 

ARTICLE 14 ARTICLE 14 ARTICLE 14 ARTICLE 14 ––––    RECOURSRECOURSRECOURSRECOURS 

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Signataires décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel serait du 

ressort du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

Fait en deux exemplaires originaux, à Périgueux le  

Pour le DépartementPour le DépartementPour le DépartementPour le Département    de lde lde lde la Dordognea Dordognea Dordognea Dordogne,,,,    

le Président du Conseil le Président du Conseil le Président du Conseil le Président du Conseil départemental,départemental,départemental,départemental,    

    

    

    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    

Pour l’Association Périgord Famille,Pour l’Association Périgord Famille,Pour l’Association Périgord Famille,Pour l’Association Périgord Famille,    

le Président,le Président,le Président,le Président,    

    

    

    

JeanJeanJeanJean----Frédéric REUSSNERFrédéric REUSSNERFrédéric REUSSNERFrédéric REUSSNER    
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Annexe à la délibération n° 22-      du 11 février 2022. 
 

CONVENTION CONVENTION CONVENTION CONVENTION DE PARTENARIATDE PARTENARIATDE PARTENARIATDE PARTENARIAT    

CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE PSYCHIATRIE INFANTOPSYCHIATRIE INFANTOPSYCHIATRIE INFANTOPSYCHIATRIE INFANTO----JUVENILEJUVENILEJUVENILEJUVENILE    

 

 

ENTRE : 

Le Département de la Dordogne, dont le siège est 2, rue Paul Louis Courier - 24019 

PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 00019), représenté par le Président du Conseil 

départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la 

délibération du Conseil départemental n° 22-               11 février 2022, 

Ci-après dénommé « le Département », 

D’une part, 

ET : 

Le Centre Hospitalier VAUCLAIRE, dont le siège est à Vauclaire - 24700 MONTPON- 

MÉNESTÉROL, représenté par la Directrice de l’Etablissement public de santé, Mme Sylvaine 

CELERIER, 

 

Ci-après dénommé « l’Etablissement », 

D’autre part. 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Le Centre Hospitalier Vauclaire est un Etablissement public de santé qui a pour objet la prise 

en charge spécialisée des personnes souffrant de troubles psychiatriques. Il accueille des 

personnes adultes, adolescentes ou enfants, présentant des problèmes de santé mentale, des 

pathologies psychiques ou addictives. Il développe des prises en charge tant en 

hospitalisation selon des modalités diverses (complète, de jour, partielle) qu’en ambulatoire. 

Considérant cet objet, l’Agence Régionale de Santé (ARS) a initié, dans le cadre de la 

diversification des prises en charges, le projet de création d’une équipe mobile Psychiatrie 

Infanto-Juvénile pour le repérage et l’orientation des enfants confiés à l’Aide Sociale à 

l’Enfance (ASE) nécessitant des soins vers le secteur pédopsychiatrique. 

L’accès à ce type de prise en charge reste difficile à ce jour. L’intervention psychiatrique                   

« urgente » dans les situations de crise est un sujet particulièrement sensible et nécessite une 

étroite coopération entre les secteurs de la psychiatrie, les établissements médico-sociaux et 

les services de l’Aide Sociale à l’Enfance. En l’absence d’implantation sur le territoire 

départemental d’une d’équipe mobile de psychiatrie, l’articulation entre les différents 

champs n’est pas optimum. 

Les services de l’Aide Sociale à l’Enfance du Département de la Dordogne ont fait part de leur 

intérêt pour ce service et l’utilité qu’il représente pour les jeunes confiés et les professionnels 

qui les accompagnent. 
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Ce projet s’inscrit dans le cadre des orientations du Schéma Départemental d’Accès aux Soins 

de Proximité co-piloté par l'Etat et le Département et du Schéma Départemental de l’Enfance, 

approuvé par l’Assemblée délibérante le 27 juin 2019. Il participe de l’intérêt public local et 

bénéficie directement aux jeunes du département. Il justifie l’établissement de cette 

convention.  

La mise en place de cette équipe mobile est ainsi co-conduite par le Centre Hospitalier 

Vauclaire et le Département de la Dordogne, à titre expérimental. 

En concertation entre les services de l’Aide Sociale à l’Enfance et le Centre Hospitalier 

Vauclaire, considérant les données démographiques et statistiques disponibles ainsi que les 

moyens financiers alloués, il a été décidé de mettre en œuvre dans un premier temps l’équipe 

mobile sur une zone géographique correspondant aux cantons de Montpon-Ménestérol, 

Vallée de l’Isle et Saint-Astier. 

ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1erererer    ––––    OBJET DE LA CONVENTIONOBJET DE LA CONVENTIONOBJET DE LA CONVENTIONOBJET DE LA CONVENTION    

Par la présente convention, l’Etablissement s’engage à mettre en œuvre le projet suivant : 

• Contribuer avec les Services du Conseil départemental à une évaluation permettant le 

repérage des enfants et adolescents confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance nécessitant 

des actions de soins prioritaires ;  

• Dépistage de l’urgence psychiatrique : l’équipe intervient en période de crise (repli sur 

soi, effondrement des résultats scolaires, prise ou augmentation de la prise de 

toxique, changement de comportement soudain, sommeil ou alimentaire par 

exemple, interaction sociale limitée) ;    

• Soutenir les compétences et la contenance des équipes professionnelles/éducatives 

éprouvées par des situations complexes relevant à la fois du champ social et 

psychiatrique ; 

• Proposer une orientation des jeunes vers les dispositifs et structures de soins 

existants, et un accompagnement des jeunes et de leurs familles (et/ou de l’équipe en 

charge de l’accueil du jeune) pour une mise en relation avec les services les plus 

adaptés à leurs besoins ; 

• Mettre en place des actions thérapeutiques sur le terrain pour les publics ciblés qui ne 

pourraient pas ou plus bénéficier de soins dans les structures déjà existantes.                   

Ces actions thérapeutiques temporaires sont systématiquement évaluées à 3 mois.    

 

Une procédure définissant l’organisation générale, les modalités d’orientation et de 

réalisation de l’accompagnement et l’évaluation du dispositif est rédigée en concertation 

entre l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) et l’équipe mobile (Cf. annexe 1 à la convention). 

Il est précisé que les professionnels intervenant au titre de l’ASE restent les référents des 

jeunes concernés.         
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ARTICLE 2 ARTICLE 2 ARTICLE 2 ARTICLE 2 ––––    DUREE DE LA CONVENTIONDUREE DE LA CONVENTIONDUREE DE LA CONVENTIONDUREE DE LA CONVENTION    

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er septembre 2021 

et ne pourra faire l’objet d’un renouvellement par une tacite reconduction. 

ARTICLE 3 ARTICLE 3 ARTICLE 3 ARTICLE 3 ––––    MOYENS MIS A DISPOSITIONMOYENS MIS A DISPOSITIONMOYENS MIS A DISPOSITIONMOYENS MIS A DISPOSITION    

Le Centre Hospitalier Vauclaire dans le cadre des crédits alloués par l’ARS et selon les 

possibilités de recrutement 

• Psychiatre à temps partiel ;  
• 1 ETP IDE ; 
• 1 ETP Psychologue ; 
• Cadre coordinateur à temps partiel. 

 
Le Centre Hospitalier Vauclaire fournit à l’équipe mobile le matériel informatique, le 
téléphone portable et le véhicule.     
 
Le Département de la Dordogne fournit à titre gracieux les locaux du Centre Médico-Social 
Rue du stage Gimel - 24110 SAINT-ASTIER : un bureau avec 2 postes de travail, mise à 
disposition d’une salle de réunion et d’attente au besoin, conformément à la convention de 

mise à disposition de locaux à usage de bureaux au profit du Centre Hospitalier Spécialisé 

Vauclaire au sein du Centre Médico- social de Saint-Astier signée entre le Département de la 

Dordogne et le Centre Hospitalier Spécialisé Vauclaire.        

ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 4444    ––––    GOUVERNANCE ET GOUVERNANCE ET GOUVERNANCE ET GOUVERNANCE ET EVALUATIONEVALUATIONEVALUATIONEVALUATION    

Le projet étant co-conduit par le Centre Hospitalier Vauclaire et le Département de la 

Dordogne, il est prévu :  

1/ un staff hebdomadaire entre ASE et membres de l’équipe mobile (IDE et/ou Psychologue) 

au cours duquel seront présentées les situations et données des informations sur le suivi de 

ces situations prises en charge par l’équipe mobile 

  

2/ la constitution d’un Comité de pilotage qui se réunira au moins une fois par an. 

Il est constitué ainsi qu’il suit :  

- Direction de l’ASE ou de son représentant ; 

- Direction du CH Vauclaire ou son représentant ; 

- Psychiatre référent de l’équipe mobile ; 

- Cadre référent de l’équipe mobile. 

 

Le Centre Hospitalier Vauclaire et le Département procèdent conjointement à l’évaluation des 

conditions de réalisation du projet auquel ils apportent leur concours sur un plan quantitatif 

comme qualitatif, en particulier selon les indicateurs suivants :  
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• Nombre d’appels à l’équipe mobile – répartition des appels (jour et heures) et qualité 

des appelants ; 

• Nombre d’appels à l’équipe mobile réorientés vers d’autres dispositifs (par exemple 

en cas d’urgence …) ; 

• Nombre d’enfants relevant de l’ASE pris en charge par l’équipe mobile, 

caractéristiques des enfants (âge, sexe, quel type de placement ? …) ; 

• Délai d’intervention de l’équipe mobile ;  

• Quels types d’intervention mises en place par l’équipe mobile ? (intervention en 

famille d’accueil, entretien, consultations urgentes, etc.) ; 

• Quelles orientations mises en place par l’équipe mobile pour les enfants pris en charge 

par l’équipe mobile ? ; 

• Bilan financier. 

La Psychosociologue de l’ASE participera à la définition des critères d’évaluation. 

ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 5555    ––––    AVENANTAVENANTAVENANTAVENANT    

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par le Département et le 

Centre Hospitalier Vauclaire. 

Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble 

des dispositions qui la régissent. 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et 

toutes les conséquences qu’elle emporte. 

ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 6666    ––––    RESILIATION DE LA CONVENTIONRESILIATION DE LA CONVENTIONRESILIATION DE LA CONVENTIONRESILIATION DE LA CONVENTION    

En cas de non-respect par l’une des Parties de l’une de ses obligations résultant de la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou par l’autre Partie, 

sans préjudice de tout autre droit qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux 

mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
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ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 7777    ––––    RECOURSRECOURSRECOURSRECOURS    

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Signataires décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel serait du 

ressort du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

Fait en deux exemplaires originaux, à Périgueux le 

 

Le Président du Conseil départemental, 

 

 

 

 

Germinal PEIRO 

                          La Directrice  

       du Centre Hospitalier  VAUCLAIRE, 

 

 

 

Sylvaine CELERIER 
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 PROCEDURE Réf : Pro/DG/107/A 

ORGANISATION DE L’EQUIPE MOBILE DE 

PEDOPSYCHIATRIE AVEC L’ASE 
Page 1 sur 2 

 

 Historique 1ère édition : septembre 2021 Dates de révision :  

Nature des modifications :  
 

 

Rédacteur : 

Prénom-Nom : Mme AUGIER-CLERY 

Fonction : Directrice de la stratégie et de 

la coopération 

Date et signature : 

 

 

Issue du groupe de travail : Dr Chabert, 

Dr Abczynska-Delage, M Delage, M 

Lambert, Mme Mieugard, Mme Augier 

Cléry 

Vérificateur : 

Prénom-Nom : Dr DIENNET 

Fonction : Président de la CME 

Date et signature : 

 

 

 

Prénom-Nom : Dr CHABERT 

Fonction : Chef de pôle de pédopsychiatrie 

Date et signature : 

 

 

Approbateur : 

Prénom-Nom : Sylvaine CELERIER  

Fonction : Directrice  

Date et signature : 

 

1 - OBJET :  
Ce document définit l’intervention de l’équipe mobile de psychiatrie infanto-juvénile avec l’ASE, mise en place 
à titre expérimental et au regard des moyens humains et financiers alloués : cette équipe intervient sur les 
Cantons de Montpon-Ménestérol, de la Vallée de l’Isle et de Saint Astier placés en accueil familial dépendant du 
Conseil Départemental de la Dordogne. 
 
L’équipe mobile a pour mission de : 

− Contribuer avec les services du Conseil départemental à une évaluation permettant le repérage des enfants 
et adolescents nécessitant des actions de soins prioritaires  

− Soutenir, accompagner, conseiller les accueillants familiaux. 

− Dépistage de l’urgence psychiatrique 
L’équipe mobile différencie les urgences et les crises ; elle intervient sur les situations de crise. 
La mise en danger imminente de la personne elle-même ou d’autrui est une urgence qui nécessité l’intervention du 15 ou 
du 18. 
La crise correspond à un comportement / une conduite à risque qui émerge chez la personne, par exemple : repli sur soi, 
effondrement des résultats scolaires, augmentation de prise de toxique, changement de comportement soudain (alimentaire, 
sommeil, …), interaction sociale limitée.  

 

− Proposer une orientation des jeunes vers les structures de soins existantes et un accompagnement des 
jeunes et des familles pour une mise en relation avec les services les plus adaptés à leurs besoins 

− Mettre en place des actions thérapeutiques sur le terrain pour les publics ciblés 

− Construire un parcours adapté et coordonné conjuguant les compétences (soins, éducatifs, rôle parental 
…) 

 

2 - DOMAINE D’APPLICATION : 
Cette procédure concerne les professionnels de l’ASE, de la psychiatrie infanto-juvénile et les assistants 
familiaux. 

 

3 – EVALUATION : Cette procédure fera l’objet d’une évaluation dans un délai n’excédant pas 2  ans à 
compter de la mise en application et selon les critères suivants : 

1. Nombre d’intervention de l’équipe mobile  

2. Délai d’intervention de l’équipe mobile 

3. Suivi des orientations suite à l’intervention de l’équipe mobile 

 
5 – DESCRIPTION (cf. logigramme ci-après) : 
L’équipe mobile de pédopsychiatrie avec l’ASE est composée d’un psychiatre à temps partiel, d’un Cadre 
coordinateur de l’équipe, d’un psychologue (1 ETP) et d’un infirmier (1 ETP) 
L’équipe mobile peut être interpellée par l’Inspectrice ASE, son adjointe, le médecin de l’ASE et ou la 
psychologue. Les demandes sont toutes prises en compte et orientées selon les modalités décrites dans le 
logigramme ci-après.   352
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Convention entre le conseil départemental de la Dordogne et ISM Interprétariat 

Convention de Partenariat 
 

ENTRE LES PARTENAIRES CI-APRÈS : 

Conseil Départemental de la Dordogne 

Direction Générale Adjointe de la Solidarité et de la Prévention  
Adresse : Cité administrative Bugeaud CS 70010 - 24016 PERIGUEUX 

SIRET :  222.400.012.000.19 

Représenté par : Monsieur Germinal PEIRO, Président du Conseil Départemental 

CI-APRÈS ÉGALEMENT DÉNOMMÉ(E) LE « PARTENAIRE » 

 

ET 

ISM Interprétariat 

Adresse : 90 Avenue de Flandre 75019 Paris 

Représenté par : M. Aziz TABOURI, en sa qualité de Directeur, dûment habilité aux fins des 

présentes ; 

 

CI-APRÈS DÉNOMMÉS ENSEMBLE « LES PARTIES » 

 

PRÉAMBULE 

ISM Interprétariat est une association loi 1901 à but social et non lucratif qui agit depuis 1970 pour 

faciliter l’accès des non francophones à leurs droits fondamentaux et à l’information et lutter contre 

les discriminations. A cet effet, ISM Interprétariat développe des activités d’interprétariat, de 

traduction, d’écrivain public et d’informations juridiques. Partenaire privilégiée des services publics,  

l’association ISM Interprétariat est reconnue comme fondatrice et leader de l’interprétariat en milieu 

médical, social et administratif.  

Dans le but de permettre ou de faciliter la communication avec toute personne non-francophone, ISM 

Interprétariat fournira des prestations d’interprétariat et de traduction au Partenaire.  

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : objet de la présente convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de fourniture par ISM interprétariat au 

Partenaire de prestations d’interprétariat et de traduction telles que définies en préambule ainsi que 

les obligations de chacune des parties.  
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Convention entre le conseil départemental de la Dordogne et ISM Interprétariat 

Article 2 : prestations d’ISM Interprétariat 

Dans le cadre de la présente convention, ISM Interprétariat s’engage à fournir au Partenaire les 

prestations suivantes :  

A. Interprétariat par téléphone 

Accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, par le canal du : 01 53 26 52 62, pour répondre chaque 

fois que de besoin à l'urgence de la communication avec toute personne ne parlant pas ou parlant peu 

la langue française. 

Article 3 : mise en œuvre des prestations  

ISM Interprétariat attribue un code confidentiel d'accès utilisateur au Partenaire et chacun des services 

ou des structures bénéficiaires, dont la liste est communiquée à ISM Interprétariat au moment de la 

signature de la présente convention. Cette liste pourra être actualisée à tout moment. Ce code devra 

être communiqué lors de chaque demande adressée à ISM Interprétariat.  

Les modes opératoires des prestations décrites à l’article 2 sont précisés dans les fiches pratiques.  

Article 4 : engagements d’ISM Interprétariat 

Les interprètes, les écrivains publics et les traducteurs d’ISM Interprétariat s’engagent à respecter, 

dans l’exercice de leur fonction, une Charte qualité qui prévoit notamment le respect d’une stricte 

confidentialité, l’impartialité et la neutralité. Ils sont soumis au même secret professionnel que les 

acteurs auprès desquels ils sont amenés à intervenir. Toute atteinte à l’un ou l’autre de ces 

engagements serait considérée comme une faute grave.  

Les principes de la « Charte Qualité », particulièrement en ce qui concerne la laïcité, sont conformes à 

l'article 1er de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République. 

ISM Interprétariat s’engage à former régulièrement ses interprètes et écrivains publics aux évolutions 

de l’interprétariat en milieu social.  

ISM Interprétariat s’engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que celles du Règlement (UE) 2016-679 du 

Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 

l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD) et à la libre circulation de ces 

données. En tout état de cause, ISM Interprétariat ne collecte ni ne conserve des données personnelles 

relatives aux personnes ayant bénéficié de ses prestations.  

L’association ISM Interprétariat ne peut être tenue responsable des difficultés imputables au 

fonctionnement des circuits téléphoniques, des liaisons internationales, des connexions internet et 

des équipements informatiques du Partenaire, ni aux aléas des transports ou au fonctionnement des 

envois postaux. 
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Convention entre le conseil départemental de la Dordogne et ISM Interprétariat 

Article 5 : engagements du Partenaire 

Le Partenaire s’engage à régler les factures correspondantes aux prestations réalisées par ISM 

Interprétariat dans les conditions précisées aux articles 6 et 7 de la présente convention.  

Le Partenaire s’engage à respecter les conditions de réalisations énoncées aux articles 2 et 3, et dans 

les fiches pratiques.  

Le Partenaire s’engage à conserver le secret sur l’ensemble des informations contenues dans la 

présente convention, et notamment les coûts d’intervention d’ISM Interprétariat. 

Le Partenaire s’engage à ne pas entrer en contact direct avec les interprètes d’ISM Interprétariat.  ISM 

Interprétariat décline toute responsabilité en cas d’accord ou de collaboration directe entre un 

interprète ou un traducteur et un service bénéficiaire sans son aval. 

Article 6 : coût des prestations 

ISM Interprétariat étant une association à but social et non lucratif non assujettie à la TVA, les coûts 

sont nets. 

A. Coût des interventions d’interprètes par téléphone 

La prestation d’interprétariat téléphonique est calculée par « unité » d’une durée forfaitaire selon la 

grille suivante, toute unité commencée étant due :  

Unité de base de 15 minutes 27 euros nets 

Unité supplémentaire de 5 minutes 9 euros nets 

Article 7 : règlement des factures 

ISM facturera mensuellement le Partenaire sur la base des consommations du mois précédent. Le 

règlement dû à ISM Interprétariat sera effectué par le Partenaire dans un délai de 15 jours à réception 

des factures et au plus tard dans les 60 jours à compter de la date d’émission de la facture à  ISM 

Interprétariat, BNP Paribas IBAN FR76 3000 4027 9000 0100 7385848. 

L’adresse de facturation est à préciser dans la fiche de renseignement.  

Article 8 : durée de la convention 

La présente convention est conclue à compter du 01/01/2022 pour une durée d’un an.  

Elle est renouvelable chaque année par tacite reconduction dans la limite de 3 fois. 
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Article 9 : résiliation  

Chacune des parties peut résilier la convention à tout moment, par lettre recommandée avec accusé 

de réception et moyennant le respect d’un préavis de trente (30) jours calendaires.  

L’ensemble des prestations effectuées et non payées seront réglées par le Prestataire au plus tard 10 

jours ouvrés après la fin du mois de résiliation de la convention et sous présentation de la facture 

correspondante par ISM Interprétariat. 

Article 10 : évaluation et modification de la convention 

Une évaluation du partenariat peut être faite sur demande de l’une ou l’autre des parties au cours 

d’année.  

La présente convention peut être modifiée par avenant signé par les parties à la convention.  

Les prix unitaires pourront être actualisés à chaque période de reconduction. ISM Interprétariat devra 

faire parvenir sa proposition au Partenaire au minimum 2 mois avant la date de reconduction.  

Article 11 : loyauté et bonne foi 

Les parties s’engagent d’une façon générale à toujours se comporter l’une envers l’autre de façon 

loyale et de bonne foi conformément à l’article 1104 du Code civil, et notamment à signaler 

immédiatement toutes difficultés qu’elles pourraient rencontrer dans l’exécution de la convention.  

Article 12 : droit applicable - recours   

La convention est soumise au droit français. 

Si des difficultés surviennent entre les Parties à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la 

présente convention, les Parties se concerteront en vue de parvenir à une solution amiable.  

En cas de désaccord persistant au-delà d’un mois à compter de la signification du différend par lettre 

recommandée avec accusé de réception de l’une des parties aux autres, les tribunaux compétents 

seront saisis par la partie la plus diligente. 

A Paris, Cliquez ici pour 
entrer du texte. 

 

Pour le Département de la Dordogne,  

Monsieur PEIRO Germinal, Président du Conseil Départemental 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

Pour ISM Interprétariat 

M. Aziz TABOURI 

Directeur  
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FICHE CONTACT ISM 

 

Interlocuteur contractuel et institutionnel 

Chargée de développement  

Alice VONFELT 

 

 
01 53 26 87 88 

  

a.vonfelt@ism-mail.fr 

 

    

Interlocuteur comptabilité et facturation 

Cheffe de service  

Delphine MESDAG 

 

01 53 26 52 74    compta.mesdag@ism-mail.fr 

Interlocuteur opérationnel 

Directeur des opérations 

Johann OLIVIER 01 53 26 87 81  j.olivier@ism-mail.fr 
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FICHE DE RENSEIGNEMENT PARTENAIRE 

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME * : CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE 

(ENTREPRISE / ETABLISSEMENT PUBLIC / ASSOCIATION / AUTRES) 

 

Raison sociale : Conseil Départemental de la Dordogne ........................................................................... 

Forme juridique : Collectivité territoriale  

Adresse : Pôle Aide Sociale à l’Enfance, Cité administrative Bugeaud CS 70010 

Code postal : 24016 Commune : PERIGUEUX  

N° Siret : 222.400.012.000.19  

Code NAF / APE : 751A  

 

INFORMATIONS DE FACTURATION* : 

Conformément à l’application de l’ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement 

de la facturation électronique et la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et 

l'égalité des chances économiques relative à l’acceptation de la réception des factures sous format 

électronique et selon les calendriers d’obligation de facturation électronique et d’acceptation 

obligatoire de la réception des dites factures, merci de bien vouloir indiquer pour tout dépôt sur le 

portail Chorus, les éléments suivants :  

Code service : ASE  

N° d’engagement juridique : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Adresse de facturation (si différente) : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Code postal : Cliquez ici pour entrer du texte. Commune : Cliquez ici pour entrer du texte.  
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RELATIONS PARTENARIALES / CONVENTIONS : 

 

Nom - Prénom Madame Laurence GAUZAN 

Statut / Fonction Directrice Pôle Aide Sociale à l’Enfance 

Téléphone 05.53.02.27.27 

Courriel l.gauzan@dordogne.fr 

 

SERVICE OPERATIONNEL :  

Contact 1  

Nom - Prénom Madame THILLARD Sylvie 

Statut / Fonction Directrice Adjointe, Cheffe de service 

Téléphone 05.53.02.27.27 

Courriel s.thillard@dordogne.fr 

Contact 2  

Nom - Prénom Madame DE SEISSAN Morgane 

Statut / Fonction Adjointe Cheffe de Service 

Téléphone 05.53.02.27.27 

Courriel m.de-seissan-de-marignan@dordogne.fr 

 

RESPONSABLE SERVICE COMPTABILITE / FACTURATION : 

 

Nom - Prénom Madame MARTINET Pascal 

Statut / Fonction Cheffe de bureau 

Téléphone 05.53.02.27.27 

Courriel p.martinet@dordogne.fr 
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ASIE

Liste non exhaustive et non contractuelle.

Liste des 185 langues couvertes en 2021 

Amérique Latine 
Guyane

Haïti

Algérie 
Angola 
Bénin

Burkina Faso 
Burundi 
Cap Vert 

Centrafrique 
Comores 

Congo 
Côte d’Ivoire 

Djibouti 
Erythrée
Ethiopie
Gambie

 
Ghana 
Guinée

Guinée-Bissau

Île Maurice 
Madagascar 

Mali

 
Maroc 

Mauritanie
Mayotte 

Niger
Nigéria

Ouganda 
RDC (ex Zaïre)

Rwanda
Sahara Occidental

Sénégal

Sierra Leone
Somalie
Soudan

Tchad
 

Togo

Albanie 
Allemagne 

Arménie 
Azerbaïdjan 
Biélorussie 

Bosnie 
Bulgarie 
Croatie 

Danemark
Espagne 
Estonie 

Finlande
Géorgie

Grèce
Hongrie

Italie
Kazakhstan 

Kosovo 
Lettonie 
Lituanie 

Macédoine
 

Moldavie 
Monténégro

Norvège
Ouzbékistan 

Pays-Bas
Pologne
Portugal

Roumanie
Russie
Serbie

Slovaquie
Slovénie

Suède
Tadjikistan 

Tchétchénie
République tchèque

Turquie
Ukraine

Bhoutan
Birmanie

Cambodge
Chine
Corée

Indonésie
Japon

Laos
Malaisie

Mongolie
Philippines

Thaïlande
Tibet

Vietnam

Afghanistan
Bangladesh

Inde

Népal
Pakistan

Sri Lanka

Irak

Iran
Israël

Koweït
Palestine

Syrie
Yémen

AMERIQUE EUROPE

MOYEN-ORIENT

SOUS-CONTINENT INDIEN

AFRIQUE

LANGUE DES SIGNES

Albanais 
Allemand 
Arménien · Russe 
Azéri (Azerbaïdjanais) · Russe 
Biélorusse 
Bosniaque · Croate · Serbe · Romani 
Bulgare · Romani · Turc 
Croate · Serbe · Romani 
Danois
Espagnol · Catalan · Galicien 
Estonien · Russe 
Finnois
Géorgien · Russe
Grec 
Hongrois 
Italien · Sicilien
Kazakh ·  Russe
Albanais · Croate · Serbe · Gorani européen · Romani
Letton · Russe
Lituanien
Macédonien · Albanais · Croate · Serbe ·
Gorani européen · Romani
Moldave · Roumain · Russe
Croate · Serbe · Romani
Norvégien
Ouzbek · Russe
Néerlandais
Polonais
Portugais
Roumain · Romani
Russe
Serbe · Croate · Gorani européen · Romani
Slovaque
Slovène
Suédois
Persan (Tadjik)
Tchétchène · Kurde · Ingouche · Russe
Tchèque
Turc · Kurde (Zazaki, Kurmandji) · Chaldéen
Ukrainien · Russe

Dari · Pashto · Persan (Farsi, Tadjik)
Bengali · Hindi · Anglais
Bengali · Gujarati · Hindi · Kannada · Kashmiri · 
Konkani · Malyalan · Marathi · Tamoul · Telugu · 
Sanskrit · Anglais
Népali
Ourdou · Dari · Farsi · Gujarati · Kashmiri · Pashto · 
Penjabi · Saraïki · Anglais
Cingalais · Tamoul · Anglais

Arabe · Chaldéen · Kurde (Sorani, Badini, Gorani, 
Kurmandji, Yazidi)
Dari · Kurde (Sorani, Gorani, Kurmandji) · Persan (Farsi) 
Arabe · Hébreu · Anglais
Arabe
Arabe
Arabe · Chaldéen · Kurde (Kurmandji, Yazidi)
Arabe

Bhoutanais
Arakanais
Cantonais · Khmer · Tétiou
Cantonais · Mandarin · Mhong · Shanghaïen · Tibétain · Whenzou 
Coréen
Bahasa (Indonésien)
Japonais
Lao · Mhong
Malais · Mandarin · Tamoul
Mongol · Russe
Tagalog · Anglais
Thaï
Tibétain
Vietnamien · Cantonais · Mhong · Tétiou

Arabe · Chaoui · Kabyle · Mozabite 
Kikongo · Lingala · Portugais 
Fon · Yoruba · Goun · Mina · Songhaï · Bergou
Mooré · Dioula · Mandingue · Zarma 
Kirundi · Swahili · Kinyarwanda 
Créole capverdien · Portugais 
Sangho 
Comorien (Shikomor) · Mahorais · Anjouanais · Arabe 
Lingala · Kikongo · Munukutuba · Lari 
Dioula · Mandingue · Peulh ivoirien · Malinké · Bambara 
Afar · Amharique · Oromo 
Tigrigna · Tigré · Afar · Arabe
Oromo · Amharique · Tigrigna · Tigré · Afar  
Diaranké · Diola · Malinké · Mandingue · Mandjaque · 
Soninké · Serère · Wolof · Anglais
Ashanti · Twi · Anglais 
Créole guinéen · Diaranké · Dioula · Kassonké · Krio · Peulh 
de Guinée · Malinké (Konianké) · Mandingue · Soussou  
Créole de Guinée-Bissau · Diola · Mandjaque · 
Portugais · Peulh de Guinée-Bissau
Créole mauricien · Anglais 
Malgache 
Bambara · Dioula · Soninké (Sarakolé) · Kakolo · 
Kassonké · Malinké · Mandingue · Peulh du Mali · 
Songhaï · Tamasheq · Zarma 
Arabe · Berbère (Chleuh · Rifain) 
Arabe · Hassanya · Peulh de Mauritanie · Soninké
Mahorais 
Haoussa · Peulh du Niger · Songhaï · Zarma 
Edo · Goun · Haoussa · Igbo · Krio · Peulh du Nigéria · 
Pidgin · Urhobo · Yoruba · Zarma · Anglais 
Luganda · Swahili · Anglais 
Kikongo · Lingala · Swahili  · Tetela · Tshiluba 
Kinyarwanda · Kirundi · Swahili
Arabe · Hassanya
Diaranké · Diola · Dioula · Mandingue · Mandjaque · 
Peulh du Sénégal · Soninké · Wolof
Krio · Pidgin · Anglais
Somali · Arabe
Arabe · Masalit · Tama · Tigré · Zaghawa · Anglais
Arabe · Bergou · Gorani · Maba · Masalit · Ouaddaï · 
Tama · Zaghawa 
Ewé · Fon · Mina

Espagnol · Portugais · Créole antillais 
Taki-taki
Créole haïtien

Langue : langue disponible pour de l’interprétariat par téléphone, par déplacement et par visioconférence

Langue : langue disponible également pour des traductions écrites
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Vous avez 
une question ?

Contactez 

notre service 

Interprétariat 

par téléphone 

au 01 53 26 52 62

ou par e-mail :

telephone@ism-mail.fr

le dialogue à trois

Nos interprètes par téléphone sont disponibles dans 185 langues 
et dialectes, 24h/24 et 7j/7, depuis toute la France.

Pour faire appel à un interprète, rien de plus simple :

Faire appel à un interprète 
par téléphone ?

1   Appelez le 01 53 26 52 62. Votre appel sera réceptionné par un coordinateur ISM. 

2   Plusieurs informations vous seront demandées : 

–  votre code utilisateur (fourni par ISM à votre structure),

–  votre nom, et si vous appelez pour la première fois, votre prénom, votre fonction, votre 
service et votre numéro de téléphone professionnel,

–  la langue ou le dialecte dans lequel vous souhaitez un interprète, et éventuellement le 
pays d’origine de la personne.

Si votre entretien est susceptible de durer plus d’1 heure, merci de le signaler au 
coordinateur.

3    Vous pouvez être mis en relation avec un interprète soit sur RDV, soit en direct  
(en général, cela prend seulement quelques minutes) 

Si votre interlocuteur allophone est à distance, signalez-le dès le début. Via notre 
système d’audioconférence, une fois l’interprète en ligne, le coordinateur appellera la 
personne pour la mettre en relation avec l’interprète et vous. 

Si votre interlocuteur ne répond pas, vous avez la possibilité de lui laisser un message 
par l’intermédiaire de l’interprète.

4    En cas de coupure, rappelez-nous rapidement : vous serez remis en ligne avec l’interprète.

Votre code utilisateur
Votre code utilisateur est confidentiel, propre à votre structure et utilisable sans limite de temps. 

T
É

L
É

P
H

O
N

E

L’audioconférence

Dans le contexte sanitaire actuel, notre 

service s’est adapté pour des entretiens 

avec l’ensemble des participants à distance. 

Plusieurs interlocuteurs (professionnel, 

personne allophone, interprète) peuvent 

ainsi être mis en relation sur des postes 

téléphoniques distincts.
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le dialogue à trois

Avant l’entretien

–  Notez les principaux points et les questions que vous souhaitez aborder avec l’interprète.

–  Assurez-vous d’un environnement propice : absence de bruit, disposition adaptée autour 
du téléphone…

–  N’oubliez pas qu’en composant le 01 53 26 52 62, vous passez d’abord par un 
coordinateur ISM dont le rôle est de vous assister dans votre demande, puis de vous 
connecter à l’interprète que vous recherchez.

Au début

–  L’interprète est parachuté parmi vous. Expliquez-lui brièvement la situation : ce dont il 
s’agit, votre rôle et ce que vous attendez de lui. Précisez-lui d’emblée si vous et votre 
interlocuteur étranger parlez devant un téléphone « mains libres » ou si vous devez 
vous passer alternativement le combiné. Donnez-lui tous les éléments de contexte dont 
il peut avoir besoin (cadre de l’entretien, personnes présentes, etc.) 

–  Donnez le temps à l’interprète de se présenter à votre interlocuteur, pour établir un 
climat de confiance et situer clairement son rôle d’interprète.

Pendant

–  Utilisez un langage simple. Evitez les termes trop techniques, les raccourcis et autres 
jargons professionnels. Procédez par séquences courtes pour sauvegarder la précision 
des messages.

–  N’hésitez pas à user de la reformulation pour être sûr que chacun comprenne : 
« Si j’ai bien compris, vous avez dit… ».

–  Restez maître de l’entretien. Au besoin, demandez à l’interprète de vous expliquer 
certaines longueurs de la traduction rendues nécessaires par le contexte social ou 
culturel.

–  Observez votre interlocuteur pendant qu’il parle avec l’interprète : le ton de la voix, les 
mimiques, les silences… parlent également.

À la fin

–  La décision de terminer l’entretien vous appartient.

–  Ne demandez pas à l’interprète ses coordonnées personnelles. Il ne peut que vous 
adresser à ISM Interprétariat qui coordonne son travail.

Plus tard

–  N’hésitez pas à faire part à ISM Interprétariat de vos appréciations. Elles aideront à 
améliorer la qualité de notre travail.

Vous avez 
une question ?

Contactez 

notre service 

Interprétariat 

par téléphone 

au 01 53 26 52 62

ou par e-mail :

telephone@ism-mail.fr

Recommandations pour travailler  
avec un interprète par téléphone

T
É

L
É

P
H

O
N

E

Règles déontologiques

L’interprète est garant de la confidentialité des échanges. Il s’est engagé par 

écrit à respecter les règles déontologiques de son métier prévues dans la 

Charte Qualité de l’interprète ISM (secret professionnel, précision, neutralité).
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Faire appel à un interprète 
par visioconférence ?

1   Avant le rendez-vous

–  Réservez votre interprète au moins 48h avant, par e-mail (visio@ism-mail.fr) ou par 
téléphone (01 53 26 52 72).

–  Plusieurs informations vous seront demandées :
›  votre code utilisateur (fourni par ISM à votre structure),
›  vos nom et fonction,
› le jour et l’heure souhaités,
›  la langue ou le dialecte dans lequel vous souhaitez un interprète,
›  la nature de l’entretien.

–  Une fois le rendez-vous validé, vous recevrez un e-mail de confirmation avec un lien 
de connexion.

–  Si c’est la première fois que vous utilisez ce service, un test technique vous sera 
proposé en amont de votre rendez-vous

2   Au moment du rendez-vous

– Cliquez sur le lien reçu par e-mail.

–  Dans la fenêtre qui apparaît, saisissez votre nom et cliquez sur « Rejoindre la réunion »

–  Ça y est ! Vous êtes en visioconférence avec l’interprète. Assurez-vous que votre haut-
parleur et votre micro fonctionnent. 

Si vous souhaitez partager l’écran de votre ordinateur avec l’interprète pour lui 
montrer un document, faites-en la demande à la coordinatrice ISM qui a enregistré 
votre demande.

En cas de coupure ou de problème technique, l’interprète ou la coordinatrice ISM 
pourra vous guider via l’outil de « chat » en haut à droite.

–  Pour mettre fin à l’entretien, cliquez sur « Quitter la réunion » ou fermez tout 
simplement la fenêtre.

Vous avez 
une question ?

Contactez 

notre service 

Interprétariat 

par visioconférence 

au 01 53 26 52 72

ou par e-mail :

visio@ism-mail.fr

Nos interprètes par visioconférence sont disponibles dans 
185 langues, sur rendez-vous, du lundi au vendredi de 
9h à 17h30. Pour faire appel à un interprète, rien de plus simple :

Plateforme sécurisée
Notre solution technique utilise des mécanismes de chiffrement et des protocoles puissants pour garantir la confidentialité, l’intégrité et l’authenticité des données.

Règles déontologiques

L’interprète est garant de la confidentialité 

des échanges. Il s’est engagé par écrit à 

respecter les règles déontologiques de 

son métier prévues dans la Charte Qualité 

de l’interprète ISM (secret professionnel, 

précision, neutralité).

V
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É
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E

N
C

E

le dialogue à trois
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Vous avez 
une question ?

Contactez 

notre service 

Interprétariat 

par visioconférence 

au 01 53 26 52 72

ou par e-mail :

visio@ism-mail.fr

V
IS

IO
C

O
N

F
É

R
E

N
C

E

le dialogue à trois

Avant l’entretien

– Notez les sujets que vous souhaitez aborder avec l’aide de l’interprète.

–  Assurez-vous d’un environnement propice : absence de bruit, disposition adaptée autour 
de l’écran…

Au début

–  L’interprète est parachuté parmi vous. Expliquez-lui brièvement la situation : 
ce dont il s’agit, votre rôle et ce que vous attendez de lui.

–  Donnez le temps à l’interprète de se présenter à votre interlocuteur, pour établir un 
climat de confiance et situer clairement son rôle d’interprète.

Pendant

–  Utilisez un langage simple. Evitez les termes trop techniques, les raccourcis et autres 
jargons professionnels. Procédez par séquences courtes pour sauvegarder la précision 
des messages.

–  N’hésitez pas à user de la reformulation pour être sûr que chacun comprenne : 
« Si j’ai bien compris, vous avez dit… ».

–  Restez maître de l’entretien. Au besoin, demandez à l’interprète de vous expliquer 
certaines longueurs de la traduction rendues nécessaires par le contexte social ou 
culturel.

–  Observez votre interlocuteur pendant qu’il parle avec l’interprète : le ton de la voix, les 
mimiques, les silences… parlent également.

–  Ne parlez pas plus fort que d’habitude.

À la fin

– La décision de terminer l’entretien vous appartient.

–  Ne demandez pas à l’interprète ses coordonnées personnelles. Il ne peut que vous 
adresser à ISM Interprétariat qui coordonne son travail.

Plus tard

–  N’hésitez pas à faire part à ISM Interprétariat de vos appréciations. Elles aideront à 
améliorer la qualité de notre travail.

Recommandations pour travailler  
avec un interprète par visioconférence
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Annexe à la délibération n° 22-77 du 11 février 2022 

FICHE INTERVENTION FICHE INTERVENTION FICHE INTERVENTION FICHE INTERVENTION     

PRESERVATION ET RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES PRESERVATION ET RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES PRESERVATION ET RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES PRESERVATION ET RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES     

 

Le Département de la Dordogne avec ses 4.800 km de cours d’eau et les milieux associés (bras 

morts, zones humides, tourbières...) dispose une richesse naturelle unique qu’il est 

indispensable de préserver. La restauration des milieux aquatiques est aussi l’une des clés pour 

affronter les défis climatiques et écologiques qui nous attendent.  

Le Conseil départemental, conscient de ces enjeux multiples (lutte contre le ruissellement, 

soutien d’étiage, épuration, zones de refuge pour la biodiversité…), soutient les actions des 

Collectivités qui visent à l’Excellence environnementale par leur projet.  

 

Collectivités concernéesCollectivités concernéesCollectivités concernéesCollectivités concernées    : : : :     

Les collectivités exerçant la compétence « GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations » (GEMAPI).  

Il s’agit généralement d’EPCI (Communauté de communes et Communauté d’agglomération) 

et de Syndicats Mixtes de Rivières.  

Cette compétence est liée aux grandes entités hydrographiques, parfois même au-delà des 

limites départementales. En effet, pour disposer d’une cohérence d’intervention, la structure 

GEMAPI s’attache à travailler sur de grands bassins versants. 

 

Opérations éligiblesOpérations éligiblesOpérations éligiblesOpérations éligibles    : : : :     

¤ AnimatAnimatAnimatAnimation territorialeion territorialeion territorialeion territoriale réalisée par les Techniciens rivières et milieux aquatiques pour 

l’élaboration et la mise en œuvre des Programmes Pluriannuels de Gestion (PPG) à l’échelle des 

grandes masses d’eau, l’émergence des projets à plus-value environnementale, la 

sensibilisation des propriétaires riverains, des élus et du grand public : forfait de forfait de forfait de forfait de 6666.000 .000 .000 .000 € par € par € par € par 

Equivalent Temps PleinEquivalent Temps PleinEquivalent Temps PleinEquivalent Temps Plein    (ETP)(ETP)(ETP)(ETP)    d’Animateur technique (hors direction et secrétariat). 

Un prorata correspondant Un prorata correspondant Un prorata correspondant Un prorata correspondant à l’activité d’animation dans à l’activité d’animation dans à l’activité d’animation dans à l’activité d’animation dans le département de le département de le département de le département de la Dordogne sera la Dordogne sera la Dordogne sera la Dordogne sera 

appliqué pour les structures GEMAPI interdépartementales.appliqué pour les structures GEMAPI interdépartementales.appliqué pour les structures GEMAPI interdépartementales.appliqué pour les structures GEMAPI interdépartementales.    

Dans ce cadre, le Conseil départemental met à disposition des services techniques des 

structures GEMAPI les outils de veille foncière (en partenariat avec les EPCI) et de qualification 

des zones humides (développés dans le cadre de la Maison Numérique de la Biodiversité) via 

l’outil cartographique PERIGEO. 

¤ EtudesEtudesEtudesEtudes    (de gouvernance, d’élaboration de PPG, de Plan de gestion biodiversité, 

d’hydromorphologie, de continuité écologique…) : 20 % du montant HT20 % du montant HT20 % du montant HT20 % du montant HT    de l’opération ; 

¤ Support d’éducation à l’environnementSupport d’éducation à l’environnementSupport d’éducation à l’environnementSupport d’éducation à l’environnement : 20 % du montant HT20 % du montant HT20 % du montant HT20 % du montant HT des études de conception et des 

équipements (plafonné à 10.000 € de dépenses par an et par collectivité GEMAPI) ; 

¤ Travaux en régie ou par entrepriseTravaux en régie ou par entrepriseTravaux en régie ou par entrepriseTravaux en régie ou par entreprise,,,, si inscrits dans le Programme d’action d’un PPG :  

- 10 %10 %10 %10 % du montant HT (si récupération de TVA) ou TTC (en cas de non récupération de 

TVA …) pour travaux classiquespour travaux classiquespour travaux classiquespour travaux classiques (tels qu’enlèvements d’embâcles, gestion de ripisylve si 

enjeu, gestion courante de zone humide…),  
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- 20 %20 %20 %20 % du montant HT (si récupération de TVA) ou TTC (en cas de non récupération de 

TVA …) si si si si opération à opération à opération à opération à plusplusplusplus----valuevaluevaluevalue    environnementaleenvironnementaleenvironnementaleenvironnementale (par exemple, travaux 

d’hydromorphologie, de protection d’espèces patrimoniales, restauration de ripisylve, 

renaturation de cours d’eau, restauration de zone humide, reconnexion d’annexes 

hydrauliques, travaux d’éradication des Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) sur les 

secteurs d’émergence et de gestion et de confinement des EEE dans les secteurs à 

enjeux, restauration de la continuité écologique si maîtrise d’ouvrage d’une 

Collectivité...). 

 

Dossier à transmettreDossier à transmettreDossier à transmettreDossier à transmettre    : : : :     

Pour l’animation :  

- Une note avec le nombre d’agents concernés et le temps consacré (accompagnée des 

fiches Agence de l’Eau correspondantes) ; 

- La délibération de la Collectivité sollicitant les aides publiques pour l’animation portée 

par ses Techniciens ; 

- Le Compte administratif de l’année N-1 ainsi que le Budget primitif de l’année N ;  

- Le Rapport d’activité N-1 ainsi que le Programme prévisionnel de l’année N. 

 

Pour les études ou travaux :  

- Le projet via une notice détaillée (qui reprend la référence de l’action ciblée au PPG en 

cours sur la masse d’eau concernée) et un chiffrage prévisionnel de l’opération ;  

- Le cas échéant, le chiffrage du temps passé par le personnel en régie avec coût 

journalier et frais annexes (location de matériel, fournitures, …) ;  

- Le devis des entreprises ; 

- La délibération de la Collectivité approuvant le projet et sollicitant les aides publiques 

avec un Plan de financement prévisionnel ; 

- L’attestation de récupération ou non de TVA. 
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Annexe à la délibération n° 22-83 du 11 février 2022 
 

 

CONVENTION de PARTENARIATCONVENTION de PARTENARIATCONVENTION de PARTENARIATCONVENTION de PARTENARIAT    
entre le Département de la Dordogne entre le Département de la Dordogne entre le Département de la Dordogne entre le Département de la Dordogne     

et le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnementet le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnementet le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnementet le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement    de la Dordognede la Dordognede la Dordognede la Dordogne    
    

Année 2022Année 2022Année 2022Année 2022    
    

 
 
ENTRE : ENTRE : ENTRE : ENTRE :  
 
Le Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la Dordogne sis 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, 
(SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, 
dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la délibération du Conseil départemental n° 22-  du 11 
février 2022,  
 
    D'une part,D'une part,D'une part,D'une part,    
 
ET : ET : ET : ET :  
 
Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) de la DordogneLe Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) de la DordogneLe Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) de la DordogneLe Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) de la Dordogne, dont le siège est fixé 2, 
place Hoche - 24000 PERIGUEUX, représenté son Président par M. Stéphane DOBBELS, dûment habilité en 
vertu d'une délibération du Conseil d’Administration du                          , 
 
    D'autre part.D'autre part.D'autre part.D'autre part.    
    
    
    
Préambule Préambule Préambule Préambule     
 
Dans le cadre des prescriptions des lois n° 85-729 du 18 juillet 1985 et n° 2015-991 du 7 août 2015 
(loi NOTRe), relatives à la compétence des Départements en matière de gestion et de protection des 
Espaces Naturels Sensibles (ENS) et de la Loi du 4 janvier 1977, instituant les Conseils d'Architecture, 
d'Urbanisme et d'Environnement, le Département de la Dordogne et le CAUE travaillent en partenariat 
depuis de nombreuses années sur des actions particulières à mener dans le cadre de leurs compétences 
respectives. 
 

“… le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d’intérêt public.”  

Loi sur l’architecture du 3 janvier 1977, article 1er. 
 
 

“le maître d’ouvrage, le Conseil départemental de la Dordogne, personne morale remplit dans ce rôle une 

fonction d’intérêt général dont il ne peut se démettre.”  

Loi sur la Maîtrise d’Ouvrage Publique du 12 juillet 1985. 
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ConsidérantConsidérantConsidérantConsidérant    

• que le CAUE, créé à l’initiative du Conseil général, le 4 septembre 1978, est un Service à la disposition des 
Collectivités territoriales et des Administrations publiques qui peuvent le consulter sur tout projet 
d'architecture, d'urbanisme, et d'environnement » (loi du 3 janvier 1977 modifiée portant création des 
CAUE et décret n° 78-172 du 9 février 1978), 

• que le Département, lors de sa séance consacrée à la Décision modificative 2014 a adopté le principe 
d’un Pôle départemental d’ingénierie et de conseil au service des territoires, des communes, des 
intercommunalités par « Un accompagnement global à la maîtrise d'ouvrage » où le CAUE joue pleinement 
son rôle, 

• que le Département, conduit une politique des Espaces Naturels Sensibles (ENS) appuyant les initiatives 
du territoire, conformément au dernier Schéma Départemental des ENS et à l’engagement en cours du 
projet de Maison Numérique de la Biodiversité, 

• que le Département s’est inscrit dans la mise en place d’une politique volontariste de lutte et d’adaptation 
au changement climatique qui se traduit notamment par la réalisation d’un Plan Climat Départemental, et 
un engagement en matière de transition énergétique dans les bâtiments et dans l’aménagement du 
territoire, 

• que le Département a la volonté de porter le projet d’accompagnement de cette politique auprès des 
Collectivités locales, 

• que le Département souhaite conforter l’action du CAUE dans l’animation des territoires, 

• que le Département veut s’appuyer sur les compétences du CAUE pour poursuivre le développement de 
sa politique, 

•    que les interventions du CAUE dans le cadre de ses missions légales sont financées par une partie de la 
Taxe Locale d’Aménagement et par les contributions publiques, 

• que les actions du CAUE revêtent un caractère pédagogique afin de promouvoir des politiques publiques 
qualitatives au travers de missions d’accompagnement des Maîtres d’ouvrage et, qu’à ce titre, le CAUE ne 
peut être chargé de maîtrise d’œuvre, 

•    que n’ayant pas un caractère onéreux, ces missions n’entrant pas dans le champ d’application du Code 
des Marchés publics, 

•    qu’au regard de l’instruction fiscale du 15 septembre 1998, la gestion du CAUE, Association à but non 
lucratif, est désintéressée, et son activité générale de conseil et d’accompagnement le situe hors du champ 
concurrentiel. Le CAUE n’est pas soumis aux impôts commerciaux. Les participations financières des 
Collectivités ne sont donc pas assujetties à la TVA, 

• que le programme d’activités du CAUE, arrêté par son Conseil d’administration et adopté par son 
Assemblée générale, prévoit notamment la mise en place de conventions de missions d’accompagnement 
des Maîtres d’ouvrages.    
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Ceci exposé il est convenu ce qui suitCeci exposé il est convenu ce qui suitCeci exposé il est convenu ce qui suitCeci exposé il est convenu ce qui suit    ::::    
    
Article 1Article 1Article 1Article 1erererer    : : : : Objet de la conventionObjet de la conventionObjet de la conventionObjet de la convention    

La convention a pour objet de définir les relations administratives et financières entre le Département et 
le CAUE, pour l’année 2022. 

Le montant de la subvention allouée permet au CAUE : 

 d'assurer ses missions types, préconisées par la loi du 3 janvier 1977,  

- de conseil aux particuliers et aux collectivités, 

- d'information, de sensibilisation et de pédagogie, 

- de formation. 

 de recruter un Animateur territorial chargé du déploiement de l’application de « mobilisation 

citoyenne biodiversité / transition écologique » en Dordogne mais dont la mission pourra être 

élargie à une animation territoriale plus transversale dans le cadre des projets de la MNB portés 

par le CAUE et le Département. 

En matière d'architecture, d'urbanisme, d'environnement et des énergies, 

 de mettre en œuvre des missions spécifiques, définies à l’article 6 qui s’inscrivent dans le cadre 

de ses compétences et dans le respect de ses missions dévolues par la loi. 

Il est à noter que certaines missions types ou spécifiques peuvent faire l’objet de cofinancements par 
d’autres organismes dont l’Union européenne. 
 
 
Article 2Article 2Article 2Article 2    : : : : Durée de la conventionDurée de la conventionDurée de la conventionDurée de la convention    

La présente convention est signée pour la durée de l’année 2022 et ne pourra faire l’objet d’une tacite 
reconduction. 

 
 
Article 3Article 3Article 3Article 3    : : : : Engagements particuliEngagements particuliEngagements particuliEngagements particuliersersersers    

Par-delà la propriété intellectuelle et artistique du CAUE, le Département aura la propriété de toutes les 
données et documents produits en exécution de missions spécifiques de la présente convention. Il pourra 
les utiliser sans demande complémentaire formulée auprès du CAUE. Par « données » s'entendent 
notamment les données SIG servant à la connaissance du territoire, à l'analyse géographique et à la 
production de documents cartographiques. Ces données SIG seront transmises au Département au fur et 
à mesure de leur production, dans le format fixé en accord avec ses services.  

Les termes de l’article 9 de la présente convention sont tout particulièrement à prendre en compte par le 
CAUE concernant la « publicité de la subvention ». 

 
 

407



4 

Article 4Article 4Article 4Article 4    : : : : ModalitéModalitéModalitéModalités de versements de versements de versements de versement    

Le versement interviendra de la manière suivante : 

- 50 % à la signature de la convention annuelle d’application, 

- 20 %, à partir du 1er juillet, sur demande du CAUE, 

- le paiement du solde de 30 % interviendra au plus tard au mois de décembre de l’année 

considérée, sur demande du CAUE et présentation des Comptes rendus pour les actions 

spécifiques. 

    
Article 5Article 5Article 5Article 5    : : : : Modalités financièresModalités financièresModalités financièresModalités financières    

Pour l’année 2022, le montant alloué s’élève à 666688889.800 9.800 9.800 9.800 €€€€ dont 40.000 40.000 40.000 40.000 €€€€ pour le recrutement de l’Animateur 
territorial et 69.500 69.500 69.500 69.500 €€€€ pour la réalisation des missions spécifiques. 

 

Article Article Article Article 6666    : : : : Animateur territorialAnimateur territorialAnimateur territorialAnimateur territorial    

Il s’agira d’un contrat d’une année, le partenariat engagé prendra fin au terme du contrat de travail de 
l’Animateur, les missions et engagements des partenaires sont les suivants : 

Dans le cadre de ce projet, le CAUE de la Dordogne est en charge de :  

- Proposer un profil de poste pour l’Animateur territorial ; 
- Diffuser l’offre de recrutement via les canaux les plus adaptés à cette recherche ; 
- Recevoir et effectuer le tri des candidatures ; 
- Organiser la réunion d’un jury avec le Département pour choisir le ou la candidate ; 
- Embaucher en Contrat de travail à Durée Déterminée d’un an l’Animateur territorial ; 
- Assurer l’accompagnement du candidat retenu dans son poste et le suivi tout au long de sa 

mission ; 
- Subvenir aux besoins logistiques de l’animateur : bureau au siège du CAUE, matériel 

informatique, véhicule de service, frais de déplacement ; 
- Rendre compte lors des Comités techniques trimestriels auprès du Département des actions 

d’animation menées et des éventuelles évolutions de la mission, notamment dans le cadre des 
réunions du Comité de pilotage de l’application « Aux actes ! ». 

Dans le cadre de ce projet, le Département est en charge de :  

- Amender si nécessaire le profil de poste proposé par le CAUE ; 
- Participer au recrutement de l’Animateur territorial : diffusion de l’offre d’emploi par ses 

propres canaux, participation au jury de recrutement ; 
- Financer le poste d’animateur à hauteur de 40.000 € pour une durée d’un an ; 
- Participer au Comité de pilotage de l’application « Aux actes ! ». 

 

Article Article Article Article 7777    : : : : Missions spécifiquesMissions spécifiquesMissions spécifiquesMissions spécifiques    

Le Département sera associé à la mise en place de ces actions. Pour chaque projet seront mises en place 
des réunions de travail et de suivi formelles qui permettront de faire le point et d’élaborer les programmes 
à venir. Des réunions complémentaires, à la demande du CAUE ou du Département, pourront être mises 
en œuvre. 
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7777.1 .1 .1 .1 ----    Accompagnement des collectivités dans la revitalisation de leur centreAccompagnement des collectivités dans la revitalisation de leur centreAccompagnement des collectivités dans la revitalisation de leur centreAccompagnement des collectivités dans la revitalisation de leur centre----bourgbourgbourgbourg : 12.000 : 12.000 : 12.000 : 12.000 €€€€    

Le CAUE s’est engagé dans la réalisation de plaquettes méthodologiques pour accompagner les élus dans 
leur réflexion pour la revitalisation de leur centre-bourg. Des animations seront développées sur les trois 
thématiques suivantes : 

- réinvestir le bâti vacant, 
- maîtriser le foncier en centre-bourg, 
- rénovation énergétique du bâti en centre-bourg. 

Les animations seront partenariales avec le Service Habitat du Département, l’ADIL 24, SOLIHA Dordogne 
Périgord, Périgord Habitat, l’EPF, la SAFER, … 

Cette action s’inscrit dans les axes stratégiques pris en compte au sein du Pôle départemental d’ingénierie 
et de conseil au sein duquel le CAUE a un rôle important à jouer. 

Le CAUE proposera un temps technique deux fois par an pour présenter l’avancement des thématiques 
liées à la revitalisation de bourg : élaboration des plaquettes, animations et revue des études de bourgs. 
 
7777....2222    ----    Développement d’une ingénierie teDéveloppement d’une ingénierie teDéveloppement d’une ingénierie teDéveloppement d’une ingénierie territoriale «rritoriale «rritoriale «rritoriale «    Biodiversité et Transition écologique des Territoires Biodiversité et Transition écologique des Territoires Biodiversité et Transition écologique des Territoires Biodiversité et Transition écologique des Territoires 
rurauxrurauxrurauxruraux    » : 45.000 » : 45.000 » : 45.000 » : 45.000 €€€€    
 
Le Département s’applique à construire une ingénierie départementale avec l’ensemble des « outils » 
départementaux (ATD, CAUE, EPIDOR…). Sur le sujet de la transition écologique, cette ingénierie vise à la 
prise en compte de la biodiversité dans les projets des territoires. Pour ce faire, le CAUE concourt à la mise 
à disposition des acteurs du territoire des données, des outils, d’une assistance et d’une expertise. 
 
VoleVoleVoleVolet 1/ Maintenance de la donnéet 1/ Maintenance de la donnéet 1/ Maintenance de la donnéet 1/ Maintenance de la donnée    
 
Le CAUE assurera la production et la mise à jour des données de la Maison Numérique de la Biodiversité 
ainsi que la maintenance des outils de valorisation, notamment le site « éco-indices » et l’application « Aux 
Actes ! ». 
 
Volet 2/ Assistance technique du Département Volet 2/ Assistance technique du Département Volet 2/ Assistance technique du Département Volet 2/ Assistance technique du Département     
 
Le CAUE accompagnera :  

• la cellule « Zones humides » du Département (CATER-ZH) dans la définition de la stratégie 
départementale et les déclinaisons par bassin versants,  

• le Service du Tourisme pour l’animation, la coordination de la démarche départementale 
« écotouristique» et le développement des contenus pour alimenter l’application mobile 
« Dorie », 

• la cellule « Espaces Naturels Sensibles » dans l’appropriation des outils du Volet 1 « biodiversité 
et éco-développement » de la Maison Numérique de la Biodiversité, 

• le service « Milieux Naturels et Biodiversité » dans ses réflexions sur l’évolution de la politique 
ENS. 

 

Volet 3/ Animation et assistance aux Volet 3/ Animation et assistance aux Volet 3/ Animation et assistance aux Volet 3/ Animation et assistance aux ccccollectivités locales et leurs groupementsollectivités locales et leurs groupementsollectivités locales et leurs groupementsollectivités locales et leurs groupements    
 

Le CAUE : 

• Poursuivra le développement d’outils de connaissances (animera des groupes de travail 
d’experts départementaux et locaux, création et suivi d’indicateurs MNB) et surtout contribuera 
à leur intégration dans les politiques locales ; 
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• Assurera des actions d’animation, d’information et de sensibilisation (diffusion des porters à 
connaissances, organisation d’animations facilitatrices de mise en place d’une géo-gouvernance 
départementale (séminaire, GT)) ; 

• Accompagnera les groupements de communes dans leurs projets (relais des politiques 
publiques supra-locales, assistance technique en ingénierie écologique et gestion intégrée) ; 

• Mènera des actions de formation, notamment en collaboration avec ses partenaires. 
 
Le CAUE assurera un suivi de l’avancement de cette mission auprès de la Direction de l’Environnement et 
du Développement Durable afin de faciliter les synergies d’accompagnement auprès des collectivités 
locales. Le CAUE se charge d'animer un Comité technique trimestriel. Des objectifs ou de nouvelles 
modalités d’actions pourront y être envisagés engageant les deux Parties dans des partenariats rapprochés 
ou l’exécution d’actions en communs.  
 
Volet 4/ Animation auprès des acteurs locaux Volet 4/ Animation auprès des acteurs locaux Volet 4/ Animation auprès des acteurs locaux Volet 4/ Animation auprès des acteurs locaux     
 

 Le CAUE est en charge du fonctionnement de l’application mobile « Aux actes ! ». Il gérera 
l’application « Aux actes ! » pour répondre aux attentes des Éditeurs et des Utilisateurs en termes 
d’évolution des Services et des fonctionnalités. 

 
 Le CAUE mobilisera un réseau d’acteurs locaux publics et privés (collectivités locales, professionnels, 

associations) :  

• Créera et pilotera le « Comité de pilotage » de l’application s’appuiera sur les propositions pour 
développer l’outil ; 

• Mobilisera un réseau d’acteurs pour favoriser l’engagement et dynamiser les territoires en 
faveur de la transition écologique ; 

• Promouvra la participation citoyenne à la transition écologique de leur territoire de manière 
individuelle ou collective. 

 
Le CAUE Informera les Directions des Services départementaux afin de les mobiliser dans le cadre de cette 
action et de définir leur niveau de participation et leur capacité « d’édition ». Un partenariat sera privilégié 
avec la Direction de l’Environnement et du Développement Durable afin, d’une part, que ses services 
disposent d’une assistance facilitée et prioritaire et d’autre part lors de la composition et gouvernance du 
Comité de pilotage de l’application « Aux actes ! ». 
 
7777.3 .3 .3 .3 ----    Inventaire du Petit PatrimoineInventaire du Petit PatrimoineInventaire du Petit PatrimoineInventaire du Petit Patrimoine    : : : : 2.500 2.500 2.500 2.500 €€€€    

Le CAUE assurera le suivi, la saisie des fiches et la médiatisation relative aux inventaires du petit patrimoine 
à partir des travaux effectués par l'Association "la Pierre Angulaire". 

Le CAUE assurera la communication des fiches informatisées réalisées en apportant notamment des 
éléments et la restitution par thèmes sur les secteurs géographiques étudiés. 

Ce travail se fera en synergie avec le Service cartographie numérique de l’Agence Technique 
Départementale de la Dordogne (ATD 24) dans le but d’intégrer ces fichiers sur le système Périgéo 
accessible à tous les services. L’objectif est d’améliorer la base de données Petit Patrimoine à l’échelle du 
Département. 

Le CAUE apportera également son concours en milieu scolaire sur la thématique du petit patrimoine à la 
demande de l’Inspection Académique de la Dordogne. 
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7777.4 .4 .4 .4 ----    Atlas départemeAtlas départemeAtlas départemeAtlas départemental des paysages et du patrimoine de la Dordogne : ntal des paysages et du patrimoine de la Dordogne : ntal des paysages et du patrimoine de la Dordogne : ntal des paysages et du patrimoine de la Dordogne : 10.00010.00010.00010.000€€€€    

A l’initiative des services de l’Etat, un Atlas départemental numérique des paysages et du patrimoine de la 
Dordogne a été engagé en 2017.  

L’engagement du Conseil départemental dans cette démarche lui permet de bénéficier d’un outil de 
connaissances pour nourrir les politiques d’aménagement des acteurs du territoire et servir de vecteur de 
plus grande cohérence dans les politiques départementales.  

Dans un contexte de renouvellement de la planification à l’échelle des Communautés de communes et de 
l’élaboration des SCoT, cet atlas est un bon outil de promotion et de valorisation pour le Département. 

Enfin, cet outil de connaissance numérique accessible à tous (grand public, collectivités et professionnels) 
sert également la promotion touristique de la Dordogne en mettant en avant toute sa diversité 
géographique, paysagère et surtout patrimoniale. 

Depuis 2021, l’Atlas numérique est opérationnel mais le CAUE continue d’accompagner le bureau d’étude : 

 dans l’animation et la valorisation de la démarche d’atlas des paysages auprès des collectivités 
et des acteurs du paysage du Département,  

 dans la promotion de l’atlas auprès du grand public et des scolaires , 

 dans l’actualisation du site Internet en amendant la nouvelle donnée, 
 
En 2022, le CAUE prendra part au Comité de Pilotage et aux Comités Techniques. 
 
7777.5 .5 .5 .5 ----    Lectures de paysage pour des sentiers de randonnée Lectures de paysage pour des sentiers de randonnée Lectures de paysage pour des sentiers de randonnée Lectures de paysage pour des sentiers de randonnée     
 
Dans la perspective de valoriser l’offre touristique et de découverte des sentiers de randonnée, un 
partenariat a été développé avec le Service Tourisme du Département pour la valorisation de points de vue 
paysagers. Une dizaine de points de vue a été choisie pour réaliser des lectures de paysages et a servi de 
base à des brochures touristiques des sentiers de randonnées sous la forme d’un A3.  

Chaque document est pédagogique et contient une vue panoramique du paysage retenu, une cartographie 
et un texte permettant de comprendre l’organisation de ce paysage, son histoire et ses dynamiques. 

Ce travail est également versé dans l’Atlas départemental numérique des paysages et du patrimoine de la 
Dordogne. 

    
Article Article Article Article 8888    : : : : Contrôles du DépartementContrôles du DépartementContrôles du DépartementContrôles du Département    

8888.1.1.1.1    CCCContrôle administratif et financierontrôle administratif et financierontrôle administratif et financierontrôle administratif et financier    

Le CAUE s’engage à fournir :  

- un Bilan Compte de résultat annexe certifié par le Président, ou le Commissaire aux Comptes, 

faisant apparaître le détail de l’ensemble des subventions perçues par l’Association dans les 

6 mois après la clôture des comptes6 mois après la clôture des comptes6 mois après la clôture des comptes6 mois après la clôture des comptes, 

- un Compte rendu financier par actions afin d’attester de la conformité des dépenses à l’objet 

de la subvention dans les 6 mois maximum suivant la fin de l’action. 

Le CAUE s’engage à désigner un Commissaire aux comptes qui ne peut en aucun cas être son 
Expert-comptable, si le total des aides publiques reçues est supérieur à 153.000 €. 
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8888.2.2.2.2    AAAAutres contrôlesutres contrôlesutres contrôlesutres contrôles    

Le CAUE s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la réalisation des objectifs 
et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par l’accès à toute pièce justificative ou tout autre 
document dont la production serait indispensable. 

Le cas échéant une visite de contrôle de la réalisation du projet pourra être effectuée par les Services 
départementaux. 
 
Article Article Article Article 9999    : : : : Publicité de la subventionPublicité de la subventionPublicité de la subventionPublicité de la subvention    

Le CAUE s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département dans toutes ses actions de 
communication engagée sous quelque forme que ce soit. 

Le logo du Département, accompagné de la mention « action réalisée avec la participation du Département 
de la Dordogne », figurera sur tous les supports édités ou produits à cette occasion, dont 2 exemplaires  
(un au format numérique et un au format papier) seront obligatoirement communiqués au Département. 

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de l’argent public issu 
de la fiscalité départementale. 
 
Article Article Article Article 10101010    : : : : Obligation d’information du DépartementObligation d’information du DépartementObligation d’information du DépartementObligation d’information du Département    

En vue de l’évaluation des résultats de l’opération, le CAUE s’engage à répondre aux demandes 
d’informations souhaitées par le Département et à prévenir ce dernier de tout événement d’importance, 
relatif à sa situation, susceptible de venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en 
cause l’aide financière du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 
redressement judiciaire. 
 
Article 1Article 1Article 1Article 11111    : : : : Assurance Assurance Assurance Assurance ––––    ResponsabilitéResponsabilitéResponsabilitéResponsabilité    

Le CAUE conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, des personnels et bénévoles 
concourant à la réalisation de ses actions. Il s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires 
pour garantir sa responsabilité civile notamment. 

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée. 
 
Article 1Article 1Article 1Article 12222    : : : : Impôts Impôts Impôts Impôts ––––    Taxes Taxes Taxes Taxes ––––    Dettes Dettes Dettes Dettes ––––    Respect des règlementations Respect des règlementations Respect des règlementations Respect des règlementations     

Le CAUE fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et redevances de quelque nature 
qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement pouvant avoir des conséquences 
financières.  

Il s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux concernés par son 
activité. 

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée. 
 
Article 1Article 1Article 1Article 13333    : : : : AvenantAvenantAvenantAvenant    

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. 

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé de réception 
précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle emporte. 

412



9 

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre 
en cause ses objectifs généraux. 
 
Article 1Article 1Article 1Article 14444    ::::    Restitution de la subventionRestitution de la subventionRestitution de la subventionRestitution de la subvention    

Nonobstant les dispositions de l’article 14, s’il apparaît au terme des opérations de contrôle financier que 
la subvention a été partiellement ou totalement utilisée à des fins non conformes, le Département de la 
Dordogne se réserve le droit le cas échéant, et après avoir entendu le CAUE, de mettre fin à l’aide accordée 
et d’exiger le reversement des sommes reçues assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de 
réception des fonds par le CAUE. 

Le reversement total ou partiel de la subvention ou l’interruption de son versement peut être décidé à la 
demande du CAUE lorsque celui-ci ne souhaite pas poursuivre le programme et sollicite la résiliation de la 
convention. 

Le reversement est effectué par le CAUE après réception du titre de recette émis par le Payeur 
départemental dans les délais légaux impartis. 

    
Article 1Article 1Article 1Article 15555    ::::    Résiliation de la conventionRésiliation de la conventionRésiliation de la conventionRésiliation de la convention    

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la restitution de tout ou 
partie de la subvention versée en cas de non-respect par le CAUE de ses engagements contractuels, de 
faute grave de sa part et après une mise en demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.  

La convention peut également être dénoncée par le CAUE en respectant un préavis de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
    

Article 1Article 1Article 1Article 16666    : : : : Règlement des litigesRèglement des litigesRèglement des litigesRèglement des litiges    

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de rechercher un 
règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève de la compétence exclusive du 
Tribunal Administratif de Bordeaux. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux.  
 
 
A Périgueux, le 
 
 

Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et 
d'Environnement (CAUE) de la Dordogne,d'Environnement (CAUE) de la Dordogne,d'Environnement (CAUE) de la Dordogne,d'Environnement (CAUE) de la Dordogne,    

le Président,le Président,le Président,le Président,    
 
 
 

StéphaneStéphaneStéphaneStéphane    DOBBELSDOBBELSDOBBELSDOBBELS    

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    
le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,    

    
    
    
    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO 
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ORIENTATIONS POLITIQUE AGRICOLE DEPARTEMENTALE ORIENTATIONS POLITIQUE AGRICOLE DEPARTEMENTALE ORIENTATIONS POLITIQUE AGRICOLE DEPARTEMENTALE ORIENTATIONS POLITIQUE AGRICOLE DEPARTEMENTALE 2022202220222022    

1.1.1.1. Promouvoir et organiser les circuits courts et vente directe et l’approvisionnement de nos Promouvoir et organiser les circuits courts et vente directe et l’approvisionnement de nos Promouvoir et organiser les circuits courts et vente directe et l’approvisionnement de nos Promouvoir et organiser les circuits courts et vente directe et l’approvisionnement de nos 
industries agroalimentairesindustries agroalimentairesindustries agroalimentairesindustries agroalimentaires    : vers un nouveau modèle économique: vers un nouveau modèle économique: vers un nouveau modèle économique: vers un nouveau modèle économique    

2.2.2.2. Contribuer à l’installation et la transmissionContribuer à l’installation et la transmissionContribuer à l’installation et la transmissionContribuer à l’installation et la transmission    
3.3.3.3. Développer une agriculture durableDévelopper une agriculture durableDévelopper une agriculture durableDévelopper une agriculture durable    
4.4.4.4. Accompagner les territoires ruraux et promouvoir des produits de qualitéAccompagner les territoires ruraux et promouvoir des produits de qualitéAccompagner les territoires ruraux et promouvoir des produits de qualitéAccompagner les territoires ruraux et promouvoir des produits de qualité    
5.5.5.5. Soutenir les agriculteurs en difficultéSoutenir les agriculteurs en difficultéSoutenir les agriculteurs en difficultéSoutenir les agriculteurs en difficulté    
6.6.6.6. Développer le Manger Local, 100% fait maison, et la valorisation des produits bio locaux Développer le Manger Local, 100% fait maison, et la valorisation des produits bio locaux Développer le Manger Local, 100% fait maison, et la valorisation des produits bio locaux Développer le Manger Local, 100% fait maison, et la valorisation des produits bio locaux 

auprès de la restauauprès de la restauauprès de la restauauprès de la restauration collective de notre territoire. ration collective de notre territoire. ration collective de notre territoire. ration collective de notre territoire.     

MODALITES DE MISE EN ŒUVREMODALITES DE MISE EN ŒUVREMODALITES DE MISE EN ŒUVREMODALITES DE MISE EN ŒUVRE    

SSSSUBVENTIONS AUX ORGANUBVENTIONS AUX ORGANUBVENTIONS AUX ORGANUBVENTIONS AUX ORGANISMES AGRICOLESISMES AGRICOLESISMES AGRICOLESISMES AGRICOLES    
Le Département intervient sur des actions spécifiques en référence à des compétences propres du 
Département ou en intégrant une dimension environnementale et une mesure forte sur la valorisation 
des produits agricoles locaux sur le territoire départemental. 
 
SSSSUBVENTIONS AUX COLLEUBVENTIONS AUX COLLEUBVENTIONS AUX COLLEUBVENTIONS AUX COLLECTIVITESCTIVITESCTIVITESCTIVITES    
Les aides s’inscrivent (en investissement) dans le champ de la nouvelle contractualisation avec les 
territoires. 
  
SSSSUBVENTIONS AUX EXPLOUBVENTIONS AUX EXPLOUBVENTIONS AUX EXPLOUBVENTIONS AUX EXPLOITATIONS AGRICOLES EITATIONS AGRICOLES EITATIONS AGRICOLES EITATIONS AGRICOLES ET LEURS GROUPEMENTS T LEURS GROUPEMENTS T LEURS GROUPEMENTS T LEURS GROUPEMENTS Les aides s’inscrivent en complémentarité 
avec les dispositifs régionaux : 
 
- Soit en co-financement de la Région et/ou du FEADER dans le cadre du PDRA ; les dossiers sont alors 

instruits et programmés par les DDT et la Région, les services départementaux assurent le passage 
en Commission Permanente et le mandatement au bénéficiaire. 
Le Département intervient en cofinancement notamment sur les dossiers collectifs des CUMA (voir 

fiches détaillées). 

Le Département pourra également participer en cofinancement aux projets innovants et structurants 

qui répondent aux objectifs de la politique départementale. 

 
- Soit en financement seul du Département, dans le cadre d’un régime notifié ou exempté de 

notification :  
 Pour des investissements prévus dans le PDRA mais non éligibles et/ou non retenus dans le 

cadre des dispositifs régionaux (statut du porteur de projet, montant du projet, dossiers 
éligibles et non retenus sur justificatif fourni par la Région …), sous réserve de validation par 
cette dernière ; 

 Pour des investissements hors PDRA. 
Des plafonds d’aides sont spécifiés dans les fiches détaillées. 
 

 Quand le Département intervient seul au taux de 25252525%%%%, une majoration de 15%15%15%15% peut être 
appliquée pour : 

- les exploitations en agriculture biologique et/ou engagées en conversion, 
- les exploitants allocataires du RSA, 
- les Jeunes Agriculteurs ou Nouveaux Installés sous statut de Chefs d’Exploitation. 

 

 Les aides aux exploitations sont destinées Les aides aux exploitations sont destinées Les aides aux exploitations sont destinées Les aides aux exploitations sont destinées aux porteurs de projets sous aux porteurs de projets sous aux porteurs de projets sous aux porteurs de projets sous tous les types de statuts, tous les types de statuts, tous les types de statuts, tous les types de statuts, 
y compris double actif et cotisants solidairesy compris double actif et cotisants solidairesy compris double actif et cotisants solidairesy compris double actif et cotisants solidaires.  
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 Un bénéficiaire peut déposer plusieursplusieursplusieursplusieurs    dossiers par andossiers par andossiers par andossiers par an,,,, dans la limite d’un plafond d’aide de   7 7 7 7 
500 500 500 500 € sur € sur € sur € sur la seule année 202la seule année 202la seule année 202la seule année 2022222,,,,    pour les fiches animale, végétal et circuits courts.        

 Dans le cadre des installations durant l’année en cours, les Nouveaux Installés et Jeunes 
Agriculteurs Chefs d’Exploitation peuvent également déposer plusieursplusieursplusieursplusieurs    dossiersdossiersdossiersdossiers dans l’année, 
mais dans la limitation de 15 00015 00015 00015 000    €€€€ sur l’année 2022. 

 
 Le plafond par dossier est de 7.500 7.500 7.500 7.500 €€€€ d’aide départementale, sauf dans le cadre des installationsinstallationsinstallationsinstallations 

en Agriculture Biologique (et conversion) etetetet en Vente Directe, pour lesquelles le plafond d’aide 
départementale est de 10.000 10.000 10.000 10.000 € pour le 1€ pour le 1€ pour le 1€ pour le 1erererer    dossierdossierdossierdossier.... 

 
 Le montant d’aide départementale minimum est de 100 100 100 100 €€€€. 

 
 Le montant d’aide départementale maximum pour l’axe HydrauliqueHydrauliqueHydrauliqueHydraulique est de 15.000 15.000 15.000 15.000 €€€€, 

indépendamment des différents plafonds évoqués ci-dessus. 
 

 Les aides aux projetsprojetsprojetsprojets    innovants innovants innovants innovants ––––    structurantsstructurantsstructurantsstructurants sont destinées aux CUMA, associations de 
producteurs, structures collectives à vocation d’irrigation agricole, organismes publics divers, 
exploitations s’inscrivant dans des projets expérimentaux, liés à la relance de filières…. Un 
bénéficiaire peut déposer au maximum deux deux deux deux dossiers par andossiers par andossiers par andossiers par an avec un plafond d’aide de  
50505050.000 .000 .000 .000 € sur € sur € sur € sur l’année en cours.l’année en cours.l’année en cours.l’année en cours. 

Chaque année seront privilégiées des filières stratégiquesfilières stratégiquesfilières stratégiquesfilières stratégiques pour le département en concertation avec la 

profession agricole. Les crédits seront affectés en priorité aux projets correspondants. De plus, une part 

des crédits sera consacrée aux approches en matière d’agro-écologie afin de soutenir les démarches 

d’avenir pour faire de la Dordogne-Périgord une terre d’excellence environnementale. 
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1111 PROMOUVOIR ET ORGANISER LES CIRCUITS COURTSPROMOUVOIR ET ORGANISER LES CIRCUITS COURTSPROMOUVOIR ET ORGANISER LES CIRCUITS COURTSPROMOUVOIR ET ORGANISER LES CIRCUITS COURTS, , , , LA VENTE DIRECTE LA VENTE DIRECTE LA VENTE DIRECTE LA VENTE DIRECTE ET ET ET ET 
L’APPROVISIONNEMENT L’APPROVISIONNEMENT L’APPROVISIONNEMENT L’APPROVISIONNEMENT DE NOS INDUSTRIES AGDE NOS INDUSTRIES AGDE NOS INDUSTRIES AGDE NOS INDUSTRIES AGROALIMENTAIRESROALIMENTAIRESROALIMENTAIRESROALIMENTAIRES    : : : : VERS UN NOUVEAU VERS UN NOUVEAU VERS UN NOUVEAU VERS UN NOUVEAU 

MODELE ECONOMIQUEMODELE ECONOMIQUEMODELE ECONOMIQUEMODELE ECONOMIQUE    

 

1111.1. Devenir une collectivité exemplaire.1. Devenir une collectivité exemplaire.1. Devenir une collectivité exemplaire.1. Devenir une collectivité exemplaire    
- Augmenter la part de produits bio et locaux dans les cantines des collèges. 
- Transposer les initiatives vitrines des collèges 100% bio et 100% fait maison. 
- Faciliter l’introduction des produits bio et locaux dans la restauration collective hors domicile autre 

que sous compétence départementale.  
- Engager les établissements DDSP dans des approvisionnements en circuits courts. 
- Soutenir et faire connaître les initiatives locales des collectivités territoriales (mise en réseau, partage 

d’expérience). 
 

1111.2. Mettre en lien producteurs et .2. Mettre en lien producteurs et .2. Mettre en lien producteurs et .2. Mettre en lien producteurs et restauration collectiverestauration collectiverestauration collectiverestauration collective    
- Ouvrir l’outil interactif existant (intranet pour les collèges) à l’ensemble des acteurs (internet) 
- Participer au réseau national, portail DRAAF. 

 

1111.3. Soutenir les initiatives publiques.3. Soutenir les initiatives publiques.3. Soutenir les initiatives publiques.3. Soutenir les initiatives publiques,,,,    les projets collectifsles projets collectifsles projets collectifsles projets collectifs    et individuels à la fet individuels à la fet individuels à la fet individuels à la fermeermeermeerme    
- Accompagner les créations : boutiques, ateliers de diversification et de transformation, 

plateformes… 
- Accompagner l’acquisition de matériel pour la vente directe (matériel pour les marchés de 

producteurs…). 
- Accompagner les initiatives collectives. 
 

Aides aux organismes 
Aide directe aux exploitations 

ou leurs groupements 
Aide aux collectivités 

Axe Axe Axe Axe 1111    ––––    Promouvoir et organiser les circuits courtsPromouvoir et organiser les circuits courtsPromouvoir et organiser les circuits courtsPromouvoir et organiser les circuits courts    et la vente directeet la vente directeet la vente directeet la vente directe    

Action Action Action Action 1111.3.3.3.3 : Soutenir les initiatives publiques et les projets collectifs et individuels à la ferme 
(1) (2) 

(1) Référence - Fiche PROMOUVOIR ET ORGANISER LES CIRCUITS COURTS ET LA VENTE DIRECTE 

(2) Référence - PDRA 
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2. CONTRIBUER CONTRIBUER CONTRIBUER CONTRIBUER A L’A L’A L’A L’INSTALLATION ET LA TRANSMISSIONINSTALLATION ET LA TRANSMISSIONINSTALLATION ET LA TRANSMISSIONINSTALLATION ET LA TRANSMISSION    ::::    UN ENJEU DE TERRITOIREUN ENJEU DE TERRITOIREUN ENJEU DE TERRITOIREUN ENJEU DE TERRITOIRE    

    L’INSTALLATION ET LA TRANSMISSION,L’INSTALLATION ET LA TRANSMISSION,L’INSTALLATION ET LA TRANSMISSION,L’INSTALLATION ET LA TRANSMISSION,    
UN ENJEU DE UN ENJEU DE UN ENJEU DE UN ENJEU DE TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE    

2.1. 2.1. 2.1. 2.1. Initier et soutenir les politiques foncières localesInitier et soutenir les politiques foncières localesInitier et soutenir les politiques foncières localesInitier et soutenir les politiques foncières locales    

- Animation et ingénierie auprès des EPCI pour une prise en compte du foncier agricole dans les 
initiatives publiques. Cette action vise à mettre à disposition des collectivités l’expertise agricole et 
l’ingénierie des techniciens départementaux. 

- Aide à l’acquisition de terres agricoles et aux aménagements liés à l’installation de nouveaux 
agriculteurs. 

 

2222.2. Consolider les outils et les structures au service de l’installation.2. Consolider les outils et les structures au service de l’installation.2. Consolider les outils et les structures au service de l’installation.2. Consolider les outils et les structures au service de l’installation    

- Extension de l’Etablissement Public Foncier au territoire de la Dordogne. 
- Construction d’un partenariat avec la SAFER au service de l’installation (portage et stockage du 

foncier). 
- Développer un lien avec Terre de Liens. 
- Accompagnement des initiatives locales et des espaces tests. 

 

2222.3. Soutenir les candidats à l’installation.3. Soutenir les candidats à l’installation.3. Soutenir les candidats à l’installation.3. Soutenir les candidats à l’installation    

Le Département intervient aux côtés de la Région afin de conserver un rôle actif dans la création et la 
transmission des exploitations agricoles au travers des organismes agrées dans l’élaboration 
des diagnostics et des études économiques (237,50 € par diagnostic / étude économique). 

 

Aides aux organismes 
Aide directe aux exploitations 

ou leurs groupements 
Aide aux collectivités 

Axe Axe Axe Axe 2222    ----    Contribuer à l’installation et la transmissionContribuer à l’installation et la transmissionContribuer à l’installation et la transmissionContribuer à l’installation et la transmission    

  
Action Action Action Action 2222.1.1.1.1 : initier et soutenir les 

politiques foncières locales 

Action Action Action Action 2222.2.2.2.2 : consolider les outils 
et les structures au service de 

l’installation 
 

Action 2Action 2Action 2Action 2.2.2.2.2 : consolider les outils et 
les structures au service de 

l’installation 

Action Action Action Action 2222.3.3.3.3 : soutenir les 
candidats à l’installation (1) 

  

(1) Référence - PIDIL 
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3.3.3.3. SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLESOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLESOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLESOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE    ::::    
UN ENJEU ENVIRONNEMENTAL, SOCIAL ET ECONOMIQUEUN ENJEU ENVIRONNEMENTAL, SOCIAL ET ECONOMIQUEUN ENJEU ENVIRONNEMENTAL, SOCIAL ET ECONOMIQUEUN ENJEU ENVIRONNEMENTAL, SOCIAL ET ECONOMIQUE    

3. 3. 3. 3. 1111. ECONOMIE. ECONOMIE. ECONOMIE. ECONOMIE    ::::    développerdévelopperdévelopperdévelopper    la valeur ajoutée sur les territoiresla valeur ajoutée sur les territoiresla valeur ajoutée sur les territoiresla valeur ajoutée sur les territoires    
- Diminuer les charges d’exploitation et favoriser les démarches collectives (CUMA). 
- Soutenir la diversification des productions et la transformation sur le territoire et/ou en lien avec les 

industries agroalimentaires.    
- Favoriser les plantations pérennes pour alimenter les filières identitaires et à forte valeur ajoutée.    

3. 3. 3. 3. 2222. INNOVATION. INNOVATION. INNOVATION. INNOVATION    : soutenir les démarches innovantes en Agro: soutenir les démarches innovantes en Agro: soutenir les démarches innovantes en Agro: soutenir les démarches innovantes en Agro----écologieécologieécologieécologie    
- Soutenir la recherche et l’innovation (agriculture biologique ; moyens de lutte alternatifs ; cultures 

alternatives ; pastoralisme ; agro-foresterie, miscanthus, switch grass…). 
- Accompagner les animations de territoires et de groupes d’agriculteurs (techniques culturales 

simplifiées, agriculture de conservation des sols, jachères mellifères, luzerne…). 
- Accompagner les collectivités pour l’acquisition d’espaces agricoles et naturels en vue d’installations, 

de sécurisation et développement des mesures agro-environnementales dans des zones d’enjeu 
pour l’eau et pour les milieux naturels. 

- Soutenir les investissements innovants des exploitations. 

3. 3. 3. 3. 3333. SOCIAL. SOCIAL. SOCIAL. SOCIAL    ::::    améliorer les conditiaméliorer les conditiaméliorer les conditiaméliorer les conditions de travail en agricultureons de travail en agricultureons de travail en agricultureons de travail en agriculture    
La Loi NOTRe a conforté les Départements dans leur compétence en matière de développement 
social. 
- Aides au Remplacement. 
- Emploi saisonnier. 
- Investissement des exploitations. 

3. 3. 3. 3. 4444. ENVIRONNEMENT. ENVIRONNEMENT. ENVIRONNEMENT. ENVIRONNEMENT    ::::    Soutenir la transition écologique et énergétiqueSoutenir la transition écologique et énergétiqueSoutenir la transition écologique et énergétiqueSoutenir la transition écologique et énergétique    
- Promouvoir et faciliter l’autonomie fourragère et protéique des exploitations. 
- Préserver la ressource en eau, en quantité et en qualité (hydraulique, intrants…). 

o Matériel lié à l’économie, à la gestion et à la qualité de de la ressource en eau. 
o Création et extension de réserves de substitution. 

- Veiller à la restauration de la structure des sols. 
- Soutenir les projets de production d’énergie renouvelable et notamment la méthanisation.  

Aides aux organismes 
Aide directe aux exploitations 

ou leurs groupements 
Aide aux collectivités 

Axe 3 Axe 3 Axe 3 Axe 3 ––––    Développer une agriculture durableDévelopper une agriculture durableDévelopper une agriculture durableDévelopper une agriculture durable    

Action 3.Action 3.Action 3.Action 3.1111 – garder la valeur 
ajoutée sur les territoires 

Action 3.Action 3.Action 3.Action 3.1111 – garder la valeur ajoutée 
sur les territoires (1) (2) (3) (4) 

Action 3.Action 3.Action 3.Action 3.1111 – garder la valeur 
ajoutée sur les territoires  

Action 3.Action 3.Action 3.Action 3.2222 : accompagner 
l’innovation (recherche, 
animation) 

Action 3.Action 3.Action 3.Action 3.2222 : accompagner 
l’innovation (3) 

Action Action Action Action 3.23.23.23.2 : accompagner 
l’innovation (acquisitions 
d’espaces naturels et agricoles) 

Action Action Action Action 3.3.3.3.3333 : améliorer les 
conditions de travail en 
agriculture (remplacement, 
emploi saisonnier) 

Action 3.Action 3.Action 3.Action 3.3333 : améliorer les conditions 
de travail en agriculture (3) 

Action 3.Action 3.Action 3.Action 3.3333 : améliorer les 
conditions de travail en 
agriculture 

Action 3.Action 3.Action 3.Action 3.4444 : soutenir la transition 
écologique et énergétique (3) 

Action 3.Action 3.Action 3.Action 3.4444 : soutenir la transition 
écologique et énergétique (3) 

Action 3.Action 3.Action 3.Action 3.4444 : soutenir la transition 
écologique et énergétique (3) 

(1) Référence - PDRA 
(2) Référence – Fiche PROMOUVOIR ET ORGANISER LES CIRCUITS COURTS ET LA VENTE DIRECTE 
(3) Référence – Fiches SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE – ELEVAGE ET VEGETAL  
(4) Référence – Fiche CUMA 
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4.4.4.4. ACCOMPAGNER LES TERRACCOMPAGNER LES TERRACCOMPAGNER LES TERRACCOMPAGNER LES TERRITOIRES RURAUX ET PRITOIRES RURAUX ET PRITOIRES RURAUX ET PRITOIRES RURAUX ET PROMOUVOIR DES PRODUITOMOUVOIR DES PRODUITOMOUVOIR DES PRODUITOMOUVOIR DES PRODUITS DE QUALITES DE QUALITES DE QUALITES DE QUALITE    ::::    
UN ENJEU DE TERRITOIREUN ENJEU DE TERRITOIREUN ENJEU DE TERRITOIREUN ENJEU DE TERRITOIRE    

    

4.1. Promouvoir les signes officiels de qualité et4.1. Promouvoir les signes officiels de qualité et4.1. Promouvoir les signes officiels de qualité et4.1. Promouvoir les signes officiels de qualité et    les marques collectivesles marques collectivesles marques collectivesles marques collectives    

4.2. Valoriser les marques «4.2. Valoriser les marques «4.2. Valoriser les marques «4.2. Valoriser les marques «    P PérigordP PérigordP PérigordP Périgord    » et «» et «» et «» et «    DordogneDordogneDordogneDordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord    »»»»    

4.3. Veiller à la qualité sanitaire des élevages et le 4.3. Veiller à la qualité sanitaire des élevages et le 4.3. Veiller à la qualité sanitaire des élevages et le 4.3. Veiller à la qualité sanitaire des élevages et le bienbienbienbien----êtreêtreêtreêtre    animalanimalanimalanimal    
- Biosécurité, notamment pour la filière avicole périgourdine. 
- Soutenir les mesures sanitaires collectives et préventives : prophylaxie, traitements (lutte contre le 

varroa…), analyses (salmonelles,..), 
- Abattage sanitaire pour les élevages touchés par des aléas sanitaires (tuberculose bovine...)  

4.4. Accompagner les territoires et soutenir le mond4.4. Accompagner les territoires et soutenir le mond4.4. Accompagner les territoires et soutenir le mond4.4. Accompagner les territoires et soutenir le monde rurale rurale rurale rural    
- Soutenir les manifestations et les structures agricoles qui par leurs actions contribuent au 

développement local et la promotion des produits du terroir. 
- Soutenir les associations œuvrant pour le maintien de la vie rurale. 
- Accompagner les organisations syndicales agricoles selon leur représentativité au sein de la Chambre 

d’Agriculture. 
- Conforter l’animation et le dynamisme des filières (Fédérations, organismes professionnels…). 
 
 

Aides aux organismes 
Aide directe aux exploitations 

ou leurs groupements 
Aide aux collectivités 

Axe Axe Axe Axe 4444    ––––    Accompagner le monde rural et promouvoir le territoire de qualitéAccompagner le monde rural et promouvoir le territoire de qualitéAccompagner le monde rural et promouvoir le territoire de qualitéAccompagner le monde rural et promouvoir le territoire de qualité    

Action 4.1Action 4.1Action 4.1Action 4.1 : promouvoir les signes officiels 
de qualité et les marques collectives (2) 

  

Action 4.2Action 4.2Action 4.2Action 4.2 : valoriser les marques « P 
Périgord » et « Dordogne Périgord » 

  

Action 4.3Action 4.3Action 4.3Action 4.3 : veiller à la qualité sanitaire des 
élevages et le bien-être animal (démarches 
collectives) 

Action 4.3Action 4.3Action 4.3Action 4.3 : veiller à la qualité 
sanitaire des élevages et le 
bien-être animal (1) 

 

Action 4.4Action 4.4Action 4.4Action 4.4 : accompagner les territoires et 
soutenir le monde rural 

 Action 4.4Action 4.4Action 4.4Action 4.4 : accompagner les 
territoires et soutenir le 
monde rural 

(1) Référence – Fiche SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE – ELEVAGE 

(2) Référence – PDRA 
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5.5.5.5. SOUTENIR LES AGRICULTEURS EN DIFFICULTESOUTENIR LES AGRICULTEURS EN DIFFICULTESOUTENIR LES AGRICULTEURS EN DIFFICULTESOUTENIR LES AGRICULTEURS EN DIFFICULTE    ::::    
UN ENJEU SOCIALUN ENJEU SOCIALUN ENJEU SOCIALUN ENJEU SOCIAL    

    

5.5.5.5.1. Accompagner 1. Accompagner 1. Accompagner 1. Accompagner techniquement les allocataires du RSAtechniquement les allocataires du RSAtechniquement les allocataires du RSAtechniquement les allocataires du RSA    
Le service agriculture vient en appui de la DDSP pour une analyse technique approfondie et individuelle 
des dossiers RSA agricoles et émet un avis sur l’attribution du RSA. L’objectif est de faire un point de la 
situation de l’exploitation, de dresser des perspectives d’évolution et de mettre en place un 
accompagnement personnalisé jusqu’à la sortie du dispositif RSA. Dans le cadre de ce suivi, des 
adaptations simples de leur outil de travail peuvent être proposées à ces exploitants afin de les soulager 
dans leurs conditions de travail et d’en réduire la pénibilité. 

5.5.5.5.2. 2. 2. 2. Réfléchir à la création d’un fond Réfléchir à la création d’un fond Réfléchir à la création d’un fond Réfléchir à la création d’un fond de restructuration des exploitationsde restructuration des exploitationsde restructuration des exploitationsde restructuration des exploitations    

5.35.35.35.3. Soutenir les exploitants lors d’évènements exceptionnels. Soutenir les exploitants lors d’évènements exceptionnels. Soutenir les exploitants lors d’évènements exceptionnels. Soutenir les exploitants lors d’évènements exceptionnels    
Aléas climatiques, crises économiques, problèmes sanitaires, aléas de la vie… 

5.45.45.45.4. Maintenir les structures collectives malgré les difficultés. Maintenir les structures collectives malgré les difficultés. Maintenir les structures collectives malgré les difficultés. Maintenir les structures collectives malgré les difficultés    
Audits-Diagnostics des réseaux d’irrigation  

 

 

Aides aux organismes 
Aide directe aux exploitations 

ou leurs groupements 
Aide aux collectivités 

Axe 5 Axe 5 Axe 5 Axe 5 ––––    Soutenir les agriculteurs en difficultéSoutenir les agriculteurs en difficultéSoutenir les agriculteurs en difficultéSoutenir les agriculteurs en difficulté    

 Action 5.1Action 5.1Action 5.1Action 5.1 : accompagner 
techniquement les allocataires du 
RSA 

 

 Action 5.2Action 5.2Action 5.2Action 5.2 : créer un fonds de 
restructuration des exploitations 

 

Action 5.3Action 5.3Action 5.3Action 5.3 : soutenir les exploitants lors d’évènements exceptionnels  

Action 5.Action 5.Action 5.Action 5.4444 : maintenir les structures collectives malgré les difficultés    
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SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE  FILIERE FILIERE FILIERE FILIERE 
ANIMALEANIMALEANIMALEANIMALE Développer la valeur ajoutée sur les territoires, Développer la valeur ajoutée sur les territoires, Développer la valeur ajoutée sur les territoires, Développer la valeur ajoutée sur les territoires, 

accompagner l’innovation, améliorer les conditions de accompagner l’innovation, améliorer les conditions de accompagner l’innovation, améliorer les conditions de accompagner l’innovation, améliorer les conditions de 
travail, soutenir la transition écologique et énergétiquetravail, soutenir la transition écologique et énergétiquetravail, soutenir la transition écologique et énergétiquetravail, soutenir la transition écologique et énergétique    
 

CONTEXTECONTEXTECONTEXTECONTEXTE    
Le Département de la Dordogne a structuré ses modalités d’intervention au profit de l’agriculture 
dans le cadre de dispositifs départementaux spécifiques. De manière à accompagner les exploitations 
du département dans leur démarche de viabilité économique, l’accent avait été mis sur le soutien 
financier aux investissements. Le Département a défini, pour chacun de ses thèmes d’interventions, 
des actions éligibles à une aide autour de grands axes structurants et transversaux comme 
l’amélioration des conditions de travail, du bien-être animal ou de l’environnement. 
Les orientations des assises départementales d’octobre 2015 ont conforté ces axes d’intervention 
avec pour objectif de structurer durablement les exploitations.  

 

Complément à la politique régionale mesure 4.1.A du PDRA 

    
    

BENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRES 

Exploitations agricoles 
 

OBJETOBJETOBJETOBJET    
Subventions d’investissement pour la structuration durable des exploitations. 
 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    
Structurer durablement 

les exploitations 

BENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRES        
- Exploitations agricoles 

    
    

    

MODALITES DE CALCULMODALITES DE CALCULMODALITES DE CALCULMODALITES DE CALCUL    
 

 DISPOSITIF REGIONAL 
(Mesure 4.1.D du PDRA) 

HORS DISPOSITIF REGIONAL 

Elevage 
Cofinancement REGION/FEADER 

Taux participation : 30 à 70 % 
TauxTauxTauxTaux    CD24 : CD24 : CD24 : CD24 : 25252525% (+ 1% (+ 1% (+ 1% (+ 15555%*)%*)%*)%*)    

    
Plafond aidePlafond aidePlafond aidePlafond aide    7.500 7.500 7.500 7.500 €€€€********   

Pastoralisme  
(ovin et caprin) 

 
Taux CD24Taux CD24Taux CD24Taux CD24    : 40%: 40%: 40%: 40%    
Plafond 7Plafond 7Plafond 7Plafond 7    500500500500€**€**€**€**    

(*) Bonification 15 % JA- NI chefs exploitations, Bio et conversion, allocataires RSA. 
(**) 10.000€ dans le cadre d’installation en Bio (et conversion) et Vente Directe. 

AIDE FINANCIEREAIDE FINANCIEREAIDE FINANCIEREAIDE FINANCIERE    
En cofinancement PDRA 

Région + FEADER 
              30 à 70 % 

 
 
 
 

CD24 seul 
25 à 40% (*) 

Plafond aide 7.500 € ou 
10.000 € 

 

FILIERES ELIGIBLESFILIERES ELIGIBLESFILIERES ELIGIBLESFILIERES ELIGIBLES    
Bovin lait, bovin viande (hors atelier hors sol), ovin, caprin, aviculture (hors atelier hors sol), porcs 
engraissement plein air, pisciculture et aquaculture, héliciculture. 

    
INVESTISSEMENTS ELIGIBLES INVESTISSEMENTS ELIGIBLES INVESTISSEMENTS ELIGIBLES INVESTISSEMENTS ELIGIBLES (voir annexe)(voir annexe)(voir annexe)(voir annexe)    

- Conformes aux investissements éligibles dans le cadre du PLAN DE COMPETITIVITE ET 
D’ADAPTATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES -  AREA Mesure 4.1. D. 

- Liste complémentaire de matériels éligibles – CD 24 (en dehors des dossiers en 
cofinancement AREA PCAE – Département – Région – FEADER- AEAG – Etat) : 

 

            Pastoralisme  
                   40% 

Plafond aide 7.500 € ou 
10.000 € 

 
 
 
 
 

Chaque année seront privilégiées des filières stratégiquesfilières stratégiquesfilières stratégiquesfilières stratégiques pour le département en concertation avec la 

profession agricole. Les crédits seront affectés en priorité aux projets correspondants. De plus, une part 

des crédits sera consacrée aux approches en matière d’agro-écologie afin de soutenir les démarches 

d’avenir pour faire de la Dordogne-Périgord une terre d’excellence environnementale. 
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SECTEURSECTEURSECTEURSECTEUR ELEVAGE ELEVAGE ELEVAGE ELEVAGE : investissements éliinvestissements éliinvestissements éliinvestissements éligiblesgiblesgiblesgibles  

Modernisation des bâtimentsModernisation des bâtimentsModernisation des bâtimentsModernisation des bâtiments    

◥ Logement des animaux : 
. Construction ou rénovation de bâtiments (charpente, bardage, toiture, isolation, gouttières, chauffage...) 

. Terrassement, réseaux divers, aire de manœuvre 

. Aménagement et équipements fixes intérieurs (logettes, cornadis, contention, barrières, racleurs, télésurveillance...) 

. Équipements sanitaires (aération, ventilation, brumisation, régulation, alarme, cooling...) 

. Équipements liés à l'abreuvement et l'alimentation (chaîne alimentation, DAC, robot, boisseaux, pipettes, abreuvoirs, pompes 

doseuses...) 

. Logement collectif, adaptation gaveuse, plomberie et électricité, 

. Insertion paysagère des bâtiments 

◥ Autres constructions : 

. Aménagements des abords des bâtiments 

. Étanchéité des silos (radier) 

. Salle de tétée en veau sous la mère 

. Locaux sanitaires et leurs équipements, quais et plates-formes de compostage 

. Construction et équipement de fourrage (sous plafond d'investissement éligible 10 000 euros) 

. Fabrique d'aliment à la ferme 

. Séchage en grange 

. Système de pompage et de stockage d'eau, condamnation du point d'eau naturel, double clôture mitoyenne 

◥ Locaux et matériaux de traite : 

. Locaux de traite (bâtiment, salle de traite, robot, stockage du lait et leurs équipements...) 

Gestion des effluents d'élevageGestion des effluents d'élevageGestion des effluents d'élevageGestion des effluents d'élevage    

◥ Ouvrages de stockage du fumier et du lisier 

. Ouvrages de stockage du fumier, du lisier et des autres effluents liquides 

. Étanchéité des réseaux de collecte et des ouvrages de stockage 

. Dispositifs de traitements des effluents, racleur 

. Couverture des fosses à lisier et des fumières 

Biosécurité volailles et palmipèdes,Biosécurité volailles et palmipèdes,Biosécurité volailles et palmipèdes,Biosécurité volailles et palmipèdes,    

◥ Protection des sites d'élevage :  

. Effaroucheurs, filets, panneaux de signalisation d'élevage, sas sanitaires, barrières et clôtures attenantes aux 
bâtiments et aux abris d'élevage, 

◥ Gestion des cadavres : 
. Cloche d'équarrissage, bac d'équarrissage, aménagement aires de dépôt des bacs, enceinte réfrigérée de 
stockage des cadavres, 

◥ Aménagement des parcours : 

. Plantation de haies, clôtures, piquets, 

◥ Barrières sanitaires externes :  

. Citernes de collecte et fossés d'évacuation des eaux pluviales, acquisition et/ou aménagement des sas 
sanitaires, 

◥ Dallage béton pour l'intérieur des bâtiments, 

◥ Aménagement d'une aire de nettoyage et de désinfection    pour les véhicules, 

◥ Matériel de désinfection, 

◥ Aménagement des abords    des bâtiments et des chemins d’accès, 

◥ Terrassements divers, réseaux, maçonnerie, 
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◥ Construction ou rénovation    des bâtiments, 

◥ Cabanes mobiles ou abris fixes, 

◥ Equipements de distribution de l'eau et de l'alimentation, 

◥ Autres investissements concourants à améliorer la biosécurité dans les élevages de volailles et palmipèdes 
(cf arrêté du 8 février 2016 relatif aux mesures de biosécurité applicables dans les exploitations de volailles et 
d'autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention contre l'influenza aviaire) 

Élevage de porcs en plein airÉlevage de porcs en plein airÉlevage de porcs en plein airÉlevage de porcs en plein air    

◥ Équipements : 

. Clôtures, barrières, filets, panneaux de signalisation, sas sanitaires, abris d'élevage, bacs d'équarrissage 

◥ Aménagements des parcours : 

. Plantation de haies, clôture, piquets, cabanes mobiles 

Économie d'énergieÉconomie d'énergieÉconomie d'énergieÉconomie d'énergie    

◥ Énergie renouvelable (nécessité d'un diagnostic DIATERRE) : chauffe-eau solaire thermique, pompe à chaleur, 

chaudière à biomasse, équipements liés à la substitution d'une énergie fossile, équipements liés à la production 
en site isolé 

◥ Système d'économie d'énergie : échangeur thermique, production et utilisation d'énergie destinée au séchage 

en grange, isolation des bâtiments existants de logement des animaux, investissements 

 

Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera 
effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs. effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs. effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs. effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs.     

 

Liste complémentaire spécifique CD24Liste complémentaire spécifique CD24Liste complémentaire spécifique CD24Liste complémentaire spécifique CD24     

Filières Filières Filières Filières AvicoleAvicoleAvicoleAvicole    (hors atelier hors sol)    / Bovin/ Bovin/ Bovin/ Bovin    (hors atelier hors sol)    / Ovin / Caprin / Po/ Ovin / Caprin / Po/ Ovin / Caprin / Po/ Ovin / Caprin / Porcs plein air (engraissement) rcs plein air (engraissement) rcs plein air (engraissement) rcs plein air (engraissement) 
/ Pisciculture et aquaculture/ Pisciculture et aquaculture/ Pisciculture et aquaculture/ Pisciculture et aquaculture, héliciculture, héliciculture, héliciculture, héliciculture    ::::    

    

◥ Alimentation et amélioration des conditionAlimentation et amélioration des conditionAlimentation et amélioration des conditionAlimentation et amélioration des conditions de travails de travails de travails de travail 

Silos de stockage, vis à grain, tapis d’alimentation, fourche crocodile, valet de ferme, équipements pour silo 
(enrouleur de bâches, filets de protection, sac boudin…), tonne à eau, abreuvoirs mobiles, auges, nourrisseurs, 
râteliers, louve, lampes chauffantes, cabanes mobiles, pailleuse et/ou désileuse pailleuse (exclusivement dans le 
cadre d’une première acquisition) … 

◥ Gestion de l’espace et environnementGestion de l’espace et environnementGestion de l’espace et environnementGestion de l’espace et environnement 

Clôtures fixes (piquets, fils lisses, ursus...), clôtures mobiles, poste d’électrification solaire, aménagements des 
passages entre parcours (passages canadiens…), matériel de gestion de l’espace (herse étrille, ébouseuse, 
gyrobroyeur, matériel d’entretien des haies (épareuse, lamier exclusivement dans le cadre de copropriété ou 
CUMA…), création de points d’eau en pâturage, plantation de haies, plantation d’arbres sur parcours 
(agroforesterie), matériel d’entretien des clôtures, récupération des eaux de pluies (fosses, membranes, 
citernes…), … 

◥ GesGesGesGestion du cheptel et équipements sanitairestion du cheptel et équipements sanitairestion du cheptel et équipements sanitairestion du cheptel et équipements sanitaires 

Logiciel de gestion de troupeaux, matériel de lecture de boucles électroniques, matériel de taille d’onglons 
(sécateurs électriques…), remorque bétaillère, bacs d’équarrissage, nettoyeur haute pression (eau chaude / eau 
froide), groupe électrogène,… 

◥ Création/mutation de sociétéCréation/mutation de sociétéCréation/mutation de sociétéCréation/mutation de société. 
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SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE      FILIERE FILIERE FILIERE FILIERE 
VEGETALEVEGETALEVEGETALEVEGETALE Développer la valeur ajoutée sur les territoires, Développer la valeur ajoutée sur les territoires, Développer la valeur ajoutée sur les territoires, Développer la valeur ajoutée sur les territoires, 

accompagner l’innovation, améliorer les conditions de accompagner l’innovation, améliorer les conditions de accompagner l’innovation, améliorer les conditions de accompagner l’innovation, améliorer les conditions de 
travail, soutenir la transition écologique et énergétique travail, soutenir la transition écologique et énergétique travail, soutenir la transition écologique et énergétique travail, soutenir la transition écologique et énergétique     
 

CONTEXTECONTEXTECONTEXTECONTEXTE    
Depuis de nombreuses années, le Département de la Dordogne a structuré ses modalités 
d’intervention au profit de l’agriculture dans le cadre de dispositifs départementaux spécifiques. De 
manière à accompagner les exploitations du département dans leur démarche de viabilité économique, 
l’accent a été mis sur le soutien financier aux investissements. Le Département a défini, pour chacun 
de ses thèmes d’intervention, des actions éligibles à une aide autour de grands axes structurants et 
transversaux comme l’amélioration des conditions de travail, le développement des plantations 
pérennes et l’environnement. 
Les orientations des assises départementales d’octobre 2015 ont confirmé cette politique avec pour 
objectif de structurer durablement les exploitations.  

Complément à la politique régionale mesures 4.1.A, B du PDRA. 

    
    

BENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRES 
Exploitations agricoles 

 

    
OBJETOBJETOBJETOBJET    
Subventions d’investissement pour la structuration durable des exploitations. 

    
OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    

Structurer durablement 
les exploitations 

    
FILIERES FILIERES FILIERES FILIERES ELIGIBLESELIGIBLESELIGIBLESELIGIBLES    
Noix et fruits à coque (variétés AOCiables + Fernor), châtaigne, truffe, fraise et fruits rouges, vergers à 
jus (transformation à la ferme), kiwis, cultures fourragères autoconsommées, maraichage et culture 
légumière, apiculture, spiruline, PPAM, bois de chauffage (exclusivement dans le cadre d’une 
diversification d’activité). 
 

    

VOLET  EQUIPEMENTS PVOLET  EQUIPEMENTS PVOLET  EQUIPEMENTS PVOLET  EQUIPEMENTS PRODUCTIONRODUCTIONRODUCTIONRODUCTION    

    
BBBBENEFICIAIRESENEFICIAIRESENEFICIAIRESENEFICIAIRES    

- Exploitations agricoles 
 

    
    
    

MMMMODALITESODALITESODALITESODALITES    DE CALCULDE CALCULDE CALCULDE CALCUL    
 

 DISPOSITIF REGIONAL  
 (Mesure 4.1.A du PDRA) 

HORS DISPOSITIF REGIONAL  

Végétal 
Y compris 
maraîchage et 
culture légumière 

Cofinancement 
REGION/FEADER - AEAG 

Taux participation : 30 % à 35% 

TauxTauxTauxTaux    CD24 : CD24 : CD24 : CD24 : 25252525% (+ % (+ % (+ % (+ 15151515%*)%*)%*)%*)    
Plafond aidePlafond aidePlafond aidePlafond aide    par dossier : 7.500par dossier : 7.500par dossier : 7.500par dossier : 7.500 €€€€******** 

(*) Bonification 15 % JA- NI chefs exploitations, Bio et conversion, allocataires RSA. 
(**) 10.000 € dans le cadre d’installation en Bio (et conversion) et Vente Directe. 

    
    
    

AIDE FINANCIEREAIDE FINANCIEREAIDE FINANCIEREAIDE FINANCIERE 
 

CD 24 seulCD 24 seulCD 24 seulCD 24 seul    
25252525    à 40%(*)à 40%(*)à 40%(*)à 40%(*)    

    
Plafond aide Plafond aide Plafond aide Plafond aide 7.500 7.500 7.500 7.500 €€€€    à à à à 

10.00010.00010.00010.000€€€€    
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VOLET  PLANTATIONSVOLET  PLANTATIONSVOLET  PLANTATIONSVOLET  PLANTATIONS    

    
BBBBENEFICIAIRESENEFICIAIRESENEFICIAIRESENEFICIAIRES    

- Exploitations agricoles 
- Plantations existantes de moins de 10 hectares dans la production du projet 

déposé.  
- Pour la filière noixnoixnoixnoix, plantations existantes de moins de 5 hectares et dans le 

cadre de la mise en place d’un atelier de diversification. 
- Pour la filière truffetruffetruffetruffe, être adhérent à un groupement. 

. 

    

    
    
    

    
MMMMODALITES DE CALCULODALITES DE CALCULODALITES DE CALCULODALITES DE CALCUL    
    

 DISPOSITIF REGIONAL  
 (Mesure 4.1.B  du PDRA) 

HORS DISPOSITIF REGIONAL  

Plantation et agroforesterie 
Cofinancement 

 REGION/FEADER 

Taux CD24 : 25% (+ 15%*) 
Eligibilité : de 0,5 à 5 ha  

(0,15 à 0,5 ha pour la truffe) 
Plafond aide : 7.500 €**    

(*) Bonification 10 % JA- NI chefs exploitations, Bio et conversion, allocataires RSA. 

(**) 10.000 € dans le cadre d’installation en Bio (et conversion) et Vente Directe. 

    

    
Aide FINANCIEREAide FINANCIEREAide FINANCIEREAide FINANCIERE    

    
CD24 seulCD24 seulCD24 seulCD24 seul    

25252525    à 40% (*)à 40% (*)à 40% (*)à 40% (*)    
Plafond aide 7.500 Plafond aide 7.500 Plafond aide 7.500 Plafond aide 7.500 €€€€    à à à à 

10.000 10.000 10.000 10.000 €€€€    
    

VVVVOLET  OLET  OLET  OLET  SSSSERRES FRUITS ET LEGUERRES FRUITS ET LEGUERRES FRUITS ET LEGUERRES FRUITS ET LEGUMES ET HORTICOLESMES ET HORTICOLESMES ET HORTICOLESMES ET HORTICOLES    

    
BBBBENEFICIAIRESENEFICIAIRESENEFICIAIRESENEFICIAIRES    

- Exploitations agricoles 

    

    
    
    

MMMMODALITES DE CALCULODALITES DE CALCULODALITES DE CALCULODALITES DE CALCUL    
    

 DISPOSITIF REGIONAL  
 (Mesure 4.1.D du PDRA) 

HORS DISPOSITIF REGIONAL 

 
Serres fruits et légumes et 
horticoles 

Cofinancement 
REGION/FEADER 

De 15.000 à 50.000 € 
d’investissement : 

Taux CD24 : 25% (+ 15%*) 
 

Plafond aide : 7.500 €**    

(*) Bonification 10 % JA- NI chefs exploitations, Bio et conversion, allocataires RSA. 

(**)10.000 € dans le cadre d’installation en Bio (et conversion) et Vente Directe. 
 

    

    
Aide FINANCIEREAide FINANCIEREAide FINANCIEREAide FINANCIERE    

    
CD24 seulCD24 seulCD24 seulCD24 seul    

25252525    à 40% (*)à 40% (*)à 40% (*)à 40% (*)    
Plafond aide 7.500 Plafond aide 7.500 Plafond aide 7.500 Plafond aide 7.500 €€€€    à à à à 

10.000 10.000 10.000 10.000 €€€€    
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INVESTISSEMENTSINVESTISSEMENTSINVESTISSEMENTSINVESTISSEMENTS    ELIGIBLESELIGIBLESELIGIBLESELIGIBLES    ((((VOIR ANNEXEVOIR ANNEXEVOIR ANNEXEVOIR ANNEXE))))    

- Conformes aux investissements éligibles dans le cadre du PLAN DE COMPETITIVITE ET 
D’ADAPTATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES -  AREA Mesure 4.1. A, B et D. 

- Liste complémentaire de matériels éligibles – CD 24 (en dehors des dossiers en cofinancement AREA 
PCAE – Département – Région – FEADER- AEAG – Etat) : 

 

Chaque année seront privilégiées des filières stratégiquesfilières stratégiquesfilières stratégiquesfilières stratégiques pour le département en concertation avec la 

profession agricole. Les crédits seront affectés en priorité aux projets correspondants. De plus, une part des 

crédits sera consacrée aux approches en matière d’agro-écologie afin de soutenir les démarches d’avenir pour 

faire de la Dordogne-Périgord une terre d’excellence environnementale.    
    
    

SECTEUR SECTEUR SECTEUR SECTEUR VEGETALVEGETALVEGETALVEGETAL    : investissements éligiblesinvestissements éligiblesinvestissements éligiblesinvestissements éligibles  

VOLET EQUIPEMENTS PRODUCTIONVOLET EQUIPEMENTS PRODUCTIONVOLET EQUIPEMENTS PRODUCTIONVOLET EQUIPEMENTS PRODUCTION    

PhytosanitairesPhytosanitairesPhytosanitairesPhytosanitaires    

◥ Matériels pour réduire la dérive lors des traitements ou permettant le confinement de la pulvérisation : 

. Rampe face par face et pulvérisateurs confinés en viticulture, panneaux de récupérateurs de bouillies, buses 
anti dérives sur pulvérisateur existant, 

◥ Matériels pour réduire les risques de pollution : 

. Injection directe, anémomètre, plantation de haies... 

◥ Matériels de lutte alternative aux produits phytosanitaires :  

. Filets anti insectes, bineuses, herses étrilles, robots de désherbage... 

◥ Matériels de lutte mixte en grandes cultures :  

. Désherbineuse, dispositif de traitement localisé sur le rang de semis... 

◥ Équipements pour réduire les pollutions ponctuelles ou diffuses liées aux produits phytosanitaires : 

. Matériel pour assurer la discontinuité hydraulique et éviter les débordements (potence, cuve intermédiaire, 

volucompteur, dispositif rince bidons…) 

. Système de coupe tronçon sur pulvérisateurs, système de régulation de la pulvérisation DPA, DPAE…. 

◥ Équipements de gestion des effluents phytosanitaires sur le site d'exploitation : 
. Aire de remplissage et de lavage et systèmes de traitements des eaux phytosanitaires homologués, plateau de 
stockage, dispositif de traitement 
. Paillasse, incorporateurs de produits 
. Systèmes de collecte et de stockage des eaux pluviales pour une utilisation pour le poste phytosanitaire 
(NB : plafond de 20 000 euros pour le poste aire de lavage/remplissage et 10 000 euros pour le système de traitement) 

◥ En cultures pérennes : 

. Matériels de désherbage mécanique sur le rang (décavailloneuse, tête satellites avec palpeurs...) et matériels 
d'entretien d'un couvert herbacé sous le rang : 

◥ Matériels pour optimiser les conditions d'application lors du traitement : 
. Traceur à mousse, système de guidage plafonné à 20 000 euros 

. Contrôle dynamique de hauteur de rampe 

. Systèmes électroniques (cartographie, suivi des paramètres d'application) 

◥ Matériels pour réduire les pollutions par les effluents phytosanitaires : 

. Système de rinçage automatique de la cuve du pulvérisateur, kit de lavage au champ (cuve et lance...) 

◥ Matériels de lutte mixte en cultures pérennes : 
. Pulvérisation dirigée sous le rang permettant une réduction de doses, broyage et retrait des résidus en 
viticulture-arboriculture... 
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◥ Matériels de lutte sans produit phytosanitaire : 

. Désinfection des sols à la vapeur, désherbage thermique 

. Cultures pérennes : désherbage mécanique sur le rang et sur l'inter-rang (outils à griffes, à disques...), matériels 
d'implantation d'un couvert (semoirs petites largeurs) et matériels d'entretien d'un couvert herbacé sur l'inter rang 
(broyeurs, combinés-aérateurs de prairie) ... 

FertilisationFertilisationFertilisationFertilisation    

◥ Matériels spécifiques pour l'implantation, l'entretien et la destruction des couverts : 

. Matériel spécifique de semis, enherbement inter-cultures ou inter-rangs, matériels pour détruire 
mécaniquement les couverts (rouleaux, déchaumeurs, cover-crop...) 

◥ Matériels permettant une meilleure répartition des apports de fertilisants : 

. Pesée embarquée et limiteurs de bordures 

. DPA, DPAE, GPS, logiciel de fertilisation, localisateurs d'engrais sur le rang (au semis, sur bineuse, localisation 6-8 feuilles) 

. Système automatisé de préparation et de recyclage des solutions nutritives en maraîchage... 

◥ Stockage des fertilisants : cuve double/triple parois, bac de rétention, dalle béton pour fertilisants solides, aire 

de compostage... 

Ressource en eauRessource en eauRessource en eauRessource en eau    

◥ Matériels de mesure pour l'irrigation : 

. Logiciel de pilotage automatisé, station météo, thermo-hygromètre, anémomètre, tensiomètre, capteur, 
sondes capacitives... 

◥ Matériels spécifiques économes en eau : 
. Régulation électronique, brises jets, vannes programmables pour les couvertures intégrales, système de 
collecte et de stockage d'eaux pluviales... 

Érosion en agriculture biologiqueÉrosion en agriculture biologiqueÉrosion en agriculture biologiqueÉrosion en agriculture biologique    

◥ Matériels améliorant les pratiques culturales : 

. Casser la croûte de battance, limiter l'affinement en surface, semer des cultures dans un couvert végétal avec 
un semis sur le rang (strip-till) 

Effluents végétaux en viticultureEffluents végétaux en viticultureEffluents végétaux en viticultureEffluents végétaux en viticulture    

◥ Séparation, collecte, transfert et traitement des effluents vinicoles (process validés) ... 

VOLET PLANTATIONVOLET PLANTATIONVOLET PLANTATIONVOLET PLANTATION    

◥ Travaux de préparation des sols 

◥ Travaux de plantation et de palissages 

◥ Achat de palissage 

VOLET SERRES FRUITS ET LEGUMES ET HORTICOLESVOLET SERRES FRUITS ET LEGUMES ET HORTICOLESVOLET SERRES FRUITS ET LEGUMES ET HORTICOLESVOLET SERRES FRUITS ET LEGUMES ET HORTICOLES    

◥ Construction et modernisation de serres (serre verre, serre multi-chapelle, hall technique destiné à abriter les 

équipements techniques) 

◥ Investissement de chauffage et de climatisation 

◥ Equipement d’amélioration des cultures et de limitation des intrants 

◥ Equipement des cultures d’extérieur 

◥ Systèmes de traitement (phytosanitaire et effluents) 

◥ Equipements de mécanisation et de robotisation 

◥ Equipements de reconversion énergétique et économes en énergie 

 

Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera 
effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs. effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs. effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs. effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs.     
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Liste complémentaire spécifique CD24Liste complémentaire spécifique CD24Liste complémentaire spécifique CD24Liste complémentaire spécifique CD24    

Filières Filières Filières Filières arboricolesarboricolesarboricolesarboricoles    : : : : ChâtaChâtaChâtaChâtaigne, Noix et fruits à coquesigne, Noix et fruits à coquesigne, Noix et fruits à coquesigne, Noix et fruits à coques    (variétés AOCiables + Fernor)(variétés AOCiables + Fernor)(variétés AOCiables + Fernor)(variétés AOCiables + Fernor), Truffe, Vergers à jus, Kiwi, Truffe, Vergers à jus, Kiwi, Truffe, Vergers à jus, Kiwi, Truffe, Vergers à jus, Kiwi    ::::    

◥ Matériel de récolte trainé ou porté (sauf achat individuel d’automotrice*) et d’entretien du verger (hors filières (hors filières (hors filières (hors filières 
Noix et fruits à coques)Noix et fruits à coques)Noix et fruits à coques)Noix et fruits à coques) : tronçonneuse et perche-élagueuse, broyeur, gyrobroyeur, sécateur électrique, aérateur 
de sol, (épareuse, lamier…exclusivement dans le cadre de copropriété ou CUMA …) 

◥ Matériel de post récolte (exclusivement dans le cadre de la vente directe pour la filière noix (celui-ci étant aidé 

pour le reste dans le cadre des fonds opérationnels des OP)) : calibreur, table de tri, tapis, ébogueuse, trémie, 
laveuse, séchoir…) 

◥ Matériels de distribution de l’eau à la parcelle (sauf filière Noix et fruits à coques) : micro aspersion, goutte à 
goutte… 

◥ Plants, palissage et protections, agroforesterie 

◥ Clôtures des truffières limitées à 500 mètres linéaires 

◥ Lutte intégrée (Torymus, …) 
 
*accompagnement possible en CUMA ou copropriété à partir de 3 exploitants. 
 
Filière ApicoleFilière ApicoleFilière ApicoleFilière Apicole    ::::    

◥ Semences de jachères mellifères, semences d’essences mellifères (phacélie, trèfles, mélanges spécifiques…) 

◥ Plants d’arbres et d’arbustes mellifères (haies…) 

◥ Matériel spécifique de production (équipements de protection, ruches/hausses/cadres/essaims…dans le cas 
d’installation et/ou d’un développement significatif de l’activité). 
    
Filière Fraise et fruits rougesFilière Fraise et fruits rougesFilière Fraise et fruits rougesFilière Fraise et fruits rouges    ::::    

◥ Matériels de distribution et de gestion de l’eau à la parcelle (micro aspersion, goutte à goutte…) 

◥ Stimulateurs de Défense Naturels et/ou Produits Naturels Peu Préoccupants (purins orties, consoude, ail, prêle…) 

◥ Lutte intégrée (PBI, bourdons…) 

◥ Récupération des eaux de drainage (matériel de collecte…) 

◥ Bâches au sol 

◥ Matériel d’entretien des parcelles et des inter rangs permettant la réduction de l’utilisation des produits 

phytosanitaires 
    
Filière cultures fourragères autoconsommées, Filière maraichage et culture légumière, Filière cultures fourragères autoconsommées, Filière maraichage et culture légumière, Filière cultures fourragères autoconsommées, Filière maraichage et culture légumière, Filière cultures fourragères autoconsommées, Filière maraichage et culture légumière, Spiruline, PPAM, Spiruline, PPAM, Spiruline, PPAM, Spiruline, PPAM, 
héliciculture, héliciculture, héliciculture, héliciculture, Agriculture de Conservation des SolsAgriculture de Conservation des SolsAgriculture de Conservation des SolsAgriculture de Conservation des Sols    ::::        
Matériels adaptés. 
 
Valorisation du bois dans le cadre du bois de chauffage (exclusivement dans le Valorisation du bois dans le cadre du bois de chauffage (exclusivement dans le Valorisation du bois dans le cadre du bois de chauffage (exclusivement dans le Valorisation du bois dans le cadre du bois de chauffage (exclusivement dans le cascascascas    d’une diversification d’activité)d’une diversification d’activité)d’une diversification d’activité)d’une diversification d’activité) :  

◥ Matériel de production : remorque forestière, fendeuse verticale ou horizontale, combiné scieur 

fendeur,fagoteuse, épointeuse à piquets, broyeur à plaquette…  
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SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE       

Création / extension de réserve d’eau Création / extension de réserve d’eau Création / extension de réserve d’eau Création / extension de réserve d’eau     

CONTEXTECONTEXTECONTEXTECONTEXTE    
Depuis de nombreuses années, le Département de la Dordogne a structuré ses modalités 
d’intervention au profit de l’agriculture dans le cadre de dispositifs départementaux spécifiques. 
Dans le domaine de l’hydraulique agricole, le Conseil départemental attribue des aides à des 
opérations collectives et individuelles en vue de satisfaire aux exigences d’une irrigation durable 
en préservant la ressource. Plus récemment, le Département a souhaité intervenir dans la 
création de réserves d’eau dédiées à la production piscicole et aquacole. 

Complément à la politique régionale mesures 4.3.A du PDRA 

 

    
    

BENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRES 
Exploitations agricoles 
Structures collectives 

Exploitations piscicole et 
aquacole 

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    
Subventions d’investissement pour la structuration durable des exploitations. 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    
Structurer durablement les 

exploitations 

FILIERES ELIGIBLESFILIERES ELIGIBLESFILIERES ELIGIBLESFILIERES ELIGIBLES    
Toutes filières 
 

    

BENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRES    
- Structures collectives à vocation d’irrigation agricole 
- Exploitations agricoles individuelles 
- Exploitations piscicoles ou aquacoles 

 

    
    
    

Modalités de calculModalités de calculModalités de calculModalités de calcul    
 DISPOSITIF REGIONAL 

(Mesure 4.3.A du PDRA) 
HORS DISPOSITIF REGIONAL 

Réserve d’eau 
>2.500 m3 

Cofinancement REGION/FEADER 
- AEAG 

Taux participation : 40 à 80% 
Dont participation CD24Dont participation CD24Dont participation CD24Dont participation CD24    

selon projetselon projetselon projetselon projet    

TauxTauxTauxTaux    CD24 : 30% CD24 : 30% CD24 : 30% CD24 : 30%     
(+ 10%*)ou(+10%**) taux max 40%(+ 10%*)ou(+10%**) taux max 40%(+ 10%*)ou(+10%**) taux max 40%(+ 10%*)ou(+10%**) taux max 40%    

Plafond aidePlafond aidePlafond aidePlafond aide    création : 15.000 création : 15.000 création : 15.000 création : 15.000 €€€€    
PlafondPlafondPlafondPlafond    aide extension / mise aux aide extension / mise aux aide extension / mise aux aide extension / mise aux 

nnnnormesormesormesormes    : 7.500 : 7.500 : 7.500 : 7.500 €€€€    

Réserve d’eau  
entre 1.000 et 
2.500 m3 

(maraîchage) 

TauxTauxTauxTaux    CD24 : CD24 : CD24 : CD24 : 30303030% (+ 10%*)% (+ 10%*)% (+ 10%*)% (+ 10%*)    
Plafond aidePlafond aidePlafond aidePlafond aide    : 7.500 : 7.500 : 7.500 : 7.500 €€€€    

(*)Bonification 10 % JA- NI chefs exploitations, Bio et conversion, allocataires RSA. 
(**) Filières Arboriculture fruitière, maraichage. 
Réserve d’eau de substitution à but d’irrigation de parcelles agricoles en accord avec la 
règlementation et réserve d’eau à but de production piscicole et aquacole. 

 

AIDE FINANCIEREAIDE FINANCIEREAIDE FINANCIEREAIDE FINANCIERE 
En cofinancement PDRA 
 Région/FEADER – AEAG 

CD 24 selon projet 
 

CD 24 seul 
30 à 40%(*)et(**) 

 
>2.500 m3 

Plafond  aide 
Création 15.000 € 

Extension/mise aux normes : 
7.500 € 

    
entre 1.000 et 2.500 m3 

« Maraîchage » 
Plafond aide 7.500 €    

INVESTISSEMENTS ELIGINVESTISSEMENTS ELIGINVESTISSEMENTS ELIGINVESTISSEMENTS ELIGIBLESIBLESIBLESIBLES        

- Conformes aux investissements éligibles dans le cadre du PLAN DE COMPETITIVITE ET 
D’ADAPTATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES -  AREA Mesure 4.1. A, B et D. 

- Liste complémentaire de matériels éligibles – CD 24 (en dehors des dossiers en cofinancement 
AREA PCAE – Département – Région – FEADER- AEAG – Etat) : 

 
 
 
 

 

RESERVE D’EAURESERVE D’EAURESERVE D’EAURESERVE D’EAU    : : : : Investissements éligibles Investissements éligibles Investissements éligibles Investissements éligibles ----    Liste spécifique CD24Liste spécifique CD24Liste spécifique CD24Liste spécifique CD24    
Création 
◥ Etudes préalables 
◥ Terrassement, création de la retenue      ◥ Etanchéité 
◥Raccordements électrique, pompe et matériel de station, 
local technique…    ◥ Conduite d’aspiration 
◥ Clôtures de sécurité        ◥ Végétalisation 

Extension / mise aux normes 
◥ Etudes préalables 
◥ Terrassement, création de la retenue 
◥ Etanchéité 
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PROMOUVOIR ET ORGANISER LES CIRCUITS COURTS, LA VENTE DIRECTE ET PROMOUVOIR ET ORGANISER LES CIRCUITS COURTS, LA VENTE DIRECTE ET PROMOUVOIR ET ORGANISER LES CIRCUITS COURTS, LA VENTE DIRECTE ET PROMOUVOIR ET ORGANISER LES CIRCUITS COURTS, LA VENTE DIRECTE ET 
L’APL’APL’APL’APPROVISIONNEMENT DE NOS INDUSTRIES AGROALIMENTAIRESPROVISIONNEMENT DE NOS INDUSTRIES AGROALIMENTAIRESPROVISIONNEMENT DE NOS INDUSTRIES AGROALIMENTAIRESPROVISIONNEMENT DE NOS INDUSTRIES AGROALIMENTAIRES 

 

Soutenir les projetsSoutenir les projetsSoutenir les projetsSoutenir les projets    : : : :     
- collectifs collectifs collectifs collectifs     

- individuels à la fermeindividuels à la fermeindividuels à la fermeindividuels à la ferme    
CONTEXTECONTEXTECONTEXTECONTEXTE    
Depuis 2010, le Département accompagne les projets d’implantation de boutiques collectives, de 
plateforme d’approvisionnement en produits locaux à destinations de la restauration collective et/ou hors 
domicile, et encore les investissements liés à la création, la mise aux normes et/ou l’aménagement de 
laboratoires de transformation collectifs ou individuels. Le nombre de projets réalisés depuis prouve 
qu’une dynamique est bien engagée. Le maillage de notre territoire se structure.  
Les orientations des assises départementales d’octobre 2015 ont confirmé cette politique de 
développement local avec pour objectif de structurer des systèmes locaux de production, transformation 
et commercialisation des produits de l’agriculture.  

Complément à la politique régionale mesure 4.2 du PDRA 

    
BENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRES 

Associations, 
groupements de 

producteurs, 
Structures juridiques 

détenues à +50% par des 
agriculteurs, 

CUMA, 
Exploitations agricoles. 

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    
Subventions d’investissement (stockage-conditionnement, transformation, commercialisation) pour : 

- la création (ou extension) de boutiques de producteurs 
- la création d’ateliers de transformation 
- la création de plateformes d’approvisionnement en produits locaux 
- l’acquisition de matériel  lié à la vente directe. 

    
    

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    
Structurer le réseau 

d’approvisionnement et 
de commercialisation des 

produits locaux 

BENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRES        
- Associations, groupements de producteurs 
- Structures juridiques détenues majoritairement (+50%) par des agriculteurs 
- CUMA 
- Exploitations agricoles 
- Collectivités, EPCI 

    

MODALITES DE CALCULMODALITES DE CALCULMODALITES DE CALCULMODALITES DE CALCUL    
 DISPOSITIF REGIONAL 

(Mesure 4.2 du PDRA) 
HORS DISPOSITIF REGIONAL 

Boutique Cofinancement REGION/FEADER 
Cofinancement  départemental 

selon projet    

CollectifCollectifCollectifCollectif    (**)(**)(**)(**)::::    
TauxTauxTauxTaux    CD24 : 40%CD24 : 40%CD24 : 40%CD24 : 40%    

Plafond aidePlafond aidePlafond aidePlafond aide        
Création Création Création Création : 15.000 : 15.000 : 15.000 : 15.000 €€€€    
ExtensionExtensionExtensionExtension    : 7.500 : 7.500 : 7.500 : 7.500 €€€€    

IndividuelIndividuelIndividuelIndividuel    ::::    
TauxTauxTauxTaux    CD24 : CD24 : CD24 : CD24 : 25252525% (+ 1% (+ 1% (+ 1% (+ 15555%*)%*)%*)%*)    
Plafond aidePlafond aidePlafond aidePlafond aide    : 7.500 : 7.500 : 7.500 : 7.500 €€€€************ 

Atelier 
transformation 

Plateforme  

Matériel marché 

(*)Bonification 15 % JA- NI, chefs exploitations, Bio et conversion, allocataires RSA. 
(**) Non retenu à la Région. 
(***) 10.000 € dans le cadre d’installation en Bio (et conversion) et Vente Directe et/ou PAT  

AIDE FINANCIEREAIDE FINANCIEREAIDE FINANCIEREAIDE FINANCIERE    
 

CD seul : 
Projet collectif : 

40 % 
Plafond aide 15.000 € 

 
Projet individuel : 

25 ou 40 % (*) 
Plafond aide 7.500 € à 

10.000 €    
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INVESTISSEMENTS INVESTISSEMENTS INVESTISSEMENTS INVESTISSEMENTS ELIGIBLESELIGIBLESELIGIBLESELIGIBLES    
Dispositif régional : 
 
- Construction, extension, acquisition, rénovation / aménagement de biens immeubles 
- Achats de matériel et équipements  
Sont exclus les acquisitions de foncier non-bâtis, le renouvellement de matériel, les frais généraux liés aux investissements matériels 
(honoraires, études de faisabilités….), les acquisitions de brevets, licences et marques commerciales, le matériel roulant traction 
(camion…). 
 

Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une 
vérification sera effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents vérification sera effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents vérification sera effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents vérification sera effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents 
dispositifs. dispositifs. dispositifs. dispositifs.     

    

Dispositif départemental : 

    
- Construction, rénovation et aménagement  
- Achats de matériel et équipements  
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SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLESOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLESOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLESOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE     CUMACUMACUMACUMA 

Développer la valeur ajoutée sur les territoiresDévelopper la valeur ajoutée sur les territoiresDévelopper la valeur ajoutée sur les territoiresDévelopper la valeur ajoutée sur les territoires    
 

CONTEXTECONTEXTECONTEXTECONTEXTE    
A l’occasion des assises départementales d’octobre 2015, l’investissement collectif en CUMA est apparu 
comme une priorité qu’il convient de pérenniser afin de réduire les charges de mécanisation pour 
chaque agriculteur tout en permettant l’investissement de matériel à la pointe tant sur l’aspect 
technique et technologique qu’au niveau des normes environnementales. 

Complément à la politique régionale mesures 4.1.C du PDRA 

    
    

BENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRES 
CUMA 

 

    
OBJETOBJETOBJETOBJET    
Subventions d’investissement en vue de diminuer les charges d’exploitation et favoriser les démarches 
collectives.        
    
BENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRES    

- Coopératives  d’Utilisation de Matériel Agricole (CUMA) 
 

OBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFS    
Diminuer les charges 

d’exploitation, 
favoriser les 

démarches collectives 

CUMA COFINANCEMENT REGION FEADER CD CUMA COFINANCEMENT REGION FEADER CD CUMA COFINANCEMENT REGION FEADER CD CUMA COFINANCEMENT REGION FEADER CD 24242424    

CONDITIONS PREALABLES D’ELIGIBILITE AU DISPOSITIFCONDITIONS PREALABLES D’ELIGIBILITE AU DISPOSITIFCONDITIONS PREALABLES D’ELIGIBILITE AU DISPOSITIFCONDITIONS PREALABLES D’ELIGIBILITE AU DISPOSITIF    
- la CUMA doit avoir son siège social sur le territoire de la Région Nouvelle-Aquitaine, 
- le plancher d’investissements : 10.000 € HT par dossier, 
- la CUMA doit être exclusivement composée d’agriculteurs. 

 

MODALITESMODALITESMODALITESMODALITES    DEDEDEDE    CALCULCALCULCALCULCALCUL        

Taux maximumTaux maximumTaux maximumTaux maximum    
(%)(%)(%)(%)    

Conseil régionalConseil régionalConseil régionalConseil régional    
(%)(%)(%)(%)    

Conseil départemental Conseil départemental Conseil départemental Conseil départemental 
(%) (%) (%) (%) ----Aide plafonnée à Aide plafonnée à Aide plafonnée à Aide plafonnée à 

15.000 15.000 15.000 15.000 € € € €     

FEADERFEADERFEADERFEADER    
(%)(%)(%)(%)    

20 4,70 4,704,704,704,70    10,60 

30 7,05 7,057,057,057,05    15,90 

40 9,40 9,409,409,409,40    21,20 

    
Le taux de base est de : 
 

• 20 % pour les matériels spécifiques filières et les chaînes de mécanisation. 

• 30 % pour les matériels liés à l’élevage et les matériels spécifiques liés aux contraintes 
géomorphologiques en zone de montagne. 

• 40 % pour les matériels environnementaux liés au végétal, les aires collectives de remplissage 
et de lavage, les dispositifs de stockage et de traitement des effluents (phytosanitaires, 
vinicoles, prunes, etc…) et des eaux résiduaires de lavage de machines agricoles et les aires de 
compostage. 

 
 

    
    

AIDE FINANCIEREAIDE FINANCIEREAIDE FINANCIEREAIDE FINANCIERE    
    

En 
cofinancement PDRA: 

CD24 + Région + 
FEADER 

 
Taux variable 

Plafond aide : 15.000    € 
 
    
    
    
    

    

Les dossiers seront sélectionnés sur la base des principes de sélection suivants : 

• Favoriser le renouvellement générationnel. 

• Favoriser la structuration et l’organisation de la CUMA. 

• Favoriser le développement de l’élevage. 

• Favoriser les nouvelles pratiques agro-environnementales. 

 

435



CUMA NON ELIGIBLES ACUMA NON ELIGIBLES ACUMA NON ELIGIBLES ACUMA NON ELIGIBLES A    L’AREA PCAE (MINIMIL’AREA PCAE (MINIMIL’AREA PCAE (MINIMIL’AREA PCAE (MINIMIS ENTREPRISES 200.00S ENTREPRISES 200.00S ENTREPRISES 200.00S ENTREPRISES 200.000 0 0 0 €)€)€)€)    

- la CUMA doit avoir son siège social sur le territoire de la Dordogne. 
- La CUMA doit être composée soit à 100 % d’exploitants agricoles (agriculteurs) pour des 

investissements inférieurs à 10.000 €, soit par des exploitants agricoles (agriculteurs) et/ou 
collectivités territoriales et/ou EPCI. 

- modalités de calcul :  

• Taux d’aide : 20 %  

• Investissement maximum 30.000 € 

• Pas de plancher d’investissement 

    

    

        

INVESTISSEMENTSINVESTISSEMENTSINVESTISSEMENTSINVESTISSEMENTS    ELIGIBLESELIGIBLESELIGIBLESELIGIBLES        POUR LES DEUX  MESPOUR LES DEUX  MESPOUR LES DEUX  MESPOUR LES DEUX  MESURES URES URES URES (voir annexe)(voir annexe)(voir annexe)(voir annexe)    
Conformes aux investissements éligibles dans les exploitations agricoles en CUMA – PDRA 
Mesure 4.1.C.  
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CUMACUMACUMACUMA    ––––    investissements  investissements  investissements  investissements  éligibleséligibleséligibleséligibles    

 
    

MatérielsMatérielsMatérielsMatériels    
Taux de baseTaux de baseTaux de baseTaux de base    

REGION REGION REGION REGION 
FEADER CD 24FEADER CD 24FEADER CD 24FEADER CD 24    

CD 24 SEULCD 24 SEULCD 24 SEULCD 24 SEUL    

Volet 1 : Matériels  et investissements environnementaux liés au végétal 
- Optimisation des intrants (réduction et/ou suppression 
- Entretien de l’espace et du paysage.  
- Lutte contre l’érosion des sols. 
- Aire collective de remplissage et de lavage. 
- Dispositif de stockage et de traitement des effluents (phytosanitaires, vinicoles, 

prunes) et des eaux résiduaires de lavage des machines agricoles. 
- Aire collective de compostage. 

40 % 10  % 

Volet 2 : Matériels liés à l’élevage 

Matériel de contention, matériel améliorant l’organisation du travail, outils 
d’implantation des clôtures, matériels nécessaires aux déplacements des animaux, 
chaîne de récolte des fourrages : 2 matériels minimum + tracteur si nécessaire, séchoirs 
à fourrages, fabrication d’aliments à la ferme, pompes à museaux et activités annexes 
à la méthanisation (transport déchets et digestat + épandage).    

30 % 10% 

Volet 3 : Chaîne de mécanisation 

Tracteur + 2 outils ou 1 outil combiné.    
20 % Non éligible 

Volet 4 : Matériel spécifique filières 

Fruits et légumes, viticulture, semence, tabac, chanvre.  
20 % 10 %  

 
Ne sont pas éligiblesNe sont pas éligiblesNe sont pas éligiblesNe sont pas éligibles : 
 
- Les matériels d’occasion, 
- Les hangars de stockage du matériel, 
- Le remplacement à l’identique de matériels existants, 
- Les frais relatifs au montage du dossier, 
- L’auto construction. 
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SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE SOUTENIR UNE AGRICULTURE DURABLE  Programme Programme Programme Programme 
BiosécuritéBiosécuritéBiosécuritéBiosécurité RenforcerRenforcerRenforcerRenforcer    les mesures sanitaires des exploitations les mesures sanitaires des exploitations les mesures sanitaires des exploitations les mesures sanitaires des exploitations 

d’élevaged’élevaged’élevaged’élevage    
 

CONTEXTECONTEXTECONTEXTECONTEXTE    
Le Département de la Dordogne a structuré ses modalités d’intervention au profit de l’agriculture 
dans le cadre de dispositifs départementaux spécifiques. De manière à accompagner les exploitations 
du département dans leur démarche de viabilité économique, l’accent avait été mis sur le soutien 
financier aux investissements. Le Département a défini, pour chacun de ses thèmes d’interventions, 
des actions éligibles à une aide autour de grands axes structurants et transversaux et notamment la 
Biosécurité des exploitations d’élevage, au-delà de l’amélioration des conditions de travail, du bien-
être animal ou de l’environnement. 
Les orientations des assises départementales d’octobre 2015 ont conforté ces axes d’intervention 
avec pour objectif de structurer durablement les exploitations.  

 

Complément à la politique régionale mesure 4.1.A du PDRA 

    
    

BENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRES 

Exploitations agricoles en 
filières élevage 

 

OBJETOBJETOBJETOBJET    
Subventions d’investissements pour la structuration durable des exploitations dans le cadre des 
mesures de Biosécurité. 
 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    
Renforcer les mesures 

sanitaires des 
exploitations d’élevage 

BENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRESBENEFICIAIRES        
- Exploitations agricoles en filières élevage 

    
    

    

MODALITES DE CALCULMODALITES DE CALCULMODALITES DE CALCULMODALITES DE CALCUL    
 

 DISPOSITIF REGIONAL 
(Mesure 4.1.D du PDRA) 

HORS DISPOSITIF REGIONAL 

Elevage 
Cofinancement REGION/FEADER 

Taux participation : 30 à 70 % 
TauxTauxTauxTaux    CD24 : CD24 : CD24 : CD24 : 25252525% (+ 1% (+ 1% (+ 1% (+ 15555%*)%*)%*)%*)    

    
Plafond aidePlafond aidePlafond aidePlafond aide    7.500 7.500 7.500 7.500 €€€€********   

(*) Bonification 15 % JA- NI chefs exploitations, Bio et conversion, allocataires RSA. 
(**) 10.000€ dans le cadre d’installation en Bio (et conversion) et Vente Directe et/ou s’inscrivant 
dans un PAT départemental. 

AIDE FINANCIEREAIDE FINANCIEREAIDE FINANCIEREAIDE FINANCIERE    
En cofinancement PDRA 

Région + FEADER 
              30 à 70 % 

 
 
 
 

CD24 seul 
25 à 40% (*) 

Plafond aide 7.500 € ou 
10.000 € 

 

FILIERES ELIGIBLESFILIERES ELIGIBLESFILIERES ELIGIBLESFILIERES ELIGIBLES    
Bovin lait, bovin viande, ovin, caprin, aviculture, porcs engraissement plein air, pisciculture et 
aquaculture, héliciculture. 

    
INVESTISSEMENTS ELIGIBLES INVESTISSEMENTS ELIGIBLES INVESTISSEMENTS ELIGIBLES INVESTISSEMENTS ELIGIBLES (voir annexe)(voir annexe)(voir annexe)(voir annexe)    

- Conformes aux investissements éligibles dans le cadre du PLAN DE COMPETITIVITE ET 
D’ADAPTATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES -  AREA Mesure 4.1. D. 

- Liste complémentaire de matériels éligibles – CD 24 (en dehors des dossiers en 
cofinancement AREA PCAE – Département – Région – FEADER- AEAG – Etat) : 

 

 
 
 
 
 
 

Chaque année seront privilégiées des filières stratégiquesdes filières stratégiquesdes filières stratégiquesdes filières stratégiques pour le département en concertation avec la 

profession agricole. Les crédits seront affectés en priorité aux projets correspondants. De plus, une part 

des crédits sera consacrée aux approches en matière d’agro-écologie afin de soutenir les démarches 

d’avenir pour faire de la Dordogne-Périgord une terre d’excellence environnementale. 
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PPPPROJET BIOSECURITEROJET BIOSECURITEROJET BIOSECURITEROJET BIOSECURITE    : investissements éligiblesinvestissements éligiblesinvestissements éligiblesinvestissements éligibles  

    

Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera 
effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs. effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs. effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs. effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs.     

    

Modernisation des bâtimentsModernisation des bâtimentsModernisation des bâtimentsModernisation des bâtiments    et amélioration des accèset amélioration des accèset amélioration des accèset amélioration des accès    

◥ Logement des animaux : 

. Construction ou rénovation de bâtiments d’élevage  

. Terrassement, réseaux divers, aire de manœuvre, aire de lavage 

. Équipements sanitaires (aération, ventilation, brumisation, régulation, alarme, cooling...) 

. Équipements liés à l'abreuvement et l'alimentation extérieurs  

◥ Autres constructions : 

. Étanchéité des silos (radier) 

. Locaux sanitaires et leurs équipements, quais et plates-formes de compostage 

. Condamnation du point d'eau naturel, double clôture mitoyenne 

Gestion des effluents d'élevageGestion des effluents d'élevageGestion des effluents d'élevageGestion des effluents d'élevage    

◥ Ouvrages de stockage du fumier et du lisier 

. Couverture des fosses à lisier et des fumières 

Biosécurité volailles et palmipèdes,Biosécurité volailles et palmipèdes,Biosécurité volailles et palmipèdes,Biosécurité volailles et palmipèdes,    

◥ Protection des sites d'élevage :  

. Effaroucheurs, filets, panneaux de signalisation d'élevage, sas sanitaires, barrières et clôtures attenantes aux 
bâtiments et aux abris d'élevage, 

◥ Gestion des cadavres : 

. Cloche d'équarrissage, bac d'équarrissage, aménagement aires de dépôt des bacs, enceinte réfrigérée de 
stockage des cadavres, 

◥ Aménagement des parcours : 

. Clôtures, piquets, 

◥ Barrières sanitaires externes :  

. Citernes de collecte et fossés d'évacuation des eaux pluviales, acquisition et/ou aménagement des sas 
sanitaires, 

◥ Dallage béton pour l'intérieur des bâtiments, 

◥ Aménagement d'une aire de nettoyage et de désinfection    pour les véhicules, 

◥ Matériel de désinfection, 

◥ Aménagement des abords    des bâtiments et des chemins d’accès, 

◥ Construction ou rénovation    des bâtiments, 

◥ Cabanes mobiles ou abris fixes, 

◥ Équipements de distribution de l'eau et de l'alimentation pour protéger contre l’avifaune, 

◥ Autres investissements concourants à améliorer la biosécurité dans les élevages de volailles et palmipèdes 

(cf arrêté du 8 février 2016 relatif aux mesures de biosécurité applicables dans les exploitations de volailles et 
d'autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention contre l'influenza aviaire) 
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Élevage de porcs en plein airÉlevage de porcs en plein airÉlevage de porcs en plein airÉlevage de porcs en plein air    

◥ Équipements : 

. Clôtures, barrières, filets, panneaux de signalisation, sas sanitaires, abris d'élevage, bacs d'équarrissage 

◥ Aménagements des parcours : 

. Clôtures, piquets, cabanes mobiles 

Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera Dans le cadre des différents appels à projet proposés par le Conseil régional, une vérification sera 
effectuée pour contrôler l’éligibilité effectuée pour contrôler l’éligibilité effectuée pour contrôler l’éligibilité effectuée pour contrôler l’éligibilité des investissements aux différents dispositifs. des investissements aux différents dispositifs. des investissements aux différents dispositifs. des investissements aux différents dispositifs.     

 

Liste complémentaire spécifique CD24Liste complémentaire spécifique CD24Liste complémentaire spécifique CD24Liste complémentaire spécifique CD24     

Filières Avicole / Bovin / Ovin / Caprin / PoFilières Avicole / Bovin / Ovin / Caprin / PoFilières Avicole / Bovin / Ovin / Caprin / PoFilières Avicole / Bovin / Ovin / Caprin / Porcs plein air (engraissement) / Pisciculture et aquaculture, héliciculturercs plein air (engraissement) / Pisciculture et aquaculture, héliciculturercs plein air (engraissement) / Pisciculture et aquaculture, héliciculturercs plein air (engraissement) / Pisciculture et aquaculture, héliciculture    ::::    

    

◥ Alimentation, Alimentation, Alimentation, Alimentation, amélioration des amélioration des amélioration des amélioration des conditions de travailconditions de travailconditions de travailconditions de travail    et équipements sanitaireset équipements sanitaireset équipements sanitaireset équipements sanitaires 

Silos de stockage, clôtures fixes (piquets, fils lisses, ursus...), clôtures mobiles, poste d’électrification, 
aménagements des passages entre parcours (passages canadiens…), bacs d’équarrissage, nettoyeur haute 
pression (eau chaude / eau froide), groupe électrogène, matériels spécifiques complémentaires… 
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Annexe à la délibération n° 22-91 du 11 février 2022 

CONVENTION CONVENTION CONVENTION CONVENTION EXPERIMENTALE ET PLURIEXPERIMENTALE ET PLURIEXPERIMENTALE ET PLURIEXPERIMENTALE ET PLURI----PARTENARIALE PARTENARIALE PARTENARIALE PARTENARIALE     

dans le cadre de la ludans le cadre de la ludans le cadre de la ludans le cadre de la lutte contre le logement nontte contre le logement nontte contre le logement nontte contre le logement non----décent en Dordognedécent en Dordognedécent en Dordognedécent en Dordogne    

ENTREENTREENTREENTRE    ::::    

----                                Le Département de la Dordogne Le Département de la Dordogne Le Département de la Dordogne Le Département de la Dordogne sise 2, rue Paul Louis Courier - 24019 PERIGUEUX Cedex, 

(SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil départemental,  

M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la délibération du 

Conseil départemental n° 22-                   du 11 février 2022, 

ETETETET    ::::    

- L’Association L’Association L’Association L’Association SOLIHA SOLIHA SOLIHA SOLIHA DordogneDordogneDordogneDordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord    sise 56, rue Gambetta - BP 1011 - 24001 

PERIGUEUX Cedex, représentée par sa Présidente, Mme Véronique CHABREYROU, dûment 

habilitée à signer en vertu de la délibération du Conseil d’administration du               , 

- L’L’L’L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la DordogneAssociation Départementale pour l’Information sur le Logement de la DordogneAssociation Départementale pour l’Information sur le Logement de la DordogneAssociation Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne    ((((ADIL ADIL ADIL ADIL 

24242424))))    sise 3, rue Victor Hugo - 24000 PERIGUEUX, représentée par sa Présidente,                 Mme 

Véronique CHABREYROU, dûment habilitée à signer en vertu de la délibération du Conseil 

d’administration du                 , 

- La La La La Caisse d’Allocations FamilialesCaisse d’Allocations FamilialesCaisse d’Allocations FamilialesCaisse d’Allocations Familiales    de la Dordognede la Dordognede la Dordognede la Dordogne    (CAF 24)(CAF 24)(CAF 24)(CAF 24)    sise 50, rue Claude Bernard - 

24000 PERIGUEUX, représentée par son Président, Alain THIBAL-MAZIAT, dûment habilité à 

signer en vertu de la délibération du Conseil d’administration du                , 

- LaLaLaLa    Mutualité Sociale AgricoleMutualité Sociale AgricoleMutualité Sociale AgricoleMutualité Sociale Agricole    Dordogne et LotDordogne et LotDordogne et LotDordogne et Lot----etetetet----GaronneGaronneGaronneGaronne    (MSA)(MSA)(MSA)(MSA)    sise - CS 30003 - 

24012 PERIGUEUX Cedex, représentée par son Président, M. Jean-François FRUTTERO, 

dûment habilité à signer en vertu de la délibération du Conseil d’administration du               ,    

    

                                                                                                                            IL EST CONVENU CE QUI SUITIL EST CONVENU CE QUI SUITIL EST CONVENU CE QUI SUITIL EST CONVENU CE QUI SUIT    ::::    
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Article 1Article 1Article 1Article 1erererer    :::: ObjetObjetObjetObjet    dededede    la présente conventionla présente conventionla présente conventionla présente convention 

La présente convention porte sur la résorption du mal logement en Dordogne, afin de 

répondre aux principaux objectifs du Plan Départemental d’Action pour le Logement et 

l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) 2018-2023 et du Plan Départemental 

de l’Habitat (PDH) 2019-2024, à savoir : la mobilisation des acteurs du Parc privé (bailleurs, 

investisseurs …) à travers : 

o L’amélioration et la réhabilitation du parc existant ; 

o La lutte contre le mal-logement ; 

o L’accompagnement au relogement ; 

o L’incitation des Propriétaires Bailleurs à se mettre en conformité face aux 

nouvelles normes applicables en 2023 et 2025 ;  

o L’accompagnement juridique.  

 

Cette convention expérimentale et pluri-partenariale a pour objet le traitement de l’habitat 

non décent, suite à l’arrêt prématuré fin 2021, du Programme de Lutte contre l’Habitat 

Indigne et Non Décent (PIG LHI ND) 2019-2022, porté initialement par la Caisse d’Allocations 

Familiales (CAF) de la Dordogne.  

 

Il est convenu entre les Partenaires désignés ci-dessus, que les actions du PIG LHI ND sont 

poursuivies en 2022 sous plusieurs formes : 

 

• Les situations d’habitat indigne sont traitées dans le cadre du droit commun, par :  le Pôle 

de Lutte contre l’Habitat Indigne, les Services Municipaux d’Hygiène et Santé, lorsqu’ils 

existent, les collectivités et/ou les autres acteurs concernés, 

 

• Les travaux engagés par les Propriétaires Occupants et Propriétaires Bailleurs sont 

financés dans le cadre : 

- des dispositifs de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), suivant le Règlement Général 

de l’Agence en vigueur, 

- des aides des Collectivités maîtres d’ouvrage d’Opérations Programmées 

d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) ou de Programmes d’Intérêt Général (PIG), 

-  des aides du Conseil départemental de la Dordogne sur fonds propres, 

- des aides d’autres Partenaires dans le cadre de leurs propres dispositifs financiers. 

 

• Les situations de non décence sont traitées dans le cadre de cette convention 

expérimentale et pluri-partenariale sur 2022 afin de poursuivre un engagement 

historique fort des Partenaires sur cette thématique mais aussi pour développer de développer de développer de développer de 

nouveaux moyens denouveaux moyens denouveaux moyens denouveaux moyens de    signaler et designaler et designaler et designaler et de    traiter la non décence en Dordogne.traiter la non décence en Dordogne.traiter la non décence en Dordogne.traiter la non décence en Dordogne.        

 

Article 2Article 2Article 2Article 2    : Rôles et missions de chaque : Rôles et missions de chaque : Rôles et missions de chaque : Rôles et missions de chaque PPPPartieartieartieartie    

Le Département   

Il intervient en qualité de Maître d’ouvrage de l’opération. Il s’engage à mettre en place une 

réunion nommée, au titre du PDALHPD, « Commission d’Orientation Non Décence » une fois 

par mois et d’y associer les Partenaires de la présente convention. 
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SOLIHA Dordogne-Périgord 

L’Association intervient en tant qu’Opérateur de la mission....    

    

L’ADIL 24 

L’Association intervient en qualité de Sous-traitant de l’Opérateur SOLIHA pour les missions 

qui sont détaillées dans les Volets ci-après. 

    

La CAF de la Dordogne 

Elle intervient en tant que Partenaire financier de cette opération.  

Elle s’engage à fournir à l’Opérateur les situations issues de son « requêtage » interne.    

    

La MSA Dordogne et Lot-et-Garonne  

Elle intervient en tant que Partenaire financier de cette opération.     

Article Article Article Article 3333    : : : : Les mLes mLes mLes missions dévolues à l’issions dévolues à l’issions dévolues à l’issions dévolues à l’OOOOpérateur pérateur pérateur pérateur     

Elles se décomposent en plusieurs Elles se décomposent en plusieurs Elles se décomposent en plusieurs Elles se décomposent en plusieurs VVVVolets opérationnels.olets opérationnels.olets opérationnels.olets opérationnels.    

1111erererer    VVVVoletoletoletolet    ::::    Visites techniques (diagnostic et visite de contrôle de travaux)Visites techniques (diagnostic et visite de contrôle de travaux)Visites techniques (diagnostic et visite de contrôle de travaux)Visites techniques (diagnostic et visite de contrôle de travaux)    

L’Opérateur a pour    objectif objectif objectif objectif l’animation, l’animation, l’animation, l’animation, lalalala mobilisation d’un réseau pamobilisation d’un réseau pamobilisation d’un réseau pamobilisation d’un réseau partenarial rtenarial rtenarial rtenarial et d’assurer le et d’assurer le et d’assurer le et d’assurer le 

secrétariat du dispositifsecrétariat du dispositifsecrétariat du dispositifsecrétariat du dispositif    ::::    

- Assurer le traitement complet des signalements (toute origine confondue) : accusé 

réception des dossiers, relances des dossiers incomplets, … ; 

- Préparer l’ordre du jour de la Commission d’Orientation Non Décence, l’envoi des 

convocations et des procès-verbaux aux membres de la Commission signés par le 

Département ; 

- Assurer la tenue de tableaux de bord de suivi des dossiers ; 

- Assurer l’expertise technique de logements locatifs du Parc privé et du Parc public 

présumés non décents : 

• Etablir des diagnostics consécutivement aux expertises techniques ; 

• Récupérer le numéro invariant (identifiant cadastral du local) afin de permettre 

une saisie dans ORTHI (Outil de Repérage et de Traitement de l’Habitat Indigne) ; 

• Mettre en œuvre une démarche de conseils auprès des Locataires destinés à 

remédier aux situations de mal-logement ; 

• Informer et assister techniquement et administrativement les Propriétaires 

Bailleurs afin de les inciter à réaliser les travaux de mise en conformité de leur 

logement ; 

• Procéder au contrôle de la réalisation des travaux et établir un diagnostic après 

contrôle. 

- Traitement des réclamations en lien avec la Commission d’Orientation Non Décence, 

2222èmeèmeèmeème    VVVVoletoletoletolet    ::::    RRRRéalisation d’évaluationéalisation d’évaluationéalisation d’évaluationéalisation d’évaluationssss    énénénénergétiqueergétiqueergétiqueergétiquessss    

L’Opérateur a pour objectif le traitement opérationnelle traitement opérationnelle traitement opérationnelle traitement opérationnel des actions suivantes : 
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- Analyse de la performance énergétique du logement, à chaque visite diagnostic, afin 

d’évaluer sa consommation énergétique et d’inciter les Bailleurs à effectuer des 

travaux de lutte contre la précarité énergétique, en prévision de l’évolution législative 

de 2023 (mise en place d’un volet énergétique dans le cadre de la non décence). 

- Cette analyse fera l’objet d’un Rapport spécifiqueapport spécifiqueapport spécifiqueapport spécifique « évaluation énergétique » qui n’a 

pas valeur de DPE et qui sera annexé au diagnostic et qui devra comporter une 

étiquette énergétique ainsi que des préconisations de travaux 

3333èmeèmeèmeème    voletvoletvoletvolet    ::::    LLLL’accompagnement social de ménage’accompagnement social de ménage’accompagnement social de ménage’accompagnement social de ménagessss    en difficultéen difficultéen difficultéen difficulté    

L’Opérateur doit effectuer un repérage des situations sun repérage des situations sun repérage des situations sun repérage des situations sociales fragiles ociales fragiles ociales fragiles ociales fragiles nécessitant nécessitant nécessitant nécessitant 

l’interventionl’interventionl’interventionl’intervention    spécifique d’une CESF spécifique d’une CESF spécifique d’une CESF spécifique d’une CESF pour : 

- Favoriser les conditions de maintien dans les lieux de ménages prioritaires au sens du 

PDALHPD et logés dans des conditions insatisfaisantes (logements inadaptés aux 

situations de handicap ou de perte de mobilité, logement en inadéquation avec les 

besoins de la famille, …). 

- Assurer le relogement dans le parc locatif existant de ménages considérés prioritaires 

par les instances du PDALHPD en accompagnant les ménages dans leurs démarches de 

recherche de logement (prospection, accompagnement aux visites…). 

- Lutter contre la précarité énergétique et la réduction des charges pour les Occupants 

en apportant un accompagnement dans les économies d’énergie et des conseils sur 

les éco-gestes. 

- Accompagner l’intégration dans le logement et l’environnement en apportant des 

informations sur les obligations locatives et des conseils sur l’entretien du logement et 

de ses équipements. 

- Apporter des conseils sur le suivi budgétaire des dépenses liées au logement pour 

prévenir les situations d’impayés ou orienter la famille dans ses démarches.    

4444èmeèmeèmeème    VVVVoletoletoletolet    : : : : LLLL’accompagnement juridique en lien avec l’ADIL’accompagnement juridique en lien avec l’ADIL’accompagnement juridique en lien avec l’ADIL’accompagnement juridique en lien avec l’ADIL    

L’Opérateur doit effectuer un repérage des situationsun repérage des situationsun repérage des situationsun repérage des situations nécessitant l’intervention d’un junécessitant l’intervention d’un junécessitant l’intervention d’un junécessitant l’intervention d’un juriste riste riste riste 

qualifiéqualifiéqualifiéqualifié    pour pour pour pour apporter tout conseil au apporter tout conseil au apporter tout conseil au apporter tout conseil au LLLLocataire ou au ocataire ou au ocataire ou au ocataire ou au BBBBailleur et orienter les situationsailleur et orienter les situationsailleur et orienter les situationsailleur et orienter les situations    vers vers vers vers 

l’ADILl’ADILl’ADILl’ADIL qui devra : 

- Informer sur la mise en œuvre des outils liés à la location d’un bien à usage 

d’habitation (bail, état des lieux, préavis, dépôt de garantie…). 

- Informer sur les obligations respectives des deux Parties (décence, réparation et 

charges...).  

- Informer sur les démarches et les procédures à engager pour prévenir toute situation 

de conflit ou suivre les dossiers judiciarisés en mobilisant ses propres dispositifs 

notamment de prévention des expulsions locatives ou service de médiation énergie.prévention des expulsions locatives ou service de médiation énergie.prévention des expulsions locatives ou service de médiation énergie.prévention des expulsions locatives ou service de médiation énergie. 
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- Assurer un traitement des informations en lien avec SOLIHA pour permettre la tenue 

de tableaux de bord et réaliser des bilans quantitatifs et qualitatifs. 

5555èmeèmeèmeème    VoletVoletVoletVolet    : : : : InsertiInsertiInsertiInsertion numérique on numérique on numérique on numérique en faveur desen faveur desen faveur desen faveur des    publipublipublipublics fragilisés par la Noncs fragilisés par la Noncs fragilisés par la Noncs fragilisés par la Non----

DDDDécenceécenceécenceécence    

SOLIHA Dordogne-Périgord dispose à ce jour d’un site informatif sur la Non Décence, 

https://nondecencehttps://nondecencehttps://nondecencehttps://nondecence----habitat.frhabitat.frhabitat.frhabitat.fr 

Le but de ce Volet 5 est de créer une interaction avec le Bénéficiaire qui pourra renseigner en 

ligne un questionnaire et déposer des documents et des photos en complément. Cette 

interface numérique permettra de générer automatiquement son dossier de signalement. 

Article Article Article Article 4 4 4 4 :::: Objectifs Objectifs Objectifs Objectifs de réalisationde réalisationde réalisationde réalisation 

Les objectifs pour 2022 sont les suivants : 

1er Volet  70 diagnostics de décence des logements. 

 70 visites de contrôle de travaux. 

Fongibilité des objectifs au sein de ce Fongibilité des objectifs au sein de ce Fongibilité des objectifs au sein de ce Fongibilité des objectifs au sein de ce VVVVolet 1olet 1olet 1olet 1    

 2ème Volet   Réalisation de 70 évaluations énergétiques des logements lors de la visite 

diagnostic.  

 3ème Volet  10 accompagnements sociaux des Locataires. 

4ème Volet   70 accompagnements juridiques des Locataires ou Propriétaires. 

 5ème Volet  Ce volet devra être initié au plus tard en avril 2022 pour être opérationnel 

au plus tard fin mai 2022.fin mai 2022.fin mai 2022.fin mai 2022.  La mise en œuvre du Volet 5 se décompose en 4 Phases : 

- Conception du questionnaire de contact validé par les Partenaires (Conseil 

départemental, CAF Dordogne, MSA, ADIL 24). 

- Développement du questionnaire en ligne.  

- Déploiement du questionnaire sur le site https://nondecencehttps://nondecencehttps://nondecencehttps://nondecence----habitat.frhabitat.frhabitat.frhabitat.fr et Phase test. 

- Déploiement du lien sur les sites des Partenaires. 
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Article Article Article Article 5555    :::: Financement de l’action et modalités de versementFinancement de l’action et modalités de versementFinancement de l’action et modalités de versementFinancement de l’action et modalités de versement    

    

FinanceFinanceFinanceFinanceursursursurs    DépartementDépartementDépartementDépartement    
Caisse Allocations Caisse Allocations Caisse Allocations Caisse Allocations 

FamilialesFamilialesFamilialesFamiliales    

Mutuelle Sociale Mutuelle Sociale Mutuelle Sociale Mutuelle Sociale 

AgricoleAgricoleAgricoleAgricole    

TOTALTOTALTOTALTOTAL    de l’action pour 2022 : de l’action pour 2022 : de l’action pour 2022 : de l’action pour 2022 :     

118118118118....000 000 000 000 € € € €     90909090....000000000 0 0 0 €€€€    26262626....000 000 000 000 €€€€    2222....000 000 000 000 €€€€    

        

Volet 1 Visites techniquesVolet 1 Visites techniquesVolet 1 Visites techniquesVolet 1 Visites techniques    37373737....000 000 000 000 €€€€    26262626....000 000 000 000 €€€€    2222....000 000 000 000 €€€€    

Animations 9.000 €     

Secrétariat 19.000 €     

        

1ère visite 70 U à 280 €/PU 9.000 € 26.000 € 2.000 € 

Visite contrôle 70 U à 250 €/PU       

        

Volet 2 Evaluation EnergétiqueVolet 2 Evaluation EnergétiqueVolet 2 Evaluation EnergétiqueVolet 2 Evaluation Energétique    

70  à 150 €  prix unitaire 
10101010....500 500 500 500 €€€€    

                

        

Volet 3 Accompagnement SocialVolet 3 Accompagnement SocialVolet 3 Accompagnement SocialVolet 3 Accompagnement Social    

10 dossiers à 1.500 € prix unitaire 
15151515....000 000 000 000 €€€€    

                

        

Volet 4 Accompagnement JuridiqueVolet 4 Accompagnement JuridiqueVolet 4 Accompagnement JuridiqueVolet 4 Accompagnement Juridique    

70 dossiers à 210 € prix unitaire 
14141414....700 700 700 700 €€€€    

                

        

Volet 5 inclusion numériqueVolet 5 inclusion numériqueVolet 5 inclusion numériqueVolet 5 inclusion numérique    12121212....800 800 800 800 €€€€    
                

SOLIHA devra adresser les demandes d’acompte et de solde à chaque Partenaire financeur, à 

due concurrence de leur participation. 

Le montant de la participation globale accordée à l’Association SOLIHA Dordogne-Périgord 

pour l’action lutte contre lutte contre lutte contre lutte contre la non décence des logementsla non décence des logementsla non décence des logementsla non décence des logements    en Dordogneen Dordogneen Dordogneen Dordogne financée conjointement 

par le Département, la CAF, et la MSA est fixé à 118118118118.000.000.000.000    €€€€ et sera versé dans les conditions 

suivantes : 

- Un premier acompte de Un premier acompte de Un premier acompte de Un premier acompte de 30303030    %%%% sera versé par chaque Partenaire financeur directement 

à l’Opérateur, à la date de la signature de la présente convention ; 

- Un deuxièmeUn deuxièmeUn deuxièmeUn deuxième    acompte de 3acompte de 3acompte de 3acompte de 30 %0 %0 %0 % sera versé par chaque Partenaire financeur 

directement à l’Opérateur, fin juillet sur présentation du du du du BBBBilan intermédiaireilan intermédiaireilan intermédiaireilan intermédiaire présenté 

en juin 2022. 

Le soldeLe soldeLe soldeLe solde    de 4de 4de 4de 40 %0 %0 %0 %    sera versésera versésera versésera versé par chaque Partenaire financeur directement à l’Opérateur, après 

réception et compte tenu du du du du BBBBilan définitifilan définitifilan définitifilan définitif de la mission qui sera adressé avaavaavaavant le 31 janvier nt le 31 janvier nt le 31 janvier nt le 31 janvier 

2023202320232023 à chacun des Partenaires financiers. 
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SOLIHA devra adresser les demandes d’acompte et de solde à chaque Partenaire financeur,                 

à due concurrence de leur participation. 

L’Association SOLIHA Dordogne-Périgord s’engage à reverser à l’ADIL 24 le montant de sa 

prestation sur présentation de facture, pour les accompagnements juridiques effectués.            

Une convention annexe sera rédigée en ce sens entre l’Association SOLIHA                           

Dordogne-Périgord et l’ADIL 24. 

Il est convenu entre les Signataires de la présente convention que les prestations non 

réalisées au moment de la remise du Bilan définitif ne seront pas rémunérées....    

Article Article Article Article 6 6 6 6 : : : : Evaluation et suivi de l’actionEvaluation et suivi de l’actionEvaluation et suivi de l’actionEvaluation et suivi de l’action 

Chaque action déterminée ci-dessus fera l’objet d’un suivi régulier par la Commission 

d’Orientation Non Décence pilotée par le Service Habitat du Conseil départemental de la 

Dordogne.  

L’Opérateur en charge du secrétariat de l’action convoque et organise les réunions une fois 

par mois (le 2ème mardi du mois de 9h00 à 12h00), soit en présentiel soit en distanciel. 

 

Les membres de droit de la Commission d’OrientationLes membres de droit de la Commission d’OrientationLes membres de droit de la Commission d’OrientationLes membres de droit de la Commission d’Orientation    Non Décence Non Décence Non Décence Non Décence de la présente convention de la présente convention de la présente convention de la présente convention 

sontsontsontsont    ::::  

 

- Conseil départemental – Service de l’Habitat  

- SOLIHA Dordogne-Périgord 

- ADIL 24 

- CAF de la Dordogne 

- MSA Dordogne et Lot-et Garonne 

- ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) 

- ARS (Agence Régionale de Santé) 

- PDLHI (Pôle Départemental de Lutte Contre l’Habitat Indigne) 

 

Les Partenaires de la présente convention se réservent le droit d’inviter des personnes ou des 

structures qualifiées pour éclairer ses décisions : ANAH, ARS, PDLHI, Services d’hygiène santé 

des collectivités … 

Les attributions de la Commission d’OrientationLes attributions de la Commission d’OrientationLes attributions de la Commission d’OrientationLes attributions de la Commission d’Orientation    Non Décence Non Décence Non Décence Non Décence sont sont sont sont ::::    

- Attribution de mandat pour visite technique ou réorientation des signalements vers 

un autre intervenant (PDLHI, Ville de Bergerac, Ville de Périgueux). 

- Détermination de la qualification de décence ou non-décence sur présentation des 

rapports de visite établis par l’Opérateur. 

- Avis et informations sur toute demande en lien avec le dossier. 

- Demande de données statistiques sur l’évolution du dispositif. 

SOLIHA adressera au Service de l’Habitat de la Direction Générale Adjointe des Territoires et 

du Développement Direction de l'Environnement et du Développement Durable et à chacun 

des Financeurs de la présente action : 
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1) Un Bilan synthétique au 30/06/2022 faisant apparaître par action : 

- Le nombre de dossiers terminés, en cours, à venir. 

- Le bilan (technique de chaque dossier). 

- Les points forts de l’action. 

- Les points faibles de l’action. 

- Les propositions de réorientation si nécessaire. 

2) Un bilan annuel récapitulatif de l’action menée, tant technique que financier, 

faisant apparaître de manière qualitative (par le biais de tableaux de bord, 

de graphiques et cartographies) : 

- Les points positifs ou les difficultés rencontrées pendant l’année. 

- Les améliorations à prévoir pour cette action. 

- Les actions (et dossiers) débutés en année n, ainsi que leur état d’avancement, la date 

prévisionnelle d’achèvement de la mission. 

- Les actions projetées en année n+1. 

- Le Bilan récapitulatif annuel devra être adressé au plus tard le 31 janvier 2023 au 

Service de l’Habitat de la Direction Générale Adjointe des Territoires et du 

Développement Direction de l'Environnement et du Développement Durable et à 

chacun des Financeurs de la présente action. 

Article Article Article Article 7777    : Lieu de déroulement de l’action : Lieu de déroulement de l’action : Lieu de déroulement de l’action : Lieu de déroulement de l’action     

L’action se déroulera sur l’ensemble du département. 

Article Article Article Article 8 8 8 8 : Moyens mis à: Moyens mis à: Moyens mis à: Moyens mis à    disposition par l’opérateurdisposition par l’opérateurdisposition par l’opérateurdisposition par l’opérateur    

L’Opérateur pour le bon déroulement de la présente convention, mettra à disposition les 

moyens suivants :  

- Des techniciens bénéficiant des qualifications et formations nécessaires pour exécuter 

les missions techniques ; 

- D’une Conseillère en Economie Sociale et Familiale (CESF) pour exécuter les missions 

d’accompagnement social ; 

- Des outils de gestion administrative et technique nécessaires à l’exécution de la 

mission. 

L’Opérateur doit informer préalablement le Département ainsi que les autres Signataires 

de la présente convention de toute forme de sous-traitance supplémentaire (en sus de 

l’ADIL 24) de ses missions ou de toute intervention extérieure dans l’exécution de ses 

missions. Le Département se réserve le droit de s’y opposer. 

Article Article Article Article 9999    : Durée: Durée: Durée: Durée    de lde lde lde l’action’action’action’action    

La durée de l’action est fixée pour une durée de 1 an.  Elle prend effet au 1er janvier 2022 et 

se termine au 31 décembre 2022.  

Elle ne pourra pas faire l’objet d’une tacite reconduction. 
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ArticleArticleArticleArticle    10 10 10 10 : Engagement: Engagement: Engagement: Engagementssss    dddde e e e SOLIHASOLIHASOLIHASOLIHA    Dordogne Périgord, Dordogne Périgord, Dordogne Périgord, Dordogne Périgord, OOOOpérateurpérateurpérateurpérateur    bénéficiairebénéficiairebénéficiairebénéficiaire    

L’Association adressera au service de l’Habitat du Conseil départemental de la Dordogne, à la 

CAF et à la MSA, par voie électronique, toutes modifications affectant les documents suivants 

transmis préalablement à l’engagement des Financeurs : 

- Statuts. 

- Déclaration de l’Association à la Préfecture. 

- Composition du Conseil d’administration et du Bureau. 

- Relevé d’Identité bancaire (RIB), signé du Président et du Trésorier, avec mention des 

noms, prénoms et qualités. 

- L’Association adressera aux Financeurs de la présente, dans le mois de l’approbation 

par l’Assemblée Générale, le Bilan financier, le Compte de résultats et les Annexes. 

 

En outre, l’Association devra, conformément à la réglementation en vigueur, être agréée par 

l’Etat pour assurer les activités d’ingénierie sociale, financière et technique sur le territoire de 

la Dordogne, en ce qui concerne l’activité : 

- Relative à l’accueil, le conseil, l’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec ou 

sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de 

l’habitat conduite en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et 

handicapées ;  

- Relative à l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 

maintien dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du Plan 

Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées ; 

- Relative à l’assistance des requérants dans les procédures du Droit au logement 

opposable devant les Commissions de médiation ou les Tribunaux administratifs ; 

- Relative à la recherche de logement en vue de leur location à des personnes 

défavorisées ; 

- Relative à la participation aux réunions des Commissions d’attribution des Organismes 

d’habitations à loyer modéré.  

Article Article Article Article 11 11 11 11 : : : : Modification, interruption, dénonciation de la convenModification, interruption, dénonciation de la convenModification, interruption, dénonciation de la convenModification, interruption, dénonciation de la conventiontiontiontion    

11.1 modification 

Toute modification de la présente convention suppose un accord des Cosignataires, dans 

le respect des dispositions réglementaires, et donnera lieu à la conclusion d’un avenant. 

11.2 interruption 

La présente convention pourra être interrompue immédiatement en cas de non-respect 

de l'un de ses termes ou en cas de dissolution ou de changement de statut social de 

l’Association. 
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11.3 dénonciation 

La convention pourra être dénoncée par l’une des Parties, sous réserve du respect d’un 

préavis de 2 mois notifié par lettre recommandée avec avis de réception. 

Article Article Article Article 11112222    : Règlement de litiges: Règlement de litiges: Règlement de litiges: Règlement de litiges    

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalable à tout recours contentieux, par le biais de 

l’élaboration d’une transaction.  

En cas d’échec, les litiges relèveront de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de 

Bordeaux. 

 

Fait à Périgueux, le                                    , en 5 exemplaires originaux. 

 

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    

lllle Présidente Présidente Présidente Président    du Conseil départementaldu Conseil départementaldu Conseil départementaldu Conseil départemental,,,,    

    Pour l’ADIL 24Pour l’ADIL 24Pour l’ADIL 24Pour l’ADIL 24,,,,    

lllla Présidente,a Présidente,a Présidente,a Présidente,    

 

 

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO 

 

Véronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROU 

            

    

    

Pour la CAF de la DordognePour la CAF de la DordognePour la CAF de la DordognePour la CAF de la Dordogne,,,,    

lllle Président,e Président,e Président,e Président,    

Pour la MSA Dordogne et LotPour la MSA Dordogne et LotPour la MSA Dordogne et LotPour la MSA Dordogne et Lot----

etetetet----GaronneGaronneGaronneGaronne,,,,    

lllle Présidente Présidente Présidente Président,,,,    

Pour l’Association SOLIHA Pour l’Association SOLIHA Pour l’Association SOLIHA Pour l’Association SOLIHA 

DordogneDordogneDordogneDordogne----Périgord,Périgord,Périgord,Périgord,    

lllla Présidente,a Présidente,a Présidente,a Présidente,    

    

    

Alain THIBALAlain THIBALAlain THIBALAlain THIBAL----MAZIATMAZIATMAZIATMAZIAT        JeanJeanJeanJean----François FRUTTEROFrançois FRUTTEROFrançois FRUTTEROFrançois FRUTTERO 

    

    

Véronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROU 
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PARC DEPARTEMENTALPARC DEPARTEMENTALPARC DEPARTEMENTALPARC DEPARTEMENTAL    : BAREMES 2022 : BAREMES 2022 : BAREMES 2022 : BAREMES 2022     

    

Barèmes pour les clients non assujettis à TVABarèmes pour les clients non assujettis à TVABarèmes pour les clients non assujettis à TVABarèmes pour les clients non assujettis à TVA    

(Services Départementaux)(Services Départementaux)(Services Départementaux)(Services Départementaux)    

___________ 

 

 Location de matérielLocation de matérielLocation de matérielLocation de matériel 

 Véhicules de la Direction du Patrimoine Routier, Paysager et des Mobilités (DPRPM) et du Conseil départemental 

: charges fixes avec assurance et charges variables avec entretien et carburant, 

Véhicules du siège du Conseil départemental (propriété du Laboratoire Départemental d’Analyses et de Recherche 

(LDAR), du Village de l’Enfance, de la Bibliothèque départementale) : charges variables avec entretien, y compris carburant. 

    Interventions du laboratoireInterventions du laboratoireInterventions du laboratoireInterventions du laboratoire    

    Travaux routiersTravaux routiersTravaux routiersTravaux routiers    

    Main d’œuvre atelierMain d’œuvre atelierMain d’œuvre atelierMain d’œuvre atelier    

 MagasinMagasinMagasinMagasin    
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Location de location de véhicules en propriété du siège du Conseil départemental (dont DPRPM) : charges 

fixes avec assurance + charges variables comprenant l’entretien et le carburant 

 

 Véhicules Parc Tourisme   
  

 

Location Permanente 
    

Location Temporaire 
    

 

 PT     T.Fixe    T.Variable    T.Fixe   T.Variable    
 

                         
 

 Twingo PT0   Mois 148,00 € Km 0,087 €  Mois 191,00 € Km 0,109 €  
 

   PT1                     
 

 Clio-C3 PT2   Mois 148,00 € Km 0,087 €  Mois 191,00 € Km 0,109 €  
 

   PT3                     
 

 Mégane-C4 PT4   Mois 199,00 € Km 0,098 €  Mois 257,00 € Km 0,131 €  
 

   PT5                     
 

 Laguna-C5 PT6   Mois 237,00 € Km 0,120 €  Mois 272,00 € Km 0,201 €  
 

                         
 

 C6-508 PT7   Mois 393,00 € Km 0,119 €            

   PT8                      

   PT9                      

                          

               

 Véhicules Parc MONO-SPACE    

 

Location Permanente 
    

Location Temporaire 
     

 PM    T.Fixe   T.Variable    T.Fixe   T.Variable     

                         

   PM0                     

   PM1                     

  PM2                 

   PM3                     

 Scénic-C4 Picasso PM4  mois 345,00 € Km 0,166 €            

   PM5                     

   PM6                     

   PM7                     

 Espace-C8 PM8  mois 635,00 € Km 0,196 €            

 Nouveau Espace IV PM9  mois 785,00 € Km 0,207 €            
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 Véhicules Parc Utilitaires    

 
Location Permanente 

    
Location Temporaire 

     

 PU    T.Fixe   T.Variable    T.Fixe   T.Variable     

                         

   PU0                     

 Kangoo-Berlingo  PU1  Mois 195,00 € Km 0,196 €  Mois 252,00 € Km 0,251 €  
 

 Jumpy PU2  Mois 240,00 € Km 0,212 €  Mois 311,00 € Km 0,283 €   

 Trafic PU3  Mois 240,00 € Km 0,212 €  Mois 311,00 € Km 0,283 €   

   PU4                     

 Master tôlé ou équivalent PU5  Mois 275,00 € Km 0,251 €  Mois 356,00 € Km 0,327 €   

 Fourgon benne PU6  Mois 311,00 € Km 0,274 €  Mois 403,00 € Km 0,469 €   

 

Fourgon master itinérant amenagé 
ou équivalent PUA6   Mois 1 105,00 € Km 0,324 €             

 Fourgon gros volume avec hayon PU7   Mois 535,00 € Km 0,324 €             

   PU8                     

 Fourgon nacelle PU9  Mois 1 105,00 € km 0,436 €            

                         

               

 VL Laboratoire analyse    

 
Location Permanente 

    
Location Temporaire 

     

 LU/LX    T.Fixe   T.Variable    T.Fixe   T.Variable     

                         

 Kangoo-Berlingo LU1  Mois 255 € Km 0,171 €  Mois 294,00 € Km 0,196 €   

 Kangoo motricité renforcée LU2  Mois 317 € Km 0,185 €  Mois 364,00 € Km 0,213 €   

 Trafic tôlé LU3  Mois 333 € Km 0,192 €  Mois 382,00 € Km 0,221 €   

 

Trafic motricité renforcée 
spécifiquement aménagé 

LU4  Mois 422 € Km 0,212 € 
 

        
  

 Fourgon Master tôlé LU5  Mois 345 € Km 0,207 €  Mois 393,00 € Km 0,238 €   

 Duster LX1  Mois 335 € Km 0,196 €  Mois 385,00 € Km 0,226 €   

 Megane LT1  Mois 258 € Km 0,127 €  Mois 296,00 € Km 0,160 €   

 Clio-C3 LT2  Mois 191 € Km 0,152 €  Mois 210,00 € Km 0,124 €   
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Utilitaire Parc Transport de 
Personnes    

 
Location Permanente 

    
Location Temporaire 

     

 PP    T.Fixe   T.Variable    T.Fixe   T.Variable     

                         

   PP0                     

 Kangoo VP PP1  Mois 195 € Km 0,155 €  Mois 252,00 € Km 0,206 €   

 Jumpy VP PP2  Mois 290 € Km 0,218 €  Mois 376,00 € Km 0,284 €   

 Trafic VP PP3  Mois 290 € Km 0,218 €  Mois 376,00 € Km 0,284 €   

   PP4                     

                         

               

  Utilitaire Tous-Terrains 4X4    

Location Permanente 
    

Location Temporaire 
     

 PX    T.Fixe   T.Variable    T.Fixe   T.Variable     

                         

 Kangoo motricité renforcée PX0  Mois 240,00 € Km 0,240 €            

 Kangoo 4X4 et Duster PX1  Mois 281,00 € Km 0,262 €            

 Jumpy 4X4 PX2  Mois 423,00 € Km 0,283 €            

 Trafic 4X4 PX3  Mois 423,00 € Km 0,283 €            

   PX4                     

 

Master 4X4 PX5 
 

Mois 495,00 € Km 0,305 € 

           

   PX6 
 

                   

                         

               

 
Véhicules Electriques   

 

Location Permanente 
          

 PE    T.Fixe   T.Variable          

 
Petit utilitaire type "kangoo" PE1 

 
Mois 539,00 € sans TV   

       

 

Petite urbaine type, "C.zéro »  « Zoe"  

« e208 » ou équivalent  
PE4 

 

Mois 295,00 € sans TV   
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 Véhicule Cyclomoteur     

Location Permanente 
          

 PC    T.Fixe   T.Variable          

                     

 Cyclomoteur 50cc PC1  Mois 94,00 € sans TV          

               

 Camions     
Location Permanente 

    
Location Temporaire 

     

      T.Fixe   T.Variable    T.Fixe   T.Variable     

                         

 Camions 6 à 8 t C10  Mois 430,00 € Km 0,534 €  Mois 559,00 € Km 0,698 €   

 Camion 8 à 12 t C20  Mois 430,00 € Km 0,904 €  Mois 559,00 € Km 1,178 €   

 Camion 12 à 16 t C30  Mois 530,00 € Km 1,264 €  Mois 689,00 € Km 1,646 €   

 Camion 16 à 19 t C35  Mois 893,00 € Km 1,668 €  Mois 1 161,00 € Km 2,169 €   

 Camion des berges C40  Mois 2 540,00 € Km 1,668 €            

 Bibliobus C42  Mois 60,00 € Km 0,763 €            

 Gravillonneur gravitaire C81  Mois 97,00 €      Mois 126,00 €       

 Gravillonneur hydraulique C83  Mois 130,00 €      Mois 169,00 €       

                          

                       

 Matériel de VH    

Location Permanente 
          

      T.Fixe   T.Variable          

                     

 Saleuse trémie D20    4 112            

     P1: janvier, février, mars    Forfait 2 467,00 €            

     P2: novembre, décembre    Forfait 1 645,00 €            

                     

 Lame biaise ou rabot D24    900            

     P1: janvier, février, mars    Forfait 540,00 €            

     P2: novembre, décembre    Forfait 360,00 €            

                     

 Lame lourde ou biraclage D25    2 450            

     P1: janvier, février, mars    Forfait 1 470,00 €            

     P2: novembre, décembre    Forfait 980,00 €            

                     

 Pneus cloutés C90    2 300            

     P1: janvier, février, mars    Forfait 1 380,00 €            

     P2: novembre, décembre    Forfait 920,00 €            
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 Matériel de fauchage    
Location Permanente 

   
Location Temporaire 

    

      T.Fixe   T.Variable    T.Fixe   T.Variable     

                         

 Turbotondeuse E53  Mois 420,00 €      Mois 546,00 €       

 Chargeur des tracteurs E57  Mois 111,00 €      Mois 144,00 €       

 Tracteur<65cv E59  Mois 404,00 €      Mois 525,00 €       

 Tracteur 65 à 110 cv E60  Mois 1 374,00 €      Mois 1 786,00 €       

 Super épareuse S63  Mois 1 325,00 €      Mois 1 723,00 €       

 Pelle rétro sur tracteur S65  Mois 440,00 €                

 Petit  lamier S69  Mois 147,00 €                

 Cureuse de saignée S67  Mois 147,00 €                

 

Porte outil + épareuse + faucheuse 
sous  glissières 

E70 
 

Mois 2 800,00 € 
               

 

Faucheuse sous glissières sur porte 
outil 

E7A 
 

Mois 90,00 € 
               

 Pelle rétro sur porte outil E7B    PM                  

 Brosse de désherbage E7C  Mois 147,00 €                
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 Divers     
Location Permanente 

    
Location Temporaire 

     

       T.Fixe   T.Variable    T.Fixe   T.Variable     

                          

 Broyeuse de branche BDB05 B12   Mois 624,00 €                

 Broyeur A328 JENSEN180/220 B1A   Mois 1 306,00 €      Jour 75,00 €       

 

Broyeur A530L JENSEN OU 
GREENMECH120/140 B1B   Mois 850,00 €      jour 49,00 €       

 Robot de pente+rogneuse R2   Mois 1 500,00 €                

                         

 Remorque en subdivision E23  Mois 50,00 €                

                         

 Remorque Berges E24  Mois 653,00 €                

                         

 Balayeuse semi portée tract E27  Mois 84,00 €                

 Balayeuse SETRA E28  Mois 150,00 €                

 Matériel divers Laboratoire L01                     

                         

 Compresseur elect sub P05  Mois 7,20 €                

 Compresseur therm sub P06  Mois 13,00 €                

                         

 
Bateau des berges et remorque 

BA1  
Mois 204,00 € 

               

 Drone D1  J 500,00 €                
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Location de Véhicules en propriété du Laboratoire Départemental d’Analyses et de Recherche, du Village de 

l’Enfance et de la Bibliothèque Départementale : assurance + charges variables comprenant l’entretien et le 

carburant  

 

 Véhicules CG entretien 
Unité TF Unité TV  Permanent    

    TF TV    

                   

 VL clio C3 berlingo   CG1 mois Km  50,00 € 0,109 €    

 VL mégane 308   CG2 mois Km  50,00 € 0,131 €    

 VL C5 laguna   CG3 mois Km  50,00 € 0,166 €    

 Fourgon trafic / jumpy   CG4 mois Km  50,00 € 0,153 €    

 Fourgon master   CG5 mois Km  50,00 € 0,196 €    
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Barème des prestations du Laboratoire Routier 

 

   

Désignation des interventions par type d'activité Unité P.U. € HT 
   

PRESTATIONS 

Main d'œuvre technicien Laboratoire h 51 

Chargé d'affaires pour assistance technique ou étude j 625 
   

ESSAIS IN SITU  

Déplacement u 145 

Mesure de la portance des plateformes - essai à la plaque 1/2j 250 

Mesure de déflexion élastique à la poutre  1/2j 250 

Essai pénétrométre léger (PANDA) 1/2j 250 

Prélèvement de carotte sur enrobés u 64 

Prélèvement de carotte Coupes Géotechniques u 80 

Mesure de la macro-texture 1/2j 250 

Essai d'affaissement (cône d'Abrams) u 6 

Confection eprouvette béton u 15 

Location camion avec chauffeur j 500 

Location camion sans chauffeur j 350 

Sciage chaussée avant sondage j 250 

Rebouchage carottage avec Enrobé spécial en pot u 75 

484



Pénétrométre GRISSLY ContrôleTranchée  1/2j 350 

Pénétrométre GRISSLY Etude géotechnique 1/2j 700 

Location mini pelle avec chauffeur j 605 
   

ESSAIS EN LABORATOIRE  

Teneur en eau u 9 

Analyse granulométrique par tamisage 0/D (D≤50mm)   95 

Analyse granulométrique par tamisage 0/D (D≥50mm)   165 

Aplatissement (gravillons) u 27 

Essai de propreté (gravillons) u 33 

Essai Proctor + IPI u 176 

Essai au bleu de méthylène u 102 

Determination des limites d'Atterberg u 198 

Equivalent de sable u 85 

Essai Los Angeles (L.A.) u 158 

Essai Micro Deval (M.D.E.) u 158 

Mesure de la masse volumique sur carotte (pesée hydrostatique) u 29 

Teneur en liant soluble (Méthode par différence) dans matériaux traités aux liants hydrocarboné  u 205 

Conservation, surfaçage et écrasement éprouvette béton u 15 
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Travaux routiers pour clients non assujettis à la TVA (services départementaux) 

 

SIGNALISATION HORIZONTALE 
 

     

      
TRAVAUX PREPARATOIRES      

      

Désignation Unité Code PU (€) 
  

Déplacement de l'équipe       

De 0 à 20 Km : F 2P01 315,00 €   

De 21 à 40 Km : F 2P02 367,00 €   

De 41 à 60 Km : F 2P03 442,00 €   

Au-delà de 60 Km : F 2P04 494,00 €   

Signalisation temporaire ordinaire j 2P05 91,00 €   

Signalisation 2 x 2 voies j 2P06 447,00 €   

Plus-value signaleurs j 2P07 530,00 €   

Balayage mécanique avant marquage  h 2P08 44,60 €   

Balayage manuel avant marquage  m² 2P09 2,80 €   

Pré marquage manuel (linéaire) ml 2P10 0,60 €   

Pré marquage vidéo AXE ml 2P11 0,33 €   

Pré marquage vidéo RIVE ml 2P12 0,20 €   

Pré marquage carrefours et îlots ml 2P13 0,90 €   

Effaçage par rabotage ou grenaillage m² 2P14 32,10 €   

Balayage aspiratrice H 2P15 168,00 €   

Signalisation par alternat F 2P16 447,00 €   

Evacuation gravier balayé F 2P17 devis   

Plus-value équipe de nuit F 2P18 devis   

Dépose balisettes U 2P19 2,10 €   
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MARQUAGE ROUTIER 

     

      

Désignation 
Unité 

Peinture 
réflectorisée 1 000 
000 passages de 

roues 

Résine à chaud 
thermo 

 Code PU (€) Code PU (€) 

Bandes en 0,10 ml 2MP1 0,59 € 2MR1 1,60 € 

Bandes en 0,12 ml 2MP2 0,69 € 2MR2 1,80 € 

Bandes en 0,15 ml 2MP3 0,74 € 2MR3 2,50 € 

Bandes en 0,18 ml 2MP4 0,81 € 2MR4 2,90 € 

Bandes en 0,25 ml 2MP5 1,09 € 2MR5 3,90 € 

Bandes en 0,30 ml 2MP6 1,28 € 2MR6 4,80 € 

Bandes en 0,35 jaune ml 2MP7 1,55 €   

Bandes en 0,20 jaune ml 2MP8 1,28 €   

Bandes en 0,15 jaune ml 2MP9 0,86 €   

      

 
 
MARQUAGE EN REPASSAGE SUIVANT TECHNIQUE 
ROULABILITE IMMEDIATE  

    

      

Désignation 
Unité 

Peinture 
réflectorisée 400 000 
passages de roues 

 Code PU (€)   

Route bidirectionnelle U=5cm 
 AXE (y compris flèches et enveloppes d'îlot) Km 2R01 427 € 

  

  

 RIVE (y compris Stop et Cédez le passage) 
Route bidirectionnelle U=6cm Km 2R02 362 € 

  
  

 AXE (y compris flèches et enveloppes d'îlot) Km 2R03 465 €   

 RIVE (y compris Stop et Cédez le passage) Km 2R04 400 €   
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TRAVAUX SPECIAUX 

     

      

Désignation Unité 

Peinture 
réflectorisée 

Bande collée 
blanc type A380 

Code PU (€) Code PU (€) 

Marquages spéciaux  à la machine 
m2 

 
2S01 

 
10,50 € 

  

      - Blanc 
      - Couleur m2 2S02 14,30 €   

Flèches sélections u 2S03 29,80 €   

Flèches de rabattement u 2S04 35,70 €   

Marquages spéciaux manuel      

      - Blanc m2 2S05 17,40 €   

      - Couleur m2 2S06 19,60 €   

 

Désignation Unité 
Résine à chaud 

Résine à froid 

Blanc 

Code PU (€) Code PU (€) 

Marquages spéciaux m2     

Dosage suivant état du support      

  4 kg/m² m2 2S07 31,80 € 2S20 41,70 € 

  5 kg/m² m2 2S08 34,40 € 2S21 46,30 € 

  6 kg/m² m2 2S09 37,00 € 2S22 51,10 € 

Flèches sélections U 2S13 53,90 € 2S23 55,60 € 

Flèches de rabattement U 2S14 64,20 € 2S24 67,20 € 

 

Désignation Unité Code PU (€)   

Marquages spéciaux type "pépite"      

Dosage suivant état du support      

4 kg/m² m2 2S40 58,00 €   

5 kg/m² m2 2S41 65,00 €   

6 kg/m² m2 2S42 72,00 €   
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Désignation Unité Code PU (€) 
  

Place parking peinture blanche  U 2S50 28,90 €   

Place parking résine blanche  U 2S51 57,90 €   

Arrêt bus peinture jaune U 2S52 348,00 €   

Arrêt bus bande collée jaune U 2S53 582,00 €   

Lettres, chiffres, symboles U 2S59 12,20 €   

Points de repère bande collée U 2S54 18,60 €   

Bandes collées enlevables 0,15 blanc ml 2S55 11,60 €   

Pose de balisettes U 2S56 102,00 €   

Pose de barrettes U 2S57 DEVIS   

Sigles divers U 2S58 17,40 €   

Effet d'alerte U 2S60 292,00 €   

Fourniture et pose bande 3M jaune ML 2S61 11,60 €   

Mise dispo atel effaç y compris protection F 2S62 DEVIS   

Effet d'alerte résine F 2S63 690,00 €   

Effet d'alerte résine sonore F 2S64 745,00 €   

Fourniture et pose 3M 0,50 blanc  m2 2S65 60,00 €   

Enlèvement bandes rugueuses F 2S66 DEVIS   

Marquage approche passage à niveau U 2S67 337,00 €   

Fourniture et pose dalle podotactile U 2S68 DEVIS   

Fourniture et pose barrières métalliques ML 2S69 DEVIS   

Effet d'alerte bandes collées type 3M U 2S70 980,00 €   

Fourniture et pose flèche rabattement 3M U 2S71 180,00 €   

Fourniture et pose flèche sélection 3M U 2S73 160,00 €   

Fourniture et pose dent de requin thermo U 2S74 60,00 €   

Fourniture et pose bandes Thermo 0,50 U 2S75 10,00 €   

Fourniture et pose flèches thermo collées TAG   U 2S76 80,00 €   

Fourniture et pose flèches rabattement thermo collées U 2S77 130,00 €   

  
 

    

Fourniture et pose bordures I1 ML 2B01 DEVIS   

Fourniture et pose plots rétroréflichissants 
sur bordures U 2B02 31,50 € 
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SIGNALISATION TEMPORAIRE 

     

      

Désignation Unité 

Peinture 
réflectorisée 

  

Code PU (€)   

Bandes en 0,10 peinture jaune ML 2T01 1,85 €   

Bandes en 0,225 peinture jaune ML 2T02 2,45 €   

marquage spéciaux peinture jaune M2 2T03 22,20 €   

Flèches peinture jaune U 2T04 42,00 €   

Bandes collées enlevables 0,10 jaune ML 2T05 DEVIS   

Bandes collées enlevables 0,225 jaune ML 2T06 DEVIS   

Bandes en 0,18 peinture jaune M2 2T07 0,95 €   

Bandes en 0,15 peinture jaune ML 2T08 1,90 €   

Bandes collées enlevables 0,15 jaune ML 2T09 DEVIS   

Flèches jaunes enlevables U 2T11 DEVIS   

      
 
 
 
 
MARQUAGE ROUTE ETROITE  

     

 
 

     

Désignation Unité Code PU (€) 
  

M.R.E. peinture KM 2ME1 464,00 €   

M.R.E collé type 3M KM 2ME2 1 387,00 €   
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- GLISSIERES DE SECURITE       
        
TRAVAUX PREPARATOIRES        

        
Désignation Unité Code P PU (€) Code R    

Recherche de câbles ou de canalisations 
enterrées PTT/EDF, conduite d'eau,… F 30P1 355,00 € 35R1    

Plus-value signaleurs J 30P2 515,00 € 35R2    

Plus-value pour chantier 2 x 2 voies 
ou nécessitant une circulation alternée F 30P3 434,00 € 35R3    

Signalisation temporaire J 30P4 90,00 € 35R4    

Installation de chantier             

   de 0 à 20 km F 30P5 306,00 € 35R5    

   de 21 à 40 km F 30P6 357,00 € 35R6    

   de 41 à 60 km F 30P7 408,00 € 35R7    

   au-delà de 60 km F 30P8 459,00 € 35R8    

Réalisation d'une longrine béton 
y compris encrages non transversant 
(longueur minimum : 14 m) 

ML 30P9 388,00 € 35R9    

Plus-value équipe de nuit F 30Q1 Devis 35Q1    

Mise à disposition Equipe glissière 
Démolition Muret 

F 30Q3 Devis 35Q3    

F 30Q4 Devis 35Q4    
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TRAVAUX NEUFS 

        

Désignation Unité 

Glissières de 
sécurité galvanisées 

Glissières de 
sécurité 

thermolaquées 

Glissières 
bois 

Code PU (€) Code PU (€) Code PU (€) 

Fourniture et pose de glissières de 
sécurité (profil A ou B) avec supports de 2,00 ml 
+ dièdres ordinaires 

              

longueur de 0 à 200 ml :               
   type : GS4 ML GN01 36,10 € TN01 49,40 € BN01 73,60 €
   type : GS2 ML GN02 44,60 € TN02 60,20 € BN02 91,00 €
   type : GRC ML GN03 49,40 € TN03 67,30 € BN03 101,00 €
   type : GCU ML GN04 52,90 € TN04 716,00 €     
   type : GSO  U GN05 180,50 € TN05 246,00 €     

longueur de 200 à 400 ml :               
   type : GS4 ML GN06 34,90 € TN06 48,10 € BN06 71,40 €
   type : GS2 ML GN07 43,40 € TN07 59,10 € BN07 88,70 €
   type : GRC ML GN08 48,30 € TN08 66,20 € BN08 97,20 €
   type : GCU ML GN09 51,80 € TN09 71,00 €     
   type : GSO  U GN10 179,30 € TN10 245,00 €     

longueur supérieure à 400 ml :               
   type : GS4 ML GN11 33,70 € TN11 46,90 € BN11 69,90 €
   type : GS2 ML GN12 42,10 € TN12 57,80 € BN12 86,70 €
   type : GRC ML GN13 46,90 € TN13 65,10 € BN13 96,40 €
   type : GCU ML GN14 50,60 € TN14 69,90 €     
   type : GSO  U GN15 178,50 € TN15 243,00 €     

Plus-value pour fourniture glissières 
(concaves ou convexes) ML GN16 19,40 € TN16 30,10 €     

Plus-value pour enfoncement de 
support en terrain difficile U GN17 6,60 € TN17 6,60 € BN17 6,60 €

Fourniture et pose écran moto              
   GS4 ML GN18 28,90 € TN18 39,80 €     
   GS2 ML GN19 31,30 € TN19 45,90 €     
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Dièdres HI U GN20 11,40 € TN20 11,40 € BN20 11,40 €
              
Balise JI U GN21 48,10 € TN21 48,10 € BN21 48,10 €
Plus-value pour extrémité enterrée U GN22 143,00 € TN22 143,00 € BN22 143,00 €

Fourn/Pose 1/4 de cercle 1m de rayon pour 
extrémité avec supports fragiles U GN23 157,00 € TN23 218,00 €     

Fourn/ pose queue carpe spitée U GN24 142,00 € TN24 193,00 € BN24 241,00 €

Fourniture et pose extrémité rayon R30 U GN25 338,00 € TN25 458,00 €     

Fourniture et pose de platines C125 U GN26 65,30 € TN26 88,70 € BN26 120,00 €
Pose raccord BN4 (hors GCUL) U GN27 3 370,00 € TN27 3 610,00 €     
Pose raccord GCUL U GN28 1 083,00 € TN28 1 480,00 €     
Protection type Primus U GN29 3 370,00 € TN 29 3 610,00 €     

Spitage de platine U GN30 18,10 € TN 30 18,10 € BN30 18,10 €
Pose GS4 sans fourniture ML GN32 24,10 € TN32 24,10 € BN32 28,90 €
Pose GS2 sans fourniture ML GN33 30,10 € TN33 30,10 € BN33 34,90 €
Pose GRC sans fourniture ML GN34 31,30 € TN34 31,30 € BN34 36,10 €
Fourniture/pose queue carpe simple U GN35 96,30 € TN35 102,30 €     
 +Vamie fpir,/pose fin file écran moto U GN39 84,30 € TN39 90,30 €     
 + Value pose écran moto courbe ML GN40 14,10 € TN4O 18,10 €     
Fourn/pose support C 100 1M50 U GN41 23,50 € TN41 37,50 €     
Fourn/pose support C 100 2M00 U GN42 30,10 € TN42 39,80 €     
Fourn/pose support C125 1M50 U GN43 30,10 € TN43 42,10 €     
Fourn/pose support C125 2M00 U GN44 36,10 € TN44 44,60 €     
Fourn/pose support IPE80 1M50 U GN45 26,50 € TN45 40,90 €     
Fourn/pose support IPE80 2M00 U GN46 26,50 € TN46 30,10 €     
Fourn/pose garde-corps bois 2 lisses ML GN50 108,00 €         
Reprise béton sur ouvrage F GN51 DEVIS TN51 DEVIS BN51 DEVIS 
Plus-value ext enterrée dans ilot béton U GN52 DEVIS TN52 DEVIS BN52 DEVIS 
Rectification accotements M2 GN53 DEVIS TN53 DEVIS BN53 DEVIS 
Dérasement accotements F GN54 DEVIS TN54 DEVIS BN54 DEVIS 
Dépose écran moto GS4 ML GN55 8,50 € TN 55 8,50 € BN55 8,50 €
Dépose écran moto GS2 ML GN56 10,10 € TN56 10,10 € BN56 10,10 €
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Dépose extrémité enterrée U GN57 143,00 € TN57 143,00 € BN57 143,00 €
Dépose GS4 ML GN58 8,50 € TN58 8,50 € BN58 8,50 €
Dépose GS2-GRC ML GN59 10,10 € TN59 10,10 € BN59 10,10 €
Dépose GCU ml GN60 10,80 € TN60 10,80 € BN60 10,80 €
Repose GS4 ml GN61 15,10 € TN61 15,10 € BN61 15,10 €
Repose GS2/GRC ml GN62 18,90 € TN62 18,90 € BN62 18,90 €
Repose GCU ml GN63 18,90 € TN63 18,90 € BN63 18,90 €
Arrachage supports U GN64 11,40 € TN64 11,40 € BN64 11,40 €
Frour/ pose garde-corps  ML GN65 DEVIS TN65 DEVIS BN65 DEVIS 
Raccord glissier sur GBA U GN66 510,00 € TN66 510,00 € BN66 510,00 €
Rac Glis sur garde-corps avec étrier  U GN67 510,00 € TN67 510,00 € BN67 510,00 €
Four pose syst, ouverture coulissant  F GN68 DEVIS         
Pose glis démon, avec sup fourreaux  ML GN69 DEVIS TN69 DEVIS     
Nettoyage glissière F GN70 DEVIS TN70 DEVIS BN70 DEVIS 
Fourniture et pose glissières dilatation ML GN72 225,00 €         
Repose Glissières DE2 ML GN73 19,40 €         
Repose Ecran moto GS2 ML GN74 10,20 €         
Fourniture et pose Ecran anti éblouissement 
0,40 U GN75 40,80 €         
Fourniture et pose clôture basse ML        BN76 DEVIS 
Elément raccord Bois/Métal U        BN77 850,00 € 
Dép, fin file écran moto U GN80 20,40 € TN80 20,40 €     
Repose fin de file écran moto  U GN81 20,40 € TN81 20,40 €     
Fourniture et pose glissières Type N2W3 Ml GN1W 49,00 € TN1W 67,00 € BN1W 98,00 € 
Fourniture et pose glissières Type N2W4 Ml GN2W 46,00 € TN2W 62,50 € BN2W 92,00 € 
Fourniture et pose glissières Type N2W5 Ml GN3W 42,00 € TN3W 57,20 € BN3W 84,00 € 
Fourniture et pose glissières Type N2W6 Ml GN4W 34,00 € TN4W 46,20 € BN4W 68,00 € 
Fourniture et pose glissières Type N2W2 Ml GN5W 57,00 €        
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REPARATIONS 
 
 
 

    

  

  

Désignation Unité 

Glissières de 
sécurité galvanisées 

 

Glissières de 
sécurité 

thermolaquées 

Glissières  
bois 

Code PU (€) Code PU (€) Code PU (€) 

Dépose des éléments de glissements et mise en dépôt 

   GS4 ML GR01 7,10 € TR01 7,10 € BR01 7,10 € 
   GS2 - GRC ML GR02 8,60 € TR02 8,60 € BR02 8,60 €  
   GCU - DE2 - DE4 ML GR03 9,20 € TR03 9,20 €     
   GSO U GR04 15,30 € TR04 15,30 €     
Dépose écran moto               
   GS4 ML GR05 7,10 € TR05 7,10 € BR05 7,10 €  
   GS2 ML GR06 8,60 € TR06 8,60 € BR06 8,60 €  
Dépose raccord BN4 (hors GCUL) U GR07 408,00 € TR07 408,00 €     
Dépose raccord GCUL U GR08 204,00 € TR08 204,00 €     
Arrachage des supports et évacuation U GR09 9,70 € TR09 9,70 € BR09 9,70 €  
Coupe des supports U GR10 6,60 € TR10 6,60 € BR10 6,60 €  
Redressage des supports U GR11 9,70 € TR11 9,70 € BR11 9,70 € 
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Fourniture et pose de GS ( A ou B) avec support 2 m + dièdres 
 

   type : GS4 ML GR12 36,10 € TR12 49,50 € BR12 72,20 €  
   type : GS2 ML GR13 44,60 € TR13 60,20 € BR13 89,10 €  
   type : GRC ML GR14 49,40 € TR14 67,30 € BR14 98,70 €  
   type : GCU ML GR15 53,00 € TR15 72,20 €      
   type : DE4 ML GR16 69,90 € TR16 95,20 €      
   type : DE2  ML GR17 78,20 € TR17 106,00 €      
   type : GSO U GR18 181,00 € TR18 246,00 €      
Pose raccord BN4 (hors GCUL) U GR19 3 060,00 € TR19 3 570,00 €      
Pose raccord GCUL U GR20 1 083,00 € TR20 1 481,00 €    
 +value dépose extr entérrée, queue 
de carpe, 1/4 cercle U 

GR21 120,00 € TR21 120,00 € BR21 120,00 € 

 +value fourniture glissières 
(concaves ou convexes) ML 

GR22 19,30 € TR22 30,10 € 
     

Fourniture supports de 2m U GR23 24,10 € TR23 33,70 € BR23 48,10 €  
 + value enfoncement support en 
terrain difficile U GR24 6,60 € TR24 6,60 € BR24 6,60 € 
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Fourniture et pose écran moto  
GS4 ml GR25 28,90 € TR25 39,80 €      
GS2 ml GR26 31,30 € TR26 45,80 €      
Dièdres HI U GR27 11,40 € TR27 11,40 € BR27 11,40 €  
Balises J1 U GR28 48,10 € TR28 48,10 € BR28 48,10 €  
 +value pour extrémité enterrée U GR29 121,00 € TR29 120,00 € BR29 120,00 €  
Fourniture et pose queue de carpe 
spitée U GR30 142,00 € TR30 193,00 € BR30 241,00 € 

 
 +value fourniture et pose 1/4 
cercle 1m rayon pour extrémité 
avec supports fragiles 

U GR31 157,00 € TR31 216,00 € 
     

Fourniture /pose platines C125 U GR32 65,30 € TR32 89,80 € BR32 120,00 €  
 
 
  
Repose d'éléments récupérés après dépose y compris fourniture de la boulonnerie et des 
écarteurs  
   GS4 ML GR33 12,80 € TR33 12,80 € BR33 12,80 €  
   GS2 - GRC ML GR34 16,00 € TR34 16,00 € BR34 16,00 €  
   GCU - DE2 - DE4 ML GR35 16,00 € TR35 16,00 €      
   GSO u GR36 51,00 € TR36 51,00 €      
Repose écran moto récupéré         
GS4 ML GR37 12,80 € TR37 12,80 € BR37 12,80 € 

 
   GS2 ML GR38 16,00 € TR38 16,00 € BR38 16,00 €  

 +Value four/pose fin file écran 
moto U GR39 84,30 € TR39 96,30 € BR39 96,30 € 

 
 +Value dépose fin file écran moto U GR40 30,60 € TR40 30,60 € BR40 30,60 €  
Réparation fourreaux supports 
démont F GR41 DEVIS TR41 DEVIS BR41 DEVIS 

 
Réparation GSO U GR42 180,00 € TR42 245,00 € BR42 245,00 €  
Réparation système démontable U GR45 DEVIS TR43 DEVIS BR43 DEVIS  
Fourniture et pose écarteur U GR46 15,00 € TR44 20,00 € BR44 20,00 €  
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 - REHAUSSES DE GLISSIERES        

 
       

Désignation Unité 

Glissières de 
sécurité 

galvanisées 
 

Glissières de 
sécurité 

thermolaquées 
Glissières bois 

Code PU (€) Code PU (€) Code PU (€) 

Rehausse GS4 supports C100 ML GH01 9,70 € TH01 13,30 €     
Rehausse GS2 supports C100 ML GH02 16,80 € TH02 23,00 €     
Rehausse GS2 - GRC supports 
C125 ML GH03 19,30 € TH03 26,50 €     

Rehausse DE2 ML GH04 15,30 € TH03 21,40 €     

        
 
 
 
        
- POSE/DEPOSE SEPARATEURS PLASTIQUES       
        
DESIGNATION UNITE Code PU     

Pose séparateurs plastiques ML GS01 DEVIS     
Dépose séparateurs plastiques ML GS02 DEVIS     
Location séparateurs plastiques ML GS03 DEVIS     
Pose de séparateurs béton  ML GS04 DEVIS     
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- POSE DE PANNEAUX        
        
DESIGNATION UNITE Code PU     
Installation de chantier F 4101 devis     
Pose panneau. Direct Mat Alu U 4102 92,80 €     
Pose panneau. supplémentaire sur mat U 4103 40,80 €     
Pose cartouche sur mat U 4104 25,50 €     
Pose panneau  diagramatique U 4105 307,00 €     
Dépose panneau. directionnel avec mat U 4106 164,00 €     
Massif sous trottoir panneau direct. U 4107 464,00 €     
Massif sous accotement panneau police U 4108 413,00 €     
Dépose signalisation de police U 4109 30,60 €     
Pose signalisation de police U 4110 71,40 €     
Massif sous trottoir panneau police U 4111 209,00 €     
Massif sous accot. Panneau police U 4112 158,00 €     
Pose portique entrée d'agglo U 4113 214,00 €     
Fourn/pose signal lumineuse y compris 

F 4114 DEVIS     
branchement EDF     
Signalisation temporaire ordinaire J 4115 89,80 €     
Plus-value alternat F 4116 408,00 €     
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CURAGE DE FOSSES :     
     
     

Désignation Unité Code PU  
Location de pelle avec chauffeur H 1101 84,00 €  
Main-d'œuvre exploitation H 1102 37,30 €  
Camion C30 sans chauffeur TF J 1104 54,00 €  
Camion C35 sans chauffeur TF J 1105 91,00 €  
Camion C30 sans chauffeur TV KM 1108 1,50 €  
Camion C35 sans chauffeur TV KM 1109 2,00 €  
Transfert de pelle U 1110 300,00 €  
Fourniture et mises en œuvre 0/20 Calcaire T 1120    
Installation de chantier VRD F 1701 devis 

 
Fourniture et pose buse 400 CR8 (y 
compris remblaiement 0/31,5 calcaire) Ml 1702 devis 

 
Fourniture et pose tête de sécurité diam 400 U 1703 devis  
Fourniture et pose bordures A2 Ml 1704 devis  
Réalisation regard avaloir U 1705 devis  
Bicouche 6/10 4/6 pré gravillonné M2 1706 devis  
Déblais meuble M3 1707    
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POINT A TEMPS AUTOMATIQUE :    
     
     

Désignation Unité Code PU  
Location PATA avec 1 chauffeur  
(forfait de 7h00 de mise à disposition) J 5101 1 185,00 € 

 
Heure supplémentaire de mise à disposition 
du PATA H 5102 150,00 € 

 
Transport d'émulsion T 5103 24,20 €  
Main-d'œuvre exploitation H 5104 37,30 €  
Camion C35 avec gravillonneur J 5105 100,00 €  
Cylindre autoporté largeur 1,20m  
avec remorque J 5106 168,00 € 

 
Camion C35 sans chauffeur TV KM 5109 2,00 €  
Gravillon diorite 4/6 T 5110 33,20 €  
Emulsion  T 5111 PM  
     

 
ELAGAGE :      
     
- Nacelle 
     

Désignation Unité Code PU  
Location nacelle avec chauffeur 
(forfait de 7h00 de mise à disposition) J 6101 761,00 € 

 
Heure supplémentaire de mise à disposition 
de la nacelle H 6102 109,00 € 

 
Main-d'œuvre exploitation H 6103 37,30 €  
Camion C30 sans chauffeur J 6104 54,00 €  
Camion C35 sans chauffeur J 6105 91,00 €  
Broyeuse de branches J 6107 232,00 €  
Camion C30 sans chauffeur TV KM 6108 1,50 €  
Camion C35 sans chauffeur TV KM 6109 2,00 €  
Transfert nacelle U 6110 141,00 €  
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- Tracteur lamier 
 

      
 

Désignation Unité Code PU  
Tracteur lamier avec chauffeur 
(forfait de 7h00 de mise à disposition) J 6201 690,00 € 

 
Heure supplémentaire de mise à disposition 
du tracteur lamier H 6202 95,00 € 

 
Main-d'œuvre exploitation H 6203 37,30 €  
Camion C30 sans chauffeur J 6204 54,00 €  
Camion C35 sans chauffeur J 6205 91,00 €  
Broyeuse de branches J 6207 232,00 €  
Camion C30 sans chauffeur TV KM 6208 1,50 €  
Camion C35 sans chauffeur TV KM 6209 2,00 €  
Transfert tracteur lamier  U 6210 300,00 €  

 
- Autoporteur lamier  
 

      
 

Désignation Unité Code PU  
Autoporteur lamier avec chauffeur (forfait 
de 7h00 de mise à disposition) J 6301 828,00 € 

 
Heure supplémentaire de mise à 
disposition de l'autoporteur lamier H 6302 100,00 € 

 
Main-d'œuvre exploitation H 6303 37,30 €  
Camion C30 sans chauffeur J 6304 54,00 €  
Camion C35 sans chauffeur J 6305 91,00 €  
Broyeuse de branches J 6307 232,00 €  
Camion C30 sans chauffeur TV KM 6308 1,50 €  
Camion C35 sans chauffeur TV KM 6309 2,00 €  
Transfert autoporteur lamier  U 6310 300,00 €  
Broyeur haut rendement avec chauffeur J 6311 828,00 €  
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PONTAGE DE FISSURES :    
  

    
  

Désignation Unité Code PU   
Pontage de fissures (Signalisation à la 
charge des UA) ML 8001 1,75 € 

  
 
 
 
 

   

  
VIABILITE HIVERNALE      

      
Désignation Unité Code PU   

Main-d'œuvre repos sécurité H VH02 29,00 €   
Main-d'œuvre exploitation H VH03 38,00 €   
Main-d'œuvre nuit, dimanche et fériés H VH04 68,00 €   
Camion C35 sans chauffeur  TF J VH05 PM   
Astreinte WE + 4 nuits (Equipage) F VH08 150,00 €   
Astreinte WE + 4 nuits (Patrouille) F VH09 150,00 €   
Sel vrac   VH10     
Astreinte WE + 3 nuits 1 j férié 
(Equipage) F VH11 183,00 € 

  
Astreinte WE + 3 nuits 1 j férié 
(Patrouille) F VH12 183,00 € 

  

Astreinte majorée WE 4 nuits F VH13 X taux 
maj.   

Astreinte majorée WE  F VH14 X taux 
maj.   

Astreinte jour majorée J VH15 X taux 
maj.   

Astreinte week-end F VH09BIS X taux 
maj.   
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ACTIVITES ABRIS BUS      

      

Désignation Unité Code PU 
  

Nettoyage abris-bus (6 
interventions/an) an AB02 22 980,00 € 

  
Affichage abris-bus (prix à l'affiche) U AB03 7,10 € 

  
Remplacement glace abri bois U AB04 Devis 

  
Remplacement glace abri standard U AB05 Devis 

  
Remplacement glace percée cadre 
horaires abri standard U AB06 Devis 

  
Remplacement glace percée cadre 
horaires abri bois U AB07 Devis 

  
Remplacement glace caisson 
affichage abri standard U AB08 Devis 

  
Remplacement glace caisson 
affichage abri bois U AB09 Devis 

  
Démontage abri standard U AB10 700,00 € 

  
Démontage abri bois U AB11 900,00 € 

  
Remontage abri standard sans massif U AB12 Devis 

  
Remontage abri bois sans massif U AB13 Devis 

  
Remontage abri standard avec massif U AB14 1 800,00 € 

  
Remontage abri bois avec massif U AB15 2 500,00 € 

  

Réparation toiture Abribus Bois U AB16 Devis 
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Prestations d’atelier 

Clients département non assujettis à la TVA 

 

    

Désignation Unité Code P.U. 

main d'œuvre " entretien " H T1 47,00 € 

main d'œuvre " mécanique " H T2 53,00 € 

main d'œuvre " spécialiste " H T3 60,00 € 

main d'œuvre " équipements techniques de la route " H T3 60,00 € 

Réparations sur devis Devis Devis Devis 

 
    
    

Désignation Unité Code P.U. 

Transport de matériel/véhicule avec semi-remorque 
(CUE109/RPE070) 

H TPR01 90,00 € 

Transport avec porte voiture H TPR02 70,00 € 
        
        
    

Désignation Unité Code P.U. 

réparation pare-chocs avec peinture opaque F RPC01 300,00 € 

réparation pare chocs avec peinture vernis F RPC02 350,00 € 
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Désignation Unité Code P.U. 
Refacturation carte carburant "la compagnie des cartes 
carburants" U RCC01 7,80 € 

Refacturation carte carburant " Total marketing" U RCC02 21,60 € 

 
 
 
    
    

Désignation Unité Code P.U.   

Franchise en cas de sinistre responsable pour les 
véhicules légers < 3,5t U FRP01 1 000,00 € 

Franchise en cas de sinistre responsable pour les 
véhicules > 3,5t U FRP02 1 000,00 € 

Franchise en cas de sinistre responsable pour les 
matériels (tracteurs, epareuses, lamiers, porteurs,) U FRP03 1 000,00 € 

Franchise en cas de sinistre responsable pour les 
remorques  U FRP04 300,00 € 

Franchise en cas de sinistre responsable pour les 
cyclomoteurs U FRP05 100,00 € 
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Equipements techniques de la route  

      

Comptages routiers   

      

Désignation Unité Code P.U.   
  

Pose et dépose d'un compteur routier "tournant" U CP01 140,00 € 
  

Pose et dépose d'un compteur routier "ponctuel" U CP02 140,00 € 
  

Alimentation trimestrielle de la base de données comptage 
tournant u CP10 2000,00 € 

  

MAIN D'ŒUVRE " équipements techniques de la route " H T3 60,00 € 
  

      

      

      

      

Signalisation Dynamique   

      

Désignation Unité Code P.U.     

Visites semestrielles U   6 000,00 €   
Déplacement dans un périmètre de 20 km du parc 
départemental F DEP01 50,00 € 

  
Déplacement dans un périmètre > 20 km du parc 
départemental D DEP02 80,00 € 

  

MAIN D'ŒUVRE  U T2 53,00 €   

MAIN D'ŒUVRE  U T3 60,00 €   
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Ventes du magasin aux services du Département  

CODES DESIGNATION UNITE 2022 TTC 

AA001 COUTEAUX POUR FAUCHAGE (par sacs de 100) U 0,64 

AA003 COUTEAUX CUILLERE TURBO (par sacs de 100) U 0,87 

AA004 COUTEAUX RENFORCES DEBROUSSAILLAGE (par sacs de 100) U 0,72 

AA007 COUTEAUX TURBO NOREMAT (par sacs de 50) U 1,40 

AA010 AXE  + ECROUS DIAMETRE 11  (par sacs de 100) U 0,51 

AA015 AXE ET ECROU POUR MANILLE 15.2 (par sacs de 100) U 0,84 

AA020 MANILLE FAUCHAGE DEBROUSSAILLAGE (par sacs de 100) U 1,67 

AA021 MANILLE POUR TURBO ROUSSEAU (par sacs de 100) U 2,22 

AA023 MANILLE NOREMAT  TURBO 1 4503.200 ET ROUSSEAU (par sacs de 100) U 2,51 

AA025 MANILLE DROITE DE 14 PERCEE A 15.2 (par sacs de 100) U 1,86 

AA035 ENTRETOISE POUR VIS DE 14 (par sacs de 100) U 0,48 

AA040 CHAPES FG 11CH U 1,76 

AA041 CHAPES 14CHRD U 1,84 

AA045 ENTRETOISE DE MANILLE SMA, ROUSSEAU (par sacs de 100) U 0,50 

AA050 COUTEAUX ENERGREEN (par sacs de 100) U 2,35 

AA051 MANILLES ENERGREEN (par sacs de 100) U 5,10 

AA052 AXES DE 14 PAS FIN SOUS TÊTE 95  (ENERGREEN)°(par 20) U 1,87 

AA053 ECROUS DE 14 PAS FIN POUR AXES  (ENERGREEN) (par 10) U 0,58 

AA054 ENTRETOISES ENERGREEN POUR AXE DE 14 (par sacs de 100) U 1,74 

AA055 COUTEAUX MONTAGE RAPIDE (FIXA-SPEED) U 1,51 

AA056 MANILLE MONTAGE RAPIDE (FIXA-SPEED) U 6,48 

AA057 COUTEAU DE CUREUSE  U 1,25 

AA058 MANILLE DE CUREUSE  U 4,73 

AA059 ENSEMBLE VIS LONGUE + ECROU  U 5,87 

AA060 ENSEMBLE VIS COURTE + ECROU U 5,88 

AA250 ROULEAU PAPIER 200 FORMATS U 2,11 

AA251 ROULEAU PAPIER 1500 FORMATS U 23,68 

AAG05 DEGRIPPANT  AEROSOL U 8,54 

BR001 COUTEAUX BROYEUR DE BRANCHES GREENMECH U 77,03 
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DAE01 FLEXIBLE POMPE A GRAISSE  U 15,46 

DAE02 EMBOUT POMPE A GRAISSE U 7,21 

DAE04 POMPE A GRAISSE U 28,25 

EN010 COUTEAUX ENERGREEN SCHREK U 6,41 

EN012 RONDELLE LARGE DE COUTEAUX SCHREK U 5,18 

EN013 VIS ET ECROU ENERGREEN SCHREK TFHC M14X60 10.9 U 3,17 

H0009 HUILE RUBIA  POLYTRAFIC 10W40 L 3,95 

H0019 LIQUIDE COOLELF AUTO SUPRA -37 L 2,09 

H0024 HUILE DE MELANGE TRONCONNEUR EN BIDON DE 2 LITRES L 4,33 

H0027 HUILE DE CHAINE  "BIO" TRONCONNEUR EN BIDON DE 5 LITRES L 3,95 

H0031 DEGOUDRONNANT L 7,17 

LBA01 ROULEAU  DE CACHE LISSE DE 50 mm  EN 50 METRES RX 3,76 

LCA01 TRACEURS DE CHANTIER JAUNE  12 MOIS U 4,37 

LCA02 TRACEURS DE CHANTIER ROUGE 12 MOIS U 4,37 

LCA03 
TRACEURS DE CHANTIER  COLORIS AU CHOIX (bleu, vert, blanc) 12 
MOIS U 4,37 

LCB03 TRACEURS DE CHANTIER  NOIRE 9 A 12 MOIS U 4,37 

NBA10 ROULEAU DE CACHE DE 100mm EN 50 METRES RX 6,44 

PA042 DRAPEAUX U 11,70 

PA054 RUBALISE RX 3,89 

PA330 BANDE ALTERNEE CLASSE 2 ml 21,96 

PBI03 SABLE ANTIDERAPANT RUGOS 2000 (SAC DE 33.3 Kg) SAC 34,46 

PBI04 BILLE TRAITEE MBO3T en SAC DE 25 KGS KG 1,35 

PDI01 DILUANT PEINTURE SOLVEO en 20L L 4,50 

PEI06 
PEINTURE BLANCHE DORANCE WT SOLVANTEE  NON NOCIVE en 
25KG KG 3,68 

PEI08 PEINTURE ECOLACK BLEUE en 25 KG KG 5,40 

PEI09 PEINTURE ECOLACK NOIR en 25 KG KG 5,38 

PEI10 PEINTURE ECOLACK ROUGE en 25 KG KG 10,73 

PEI30 PEINTURE JAUNE TEMPORAIRE en 25KG KG 5,40 

POU03 ABSORBANT EN SAC DE 40 LITRES (Terre de Diatomée) L 0,28 

SAC01 SAC POUBELLES PLASTIQUE 110L RENFORCE NOIR 120 MICRONS U 0,14 

SEL02 SEL EN SACS DE 25 KGS CONDITIONNE  EN  PALETTE  KG 0,15 
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Location de véhicules et matériels aux clients assujettis à la TVA 

 

 

    Location de véhicules et matérielsLocation de véhicules et matérielsLocation de véhicules et matérielsLocation de véhicules et matériels    : : : :     

 

    Prestations du laboratoire routierPrestations du laboratoire routierPrestations du laboratoire routierPrestations du laboratoire routier    

 

    Travaux routiersTravaux routiersTravaux routiersTravaux routiers    

 

    Main d’œuvre atelierMain d’œuvre atelierMain d’œuvre atelierMain d’œuvre atelier    

 

 MagasinMagasinMagasinMagasin    
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Location de véhicules et matériels pour communes, intercommunalités, syndicats 

Charges fixes avec assurances  

Charges variables avec entretien, carburants et sans franchise responsable 

               

 Véhicule Parc Tourisme   Location Permanente  Location Temporaire   

 WT   T.Fixe HT T.Variable HT  T.Fixe HT T.Variable HT   

                          

 Twingo- WT0   Mois 143,00 € Km 0,087  Mois 186,00 € Km 0,109 €   

   WT1                      

 Clio-C3 WT2   Mois 143,00 € Km 0,087  Mois 186,00 € Km 0,109 €   

   WT3                      

 Mégane-C4 WT4   Mois 194,00 € Km 0,098  Mois 252,00 € Km 0,131 €   

   WT5                      

 Laguna-C5 WT6   Mois 232,00 € Km 0,120  Mois 267,00 € Km 0,141 €   

   WT7                      

   WT8                      

   WT9                      

               

               

               

 Véhicules Parc Utilitaires  Location Permanente  Location Temporaire   

 WU  T.Fixe HT T.Variable HT  T.Fixe HT T.Variable HT   

                         

   WU0                     

 Kangoo-Berlingo WU1  Mois 190,00 € Km 0,196  Mois 247,00 € Km 0251 €   

 Jumpy WU2  Mois 235,00 € Km 0,218  Mois 306,00 € Km 0,283 €   

 Trafic WU3  Mois 235,00 € Km 0,218  Mois 306,00 € Km 0,283 €   

   WU4                     

 Master tôlé WU5   Mois 270,00 € Km 0,251   Mois 351,00 € Km 0,337 €   

 Fourgon benne WU6   Mois 306,00 € Km 0,274   Mois 398,00 € Km 0,469 €   

   WU7                     

   WU8                     
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  Utilitaire Parc Transport de Personnes  Location Permanente  Location Temporaire   

 WP  T.Fixe HT T.Variable HT  T.Fixe HT T.Variable HT   

                         

   WP0                     

 Kangoo VP WP1   Mois 199,00 € Km 0,158  Mois 247,00 € Km 0,206€   

 kangoo-Berlingo-Rifter TPMR WP2  Mois 428,56 € Km 0,158            

   WP3                     

   WP4                     

   WP5                     

   WP6                     

   WP7                     

   WP8                     

 

 

 

 

 

 

 

              

 Camions   Location Permanente  Location Temporaire   

    T.Fixe HT T.Variable HT  T.Fixe HT T.Variable HT   

                         

 Camions 6 à 8 t C10  Mois 430,00 € Km 0,535  Mois 559,00 € Km 0,698 €   

 Camion 8 à 12 t C20  Mois 430,00 € Km 0,905  Mois 559,00 € Km 1,177 €   

 Camion 12 à 16 t C30  Mois 530,00 € Km 1,265  Mois 689,00 € Km 1,646 €   

 Camion 16 à 19 t C35  Mois 893,00 € Km 1,670  Mois 1 161,00 € Km 2,169 €   

 Gravillonneur gravitaire C81   Mois 97,00 €       Mois 126,00 €       
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 Matériel de fauchage   Location Permanente   Location Temporaire   

    T.Fixe HT T.Variable  T.Fixe HT T.Variable   

                         

 Turbotondeuse E53  Mois 420,00 €      Mois 546,00 €       

 Chargeur des tracteurs E57  Mois 111,00 €      Mois 144,00 €       

 Tracteur<65cv E59  Mois 404,00 €      Mois 525,00 €       

 Tracteur 65 à 110 cv E60  Mois 1 374,00 €      Mois 1 786,00 €       

 Super épareuse S63   Mois 1 325,00 €       Mois 1 723,00 €       

               
 

 

 

 

 

 

               

 Divers 
  

Location Permanente  Location Temporaire   

    T.Fixe H,T T.Variable H.T  T.Fixe H,T T.Variable H,T   

 

Broyeur de branches A328 
JENSEN180/220 B1A   

Mois 1 306,00 € 

     

Jour 75,00 € 

      

 

Broyeur de branches A530L 
JENSEN OU 
GREENMECH120/140 B1B   

Mois 850,00 € 

      
jour 50,00 € 
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Location de véhicules à l’Agence Technique Départementale (ATD) 

Charges fixes sans assurance  

Charges variables avec entretien (hors franchise et carburant)  

 

 Véhicule Légers de Tourisme 
unitéTF unitéTV 

  Permanent  Temporaire 

 VL   TF.HT TV.HT  TF.HT TV.HT 

                     

 Twingo-   VL0                

     VL1                

 Clio-C3 D02 VL2 Mois Km   132,00 € 0,039  152,00 € 0,050 

     VL3                

 Mégane-C4  VL4 Mois Km   183.00 € 0,048   210,00 € 0,055 

     VL5                

 Laguna-C5  VL6 Mois Km   289.00 € 0,058  332,00 € 0,065 

     VL7                

 C6-607   VL8                

     VL9                

              
 

    

  
         

 Véhicules Utilitaires 
unitéTF unitéTV  Permanent  Temporaire 

 VU  TF.HT TV.HT  TF.HT TV.HT 

                    

     VU0               

 Kangoo-Berlingo  VU1 Mois Km  143,00 € 0,048  165,00 € 0,055 

 Jumpy  VU2 Mois Km  171,00 € 0,058  197,00 € 0,065 

 Trafic  VU3 Mois Km  197,00 € 0,058  226,00 € 0,066 

     VU4               

 Master tôlé  VU5 Mois Km  201,00 € 0,068  231,00 € 0,077 

 Fourgon benne  VU6 Mois Km  232,56 € 0,097  267,44 € 0,111 

     VU7               

     DVU8               

     VU9               
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 Véhicule Transport de Personnes 
unitéTF unitéTV  Permanent  Temporaire 

 VP  TF.HT TV.HT  TF.HT TV.HT 

                    

     VP0               

 Kangoo VP  VP1 Mois Km  143,00 € 0,048  218,00 € 0,055 

 Jumpy VP  VP2 Mois Km  174,00 € 0,058  200,10 € 0,065 

 Trafic VP  VP3 Mois Km  207,00 € 0,058  238,05 € 0,064 

     VP4               

 Master VP  VP5 Mois Km  239,00 € 0,068      

     VP6               

     VP7               

     VP8               

 

 

 

           

 

Véhicule Utilitaire Tous-Terrains 
4X4 unitéTF unitéTV  

Permanent 
 

Temporaire 

 VX  TF.HT TV.HT  TF.HT TV.HT 

                    

     VX0               

 Kangoo et duster 4X4   VX1 Mois Km  208,00 € 0,058  239,20 € 0,062 

 Jumpy 4X4   VX2 Mois Km  355,00 € 0,068      

 Trafic 4X4   VX3 Mois Km  373,00 € 0,068      

     VX4               

 Master 4X4   VX5 Mois Km  417,00 € 0,077      

     VX6               

     VX7               

     VX8               

     VX9               
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Prestations du laboratoire routier pour clients assujettis à la TVA  

 

 
   

Désignation des interventions par type d'activité Unité P.U. € HT 
   

PRESTATIONS 

Main d'œuvre technicien Laboratoire h 51 

Chargé d'affaires pour assistance technique ou étude j 625 
   

ESSAIS IN SITU  

Déplacement u 145 

Mesure de la portance des plateformes - essai à la plaque 1/2j 250 

Mesure de déflexion élastique à la poutre  1/2j 250 

Essai pénétromètre léger (PANDA) 1/2j 250 

Prélèvement de carotte sur enrobés u 64 

Prélèvement de carotte Coupes Géotechniques u 80 

Mesure de la macro-texture 1/2j 250 

Essai d'affaissement (cône d'Abrams) u 6 

Confection éprouvette béton u 15 

Location camion avec chauffeur j 500 

Location camion sans chauffeur j 350 

Sciage chaussée avant sondage j 250 
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Rebouchage carottage avec Enrobé spécial en pot u 75 

Pénétromètre GRISSLY Contrôle Tranchée  1/2j 350 

Pénétromètre GRISSLY Etude géotechnique 1/2j 700 

Location mini pelle avec chauffeur j 605 
   

ESSAIS EN LABORATOIRE  

Teneur en eau u 9 

Analyse granulométrique par tamisage 0/D (D≤50mm)   95 

Analyse granulométrique par tamisage 0/D (D≥50mm)   165 

Aplatissement (gravillons) u 27 

Essai de propreté (gravillons) u 33 

Essai Proctor + IPI u 176 

Essai au bleu de méthylène u 102 

Détermination des limites d'Atterberg u 198 

Equivalent de sable u 85 

Essai Los Angeles (L.A.) u 158 

Essai Micro Deval (M.D.E.) u 158 

Mesure de la masse volumique sur carotte (pesée hydrostatique) u 29 

Teneur en liant soluble (Méthode par différence) dans matériaux traités aux liants hydrocarboné  u 205 

Conservation, surfaçage et écrasement éprouvette béton u 15 
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Travaux routiers   

Clients assujettis à la TVA (communes, intercommunalités, syndicats) 

 
SIGNALISATION HORIZONTALE 

     

      
TRAVAUX PREPARATOIRES      

      

Désignation Unité Code PU (€) 
  

Déplacement de l'équipe       

De 0 à 20 Km : F 2P01 315,00 €   

De 21 à 40 Km : F 2P02 367,00 €   

De 41 à 60 Km : F 2P03 442,00 €   

Au-delà de 60 Km : F 2P04 494,00 €   

Signalisation temporaire ordinaire j 2P05 91,00 €   

Signalisation 2 x 2 voies j 2P06 447,00 €   

Plus-value signaleurs j 2P07 530,00 €   

Balayage mécanique avant marquage  h 2P08 44,60 €   

Balayage manuel avant marquage  m² 2P09 2,80 €   

Pré marquage manuel (linéaire) ml 2P10 0,60 €   

Pré marquage vidéo AXE ml 2P11 0,33 €   

Pré marquage vidéo RIVE ml 2P12 0,20 €   

Pré marquage carrefours et îlots ml 2P13 0,90 €   

Effaçage par rabotage ou grenaillage m² 2P14 32,10 €   

Balayage aspiratrice H 2P15 168,00 €   

Signalisation par alternat F 2P16 447,00 €   

Evacuation gravier balayé F 2P17 devis   

Plus-value équipe de nuit F 2P18 devis   

Dépose balisettes U 2P19 2,10 €   
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MARQUAGE ROUTIER 

     

      

Désignation 
Unité 

Peinture 
réflectorisée 1 000 
000 passages de 

roues 

Résine à chaud 
thermo 

 Code PU (€) Code PU (€) 

Bandes en 0,10 ml 2MP1 0,59 € 2MR1 1,60 € 

Bandes en 0,12 ml 2MP2 0,69 € 2MR2 1,80 € 

Bandes en 0,15 ml 2MP3 0,74 € 2MR3 2,50 € 

Bandes en 0,18 ml 2MP4 0,81 € 2MR4 2,90 € 

Bandes en 0,25 ml 2MP5 1,09 € 2MR5 3,90 € 

Bandes en 0,30 ml 2MP6 1,28 € 2MR6 4,80 € 

Bandes en 0,35 jaune ml 2MP7 1,55 €   

Bandes en 0,20 jaune ml 2MP8 1,28 €   

Bandes en 0,15 jaune ml 2MP9 0,86 €   

      

 
 
MARQUAGE EN REPASSAGE SUIVANT TECHNIQUE  DE 
ROULABILITE IMMEDIATE  

    

      

Désignation 
Unité 

Peinture 
réflectorisée 400 000 
passages de roues 

 Code PU (€)   

Route bidirectionnelle U=5cm 
 AXE (y compris flèches et enveloppes d'îlot) Km 2R01 427 € 

  

  

 RIVE (y compris Stop et Cédez le passage) 
Route bidirectionnelle U=6cm Km 2R02 362 € 

  
  

 AXE (y compris flèches et enveloppes d'îlot) Km 2R03 465 €   

 RIVE (y compris Stop et Cédez le passage) Km 2R04 400 €   
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TRAVAUX SPECIAUX 
     

      

Désignation Unité 

Peinture 
réflectorisée 

Bande collée 
blanc type A380 

Code PU (€) Code PU (€) 

Marquages spéciaux machine 
m2 

 
2S01 

 
10,50 € 

  

      - Blanc 
      - Couleur m2 2S02 14,30 €   

Flèches sélections u 2S03 29,80 €   

Flèches de rabattement u 2S04 35,70 €   

Marquages spéciaux manuel      
      - Blanc m2 2S05 17,40 €   

      - Couleur m2 2S06 19,60 €   

      

Désignation Unité 
Résine à chaud 

Résine à froid 

Blanc 

Code PU (€) Code PU (€) 

Marquages spéciaux m2     

Dosage suivant état du support      

  4 kg/m² m2 2S07 31,80 € 2S20 41,70 € 

  5 kg/m² m2 2S08 34,40 € 2S21 46,30 € 

  6 kg/m² m2 2S09 37,00 € 2S22 51,10 € 

Flèches sélections U 2S13 53,90 € 2S23 55,60 € 

Flèches de rabattement U 2S14 64,20 € 2S24 67,20 € 

      

Désignation Unité Code PU (€)   

Marquages spéciaux type "pépite"      

Dosage suivant état du support      

4 kg/m² m2 2S40 58,00 €   

5 kg/m² m2 2S41 65,00 €   

6 kg/m² m2 2S42 72,00 €   
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Désignation Unité Code PU (€) 
  

Place parking peinture blanche  U 2S50 28,90 €   

Place parking résine blanche  U 2S51 57,90 €   

Arrêt bus peinture jaune U 2S52 348,00 €   

Arrêt bus bande collée jaune U 2S53 582,00 €   

Lettres, chiffres, symboles U 2S59 12,20 €   

Points de repère bande collée U 2S54 18,60 €   

Bandes collées enlevables 0,15 blanc ml 2S55 11,60 €   

Pose de balisettes U 2S56 102,00 €   

Pose de barrettes U 2S57 DEVIS   

Sigles divers U 2S58 17,40 €   

Effet d'alerte U 2S60 292,00 €   

Fourniture et pose bande 3M jaune ML 2S61 11,60 €   

Mise dispo atel effaç y compris protection F 2S62 DEVIS   

Effet d'alerte résine F 2S63 690,00 €   

Effet d'alerte résine sonore F 2S64 745,00 €   

Fourniture et pose 3M 0,50 blanc  m2 2S65 60,00 €   

Enlèvement bandes rugueuses F 2S66 DEVIS   

Marquage approche passage à niveau U 2S67 337,00 €   

Fourniture et pose dalle podotactile U 2S68 DEVIS   

Fourniture et pose barrières métalliques ML 2S69 DEVIS   

Effet d'alerte bandes collées type 3M U 2S70 980,00 €   

Fourniture et pose flèche rabattement 3M U 2S71 180,00 €   

Fourniture et pose flèche sélection 3M U 2S73 160,00 €   

Fourniture et pose dent de requin thermo U 2S74 60,00 €   

Fourniture et pose bandes Thermo 0,50 U 2S75 10,00 €   

Fourniture et pose flèches thermo collées TAG   U 2S76 80,00 €   

Fourniture et pose flèches rabattement thermo collées U 2S77 130,00 €   

      

Fourniture et pose bordures I1 ML 2B01 DEVIS   

Fourniture et pose plots rétroréfléchissants 
sur bordures U 2B02 31,50 € 
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SIGNALISATION TEMPORAIRE      

      

Désignation Unité 

Peinture 
réflectorisée 

  

Code PU (€)   

Bandes en 0,10 peinture jaune ML 2T01 1,85 €   

Bandes en 0,225 peinture jaune ML 2T02 2,45 €   

marquage spéciaux peinture jaune M2 2T03 22,20 €   

Flèches peinture jaune U 2T04 42,00 €   

Bandes collées enlevables 0,10 jaune ML 2T05 DEVIS   

Bandes collées enlevables 0,225 jaune ML 2T06 DEVIS   

Bandes en 0,18 peinture jaune M2 2T07 0,95 €   

Bandes en 0,15 peinture jaune ML 2T08 1,90 €   

Bandes collées enlevables 0,15 jaune ML 2T09 DEVIS   

Flèches jaunes enlevables U 2T11 DEVIS   

      

 
 
MARQUAGE ROUTE ETROITE  

     

      

Désignation Unité Code PU (€) 
  

M.R.E. peinture KM 2ME1 464,00 €   

M.R.E collé type 3M KM 2ME2 1 387,00 €   
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ACTIVITE GLISSIERES DE SECURITE       
        
TRAVAUX PREPARATOIRES        

        
Désignation Unité Code P PU (€) Code R    

Recherche de câbles ou de canalisations 
enterrées PTT/EDF, conduite d'eau,… F 30P1 355,00 € 35R1    

Plus-value signaleurs J 30P2 515,00 € 35R2    

Plus-value pour chantier 2 x 2 voies 
ou nécessitant une circulation alternée F 30P3 434,00 € 35R3    

Signalisation temporaire J 30P4 90,00 € 35R4    

Installation de chantier             

   de 0 à 20 km F 30P5 306,00 € 35R5    

   de 21 à 40 km F 30P6 357,00 € 35R6    

   de 41 à 60 km F 30P7 408,00 € 35R7    

   au-delà de 60 km F 30P8 459,00 € 35R8    

Réalisation d'une longrine béton 
y compris encrages non transversant 
(longueur minimum : 14 m) 

ML 30P9 388,00 € 35R9    

Plus-value équipe de nuit F 30Q1 Devis 35Q1    

Mise à disposition Equipe glissière 
Démolition Muret 

F 30Q3 Devis 35Q3    

F 30Q4 Devis 35Q4    
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TRAVAUX NEUFS 
               

Désignation Unité 

Glissières de 
sécurité 

galvanisées 

Glissières de 
sécurité 

thermolaquées 

Glissières 
bois 

Code PU (€) Code PU (€) Code PU (€) 

Fourniture et pose de glissières de sécurité (profil A 
ou B) avec supports de 2,00 ml + dièdres ordinaires               

longueur de 0 à 200 ml :               
   type : GS4 ML GN01 36,10 € TN01 49,40 € BN01 73,60 € 
   type : GS2 ML GN02 44,60 € TN02 60,20 € BN02 91,00 € 
   type : GRC ML GN03 49,40 € TN03 67,30 € BN03 101,00 € 
   type : GCU ML GN04 52,90 € TN04 716,00 €     
   type : GSO  U GN05 180,50 € TN05 246,00 €     

longueur de 200 à 400 ml :               
   type : GS4 ML GN06 34,90 € TN06 48,10 € BN06 71,40 € 
   type : GS2 ML GN07 43,40 € TN07 59,10 € BN07 88,70 € 
   type : GRC ML GN08 48,30 € TN08 66,20 € BN08 97,20 € 
   type : GCU ML GN09 51,80 € TN09 71,00 €     
   type : GSO  U GN10 179,30 € TN10 245,00 €     

longueur supérieure à 400 ml :               
   type : GS4 ML GN11 33,70 € TN11 46,90 € BN11 69,90 € 
   type : GS2 ML GN12 42,10 € TN12 57,80 € BN12 86,70 € 
   type : GRC ML GN13 46,90 € TN13 65,10 € BN13 96,40 € 
   type : GCU ML GN14 50,60 € TN14 69,90 €     
   type : GSO  U GN15 178,50 € TN15 243,00 €     

Plus-value pour fourniture glissières 
(concaves ou convexes) ML GN16 19,40 € TN16 30,10 €     

Plus-value pour enfoncement de support en terrain 
difficile U GN17 6,60 € TN17 6,60 € BN17 6,60 € 

Fourniture et pose écran moto              
   GS4 ML GN18 28,90 € TN18 39,80 €     
   GS2 ML GN19 31,30 € TN19 45,90 €     
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Dièdres HI U GN20 11,40 € TN20 11,40 € BN20 11,40 € 
                
Balise JI U GN21 48,10 € TN21 48,10 € BN21 48,10 € 
Plus-value pour extrémité enterrée U GN22 143,00 € TN22 143,00 € BN22 143,00 € 

Fourn/Pose 1/4 de cercle 1m de rayon pour 
extrémité avec supports fragiles U GN23 157,00 € TN23 218,00 €     

Fourn/ pose queue carpe spitée U GN24 142,00 € TN24 193,00 € BN24 241,00 € 

Fourniture et pose extrémité rayon R30 U GN25 338,00 € TN25 458,00 €     

Fourniture et pose de platines C125 U GN26 65,30 € TN26 88,70 € BN26 120,00 € 

Pose raccord BN4 (hors GCUL) U GN27 3 370,00 
€ TN27 3 610,00 €     

Pose raccord GCUL U GN28 1 083,00 
€ TN28 1 480,00 €     

Protection type Primus U GN29 
3 370,00 

€ 
TN 29 3 610,00 €     

Spitage de platine U GN30 18,10 € TN 30 18,10 € BN30 18,10 € 
Pose GS4 sans fourniture ML GN32 24,10 € TN32 24,10 € BN32 28,90 € 
Pose GS2 sans fourniture ML GN33 30,10 € TN33 30,10 € BN33 34,90 € 
Pose GRC sans fourniture ML GN34 31,30 € TN34 31,30 € BN34 36,10 € 
Fourniture/pose queue carpe simple U GN35 96,30 € TN35 102,30 €     
 +Vamie fpir,/pose fin file écran moto U GN39 84,30 € TN39 90,30 €     
 + Value pose écran moto courbe ML GN40 14,10 € TN4O 18,10 €     
Fourn/pose support C 100 1M50 U GN41 23,50 € TN41 37,50 €     
Fourn/pose support C 100 2M00 U GN42 30,10 € TN42 39,80 €     
Fourn/pose support C125 1M50 U GN43 30,10 € TN43 42,10 €     
Fourn/pose support C125 2M00 U GN44 36,10 € TN44 44,60 €     
Fourn/pose support IPE80 1M50 U GN45 26,50 € TN45 40,90 €     
Fourn/pose support IPE80 2M00 U GN46 26,50 € TN46 30,10 €     
Fourn/pose garde-corps bois 2 lisses ML GN50 108,00 €         
Reprise béton sur ouvrage F GN51 DEVIS TN51 DEVIS BN51 DEVIS 
Plus-value ext enterrée dans ilot béton U GN52 DEVIS TN52 DEVIS BN52 DEVIS 
Rectification accotements M2 GN53 DEVIS TN53 DEVIS BN53 DEVIS 
Dérasement accotements F GN54 DEVIS TN54 DEVIS BN54 DEVIS 
Dépose écran moto GS4 ML GN55 8,50 € TN 55 8,50 € BN55 8,50 € 
Dépose écran moto GS2 ML GN56 10,10 € TN56 10,10 € BN56 10,10 € 
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Dépose extrémité enterrée U GN57 143,00 € TN57 143,00 € BN57 143,00 € 
Dépose GS4 ML GN58 8,50 € TN58 8,50 € BN58 8,50 € 
Dépose GS2-GRC ML GN59 10,10 € TN59 10,10 € BN59 10,10 € 
Dépose GCU ml GN60 10,80 € TN60 10,80 € BN60 10,80 € 
Repose GS4 ml GN61 15,10 € TN61 15,10 € BN61 15,10 € 
Repose GS2/GRC ml GN62 18,90 € TN62 18,90 € BN62 18,90 € 
Repose GCU ml GN63 18,90 € TN63 18,90 € BN63 18,90 € 
Arrachage supports U GN64 11,40 € TN64 11,40 € BN64 11,40 € 
Frour/ pose garde-corps  ML GN65 DEVIS TN65 DEVIS BN65 DEVIS 
Raccord glissiere sur GBA U GN66 510,00 € TN66 510,00 € BN66 510,00 € 
Rac Glis sur garde-corps avec étrier  U GN67 510,00 € TN67 510,00 € BN67 510,00 € 
Four pose syst, ouverture coulissant  F GN68 DEVIS         
Pose glis démon, avec sup fourreaux  ML GN69 DEVIS TN69 DEVIS     
Nettoyage glissière F GN70 DEVIS TN70 DEVIS BN70 DEVIS 
Fourniture et pose glissières dilatation ML GN72 225,00 €         
Repose Glissières DE2 ML GN73 19,40 €         
Repose Ecran moto GS2 ML GN74 10,20 €         
Fourniture et pose Ecran anti éblouissement 0,40 U GN75 40,80 €         
Fourniture et pose clôture basse ML         BN76 DEVIS 
Elément raccord Bois/Métal U         BN77 850,00 € 
Dép, fin file écran moto U GN80 20,40 € TN80 20,40 €     
Repose fin de file écran moto  U GN81 20,40 € TN81 20,40 €     
Fourniture et pose glissières Type N2W3 Ml GN1W 49,00 € TN1W 67,00 € BN1W 98,00 € 
Fourniture et pose glissières Type N2W4 Ml GN2W 46,00 € TN2W 62,50 € BN2W 92,00 € 
Fourniture et pose glissières Type N2W5 Ml GN3W 42,00 € TN3W 57,20 € BN3W 84,00 € 
Fourniture et pose glissières Type N2W6 Ml GN4W 34,00 € TN4W 46,20 € BN4W 68,00 € 
Fourniture et pose glissières Type N2W2 Ml GN5W 57,00 €         
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REPARATIONS 
 
 
 

    

  

  

Désignation Unité 

Glissières de 
sécurité 

galvanisées 
 

Glissières de 
sécurité 

thermolaquées 

Glissières  
bois 

Code PU (€) Code PU (€) Code PU (€) 

Dépose des éléments de 
glissements et mise en dépôt  
  

      

   GS4 ML GR01 7,10 € TR01 7,10 € BR01 7,10 € 
   GS2 - GRC ML GR02 8,60 € TR02 8,60 € BR02 8,60 €  
   GCU - DE2 - DE4 ML GR03 9,20 € TR03 9,20 €     
   GSO U GR04 15,30 € TR04 15,30 €     
Dépose écran moto               
   GS4 ML GR05 7,10 € TR05 7,10 € BR05 7,10 €  
   GS2 ML GR06 8,60 € TR06 8,60 € BR06 8,60 €  
Dépose raccord BN4 (hors GCUL) U GR07 408,00 € TR07 408,00 €     
Dépose raccord GCUL U GR08 204,00 € TR08 204,00 €     
Arrachage des supports et évacuation U GR09 9,70 € TR09 9,70 € BR09 9,70 €  
Coupe des supports U GR10 6,60 € TR10 6,60 € BR10 6,60 €  
Redressage des supports U GR11 9,70 € TR11 9,70 € BR11 9,70 € 
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Fourniture et pose de GS ( A ou B) 
avec support 2 m + dièdres         
   type : GS4 ML GR12 36,10 € TR12 49,50 € BR12 72,20 €  
   type : GS2 ML GR13 44,60 € TR13 60,20 € BR13 89,10 €  
   type : GRC ML GR14 49,40 € TR14 67,30 € BR14 98,70 €  
   type : GCU ML GR15 53,00 € TR15 72,20 €      
   type : DE4 ML GR16 69,90 € TR16 95,20 €      
   type : DE2  ML GR17 78,20 € TR17 106,00 €      
   type : GSO U GR18 181,00 € TR18 246,00 €      
Pose raccord BN4 (hors GCUL) U GR19 3 060,00 € TR19 3 570,00 €      
Pose raccord GCUL U GR20 1 083,00 € TR20 1 481,00 €    
 +value dépose extr enterrée, queue de 
carpe, 1/4 cercle U 

GR21 120,00 € TR21 120,00 € BR21 120,00 € 

 +value fourniture glissières (concaves 
ou convexes) ML 

GR22 19,30 € TR22 30,10 € 
     

Fourniture supports de 2m U GR23 24,10 € TR23 33,70 € BR23 48,10 €  
 + value enfoncement support en terrain 
difficile U GR24 6,60 € TR24 6,60 € BR24 6,60 € 
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Fourniture et pose écran moto        
GS4 ml GR25 28,90 € TR25 39,80 €      
GS2 ml GR26 31,30 € TR26 45,80 €      
Dièdres HI U GR27 11,40 € TR27 11,40 € BR27 11,40 €  
Balises J1 U GR28 48,10 € TR28 48,10 € BR28 48,10 €  
 +value pour extrémité enterrée U GR29 121,00 € TR29 120,00 € BR29 120,00 €  
Fourniture et pose queue de carpe 
spitée U GR30 142,00 € TR30 193,00 € BR30 241,00 € 

 
 +value fourniture et pose 1/4 
cercle 1m rayon pour extrémité 
avec supports fragiles 

U GR31 157,00 € TR31 216,00 € 
     

Fourniture /pose platines C125 U GR32 65,30 € TR32 89,80 € BR32 120,00 €  
 
 
  
Repose d'éléments récupérés après dépose y compris fourniture de la boulonnerie et des 
écarteurs  
   GS4 ML GR33 12,80 € TR33 12,80 € BR33 12,80 €  
   GS2 - GRC ML GR34 16,00 € TR34 16,00 € BR34 16,00 €  
   GCU - DE2 - DE4 ML GR35 16,00 € TR35 16,00 €      
   GSO u GR36 51,00 € TR36 51,00 €      
Repose écran moto récupéré         
GS4 ML GR37 12,80 € TR37 12,80 € BR37 12,80 € 

 
   GS2 ML GR38 16,00 € TR38 16,00 € BR38 16,00 €  

 +Value four/pose fin file écran 
moto U GR39 84,30 € TR39 96,30 € BR39 96,30 € 

 
 +Value dépose fin file écran moto U GR40 30,60 € TR40 30,60 € BR40 30,60 €  
Réparation fourreaux supports 
démont F GR41 DEVIS TR41 DEVIS BR41 DEVIS 

 
Réparation GSO U GR42 180,00 € TR42 245,00 € BR42 245,00 €  
Réparation système démontable U GR45 DEVIS TR43 DEVIS BR43 DEVIS  
Fourniture et pose écarteur U GR46 15,00 € TR44 20,00 € BR44 20,00 €  
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 - REHAUSSES DE GLISSIERES      

 
     

Désignation Unité 

Glissières de 
sécurité 

galvanisées 
 

Glissières de 
sécurité 

thermolaquées 
Glissières bois 

Code PU (€) Code PU (€) Code PU (€) 

Rehausse GS4 supports C100 ML GH01 9,70 € TH01 13,30 €     
Rehausse GS2 supports C100 ML GH02 16,80 € TH02 23,00 €     
Rehausse GS2 - GRC supports 
C125 ML GH03 19,30 € TH03 26,50 €     

Rehausse DE2 ML GH04 15,30 € TH03 21,40 €     

      
 
 
     
- POSE/DEPOSE SEPARATEURS PLASTIQUES    
     
DESIGNATION UNITE Code PU  

Pose séparateurs plastiques ML GS01 DEVIS  
Dépose séparateurs plastiques ML GS02 DEVIS  
Location séparateurs plastiques ML GS03 DEVIS  
Pose de séparateurs béton  ML GS04 DEVIS  
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- POSE DE PANNEAUX    
    

Désignation Unité Code PU 

Installation de chantier F 4101 devis 
Pose panneau. Direct Mat Alu U 4102 92,80 € 

Pose panneau. supplémentaire sur mat U 4103 40,80 € 

Pose cartouche sur mat U 4104 25,50 € 

Pose panneau diagramatique U 4105 307,00 € 

Dépose panneau. directionnel avec mat U 4106 164,00 € 

Massif sous trottoir panneau direct. U 4107 464,00 € 

Massif sous accotement panneau police U 4108 413,00 € 

Dépose signalisation de police U 4109 30,60 € 

Pose signalisation de police U 4110 71,40 € 

Massif sous trottoir panneau police U 4111 209,00 € 

Massif sous accot. Panneau police U 4112 158,00 € 

Pose portique entrée d'agglo U 4113 214,00 € 

Fourn/pose signal lumineuse y compris 
F 4114 DEVIS 

branchement EDF 
Signalisation temporaire ordinaire J 4115 89,80 € 

Plus-value alternat F 4116 408,00 € 
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CURAGE DE FOSSES :     
     
     

Désignation Unité Code PU  
Location de pelle avec chauffeur H 1101 84,00 €  
Main-d'œuvre exploitation H 1102 37,30 €  
Camion C30 sans chauffeur TF J 1104 54,00 €  
Camion C35 sans chauffeur TF J 1105 91,00 €  
Camion C30 sans chauffeur TV KM 1108 1,50 €  
Camion C35 sans chauffeur TV KM 1109 2,00 €  
Transfert de pelle U 1110 300,00 €  
Fourniture et mises en œuvre 0/20 Calcaire T 1120    
Installation de chantier VRD F 1701 devis 

 
Fourniture et pose buse 400 CR8 (y 
compris remblaiement 0/31,5 calcaire) Ml 1702 devis 

 
Fourniture et pose tête de sécurité diam 400 U 1703 devis  
Fourniture et pose bordures A2 Ml 1704 devis  
Réalisation regard avaloir U 1705 devis  
Bicouche 6/10 4/6 pré gravillonné M2 1706 devis  
Déblais meuble M3 1707    
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POINT A TEMPS AUTOMATIQUE :    
     

Désignation Unité Code PU  
Location PATA avec 1 chauffeur  
(forfait de 7h00 de mise à disposition) J 5101 1 185,00 € 

 
Heure supplémentaire de mise à disposition 
du PATA H 5102 150,00 € 

 
Transport d'émulsion T 5103 24,20 €  
Main-d'œuvre exploitation H 5104 37,30 €  
Camion C35 avec gravillonneur J 5105 100,00 €  
Cylindre autoporté largeur 1,20m  
avec remorque J 5106 168,00 € 

 
Camion C35 sans chauffeur TV KM 5109 2,00 €  
Gravillon diorite 4/6 T 5110 33,20 €  
Emulsion  T 5111 PM  
     

 
ELAGAGE :      
     
- Nacelle     

Désignation Unité Code PU  
Location nacelle avec chauffeur 
(forfait de 7h00 de mise à disposition) J 6101 761,00 € 

 
Heure supplémentaire de mise à disposition 
de la nacelle H 6102 109,00 € 

 
Main-d'œuvre exploitation H 6103 37,30 €  
Camion C30 sans chauffeur J 6104 54,00 €  
Camion C35 sans chauffeur J 6105 91,00 €  
Broyeuse de branches J 6107 232,00 €  
Camion C30 sans chauffeur TV KM 6108 1,50 €  
Camion C35 sans chauffeur TV KM 6109 2,00 €  
Transfert nacelle U 6110 141,00 €  
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- Tracteur lamier 
 

      
 

Désignation Unité Code PU  
Tracteur lamier avec chauffeur 
(forfait de 7h00 de mise à disposition) J 6201 690,00 € 

 
Heure supplémentaire de mise à disposition 
du tracteur lamier H 6202 95,00 € 

 
Main-d'œuvre exploitation H 6203 37,30 €  
Camion C30 sans chauffeur J 6204 54,00 €  
Camion C35 sans chauffeur J 6205 91,00 €  
Broyeuse de branches J 6207 232,00 €  
Camion C30 sans chauffeur TV KM 6208 1,50 €  
Camion C35 sans chauffeur TV KM 6209 2,00 €  
Transfert tracteur lamier  U 6210 300,00 €  

 
 

- Autoporteur lamier  
 

      
 

Désignation Unité Code PU  
Autoporteur lamier avec chauffeur (forfait de 
7h00 de mise à disposition) J 6301 828,00 € 

 
Heure supplémentaire de mise à disposition 
de l'autoporteur lamier H 6302 100,00 € 

 
Main-d'œuvre exploitation H 6303 37,30 €  
Camion C30 sans chauffeur J 6304 54,00 €  
Camion C35 sans chauffeur J 6305 91,00 €  
Broyeuse de branches J 6307 232,00 €  
Camion C30 sans chauffeur TV KM 6308 1,50 €  
Camion C35 sans chauffeur TV KM 6309 2,00 €  
Transfert autoporteur lamier  U 6310 300,00 €  
Broyeur haut rendement avec chauffeur J 6311 828,00 €  
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Désignation Unité Code PU 

Vente de bois rond ML 6450 32.00 € 

Vente de copeaux T 5451 40.00 € 

Vente de copeaux  M3 6452 45.45 € 

 
 
 
 

VIABILITE HIVERNALE      

      
Désignation Unité Code PU   

Main-d'œuvre repos sécurité H VH02 29,00 €   
Main-d'œuvre exploitation H VH03 38,00 €   
Main-d'œuvre nuit, dimanche et fériés H VH04 68,00 €   
Camion C35 sans chauffeur  TF J VH05 PM   
Astreinte WE + 4 nuits (Equipage) F VH08 150,00 €   
Astreinte WE + 4 nuits (Patrouille) F VH09 150,00 €   
Sel vrac   VH10     
Astreinte WE + 3 nuits 1 j férié 
(Equipage) F VH11 183,00 € 

  
Astreinte WE + 3 nuits 1 j férié 
(Patrouille) F VH12 183,00 € 

  

Astreinte majorée WE 4 nuits F VH13 X taux 
maj.   

Astreinte majorée WE  F VH14 X taux 
maj.   

Astreinte jour majorée J VH15 X taux 
maj.   

Astreinte week-end F VH09BIS X taux 
maj.   
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Prestations d’atelier sur véhicules clients assujettis TVA  

    

    
Désignation Unité Code P.U.  HT 

MAIN D'ŒUVRE " entretien " H T1 47,00 € 
MAIN D'ŒUVRE " mécanique " H T2 53,00 € 
MAIN D'ŒUVRE " spécialiste " H T3 60,00 € 
MAIN D'ŒUVRE " équipement 
technique de la route " H T3 60,00 € 

Réparations sur devis Devis 
  

Devis 
  

    

    
Désignation Unité Code P.U.  HT 

Transport de matériel/véhicule avec 
semie remorque (CUE109/RPE070) 

H TPA01 90,00 € 

Transport de véhicule avec porte 
voiture H TPA02 70,00 € 

    

    
Désignation Unité Code P.U.  HT 

REPARATION PARE-CHOCS AVEC 
PEINTURE OPAQUE F RPA01 250,00 € 

REPARATION PARE-CHOCS AVEC 
PEINTURE VERNIS F RPA02 291,66 € 

    

    

    
Désignation Unité Code P.U.  HT 

Refacturation carte carburant "la 
compagnie des cartes carburants" U RCA01 6,50 € 

Refacturation carte carburant " Total 
marketing" U RCA02 18,00 € 
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Désignation Unité Code P.U.   

Franchise en cas de sinistre 
responsable pour les véhicules légers 
< 3,5t 

U FRA01 1 000,00 € 

Franchise en cas de sinistre 
responsable pour les véhicules > 3,5t U FRA02 1 000,00 € 

Franchise en cas de sinistre 
responsable pour les matériels 
(tracteurs, epareuse, lamier porteur,,) 

U FRA03 1 000,00 € 

Franchise en cas de sinistre 
responsable pour les remorques  U FRA04 300,00 € 

Franchise en cas de sinistre 
responsable pour les cyclomoteurs U FRA05 100,00 € 
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Prestations d'atelier sur véhicules  
Conseil départemental Dordogne 

 

Clients: ASSUREUR SMACL  
 

 
 
 
 
 

 

   

Déplacement véhicule d'intervention  

   

   

km  

   

   

0,57  

   

Main d'œuvre   

         

Véhicules légers et utilitaires  

 

   

T1  

   

   

T2  

   

   

T3  

   

47,00  

   

52,00  

   

57,00  

   

  Poids-Lourds, Industriel et TP  

   

T1  

   

   

T2  

   

   

T3  

   

56,00  

   

60,00  

   

65,00  
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Désignation Unité P.U. 

REPARATION IMPACT PARE-BRISE F 50,20 

PEINTURE COQUILLE RETROVISEUR F 12,00 

BANDES REFLECTORISEES classe 1 ML 16,76 

BANDES REFLECTORISEES classe 2 ML 35,29 

PLAQUE DE POLICE U 16,00 

KIT COLLAGE PL U 66,81 

KIT COLLAGE VL U 45,06 

 

 

Ingrédients peinture 

Opaque 

 

34,00 

Vernis 

 

41,60 

Nacré 

 

41,60 

 

 

Les tarifs sont indiqués HT, seule la main d’œuvre ne donnera pas lieu à application de la TVA. 
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Comptages routiers 

    

Désignation Unité Code P.U.  H.T 

Pose et dépose d'un compteur routier "ponctuel" U CP01 180,00 € 

MAIN D'ŒUVRE " équipements techniques de la route " H T3  60.00 € 

 
 
 

    

Signalisation Dynamique 
    

Désignation Unité Code P.U.  HT 
Interventions spécifiques sur devis 

Déplacement dans un périmetre de 20 km du parc 
départemental F DEP01 50,00 € 

Déplacement dans un périmetre > 20 km du parc 
départemental D DEP02 80,00 € 

MAIN D'ŒUVRE  H T1 47,00 € 

MAIN D'ŒUVRE  H T2 53,00 € 

MAIN D'ŒUVRE  H T3 60,00 € 
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Ventes du magasin aux clients assujettis à la TVA  
 

CODES DESIGNATION UNITE 2022 HT 2022 TTC 

AA001 COUTEAUX POUR FAUCHAGE (par sacs de  100) U 0,65 0,78 

AA003 COUTEAUX CUILLERE TURBO (par sacs de 100) U 0,85 1,02 

AA004 COUTEAUX RENFORCES DEBROUSSAILLAGE (par sacs de 100) U 0,70 0,84 

AA007 COUTEAUX TURBO NOREMAT (par sacs de 50) U 1,40 1,68 

AA010 AXE  + ECROUS DIAMETRE 11  (par sacs de 100) U 0,50 0,60 

AA015 AXE ET ECROU POUR MANILLE 15.2 (par sacs de 100) U 0,85 1,02 

AA020 MANILLE FAUCHAGE DEBROUSSAILLAGE (par sacs de 100) U 1,65 1,98 

AA021 MANILLE POUR TURBO ROUSSEAU (par sacs de 100) U 2,15 2,58 

AA023 MANILLE NOREMAT  TURBO 1 4503.200 ET ROUSSEAU (par sacs de 100) U 2,50 3,00 

AA025 MANILLE DROITE DE 14 PERCEE A 15.2 (par sacs de 100) U 1,85 2,22 

AA035 ENTRETOISE POUR VIS DE 14 (par sacs de 100) U 0,50 0,60 

AA040 CHAPES FG 11CH U 1,80 2,16 

AA041 CHAPES 14CHRD U 1,85 2,22 

AA045 ENTRETOISE DE MANILLE SMA, ROUSSEAU (par sacs de 100) U 0,50 0,60 

AA050 COUTEAUX ENERGREEN (par sacs de 100) U 2,35 2,82 

AA051 MANILLES ENERGREEN (par sacs de 100) U 5,10 6,12 

AA052 AXES DE 14 PAS FIN SOUS TÊTE 95  (ENERGREEN)°(par 20) U 1,90 2,28 

AA053 ECROUS DE 14 PAS FIN POUR AXES  (ENERGREEN) (par 10) U 0,60 0,72 

AA054 ENTRETOISES ENERGREEN POUR AXE DE 14 (par sacs de 100) U 1,75 2,10 

AA055 COUTEAUX MONTAGE RAPIDE (FIXA-SPEED) U 1,50 1,80 

AA056 MANILLE MONTAGE RAPIDE (FIXA-SPEED) U 6,45 7,74 

AA057 COUTEAU DE CUREUSE  U 1,25 1,50 

AA058 MANILLE DE CUREUSE  U 4,75 5,70 

AA059 ENSEMBLE VIS LONGUE + ECROU  U 5,85 7,02 

AA060 ENSEMBLE VIS COURTE + ECROU U 5,90 7,08 

AA250 ROULEAU PAPIER 200 FORMATS U 2,10 2,52 

AA251 ROULEAU PAPIER 1500 FORMATS U 23,65 28,38 

AAG05 DEGRIPPANT  AEROSOL U 8,55 10,26 

BR001 COUTEAUX BROYEUR DE BRANCHES GREENMECH U 77,00 92,40 
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DAE01 FLEXIBLE POMPE A GRAISSE  U 15,45 18,54 

DAE02 EMBOUT POMPE A GRAISSE U 7,20 8,64 

DAE04 POMPE A GRAISSE U 28,25 33,90 

EN010 COUTEAUX ENERGREEN SCHREK U 6,40 7,68 

EN012 RONDELLE LARGE DE COUTEAUX SCHREK U 5,15 6,18 

EN013 VIS ET ECROU ENERGREEN SCHREK TFHC M14X60 10.9 U 3,15 3,78 

H0009 HUILE RUBIA  POLYTRAFIC 10W40 L 3,95 4,74 

H0019 LIQUIDE COOLELF AUTO SUPRA -37 L 2,10 2,52 

H0024 HUILE DE MELANGE TRONCONNEUR EN BIDON DE 2 LITRES L 4,30 5,16 

H0027 HUILE DE CHAINE  "BIO" TRONCONNEUR EN BIDON DE 5 LITRES L 3,95 4,74 

H0031 DEGOUDRONNANT L 7,20 8,64 

LBA01 ROULEAU  DE CACHE LISSE DE 50 mm  EN 50 METRES RX 3,75 4,50 

LCA01 TRACEURS DE CHANTIER JAUNE  12 MOIS U 4,35 5,22 

LCA02 TRACEURS DE CHANTIER ROUGE 12 MOIS U 4,35 5,22 

LCA03 
TRACEURS DE CHANTIER  COLORIS AU CHOIX (bleu, vert, blanc) 12 
MOIS U 4,35 5,22 

LCB03 TRACEURS DE CHANTIER  NOIRE 9 A 12 MOIS U 4,35 5,22 

NBA10 ROULEAU DE CACHE DE 100mm EN 50 METRES RX 6,45 7,74 

PA042 DRAPEAUX U 11,70 14,04 

PA054 RUBALISE RX 3,90 4,68 

PA330 BANDE ALTERNEE CLASSE 2 ml 21,95 26,34 

PBI03 SABLE ANTIDERAPANT RUGOS 2000 (SAC DE 33.3 Kg) SAC 34,45 41,34 

PBI04 BILLE TRAITEE MBO3T en SAC DE 25 KGS KG 1,35 1,62 

PDI01 DILUANT PEINTURE SOLVEO en 20L L 4,50 5,40 

PEI06 
PEINTURE BLANCHE DORANCE WT SOLVANTEE  NON NOCIVE en 
25KG KG 3,70 4,44 

PEI08 PEINTURE ECOLACK BLEUE en 25 KG KG 5,40 6,48 

PEI09 PEINTURE ECOLACK NOIR en 25 KG KG 5,40 6,48 

PEI10 PEINTURE ECOLACK ROUGE en 25 KG KG 10,75 12,90 

PEI30 PEINTURE JAUNE TEMPORAIRE en 25KG KG 5,40 6,48 

POU03 ABSORBANT EN SAC DE 40 LITRES (Terre de Diatomée) L 0,25 0,30 

SAC01 SAC POUBELLES PLASTIQUE 110L RENFORCE NOIR 120 MICRONS U 0,15 0,18 

SEL02 SEL EN SACS DE 25 KGS CONDITIONNE  EN  PALETTE  KG 0,15 0,18 
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Annexe à la délibération n° 22-96 du 11 février 2022. 

CONVENTIONCONVENTIONCONVENTIONCONVENTION    

Année Année Année Année 2022202220222022    

Entre  

Le Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la Dordogne sis 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX 

Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil départemental,  

M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer    et exécuter, en vertu de la délibération                  

du Conseil départemental n° 22-       du 11 février 2022, 

Ci-après dénommé « le Département », 

D’une part, 

Et 

SOLIHA DordogneSOLIHA DordogneSOLIHA DordogneSOLIHA Dordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord sise 56, rue Gambetta - BP 30014 - 24001 PERIGUEUX Cedex, 

n° SIREN 380395707, représenté par la Présidente, Mme Véronique CHABREYROU, dûment 

habilitée à signer en vertu de la délibération du Conseil d’administration du                , 

Ci-après dénommée « l’Association », 

D’autre part. 

PréambulePréambulePréambulePréambule    ::::    

L’Association SOLIHA Dordogne-Périgord a pour objet : 

- D’apporter directement ou indirectement une aide administrative, technique et 

financière aux Propriétaires ou Occupants de logements ou d’immeubles défectueux 

en vue d’améliorer les conditions d’habitation, notamment celles des personnes peu 

fortunées ; 

- D’exercer par tous les moyens, en particulier d’information, une action en vue de la 

restauration et l’équipement immobilier existant ; 

- D’assurer le logement ou le relogement individuel ou définitif des personnes sans abri, 

mal logées, ou méritant d’être secondées sur le plan social : 

• en aménageant, ou éventuellement édifiant, à titre provisoire ou définitif, 

 pour son compte, ou celui de toute personne publique ou privée, des locaux 

ou immeubles nécessaires à cet effet, 

• éventuellement en prenant à bail, gérant ou acquérant, de tels locaux ou les 

terrains nécessaires à leur réalisation. 

- De contribuer par son action dans le cadre de l’habitat à la promotion sociale des plus 

défavorisés ; 

- De conduire toutes les études et les actions contribuant à l’aménagement des 

quartiers pour le compte des personnes de droit public et notamment des Collectivités 

locales. 

 

Ceci étant, il est convenu ce qui suitCeci étant, il est convenu ce qui suitCeci étant, il est convenu ce qui suitCeci étant, il est convenu ce qui suit    ::::    
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ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1erererer    : Objet: Objet: Objet: Objet    

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 

subvention de fonctionnement globale à l’Association afin de mener à bien le suivi 

d’opérations spécifiques que les Collectivités peuvent lui confier, en matière 

d’accompagnement des publics fragiles sur les thématiques principales de la précarité 

énergétique, de l’adaptation du logement au handicap ou au vieillissement et du logement 

dégradé. Par ailleurs, le Département de la Dordogne a chargé SOLIHA Dordogne-Périgord de 

la mise en œuvre de missions sociales. 

ARTICLE 2ARTICLE 2ARTICLE 2ARTICLE 2    : Durée: Durée: Durée: Durée    

La présente convention est conclue pour une durée d’un an et ne pourra faire 

l’objet d’une tacite reconduction. 

ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3    : Montant de la subvention: Montant de la subvention: Montant de la subvention: Montant de la subvention    

Le Département de la Dordogne alloue une subvention de 267267267267.000.000.000.000    €€€€ à SOLIHA 

Dordogne-Périgord au titre de son fonctionnement. Cette subvention est répartie de la façon 

suivante : 

- 167.000 167.000 167.000 167.000 €€€€ pour le fonctionnement de SOLIHA, 

- 100.000100.000100.000100.000    €€€€ pour le recrutement du personnel supplémentaire au vu de 

l’accroissement des visites à domicile, du suivi des ménages et du traitement 

des situations toujours plus complexes.  

ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4    : Modalités de versement: Modalités de versement: Modalités de versement: Modalités de versement    

Cette aide peut être versée en une ou plusieurs fois. Dans le cas de versement 

d’acomptes, cela donnera lieu à : 

- 1er acompte de 50 % de la subvention de fonctionnement (167.000 €), 

soit 83.500 83.500 83.500 83.500 €,€,€,€, versé à la signature de la convention, 

- 2ème acompte de 40 % de la subvention de fonctionnement, soit  

66.800 66.800 66.800 66.800 €,€,€,€,versé au fin juin 2022, 

- solde de 10 % de la subvention de fonctionnement et le montant de l’aide 

pour le recrutement de personnel, soit 116116116116.700.700.700.700    €€€€, sur présentation du Bilan 

financier de l’Exercice précédent. 

Dans la mesure où l’aide du Département est versée en 1 fois, une demande de 

subvention complémentaire au titre de la même année ne sera recevable qu’au vu d’un Bilan 

d’étape de l’Exercice. 

Pour l’année suivante, la subvention éventuelle ne sera versée qu’après 

présentation des Bilans financiers et de fonctionnement de l’Exercice précédent. 

ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5    : Publicité de la subvention: Publicité de la subvention: Publicité de la subvention: Publicité de la subvention    

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département 

de la Dordogne dans toutes ses actions de communication engagées. 

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de 

l’utilisation de l’argent public issu de la fiscalité départementale. 
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ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6    : Obligation d’information du Département: Obligation d’information du Département: Obligation d’information du Département: Obligation d’information du Département    

En vue de l’évaluation des résultats de l’opération, l’Association s’engage à 

répondre aux demandes d’informations souhaitées par le Département de la Dordogne et à 

prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, susceptible de 

venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause l’aide financière 

du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en redressement 

judiciaire. 

ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7    : Avenant: Avenant: Avenant: Avenant    

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention, définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. 

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et 

toutes les conséquences qu’elle emporte. 

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci 

puissent conduire à remettre en cause ses objectifs généraux. 

ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8    : Résiliation de la convention: Résiliation de la convention: Résiliation de la convention: Résiliation de la convention    

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et 

demander la restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par 

l’Association de ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en 

demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un 

préavis de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9    : Règlement des litiges: Règlement des litiges: Règlement des litiges: Règlement des litiges    

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties 

décident de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, 

lequel relève de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

Périgueux, le 

 

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    

le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,    

    

    

    

    

GermGermGermGerminal PEIROinal PEIROinal PEIROinal PEIRO    

Pour SOLIHA DordognePour SOLIHA DordognePour SOLIHA DordognePour SOLIHA Dordogne----Périgord,Périgord,Périgord,Périgord,    

la Présidente,la Présidente,la Présidente,la Présidente,    

    

    

    

    

Véronique CHABREYVéronique CHABREYVéronique CHABREYVéronique CHABREYRRRROUOUOUOU    
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Annexe à la délibération n° 22-97 du 11 février 2022. 

CONVENTIONCONVENTIONCONVENTIONCONVENTION    

Année Année Année Année 2022202220222022    

Entre 

Le Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la Dordogne, sis 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX 

Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil départemental, 

 M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer    et exécuter en vertu de la délibération du 

Conseil départemental n° 22-            du 11 février 2022, 

Ci-après dénommé « le Département », 

D’une part, 

Et 

L’Association Départementale pour l’Information sL’Association Départementale pour l’Information sL’Association Départementale pour l’Information sL’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24)ur le Logement de la Dordogne (ADIL 24)ur le Logement de la Dordogne (ADIL 24)ur le Logement de la Dordogne (ADIL 24), 

sise 3, rue Victor Hugo - 24000 PERIGUEUX, n° SIREN 330012956, représentée par sa 

Présidente, Mme Véronique CHABREYROU, dûment habilitée à signer en vertu de la 

délibération du Conseil d’administration du                           , 

Ci-après dénommée « l’Association », 

D’autre part. 

PréambulePréambulePréambulePréambule    ::::    

L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la 

Dordogne (ADIL 24) a pour objet de définir et de mettre en œuvre l’ensemble des moyens et 

méthodes permettant l’information du public en matière de logement et d’habitat.  

Cette information doit donner à l’usager tous les éléments objectifs lui permettant l’exercice 

d’un choix véritable et indépendant. 

L’action auprès du public, que l’Association a pour but de favoriser, est limitée à 

la seule information, à l’exclusion de tout acte commercial, administratif, contentieux ou 

financier avec ce public. 

L’Association a également pour objet le traitement des informations en retour 

sur la demande exprimée par le public et la diffusion, sous réserve du respect du secret 

statistique, à tous les intéressés, notamment aux Pouvoirs publics et aux Elus. 

L’Association a vocation à entreprendre toutes études, recherches, démarches 

et réalisations permettant d’atteindre l’objectif ci-dessus. 

    

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suitCeci étant exposé, il est convenu ce qui suitCeci étant exposé, il est convenu ce qui suitCeci étant exposé, il est convenu ce qui suit    ::::    

ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1erererer    : Objet de la convention: Objet de la convention: Objet de la convention: Objet de la convention    

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution d’une 

subvention de fonctionnement globale à l’Association ADIL 24. 
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ARTICLE 2ARTICLE 2ARTICLE 2ARTICLE 2    : Durée: Durée: Durée: Durée    

La présente convention est conclue pour une durée d’un an et ne pourra faire 

l’objet d’une tacite reconduction. 

ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3    : Montant de la subvention: Montant de la subvention: Montant de la subvention: Montant de la subvention    

Le Département de la Dordogne alloue une subvention totale de 180.050 180.050 180.050 180.050 €€€€ à 

l’ADIL 24 dont 100.050 € au titre de son fonctionnement et 80.000 € au titre de la prévention 

des expulsions locatives. 

ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4    : Modalités de versement: Modalités de versement: Modalités de versement: Modalités de versement    

Cette aide peut être versée en une ou plusieurs fois. Dans le cas de versement 

d’acomptes, cela donnera lieu à : 

- 1er acompte de 50 % versé à la signature de la convention, 

- 2ème acompte de 40 % versé fin juin 2022, 

- solde de 10 % sur présentation du Bilan financier de l’Exercice précédent. 

Dans la mesure où l’aide du Département est versée en 1 fois, une demande de 

subvention complémentaire au titre de la même année ne sera recevable qu’au vu d’un Bilan 

d’étape de l’Exercice. 

Pour l’année suivante, la subvention éventuelle ne sera versée qu’après 

présentation des Bilans financiers et de fonctionnement de l’Exercice précédent. 

ARTICARTICARTICARTICLE 5LE 5LE 5LE 5    : Publicité de la subvention: Publicité de la subvention: Publicité de la subvention: Publicité de la subvention    

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département 

de la Dordogne dans toutes ses actions de communication engagées. 

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de 

l’utilisation de l’argent public issu de la fiscalité départementale. 

ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6    : Obligation d’information du Département: Obligation d’information du Département: Obligation d’information du Département: Obligation d’information du Département    

En vue de l’évaluation des résultats de l’opération, l’Association s’engage à 

répondre aux demandes d’informations souhaitées par le Département de la Dordogne et à 

prévenir ce dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, susceptible de 

venir altérer l’économie de la présente convention et de remettre en cause l’aide financière 

du Département, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en redressement 

judiciaire. 

ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7    : Avenant: Avenant: Avenant: Avenant    

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention, définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. 

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et 

toutes les conséquences qu’elle emporte. 

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci 

puissent conduire à remettre en cause ses objectifs généraux. 
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ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8    : Résiliation de la convention: Résiliation de la convention: Résiliation de la convention: Résiliation de la convention    

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et 

demander la restitution de tout ou partie de la subvention versée en cas de non-respect par 

l’Association de ses engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en 

demeure restée sans effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un 

préavis de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9    : Règlement des litiges: Règlement des litiges: Règlement des litiges: Règlement des litiges    

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties 

décident de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, 

lequel relève de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

Périgueux, le  

 

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    

le Présle Présle Présle Président du Conseil départemental,ident du Conseil départemental,ident du Conseil départemental,ident du Conseil départemental,    

    

    

    

    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    

Pour l’ADIL 24,Pour l’ADIL 24,Pour l’ADIL 24,Pour l’ADIL 24,    

la Présidente,la Présidente,la Présidente,la Présidente,    

    

    

    

    

Véronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROU    
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Annexe 1 à la délibération n° 22-98 du 11 février 2022. 

    

    

LOGO de l’EPCILOGO de l’EPCILOGO de l’EPCILOGO de l’EPCI    

 

 

   

 

    

        

    

        

    

CONVENTION DE PARTENARIAT 2022 pour la mise en œuvre de la CONVENTION DE PARTENARIAT 2022 pour la mise en œuvre de la CONVENTION DE PARTENARIAT 2022 pour la mise en œuvre de la CONVENTION DE PARTENARIAT 2022 pour la mise en œuvre de la     

Plateforme de la rénovation énergétique DordognePlateforme de la rénovation énergétique DordognePlateforme de la rénovation énergétique DordognePlateforme de la rénovation énergétique Dordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord    
    

entre entre entre entre     

    

 LLLLeseseses    CommunautéCommunautéCommunautéCommunautéssss    de communes ou d’agglomérationde communes ou d’agglomérationde communes ou d’agglomérationde communes ou d’agglomération    

 Le Département de la Dordogne, structure porteuse de la plateformeLe Département de la Dordogne, structure porteuse de la plateformeLe Département de la Dordogne, structure porteuse de la plateformeLe Département de la Dordogne, structure porteuse de la plateforme    

 Le Le Le Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUECAUECAUECAUE))))    

 SOLIHASOLIHASOLIHASOLIHA    DordogneDordogneDordogneDordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord    

 L’Association Départementale pour l’Information sur L’Association Départementale pour l’Information sur L’Association Départementale pour l’Information sur L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL le Logement de la Dordogne (ADIL le Logement de la Dordogne (ADIL le Logement de la Dordogne (ADIL 

24)24)24)24)    

    

    

----    ----    ----    ----    ----    

EEEENTRENTRENTRENTRE : 

Le Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la Dordogne sis Hôtel du Département - 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 

- 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du 

Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la 

délibération du Conseil départemental n° 22-   du 11 février 2022, 

CiCiCiCi----après dénommé «après dénommé «après dénommé «après dénommé «    le Départementle Départementle Départementle Département    »,»,»,»,    

D’une partD’une partD’une partD’une part    ;;;;    
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ETETETET : 

La CLa CLa CLa Communauté de communes ou d’agglomérationommunauté de communes ou d’agglomérationommunauté de communes ou d’agglomérationommunauté de communes ou d’agglomération    

CiCiCiCi----après dénomméeaprès dénomméeaprès dénomméeaprès dénommée    ««««    l’EPCIl’EPCIl’EPCIl’EPCI    » » » »     

D’autre partD’autre partD’autre partD’autre part    ; 

ETETETET    ::::    

    

SOLIHA DordogneSOLIHA DordogneSOLIHA DordogneSOLIHA Dordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord sis 56, rue Gambetta - BP 30014 - 24001 PERIGUEUX Cedex, 

(SIREN n° 380395707), représenté par la Présidente, Mme Véronique CHABREYROU, 

    

                        

CiCiCiCi----après dénommée «après dénommée «après dénommée «après dénommée «    SOLIHA SOLIHA SOLIHA SOLIHA DordogneDordogneDordogneDordogne----Périgord »Périgord »Périgord »Périgord »,,,,    

D'autre part,D'autre part,D'autre part,D'autre part,    

    

ETETETET    ::::    

    

Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUELe Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUELe Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUELe Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUE    24242424)))), dont le 

siège est fixé 2, place Hoche - 24000 PERIGUEUX, représenté son Président par M. Stéphane 

DOBBELS, 

 

                    CiCiCiCi----après dénommé après dénommé après dénommé après dénommé ««««    CAUE 24CAUE 24CAUE 24CAUE 24    »,»,»,»,    

D'autre part,D'autre part,D'autre part,D'autre part,    

    

ETETETET    ::::    

    

L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24)L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24)L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24)L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24) sise 

3, rue Victor Hugo - 24000 PERIGUEUX, (SIREN n° 330012956), représentée par sa Présidente, 

Mme Véronique CHABREYROU, 

    

                            CiCiCiCi----après dénommée «après dénommée «après dénommée «après dénommée «    l’ADIL 24l’ADIL 24l’ADIL 24l’ADIL 24    »»»»,,,,    

         D’autre part.D’autre part.D’autre part.D’autre part.    

VU la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte, visant l’atteinte d’un niveau de performance énergétique conforme aux normes 

« bâtiment basse consommation » pour l’ensemble du parc de logement en 2050, 

VU la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 

renforcement de la résilience face à ses effets, 

 

VU la convention de délégation des aides à la pierre signée entre l’Etat et le Département de 

la Dordogne et ses avenants, 

 

VU le Plan départemental de l’habitat de la Dordogne 2019-2024 approuvé par arrêté 

préfectoral du 12 août 2019. 

VU la délibération du Conseil départemental n° 21-299 du 10 novembre 2021 portant 

candidature du Département de la Dordogne à l’Appel à Manifestation d’Intérêt de la Région 

Nouvelle-Aquitaine pour les plateformes de rénovation énergétique, 
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Considérant que la réussite de la mise en place de la plateforme énergétique dépend des 

modalités de coopération consenties par les territoires partenaires signataires de cette 

convention ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUITIL EST CONVENU CE QUI SUITIL EST CONVENU CE QUI SUITIL EST CONVENU CE QUI SUIT    ::::    

LE CONTEXTELE CONTEXTELE CONTEXTELE CONTEXTE    

Jusqu’à fin 2020, le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement) et SOLIHA Dordogne-Périgord assuraient un « Espace Info Energie » destiné 

à apporter des conseils aux particuliers sur la rénovation énergétique de leur logement.  

Ce service était co-financé par l’ADEME (Agence de la Transition Ecologique) et la Région, et 

accompagné par le Département dans le cadre du soutien aux Structures. En complémentarité, 

l’ADIL 24 (Association Départementale pour l’Information sur le Logement) était reconnue 

depuis 2013 comme « Point Rénovation Info Service » (PRIS) de l’Agence nationale pour 

l’amélioration de l’habitat (Anah). 

Suite au lancement du dispositif national de « Service d’Accompagnement pour la 

Rénovation Energétique » (SARE) et, en corollaire, à l’arrêt du soutien financier des « Espaces 

Info Energie », les Communautés de communes de Nouvelle-Aquitaine ont reçu un Appel à 

Manifestation d’Intérêt (AMI) publié par la Région Nouvelle-Aquitaine intitulé « Déploiement 

des plateformes de rénovation énergétique en Nouvelle-Aquitaine » en juin 2020.  

CeCeCeCes plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les s plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les s plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les s plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les PPPPropriétaires ropriétaires ropriétaires ropriétaires 

de résidences principales ou secondaires, de résidences principales ou secondaires, de résidences principales ou secondaires, de résidences principales ou secondaires, LLLLocataires, ocataires, ocataires, ocataires, PPPPropriétaires ou ropriétaires ou ropriétaires ou ropriétaires ou UUUUtilisateurs de petits tilisateurs de petits tilisateurs de petits tilisateurs de petits 

locaux du tertiaire privés, locaux du tertiaire privés, locaux du tertiaire privés, locaux du tertiaire privés, SSSSyndics de copropriétés et yndics de copropriétés et yndics de copropriétés et yndics de copropriétés et PPPProfessionnels du bâtimentrofessionnels du bâtimentrofessionnels du bâtimentrofessionnels du bâtiment    à entrer dans à entrer dans à entrer dans à entrer dans 

un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone.un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone.un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone.un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone.    

Ces plateformes sont financées en partie par la Région (20 à 30 %) et le Programme 

SARE (50 %) basé sur des Certificats d’Economie d’Energie (CEE). Restent 20 à 30 % financés 

par les EPCI et/ou le Département. 

Les financements concernent des actes (informations de 1er niveau, 

accompagnement des ménages…) réalisés à destination des ménages (Propriétaires Occupants 

ou Bailleurs), des acteurs publics locaux et des professionnels. 

Le financement des travaux de rénovation énergétique reste assuré par l’Anah, 

CEE, les collectivités locales etc. 

Aucun EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) n’a déposé de 

candidature en 2020. De ce fait, le Département avait soumis sa candidature au Conseil régional 

pour regrouper les démarches des anciens « Espaces Info-Energie » et continuer d’assurer le 

service public existant sur tout le territoire. Cette candidature n’a pas été retenue car seuls les 

EPCI ou les anciens porteurs d’« Espaces Info-Energie » pouvaient postuler. 

 2021 : une plateforme “En devenir” transitoire de rénovation énergétique 2021 : une plateforme “En devenir” transitoire de rénovation énergétique 2021 : une plateforme “En devenir” transitoire de rénovation énergétique 2021 : une plateforme “En devenir” transitoire de rénovation énergétique  

En Dordogne, le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement) et SOLIHA Dordogne-Périgord ont donc, par défaut, répondu à l’AMI 

« Plateforme en devenir » et assurent ce service en 2021, en partenariat avec l’ADIL 24 

(Association Départementale pour l’Information sur le Logement) et avec le soutien du 

Département. 
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2022 : une plateforme définitive “Plateforme de 2022 : une plateforme définitive “Plateforme de 2022 : une plateforme définitive “Plateforme de 2022 : une plateforme définitive “Plateforme de rénovation énergétique Dordognerénovation énergétique Dordognerénovation énergétique Dordognerénovation énergétique Dordogne----

Périgord” portée par le Département de la DordognePérigord” portée par le Département de la DordognePérigord” portée par le Département de la DordognePérigord” portée par le Département de la Dordogne 

Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, la plateforme définitive est portée par le 

Département et mise en œuvre par l’ADIL 24, SOLIHA Dordogne-Périgord et le CAUE 24 sur les 

territoires qui n’ont pas déposé de candidature à l’AMI Région. 

Afin de ne pas modifier la structuration départementale du réseau d’information historique, 

l’ADIL reste le premier point d’entrée pour l’information des ménages à ce numéro :        

05 53 09 89 05 53 09 89 05 53 09 89 05 53 09 89 89898989    

Cette plateforme concerne donc l’ensemble du territoire de la Dordogne hormis les 6 

Communautés de communes du Périgord Noir qui souhaitent mettre en place leur propre 

plateforme locale. 

 

2023 : un nouvel2023 : un nouvel2023 : un nouvel2023 : un nouvel    AAAAppel à ppel à ppel à ppel à MMMManifestation anifestation anifestation anifestation d’d’d’d’IIIIntérêt de la Région ntérêt de la Région ntérêt de la Région ntérêt de la Région                                                                                                                 

NouvelleNouvelleNouvelleNouvelle----Aquitaine devrait être proposé.Aquitaine devrait être proposé.Aquitaine devrait être proposé.Aquitaine devrait être proposé.    

2222020202024 : le dispositif ne sera plus porté par l’ADEME mais par l’ANAH4 : le dispositif ne sera plus porté par l’ADEME mais par l’ANAH4 : le dispositif ne sera plus porté par l’ADEME mais par l’ANAH4 : le dispositif ne sera plus porté par l’ADEME mais par l’ANAH....    

Vers un grand service public de l’habitat en DordogneVers un grand service public de l’habitat en DordogneVers un grand service public de l’habitat en DordogneVers un grand service public de l’habitat en Dordogne    

Le Conseil départemental est légitime dans sa candidature car il instruit en régie les dossiers 

ANAH sur le territoire de la Dordogne. De plus, ce positionnement s’inscrit dans le cadre de la 

préfiguration de la Maison de l’Habitat qui regroupera l’ensemble des Structures (SOLIHA 

Dordogne-Périgord, le CAUE 24, l’ADIL 24, le Service Habitat CD24, l’OPH Périgord Habitat, 

l’Agence Technique Départementale, la SEMIPER...) à l’horizon 2023. 

Article 1Article 1Article 1Article 1erererer    : Objet: Objet: Objet: Objet    

La présente convention a pour objet de définir et d’organiser les modalités de coopération et 

de partenariat entre les territoires Partenaires de la plateforme de la rénovation énergétique 

Dordogne-Périgord, à savoir : 

- Le Département de la Dordogne, Collectivité porteuse de la “plateforme de la 

rénovation énergétique Dordogne-Périgord” ; 

- La Communauté de communes ou d’agglomération XXX en qualité de territoire 

d’activité de la plateforme de la rénovation ; 

- Le CAUE  24, l’ADIL 24 et SOLIHA Dordogne-Périgord en qualité d’Opérateurs de la 

mission. 
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Article 2 : Stratégie eArticle 2 : Stratégie eArticle 2 : Stratégie eArticle 2 : Stratégie et objectifst objectifst objectifst objectifs    

Conformément aux délibérations prises par leurs instances décisionnelles et relatives à la mise 

en place d’une plateforme de la rénovation énergétique Dordogne-Périgord, les Partenaires 

signataires s’engagent de façon concertée et partenariale à : 

- Soutenir la rénovation énergétique performante en poursuivant un objectif de 

performance énergétique ; 

- Mettre en œuvre les moyens nécessaires au développement de la rénovation 

performante par étapes et de la rénovation globale performante pour atteindre les 

objectifs quantitatifs et qualitatifs.    

Article Article Article Article 3333    : Durée de la convention: Durée de la convention: Durée de la convention: Durée de la convention    

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2022 et 

jusqu’au 31 décembre 2022.  

Elle ne pourra en aucune façon faire l’objet d’une reconduction tacite. 

Article 4Article 4Article 4Article 4    : Les engagements des : Les engagements des : Les engagements des : Les engagements des PPPPartenaires artenaires artenaires artenaires     

 L’EPCI s’engage àL’EPCI s’engage àL’EPCI s’engage àL’EPCI s’engage à    ::::        

- Orienter les ménages vers la plateforme ; 

- Participer au Comité de pilotage de la plateforme ; 

- Accueillir les permanences des Opérateurs telles que présentées dans les annexes 1 et 

2 ; 

- Soutenir l’animation de la plateforme (participer aux réunions de la plateforme, 

accueillir et organiser des réunions locales...) ; 

- Diffuser la communication fournie par la plateforme (lien sur site Internet) ; 

- Mobiliser leurs réseaux d’acteurs locaux (diffuser l’information auprès des élus, 

partenaires, associations locales, grand public, professionnels de l’immobilier, 

professionnels du bâtiment, services sociaux, professions médicales...). 

 Le Le Le Le Département de la Dordogne, Département de la Dordogne, Département de la Dordogne, Département de la Dordogne,     

Le Département de la Dordogne devient la Structure Porteuse de la “Plateforme de rénovation 

énergétique Dordogne-Périgord” et dans ce cadre, s’engage à : 

- Assurer le pilotage et la coordination technique et financière de la plateforme ; 

- Informer l’EPCI des actes et animations réalisés sur son territoire ;  

- Préparer et exécuter le budget de la plateforme ; 

- Participer aux réseaux d’échange, groupes de travail entre territoires ou animés par 

des partenaires régionaux afin de partager des outils et méthodes ; 

- Assurer la représentation des partenaires locaux dans les instances régionales ; 

- Coordonner ses actions et informations avec la plateforme locale des 6 EPCI du 

Périgord Noir. 

 Les Les Les Les OOOOpérateurs ADIL 24, CAUE 24, SOLIHA pérateurs ADIL 24, CAUE 24, SOLIHA pérateurs ADIL 24, CAUE 24, SOLIHA pérateurs ADIL 24, CAUE 24, SOLIHA DordogneDordogneDordogneDordogne----Périgord s’engagent àPérigord s’engagent àPérigord s’engagent àPérigord s’engagent à    ::::        

- Assurer les permanences permanences permanences permanences telles que définies en annexes 1 et 2 ; 

- Mettre en œuvre des actions de sensibilisationactions de sensibilisationactions de sensibilisationactions de sensibilisation, communication et animation auprès des 

ménages, du petit tertiaire privé et des professionnels de la rénovation et des acteurs 

publics locaux ; 

567



- Apporter des informations et desinformations et desinformations et desinformations et des conseils aux ménagesconseils aux ménagesconseils aux ménagesconseils aux ménages, acteurs publics locaux et/ou 

professionnels concernant leur projet de rénovation ou d’amélioration énergétique. 

Ces conseils peuvent être juridiques, techniques, financiers et d’ordre social. 

Ces conseils sont adaptés aux besoins du demandeur et peuvent être apportés à 

distance (téléphone, visio, mails...), lors des permanences sur le territoire et 

éventuellement lors de visites des logements (SOLIHA). Les permanences délocalisées 

du CAUE feront l’objet d’une participation financière complémentaire de l’EPCI ; 

- Mettre en œuvre les objectifs partenariaux établis dans le cadre de la plateforme (voir 

ci-dessous) ; 

- Saisir les actes sous SARENOV et informer régulièrement le porteur de la plateforme de 

l’avancée du dispositif et de toute difficulté rencontrée. 

 

Article 5 : Articulation avec les OPAH PIGArticle 5 : Articulation avec les OPAH PIGArticle 5 : Articulation avec les OPAH PIGArticle 5 : Articulation avec les OPAH PIG    

Le parcours 

La plateforme conseillera, orientera et accompagnera les ménages selon leurs revenus,  

les scénarii de travaux envisagés, le gain énergétique visé en vue d’une rénovation énergétique 

performante. 

A l’issue des conseils, les ménages pourront être orientés en fonction de leur projet et de leurs 

conditions de revenus vers les OPAH - Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat - PIG - 

Programmes d’Intérêt Général -, vers le Département, vers la plateforme nationale France Rénov 

etc. 

Le principe 

La plateforme finance l’ingénierie (conseils : actes A1 et A2conseils : actes A1 et A2conseils : actes A1 et A2conseils : actes A1 et A2) pour l’information de tous les 

ménages, quelles que soient leurs ressources. Ces conseils peuvent être apportés à distance ou 

lors des permanences sur le territoire. 

Elle finance également des visites et un accompagnement des ménages (actes A4)(actes A4)(actes A4)(actes A4) en dehors 

des dossiers financés par l’Anah dans le cadre des OPAH et des PIG. 

En effet, dans le cadre des OPAH et des PIG, les ménages modestes et très modestes sont 

financés pour un accompagnement (conseils, visites) et pour leurs travaux par l’Anah, le Conseil 

départemental et les Collectivités. Par ailleurs, l’EPCI est financée pour le Suivi-animation des 

Programmes OPAH ou PIG par l’Anah et le Département. 

Article 6Article 6Article 6Article 6    : Le partenariat financier sur le territoire couvert par cette convention: Le partenariat financier sur le territoire couvert par cette convention: Le partenariat financier sur le territoire couvert par cette convention: Le partenariat financier sur le territoire couvert par cette convention    

La rémunération des Conseillers énergie est prise en charge par les 3 Opérateurs 

« employeurs » (ADIL 24, SOLIHA Dordogne-Périgord et le CAUE 24) et cofinancée par le 

Département sur la base d’une convention spécifique passée avec chacune des Structures. 

ADIL CAUE SOLIHA CD24 TOTAL

Actes 

A1 information de premier niveau 1500 500 2000 800 4 800 

A2 conseil personnalisé 600 400 1 000 

A4 visite et accompagnement 40 40 

B1 petit tertiaire privé 4 0 4 

Total 1500 1104 2440 800 5 844 

Nbre Prévisionnel 

Objectifs prévisionnels 2022
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Le Département perçoit la subvention attribuée par le SARE et la Région Nouvelle-Aquitaine. 

Cependant, cette dernière ne permettant pas de couvrir l’intégralité des charges liées au 

fonctionnement de la plateforme, le Conseil départemental prend à sa charge l’auto-

financement nécessaire en lieu et place des EPCI dans le cadre des permanences définies en 

annexe 1 et 2 et conformément aux objectifs fixés pour la plateforme. 

La plateforme n’est pas tenue de prendre en charge de permanences supplémentaires en 2022. 

Article 7Article 7Article 7Article 7    : Avenant: Avenant: Avenant: Avenant    

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. 

Toute demande de modification des termes de la convention devra faire l’objet d’un envoi par 

lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et 

toutes les conséquences qu’elle emporte. 

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 

remettre en cause ses objectifs généraux. 

Article 8Article 8Article 8Article 8    : Résiliation: Résiliation: Résiliation: Résiliation 

La convention peut être résiliée par l’une des Parties avec un préavis de 3 mois. 

Article 9 : Règlement des litigesArticle 9 : Règlement des litigesArticle 9 : Règlement des litigesArticle 9 : Règlement des litiges    

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalable à tout recours contentieux. 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention relèvent de la 

compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

Fait à Périgueux, le                                                                en deux exemplaires originaux. 

 

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    

le Président du le Président du le Président du le Président du Conseil départementalConseil départementalConseil départementalConseil départemental,,,,    

    

    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    

    Pour l’EPCI,Pour l’EPCI,Pour l’EPCI,Pour l’EPCI,    

    

    

    

Pour Pour Pour Pour l’Association Départementale pour l’Association Départementale pour l’Association Départementale pour l’Association Départementale pour 

l’Information sur le l’Information sur le l’Information sur le l’Information sur le Logement de la Logement de la Logement de la Logement de la 

Dordogne (ADIL 24)Dordogne (ADIL 24)Dordogne (ADIL 24)Dordogne (ADIL 24),,,,    

la Présidente,la Présidente,la Présidente,la Présidente,    

    

Véronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROU    

        

PourPourPourPour    le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 

d’Environnement de la Dordogne (CAUE 24)d’Environnement de la Dordogne (CAUE 24)d’Environnement de la Dordogne (CAUE 24)d’Environnement de la Dordogne (CAUE 24),,,,    

le Ple Ple Ple Président,résident,résident,résident,    

    

    

Stéphane DOBBELSStéphane DOBBELSStéphane DOBBELSStéphane DOBBELS    

 

Pour Pour Pour Pour SOLIHA DordogneSOLIHA DordogneSOLIHA DordogneSOLIHA Dordogne----Périgord,Périgord,Périgord,Périgord,    

la Présidente,la Présidente,la Présidente,la Présidente,    

    

Véronique Véronique Véronique Véronique CHABREYROUCHABREYROUCHABREYROUCHABREYROU    

569



    

    

    

    

Annexe 1Annexe 1Annexe 1Annexe 1    

Cartographie des permanencesCartographie des permanencesCartographie des permanencesCartographie des permanences    
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Annexe 2Annexe 2Annexe 2Annexe 2    

Liste des permanencesListe des permanencesListe des permanencesListe des permanences    

    

    
    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

EPCI COMMUNE
structure_assurant

une_permanence
DUREE   jours/mois

CA Grand Perigueux PERIGUEUX ADIL Sur RDV

CA Grand Perigueux PERIGUEUX CAUE Sur RDV

CA Grand Perigueux SAINT_ALVeRE SOLIHA 0,5

CA Grand Perigueux SARLIAC_SUR_L_ISLE SOLIHA 0,5

CA Grand Perigueux VERGT SOLIHA 0,5

CA Grand Perigueux PERIGUEUX SOLIHA Sur RDV

CA Bergeracoise BERGERAC ADIL 12

CA Bergeracoise LA_FORCE ADIL 0,5

CA Bergeracoise BERGERAC CAUE 1

CA Bergeracoise BERGERAC SOLIHA_OPAH_ville 4

CC Bastides Dordogne Perigord LALINDE ADIL 0,5

CC Bastides Dordogne Perigord LALINDE CAUE Sur RDV

CC Bastides Dordogne Perigord BEAUMONTOIS_EN_PERIGORD SOLIHA 1

CC Dronne et Belle BRANTÔME_EN_PERIGORD ADIL 0,5

CC Dronne et Belle CHAMPAGNAC_DE_BELAIR regie_pays Sur RDV

CC Isle Double Landais MONTPON ADIL 4

CC Isle Double Landais MONTPON regie_pays 0,5

CC Isle et Crempse MUSSIDAN regie_pays 0,5

CC Isle et Crempse VILLAMBLARD regie_pays 0,5

CC Isle Loue Auvezere EXCIDEUIL ADIL 0,5

CC Isle Loue Auvezere EXCIDEUIL SOLIHA 0,5

CC Isle Loue Auvezere PAYZAC SOLIHA 0,5

CC Isle Vern Salembre SAINT_ASTIER ADIL 0,5

CC Isle Vern Salembre NEUVIC regie_pays 0,5

CC Isle Vern Salembre SAINT_ASTIER regie_pays 0,5

CC Pays de Saint Aulaye LA_ROCHE_CHALAIS SOLIHA 0,5

CC Pays de Saint Aulaye SAINT_AULAYE SOLIHA 0,5

CC Perigord Limousin THIVIERS ADIL 0,5

CC Perigord Limousin JUMILHAC_LE_GRAND SOLIHA 0,5

CC Perigord Limousin LA_COQUILLE SOLIHA 0,5

CC Perigord Limousin THIVIERS SOLIHA 0,5

CC Perigord Nontronnais NONTRON ADIL 0,5

CC Perigord Nontronnais NONTRON regie_pays Sur RDV

CC Portes Sud Périgord EYMET SOLIHA 0,5

CC Portes Sud Périgord ISSIGEAC SOLIHA 0,5

CC Pays Riberacois RIBeRAC ADIL 2,5

CC Pays Riberacois VERTEILLAC CAUE 0,5

CC Pays Riberacois RIBeRAC SOLIHA 2,5

CC Pays Riberacois TOCANE_SAINT_APRE SOLIHA 2,5

CC Pays Riberacois VERTEILLAC SOLIHA 2,5

EPCI Gironde PORT_SAINTE_FOY_ET_PONCHAPT ADIL 0,5
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Annexe 2 à la délibération n° 22-98 du 11 février 2022. 

    

CONVENTION de PARTENARIATCONVENTION de PARTENARIATCONVENTION de PARTENARIATCONVENTION de PARTENARIAT    

entre le Département de la Dordogne entre le Département de la Dordogne entre le Département de la Dordogne entre le Département de la Dordogne     

le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnementle Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnementle Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnementle Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement    

llll’Association Départementale d’Information sur le Logement (ADIL)’Association Départementale d’Information sur le Logement (ADIL)’Association Départementale d’Information sur le Logement (ADIL)’Association Départementale d’Information sur le Logement (ADIL)    

SOLIHA SOLIHA SOLIHA SOLIHA DordogneDordogneDordogneDordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord    

    

Dans le cadre de la plateforme de rénovation énergétique DORDOGNEDans le cadre de la plateforme de rénovation énergétique DORDOGNEDans le cadre de la plateforme de rénovation énergétique DORDOGNEDans le cadre de la plateforme de rénovation énergétique DORDOGNE----PERIGORD 2022PERIGORD 2022PERIGORD 2022PERIGORD 2022    
Territoire en rouge sur la carte 

 

    

    
    

    

 

 

ENTRE : ENTRE : ENTRE : ENTRE :  

 

Le Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la Dordogne sis 2, rue Paul Louis Courier - CS 11200 - 24019 PERIGUEUX 

Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil départemental,  

M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la délibération du Conseil 

départemental n° 22-   du 11 février 2022, 

 

       Ci-après dénommé « le Département », 

D'une part, 

 

ET : ET : ET : ET :  

 

Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUE)Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUE)Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUE)Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement de la Dordogne (CAUE), dont le siège 

est fixé 2, place Hoche - 24000 PERIGUEUX, représenté son Président par M. Stéphane 

DOBBELS,  

 

Ci-après dénommé « CAUE 24 », 

D'autre part,    
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ETETETET    ::::    

    

L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24) L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24) L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24) L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de la Dordogne (ADIL 24)     

sise 3, rue Victor Hugo - 24000 PERIGUEUX, (SIREN n° 330012956), représentée par sa 

Présidente, Mme Véronique CHABREYROU,  

       Ci-après dénommée « ADIL 24 » 

            D’autre part, 

 

ETETETET    ::::    

    

SOLIHA DordogneSOLIHA DordogneSOLIHA DordogneSOLIHA Dordogne----Périgord Périgord Périgord Périgord sis 56, rue Gambetta - BP 30014 - 24001 PERIGUEUX Cedex, (SIREN 

n° 380395707), représenté par la Présidente, Mme Véronique CHABREYROU, 

 

      

Ci-après dénommée « SOLIHA Dordogne-Périgord » 

D'autre part. 

    

    

    

Préambule Préambule Préambule Préambule     

 

Jusqu’à fin 2020, le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement) et SOLIHA Dordogne-Périgord assuraient un « Espace Info Energie » destiné 

à apporter des conseils aux particuliers sur la rénovation énergétique de leur logement.                        

Ce service était co-financé par l’ADEME (Agence de la Transition Ecologique) et la Région, et 

accompagné par le Département dans le cadre du soutien aux Structures. En complémentarité, 

l’ADIL 24 (Association Départementale pour l’Information sur le Logement) était reconnue 

comme « Point Rénovation Info Service » (PRIS) de l’Agence nationale pour l’amélioration de 

l’habitat (Anah). 

  

Suite au lancement du dispositif national de « Service d’Accompagnement pour la 

Rénovation Energétique » (SARE) et, en corollaire, à l’arrêt du soutien financier des « Espaces 

Info-Energie », les Communautés de communes de Nouvelle-Aquitaine ont reçu un Appel à 

Manifestation d’Intérêt (AMI) publié par la Région Nouvelle-Aquitaine intitulé « Déploiement 

des plateformes de rénovation énergétique en Nouvelle-Aquitaine » en juin 2020.  

  

Ces plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les Ces plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les Ces plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les Ces plateformes ont pour mission d’informer, animer et mobiliser les PPPPropriétaires ropriétaires ropriétaires ropriétaires 

de résidences principales ou secondaires, de résidences principales ou secondaires, de résidences principales ou secondaires, de résidences principales ou secondaires, LLLLocataires, ocataires, ocataires, ocataires, PPPPropriétaires ou ropriétaires ou ropriétaires ou ropriétaires ou UUUUtilisattilisattilisattilisateurs de petits eurs de petits eurs de petits eurs de petits 

locaux du tertiaire privés, locaux du tertiaire privés, locaux du tertiaire privés, locaux du tertiaire privés, SSSSyndics de copropriétés et yndics de copropriétés et yndics de copropriétés et yndics de copropriétés et PPPProfessionnels du bâtiment à entrer dans rofessionnels du bâtiment à entrer dans rofessionnels du bâtiment à entrer dans rofessionnels du bâtiment à entrer dans 

un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone.un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone.un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone.un parcours de rénovation énergétique globale performante et bas carbone. 

Ces plateformes sont financées en partie par la Région (20 %) et le Programme 

SARE (50 %) basé sur des Certificats d’Economie d’Energie (CEE). Restent 30 % financés par les 

EPCI et/ou le Département. 

  

Les financements concernent des actes (informations de 1er niveau, 

accompagnement des ménages…) réalisés à destination des ménages (Propriétaires Occupants 

ou Bailleurs), des acteurs publics locaux et des professionnels. 
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Le financement des travaux de rénovation énergétique reste assuré par l’Anah, 

CEE, les collectivités locales etc. 

  

Aucun EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) n’a déposé de 

candidature en 2020. De ce fait, le Département avait soumis sa candidature au Conseil 

Régional pour regrouper les démarches des anciens « Espaces Info-Energie » et continuer 

d’assurer le service public existant sur tout le territoire. Cette candidature n’a pas été retenue 

car seuls les EPCI ou les anciens porteurs d’« Espaces Info-Energie » pouvaient postuler. 

  

2021 : une plateforme “En devenir” transitoire de rénovation énergétique 2021 : une plateforme “En devenir” transitoire de rénovation énergétique 2021 : une plateforme “En devenir” transitoire de rénovation énergétique 2021 : une plateforme “En devenir” transitoire de rénovation énergétique  

     

En Dordogne, le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement) et SOLIHA Dordogne-Périgord ont donc, par défaut, répondu à l’AMI  

« Plateforme en devenir » et assurent ce service en 2021, en partenariat avec l’ADIL 24 

(Association Départementale pour l’Information sur le Logement) et avec le soutien du 

Département. 

  

2022 : une plateforme définitive portée par le Département de la Dordogne2022 : une plateforme définitive portée par le Département de la Dordogne2022 : une plateforme définitive portée par le Département de la Dordogne2022 : une plateforme définitive portée par le Département de la Dordogne 

     

Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, la plateforme définitive est portée par le 

Département et mise en œuvre par l’ADIL 24, SOLIHA Dordogne-Périgord et le CAUE 24 sur les 

territoires qui n’ont pas déposé de candidature à l’AMI Région. 

  

L’ADIL reste le premier point d’entrée pour l’information des ménages à ce numéro :     

05 53 09 89 8905 53 09 89 8905 53 09 89 8905 53 09 89 89 

  

La plateforme 2022 est portée par le Département de la Dordogne en partenariat avec l’ADIL 

24, SOLIHA Dordogne-Périgord et le CAUE 24. 

Son territoire porte sur le Département de la Dordogne sans le Pays Périgord Noir. 

La plateforme 2022 compte 332.000 habitants.  

 

     

2222023 : un nouvel 023 : un nouvel 023 : un nouvel 023 : un nouvel AAAAppel à ppel à ppel à ppel à MMMManifestation d’anifestation d’anifestation d’anifestation d’IIIIntérêt de la Région Nouvellentérêt de la Région Nouvellentérêt de la Région Nouvellentérêt de la Région Nouvelle----Aquitaine sera Aquitaine sera Aquitaine sera Aquitaine sera 

proposé.proposé.proposé.proposé. 

  

2024 : le dispositif ne sera plus porté par l’ADEME mais par l’ANAH2024 : le dispositif ne sera plus porté par l’ADEME mais par l’ANAH2024 : le dispositif ne sera plus porté par l’ADEME mais par l’ANAH2024 : le dispositif ne sera plus porté par l’ADEME mais par l’ANAH 

  

Vers un grand sVers un grand sVers un grand sVers un grand service public de l’habitat en Dordogneervice public de l’habitat en Dordogneervice public de l’habitat en Dordogneervice public de l’habitat en Dordogne 

 

Le Conseil départemental est légitime dans sa candidature car il instruit les dossiers ANAH sur 

le territoire de la Dordogne. De plus, ce positionnement s’inscrit dans le cadre de la 

préfiguration de la Maison de l’Habitat qui regroupera l’ensemble des Structures (SOLIHA 

Dordogne-Périgord, CAUE 24, ADIL 24, Service Habitat CD24, Dordogne Habitat, etc.)  

     

 

    

Ceci exposé il est convenu ce qui suitCeci exposé il est convenu ce qui suitCeci exposé il est convenu ce qui suitCeci exposé il est convenu ce qui suit    ::::    
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Article 1Article 1Article 1Article 1erererer    : Objet de la convention: Objet de la convention: Objet de la convention: Objet de la convention    

La convention a pour objet de définir les relations administratives et financières entre le 

Département, le CAUE 24, l’ADIL 24 et SOLIHA Dordogne-Périgord dans le cadre de la 

plateforme de rénovation énergétique Dordogne-Périgord 2022. 

    

Article 2 : Durée de la conventionArticle 2 : Durée de la conventionArticle 2 : Durée de la conventionArticle 2 : Durée de la convention    

La présente convention est signée pour la durée de l’année 2022 et ne pourra faire l’objet d’une 

tacite reconduction. 

    

Article 3Article 3Article 3Article 3    : Rôle du Département: Rôle du Département: Rôle du Département: Rôle du Département    

La plateforme est financée en partie par la Région (20 %) et le programme SARE (50 %) basé 

sur des Certificats d’Economie d’Energie (CEE). Dans l’attente de la contribution de la Région 

Nouvelle-Aquitaine, le Département finance la plateforme à hauteur de 30 % du montant 

subventionnable défini par le SARE. 

En 2022, au regard de l’approche de la Région et dans l’attente de l’évolution règlementaire du 

SARE, le Département se substitue aux EPCI. A terme, cet autofinancement pourrait être 

partagé avec les EPCI. 

Le Département porte la plateforme de rénovation énergétique Dordogne-Périgord et à ce titre 

assure la coordination des acteurs. 

Il est en charge de :  

 

 L’organisation et le pilotage de la plateforme de rénovation énergétique avec 

l’ensemble des acteurs : Etat, Région, DREAL, le représentant de l’Anah, ADEME, ADIL 

24, CAUE 24, SOLIHA Dordogne-Périgord, EPCI, acteurs de l’habitat, opérateurs OPAH 

PIG …  

 

 Le suivi budgétaire, la récupération des recettes et le soutien financier à l’ADIL 24, 

SOLIHA Dordogne-Périgord et CAUE  24 au vu de l’animation justifiée et des actes saisis 

dans SARENOV. 

 

Le Département réalise les actes prévus dans le dossier de candidature : 

 

Actes A1 = 800  

  

La Collectivité prépare et assure des animations à destination des ménages, du petit tertiaire 

privé et des professionnels. 

 

Le Département saisit les actes dans SARENOV, justifie de ses animations et fournit tous les 

documents utiles à la rédaction du bilan annuel (Rapport d’activités, photos...). 

 

Pour réaliser ces missions, le Département justifie de : 

1 ETP spécialisé, soit environ 50.000 € 

0,5 ETP en métier support 
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Article 4 : Les missions du CAUE 24Article 4 : Les missions du CAUE 24Article 4 : Les missions du CAUE 24Article 4 : Les missions du CAUE 24    

 

Le CAUE réalise les actes prévus dans le dossier de candidature : 

 

Actes A1 = 500  

Actes A2 = 600  

Actes B1 = 4  

 

L’Association prépare et assure des animations à destination des ménages, du petit tertiaire 

privé et des professionnels. 

 

Le CAUE saisit les actes dans SARENOV, justifie de ses animations et fournit tous les documents 

utiles à la rédaction du Bilan annuel (Rapport d’activités, photos...); 

 

Pour réaliser ces missions, l’association s’engage à assurer des permanences sur le territoire, 

tel que présenté en annexes 1 et 2, et justifie de : 

1,5 ETP spécialisé, soit environ 88.000 € 

1 ETP en métier support 

 

Article 5 : Les missions de l’ADIL 24 Article 5 : Les missions de l’ADIL 24 Article 5 : Les missions de l’ADIL 24 Article 5 : Les missions de l’ADIL 24     

 

L’ADIL 24 est le point d’entrée de la plateforme. 

 

L’ADIL 24 réalise les actes prévus dans le dossier de candidature : 

 

Actes A1 = 1.500  

 

L’Association prépare et assure des animations à destination des ménages et des 

professionnels. 

 

L’ADIL 24 saisit les actes dans SARENOV, justifie de ses animations et fournit tous les documents 

utiles à la rédaction du Bilan annuel (Rapport d’activités, photos...). 

 

Pour réaliser ces missions, l’Association s’engage à assurer des permanences sur le territoire, 

tel que présenté en annexes 1 et 2, et justifie de : 

1 ETP spécialisé, soit environ 50.000 €,  

1,5 ETP en métier support 

 

Article 6 : Les missions de SOLIHA DordogneArticle 6 : Les missions de SOLIHA DordogneArticle 6 : Les missions de SOLIHA DordogneArticle 6 : Les missions de SOLIHA Dordogne----PérigorPérigorPérigorPérigordddd    

 

SOLIHA Dordogne-Périgord réalise les actes prévus dans le dossier de candidature : 

 

Actes A1 = 2.000  

Actes A2 = 400  

Actes A4 = 40 
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L’Association prépare et assure des animations à destination des ménages, du petit tertiaire 

privé et des professionnels. 

 

SOLIHA Dordogne-Périgord saisit les actes dans SARENOV, justifie de ses animations et fournit 

tous les documents utiles à la rédaction du Bilan annuel (Rapport d’activités, photos...) 

 

Pour réaliser ces missions, l’Association s’engage à assurer des permanences sur le territoire, 

tel que présenté en annexes 1 et 2, et justifie de : 

1 ETP soit environ 50.000 € ; 

2 ETP en métier support. 

 

Article 7 Article 7 Article 7 Article 7 : : : : Modalités de versementModalités de versementModalités de versementModalités de versement    

    

Le Département soutiendra financièrement les tLe Département soutiendra financièrement les tLe Département soutiendra financièrement les tLe Département soutiendra financièrement les trois partenaires de la plateforme de la manière rois partenaires de la plateforme de la manière rois partenaires de la plateforme de la manière rois partenaires de la plateforme de la manière 

suivante : suivante : suivante : suivante :  

- Le versement d’un acompte de 50 % à chaque association, à réception de la 

première recette versée par la Région Nouvelle-Aquitaine au Département ; 

- Le versement du solde à chaque Association interviendra sur présentation des 

bulletins de salaires, actes et animations réalisés. 

 

Article 8 : Modalités financièresArticle 8 : Modalités financièresArticle 8 : Modalités financièresArticle 8 : Modalités financières 

    

Pour l’année 2022, le montant alloué s’élève à : 

 

CAUE 24 : 80.80.80.80.000000000000    €€€€ 

ADIL 24 :  50.50.50.50.000 000 000 000 €€€€ 

SOLIHA Dordogne-Périgord : 50.50.50.50.000 000 000 000 €€€€ 

 

Pour la réalisation des missions indiquées aux articles 4,5 et 6. 

    

 

Article 9 : AvenantArticle 9 : AvenantArticle 9 : AvenantArticle 9 : Avenant 

  

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. 

Toute demande de modification des termes de la convention devra faire l’objet d’un envoi par 

lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et 

toutes les conséquences qu’elle emporte. 

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 

remettre en cause ses objectifs généraux. 
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Article 10 : RésiliationArticle 10 : RésiliationArticle 10 : RésiliationArticle 10 : Résiliation 

  

La convention peut être résiliée par l’une des 4 Parties avec un préavis de 3 mois. 

 

Article 11 : Règlement des litigesArticle 11 : Règlement des litigesArticle 11 : Règlement des litigesArticle 11 : Règlement des litiges 

  

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalable à tout recours contentieux. 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention relèvent de la 

compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

Fait en deux exemplaires originaux.  

 

 

A Périgueux, le 

 

 

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    

le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,    

    

    

    

    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    

Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme Pour le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme 

et et et et d'Environnement (CAUE) de Dordogne,d'Environnement (CAUE) de Dordogne,d'Environnement (CAUE) de Dordogne,d'Environnement (CAUE) de Dordogne,    

le Président,le Président,le Président,le Président,    

 

 

 

Stéphane DOBBELSStéphane DOBBELSStéphane DOBBELSStéphane DOBBELS    

    

 

 

 

Pour Pour Pour Pour llll’Association Départementale pour ’Association Départementale pour ’Association Départementale pour ’Association Départementale pour 

l’Information sur le Logement l’Information sur le Logement l’Information sur le Logement l’Information sur le Logement     

de la Dordognede la Dordognede la Dordognede la Dordogne,,,,    

la Présidente,la Présidente,la Présidente,la Présidente,    

    

    

Véronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROU 

 

 

 

Pour SOLIHA DordognePour SOLIHA DordognePour SOLIHA DordognePour SOLIHA Dordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord,,,,    

la Présidente,la Présidente,la Présidente,la Présidente,    

    

    

    

    

Véronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROUVéronique CHABREYROU    
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT - n° 000237283

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 129563

Entre

Et

1/22

CONTRAT DE PRÊT
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT
NORD  CREAPARK BAT 2 212 BOULEVARD DES SAVEURS   24660 COULOUNIEIX
CHAMIERS,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT 

la Partie 

, SIREN n°: 272400011, sis(e) CREAVALLEE

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou

2/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération CHAMIERS 4PLS 113001, Parc social public,
Construction de 4 logements situés 1 RUE BROSSOLETTE  24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux-cent-un mille
huit-cent-quarante-six euros (201 846,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

CPLS Complémentaire au PLS 2021, d’un montant de onze mille cinq-cent-quatre-vingt-un euros
(11 581,00 euros) ;

PLS PLSDD 2021, d’un montant de cent-six mille deux-cent-soixante-dix-sept euros (106 277,00 euros)
;

PLS foncier PLSDD 2021, d’un montant de vingt-trois mille neuf-cent-quatre-vingt-huit euros
(23 988,00 euros) ;

Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de soixante mille euros (60 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La
la page Bloomberg <YCGT0014> (taux « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid »
et le taux offert ou « ask »). En cas d'absence de publication pour une maturité donnée, les taux seront
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du Taux OAT publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de
la page pour la référence de marché susvisée, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations
publiées par la Banque de France.

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux OAT »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux OAT publiée sur

 a (ont) été remplie(s).

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

6/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

Le

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le

Le
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés sont ceux composant la courbe publiée sur la page Bloomberg
<YCGT0014>. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de la page pour la référence de marché susvisée, les
Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de France.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Taux Fixe »

« Prêt »

« Livret A »

« Taux OAT »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

» (PLS)

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

(CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

7/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

La
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de

8/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

30/11/2021 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

9/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

PLS 2021

Indemnité

11 581 €

5430706

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,51 %
1,51 %

1,01 %
1,51 %

40 ans

CPLS

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2021

Equivalent

actuarielle

106 277 €

Indemnité

5430705

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,51 %
1,51 %

1,01 %
1,51 %

40 ans

60 €

PLS

0 %

0 %

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2021

PLS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

23 988 €

5430704

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,51 %
1,51 %

1,01 %
1,51 %

50 ans

0 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire

Taux fixe - Soutien

(intérêts différés)

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Sans objet

Equivalent

Indemnité

Indemnité

Taux fixe

5430707

60 000 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,79 %
0,79 %

0,79 %

20 ans

0 €

-

-

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

 et « Détermination des Taux »

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

« Valeur de Marché sur Courbe de

« Caractéristiques

15/22
597



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

2
7.

3 
 p

a
g

e
 1

6/
2

2
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
2

95
63

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

37
2

83

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

».

Quotité Garantie (en %)

100,00

18/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.
En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

19/22

» doit
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

20/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

« Conditions financières des remboursements anticipés

21/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

22/22
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT - n° 000237283

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 130024

Entre

Et

1/26

CONTRAT DE PRÊT
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT
NORD  CREAPARK BAT 2 212 BOULEVARD DES SAVEURS   24660 COULOUNIEIX
CHAMIERS,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT 

la Partie 

, SIREN n°: 272400011, sis(e) CREAVALLEE

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou

2/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération BERGERAC VEFA - 715, Parc social public,
Acquisition en VEFA de 6 logements situés rue Sévigné  24100 BERGERAC.

Dans le cadre de leur accompagnement du secteur du logement social, la Caisse des Dépôts et Action
Logement apportent leur soutien à l’investissement de la présente opération, via la mise en place d’un Prêt à
taux d’intérêt très avantageux.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de
sept-cent-quatre-vingt-quatorze mille deux-cent-vingt-quatre euros (794 224,00 euros) constitué de 5 Lignes
du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de deux-cent-soixante-cinq mille huit-cent-soixante-dix-huit euros (265 878,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cent-trois mille sept-cent-quatre-vingt-quatre euros (103 784,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de deux-cent-quatre-vingt-dix mille sept-cent-soixante-dix-huit euros
(290 778,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de cent-trois mille sept-cent-quatre-vingt-quatre euros (103 784,00 euros) ;

PHB 2.0 tranche 2019, d’un montant de trente mille euros (30 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Droit Environnemental »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Règlement des

 désigne, pour

6/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
d’investissement des bailleurs dans leurs projets de construction et de rénovation de logements locatifs
sociaux. Ce Prêt bonifié concerne les projets de construction ayant bénéficié d’un agrément PLUS, PLAI, PLS.
Ce Prêt PHB2.0 relève de la catégorie comptable des emprunts et dettes assimilées (compte / classe 16).

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

La
révisé en cas de variation de l'Index.

Le

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Taux Fixe »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Phase de Différé d’Amortissement »

Prêt Haut de Bilan Bonifié de deuxième génération » (PHB2.0)

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 est destiné à soutenir l’effort

 désigne la période

7/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

07/03/2022 le Prêteur pourra considérer

8/26
614



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

2
7.

3 
 p

a
g

e
 9

/2
6

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

30
02

4 
E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
00

02
37

2
83

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à

9/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

265 878 €

actuarielle
Indemnité

5432631

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

103 784 €

Indemnité

5432632

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

290 778 €

actuarielle
Indemnité

5432629

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

103 784 €

Indemnité

5432630

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
50 ans

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

11/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement
Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

2.0 tranche 2019

Sans Indemnité

Amortissement

Sans objet

Equivalent

prioritaire

240 mois

Taux fixe

30 000 €

5432633

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,36 %

0,36 %

40 ans

20 ans

PHB

10 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 %

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A) 

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

2.0 tranche 2019

Sans Indemnité

Amortissement

Equivalent

prioritaire

30 000 €

5432633

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

0,36 %

0,36 %

40 ans

20 ans

0,6 %

1,1 %

PHB

10 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

SR

.

13/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Caractéristiques

14/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 et actualisé comme indiqué

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, pour une ou plusieurs Lignes du Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%
(6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt correspondant au montant perçu par le Prêteur au titre des
frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

.

.

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

18/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

19/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

- affecter tout remboursement anticipé volontaire prioritairement à une Ligne du Prêt sur les dispositifs prêts

  Si tout ou partie des fonds d’un de ces dispositifs de prêts de haut de bilan bonifiés n’étaient pas versés à

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

de haut de bilan mobilisés par l’Emprunteur et ce, avant toute affectation à une ou plusieurs autres lignes de
prêt de l’encours de l’Emprunteur auprès de la CDC.

l’Emprunteur au moment du remboursement anticipé volontaire, le Prêteur aura la faculté de réduire à due
concurrence le montant des prêts haut de bilan non versés.

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

» ;

Quotité Garantie (en %)

100,00

20/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité forfaitaire, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris
en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures
comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas d’indemnité de remboursement anticipé volontaire,
l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés volontaires
totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris en compte
pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures comptables de
la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

Notifications 

22/26

» doit

» doit

».

628



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

2
7.

3 
 p

a
g

e
 2

3/
2

6
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
30

02
4 

E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

37
2

83

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

23/26
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- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

25/26
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ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Caisse des dépôts et consignations
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OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT - n° 000237283

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 130890

Entre

Et

1/25

CONTRAT DE PRÊT
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT
NORD CREAPARK BAT 2 212 BOULEVARD DES SAVEURS   24660 COULOUNIEIX
CHAMIERS,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC HLM PERIGORD HABITAT 

la Partie 

, SIREN n°: 272400011, sis(e) CREAVALLEE

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 623- MENSIGNAC, Parc social public,
Construction de 12 logements situés LOTISSEMENT COMBECOUYERE NORD  24350 MENSIGNAC.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million
cinq-cent-soixante-et-onze mille huit-cent-cinquante-quatre euros (1 571 854,00 euros) constitué de 5 Lignes
du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de cent-cinquante-quatre mille cent-soixante-dix-huit euros (154 178,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cinquante-et-un mille deux-cent-trente-quatre euros (51 234,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de neuf-cent-neuf mille quatre-cent-soixante-dix-sept euros (909 477,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de deux-cent-soixante-seize mille neuf-cent-soixante-cinq euros
(276 965,00 euros) ;

Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de cent-quatre-vingts mille euros
(180 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La
la page Bloomberg <YCGT0014> (taux « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid »
et le taux offert ou « ask »). En cas d'absence de publication pour une maturité donnée, les taux seront
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du Taux OAT publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de
la page pour la référence de marché susvisée, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations
publiées par la Banque de France.

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux OAT »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux OAT publiée sur

 a (ont) été remplie(s).

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

6/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

La
révisé en cas de variation de l'Index.

Le

Le
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés sont ceux composant la courbe publiée sur la page Bloomberg
<YCGT0014>. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de la page pour la référence de marché susvisée, les
Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de France.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Taux Fixe »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Livret A »

« Taux OAT »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Phase de Différé d’Amortissement »

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

7/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

La
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de

8/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

31/01/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.

10/25
644



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

2
8 

 p
a

g
e

 1
1

/2
5

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

30
89

0 
E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
00

02
37

2
83

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

154 178 €

actuarielle
Indemnité

5451851

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5451852

51 234 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

909 477 €

Indemnité

5451849

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

276 965 €

Indemnité

5451850

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
50 ans

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

11/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement
Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

Taux fixe - Soutien

Amortissement

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Sans objet

Equivalent

180 000 €

Indemnité

Indemnité

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5451853

Annuelle

Annuelle

30 / 360

1,08 %

1,09 %

1,09 %

40 ans

20 ans

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

-

12/25
646



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

2
8 

 p
a

g
e

 1
3/

2
5

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

30
89

0 
E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
00

02
37

2
83

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A) 

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

Taux fixe - Soutien

Amortissement

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Equivalent

180 000 €

Indemnité

Indemnité

prioritaire

5451853

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,09 %

1,09 %

40 ans

20 ans

0,6 %

1,1 %

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Caractéristiques

14/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 et actualisé comme indiqué

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

.

.

« Valeur de Marché sur Courbe de

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

18/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

19/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE

» ;

Quotité Garantie (en %)

100,00

20/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité Actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité Actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

22/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

23/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

« Conditions financières des remboursements anticipés
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
26 rue Atlantis - CS 16983 - Immeuble Cassiopee - 87068  Limoges cedex 3 - Tél : 05 55 10 06 00
nouvelle-aquitaine@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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Annexe 1 à la délibération n° 22-109 du 11 février 2022 

 

Convention 202Convention 202Convention 202Convention 2022222    entre le Département de la Dordogneentre le Département de la Dordogneentre le Département de la Dordogneentre le Département de la Dordogne    

et l’Agence Culturelle Départementale Dordogneet l’Agence Culturelle Départementale Dordogneet l’Agence Culturelle Départementale Dordogneet l’Agence Culturelle Départementale Dordogne----Périgord (ACDDP).Périgord (ACDDP).Périgord (ACDDP).Périgord (ACDDP).    

    

EntreEntreEntreEntre    

 

Le Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la Dordogne sis Hôtel du Département, 2, rue Paul Louis Courier – 

CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex (n° SIRET : 222 400 012 00019), représenté par le 

Président du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter 

la présente convention en vertu de la délibération du Conseil départemental n° 22-       du 11 

février 2022, 

Ci-après désigné « le Département », 

D’une part, 

 

EtEtEtEt    

 

L’Agence Culturelle Départementale DordogneL’Agence Culturelle Départementale DordogneL’Agence Culturelle Départementale DordogneL’Agence Culturelle Départementale Dordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord (ACDDP)(ACDDP)(ACDDP)(ACDDP) sise Espace Culturel François 

Mitterrand, 2, place Hoche - 24000 PERIGUEUX (n° SIRET : 200 012 474 00017), représentée 

par sa Présidente, Mme Régine ANGLARD, dûment habilitée à signer en vertu de la délibération 

du Conseil départemental n° 16-283 du 23 juin 2016, 

Ci-après désignée « l’Agence culturelle départementale » 

D’autre part. 

 

IL EST IL EST IL EST IL EST ARRETE ET CONVENU CEARRETE ET CONVENU CEARRETE ET CONVENU CEARRETE ET CONVENU CE    QUI SUITQUI SUITQUI SUITQUI SUIT    ::::    

 

PréambulePréambulePréambulePréambule    

 

La création de l’Agence culturelle départementale répond à une volonté politique du Conseil 

départemental de la Dordogne de s’impliquer dans le développement culturel du territoire et 

de garantir la démocratisation de la culture et ce, en lien avec les services du Département. 

 

Selon les objectifs énoncés dans ses statuts, elle doit favoriser et promouvoir la création, la 

production et la diffusion artistiques dans les domaines artistiques suivants : 

▪ Spectacle vivant (théâtre, danse) ; 

▪ Musiques ; 

▪ Arts visuels ; 

▪ Culture occitane. 

 

Elle contribue en particulier au développement culturel des territoires par l’organisation 

d’actions de sensibilisation et d’éducation artistique dans les domaines précités et par 

l’accompagnement des acteurs culturels dans la structuration de leurs projets. 

 

Elle s’attache à développer en priorité une offre culturelle en direction de la jeunesse (0-25 ans) 

et des publics relevant d’un accompagnement social. 

 

Elle apporte son soutien à la dynamique culturelle associative du territoire départemental. 
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ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1erererer    :::: Objet de la conventionObjet de la conventionObjet de la conventionObjet de la convention    

 

La présente convention a pour objet de définir les missions attendues de l’Agence culturelle 

départementale ainsi que les moyens alloués par le Département et d’en préciser les modalités 

de fonctionnement, dans le cadre de la politique culturelle départementale construite autour 

des axes stratégiques suivants : 

▪ Accompagner les politiques culturelles du bloc communal dans une perspective de 

mise en réseau et de structuration du territoire ; 

▪ Favoriser le développement culturel des territoires en assurant la mise en réseau des 

acteurs culturels, notamment associatifs ; 

▪ Mettre en œuvre des parcours artistiques et culturels en faveur des publics prioritaires 

du Département ; 

▪ Garantir la pérennité du patrimoine départemental et son appropriation par tous ; 

▪ Favoriser le développement d’événements culturels accessibles à tous, socialement 

responsables et ancrés sur le territoire ; 

▪ Maintenir les artistes sur le territoire en les accompagnant vers la viabilité économique 

de leurs projets, en favorisant la mise en réseau des lieux de fabrique et en 

garantissant le développement d’une économie de la culture viable. 

 

ENGAGEMENTS DE L’AGENCE CULTURELLE DEPARTEMENTALE DORDOGNEENGAGEMENTS DE L’AGENCE CULTURELLE DEPARTEMENTALE DORDOGNEENGAGEMENTS DE L’AGENCE CULTURELLE DEPARTEMENTALE DORDOGNEENGAGEMENTS DE L’AGENCE CULTURELLE DEPARTEMENTALE DORDOGNE----PERIGORDPERIGORDPERIGORDPERIGORD    

 

ARTICLE 2ARTICLE 2ARTICLE 2ARTICLE 2    : Missions de l’Agence Culturelle Départementale Dordogne: Missions de l’Agence Culturelle Départementale Dordogne: Missions de l’Agence Culturelle Départementale Dordogne: Missions de l’Agence Culturelle Départementale Dordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord 

 

L’Agence culturelle départementale a pour mission de favoriser la diffusion et la création 

artistiques (spectacle vivant, musiques, arts visuels, culture occitane), d’accompagner les 

acteurs culturels dans leurs projets, de développer la sensibilisation aux arts et à la culture pour 

être un lieu de ressources référent pour les milieux professionnels et amateurs concernés,  

de développer toute forme de médiation autour du spectacle vivant, des musiques, des arts 

visuels, de la culture occitane et, dans ses différentes expressions, informer, orienter et 

sensibiliser les publics sur l’ensemble du territoire de la Dordogne et particulièrement en milieu 

rural. 

 

Les missions de service public de l’Agence culturelle départementale se déclinent à travers les 

secteurs d’activité suivants : 

 

Le soutien à la création etLe soutien à la création etLe soutien à la création etLe soutien à la création et    à la diffusionà la diffusionà la diffusionà la diffusion 

 

L’Agence culturelle départementale assure des missions d’aide à la création, de soutien aux 

artistes ainsi que de diffusion du spectacle vivant et des arts visuels, particulièrement en milieu 

rural. Elle participe en outre à l’évaluation des projets accompagnés par le Conseil 

départemental dans le cadre des dispositifs de soutien financier qu’il porte. 
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♦ Aide à la création et soutien aux artistesAide à la création et soutien aux artistesAide à la création et soutien aux artistesAide à la création et soutien aux artistes    

 

Afin de permettre le développement de formes d’expressions artistiques telles que le théâtre, 

la musique, la danse, les arts visuels, la culture occitane, et en s’appuyant sur les nouveaux 

dispositifs mis en place par le Conseil départemental, l’Agence culturelle départementale 

intervient à différents niveaux de soutien : 

 

1. Les résidences : résidences de recherche pour les arts visuels ; expérimentation 

 artistique ; résidences de création itinérante en lien avec les lieux de diffusion du 

territoire ; 

2. Les coproductions (en partenariat avec d’autres programmateurs départementaux, 

 régionaux, voire nationaux) ; 

3. L’aide à la professionnalisation des artistes (aide juridique, technique…). 

 

♦ Diffusion en milieu ruralDiffusion en milieu ruralDiffusion en milieu ruralDiffusion en milieu rural    

 

L’Agence culturelle départementale assure une programmation, en lien avec tous les 

partenaires possibles, pour une meilleure diffusion tout public et jeune public, de la création 

contemporaine : 

1. Elle pilote des programmes de diffusion dédiés à la création contemporaine et 

adossés à des  programmes de médiation et d’éducation artistique, qu’elle coréalise en 

partenariat avec les acteurs culturels du territoire ; 

2. Elle apporte son soutien aux acteurs souhaitant programmer des spectacles en 

 mobilisant des ressources artistiques répondant aux besoins particuliers du milieu 

rural ; 

3. Elle favorise la mobilité des publics par la mise en réseau des programmateurs ; 

4. Elle aide les acteurs locaux (collectivités locales, associations, collèges…) à construire 

leurs projets artistiques. 

 

La ressource / l’accompagnementLa ressource / l’accompagnementLa ressource / l’accompagnementLa ressource / l’accompagnement 

 

L’Agence culturelle départementale fait partie du réseau des acteurs de l’ingénierie 

départementale. A ce titre, elle apporte son soutien et son expertise aux collectivités et 

opérateurs culturels du territoire, en collaboration étroite avec le Conseil départemental et ses 

autres outils d’ingénierie. 

 

♦ Ressource techniqueRessource techniqueRessource techniqueRessource technique    

 

L’Agence culturelle départementale, dotée d’un parc de matériel scénique et art visuel 

professionnel, assure une mission d’expertise, de conseil et d’aide technique auprès des relais 

locaux (associations, collectivités locales…) impliqués dans l’accueil de manifestations 

culturelles. 

 

Elle répond aux demandes de prêt de matériel technique ou d’intervention de techniciens, 

accompagne techniquement la diffusion des œuvres dont l’accueil se fait en coréalisation et 

conseille les collectivités et acteurs culturels pour la création et l’aménagement des salles de 

spectacles ou des lieux de monstration. 
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♦ Accompagnement des acteurs culturelsAccompagnement des acteurs culturelsAccompagnement des acteurs culturelsAccompagnement des acteurs culturels    

 

L’Agence culturelle départementale propose aux acteurs culturels bénévoles ou professionnels, 

artistes ou porteurs de projets des dispositifs d’accompagnement individuels et/ou collectifs. 

 

Ceux-ci portent sur :  

1. Le développement et la structuration des projets ; 

2. L’évolution du cadre administratif et juridique du secteur ; 

3. La gestion financière des projets ; 

4. Les techniques de la scène et des arts visuels ; 

5. La diversification et le perfectionnement des pratiques artistiques. 

 

Le développement des publicsLe développement des publicsLe développement des publicsLe développement des publics 

 

L’Agence culturelle départementale développe de nombreux projets, prioritairement en 

partenariat avec des acteurs œuvrant hors du champ culturel, afin d’inscrire la culture dans le 

parcours de chacun. 

 

Elle intervient à ce titre auprès des publics prioritaires de la Collectivité départementale que 

sont, les jeunes, les personnes en situation de handicap ou les personnes âgées, et plus 

généralement, les publics les plus éloignés de l’offre culturelle. 

 

♦ Des actions culturelles spécifiquesDes actions culturelles spécifiquesDes actions culturelles spécifiquesDes actions culturelles spécifiques    

 

L’Agence culturelle départementale poursuit, aux côtés des autres opérateurs culturels 

départementaux, une action très volontariste dans le domaine de l’éducation artistique et 

culturelle d’une part, et en faveur des personnes placées sous-main de justice d’autre part. 

 

Elle participe à la création et la mise en œuvre de programmes d’éducation artistique et 

culturelle en lien avec les programmations culturelles de la Collectivité mises en œuvre sur les 

sites départementaux. 

 

Par ailleurs, elle expérimente pour le compte de la Collectivité des dispositifs de présence 

artistique en partenariat étroit avec les services sociaux de la Collectivité départementale et la 

Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC). 

 

♦ Les programmes de médiationLes programmes de médiationLes programmes de médiationLes programmes de médiation    

 

L’Agence culturelle départementale construit et propose un programme de médiation dans les 

domaines du spectacle vivant et des arts visuels. 

 

Ces programmes sont déclinés lors des spectacles coréalisés et dans le cadre de sa 

programmation en matière d’arts visuels, notamment dans le cadre des expositions proposées 

à l’Espace Culturel François Mitterrand.  
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♦ Les pratiques en amateurLes pratiques en amateurLes pratiques en amateurLes pratiques en amateur    

 

Le développement des pratiques en amateur constitue un enjeu de développement culturel et 

social majeur. A ce titre, l’Agence culturelle départementale accompagne les structures 

associatives porteuses de telles pratiques en cohérence avec le soutien financier apporté par 

le Conseil départemental : 

▪ En favorisant les rencontres régulières avec des professionnels ; 

▪ En mettant en réseaux les acteurs ; 

▪ En apportant son soutien technique et logistique à leurs initiatives fédérées. 

 

ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNEENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNEENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNEENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE    

 

ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3    : Moyens financiers: Moyens financiers: Moyens financiers: Moyens financiers    

 

Le Département de la Dordogne s’engage à verser une subvention globale pour le 

fonctionnement et le financement des activités de l’Agence culturelle départementale incluant 

le portage du programme Etranges lectures. 

 

Le montant de cette subvention est fixé annuellement après analyse par les services du 

Département des résultats d’exécution du budget et, en particulier, de l’état : 

▪ Des recettes publiques mobilisées auprès de l’Etat, Collectivités locales ou 

territoriales, Fonds Européens ; 

▪ Des recettes privées émanant de partenariats spécifiques (entreprises, fondations, 

etc.) ; 

▪ Des recettes privées résultant de vente de prestations diverses. 

 

Les éléments d’appréciation ainsi dégagés permettront en conséquence au Département de 

déterminer les affectations des différentes recettes et le montant de sa participation. 

 

Pour l’année 2022, le Département de la Dordogne alloue à l’Agence culturelle 

départementale, par délibération du Conseil départemental n° 22-  du 11 février 2022, une 

subvention initiale d’un montant de 1.475.000 1.475.000 1.475.000 1.475.000 €.€.€.€. 

 

Le règlement de la subvention s’effectue par mandat administratif en trois termes, à savoir : 

- 600.000 € à la signature de la présente convention, 

- 500.000 € en avril 2022, 

- 375.000 € au premier semestre 2022 échu. 

 

ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4    : Moyens humains et matériels: Moyens humains et matériels: Moyens humains et matériels: Moyens humains et matériels    

 

♦ Moyens humainsMoyens humainsMoyens humainsMoyens humains    

 

Le Département de la Dordogne met du personnel départemental à disposition de l’Agence 

culturelle départementale ; à savoir : deux agents (1 Rédacteur principal de 1ère classe ; 1 

Adjoint administratif principal 1ère classe). 
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La dotation en nature apportée par le Département correspondant aux moyens humains mis à 

disposition est estimée à 92.730 € pour 2022. 

 

Dans le cadre de sa mise à disposition, le personnel départemental est placé sous l’autorité de 

la Directrice de l’Agence culturelle départementale, elle-même placée sous l’autorité de la 

Présidente de l’Agence culturelle départementale. Il est, en outre, tenu de respecter les règles 

internes à l’Agence. 

 

♦ Moyens matérielsMoyens matérielsMoyens matérielsMoyens matériels    

 

Le Département met à la disposition de l’Agence culturelle départementale, à titre gracieux, 

une partie des locaux situés à l’Espace Culturel François Mitterrand, 2, place Hoche à Périgueux 

(bâtiment principal : caves, salle d’exposition au rez-de-chaussée et le 1er étage). Une 

convention spécifique en détermine les modalités. 

 

De plus, le Département assume les charges afférentes (eau, électricité, travaux et entretien 

du bâtiment…) ainsi que les assurances immobilières. 

 

Enfin, le Département permet à l’Agence culturelle départementale de bénéficier des mêmes 

conditions financières et de travail que ses services en matière d’infrastructure numérique et 

de téléphonie. 

 

L’Agence culturelle départementale s’engage à utiliser les locaux en fonction d'objectifs qui 

correspondent à sa vocation et à sa mission et à respecter les règles de sécurité. 

 

Le Département de la Dordogne conserve toutefois le droit d’usage des locaux dédiés à l’accueil 

du public pour toute demande relevant du Cabinet du Président ainsi que de la salle 

d’exposition au rez-de-chaussée dans le cadre de ses expositions d’été et d’artistes dont les 

œuvres ont été acquises par le Fonds Départemental d’Art Contemporain (FDAC). 

 

L’Agence culturelle départementale souscrit une assurance en responsabilité civile pour des 

montants suffisants couvrant l’ensemble des risques et dommages pouvant être causés à autrui 

du fait de son occupation et de son activité. 

 

ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5    : Modalités des: Modalités des: Modalités des: Modalités des    relations entre le Département de la Dordogne et l’Agence Culturelle relations entre le Département de la Dordogne et l’Agence Culturelle relations entre le Département de la Dordogne et l’Agence Culturelle relations entre le Département de la Dordogne et l’Agence Culturelle 

Départementale DordogneDépartementale DordogneDépartementale DordogneDépartementale Dordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord    

 

♦ Fonctionnement de l’Agence Culturelle Départementale DordogneFonctionnement de l’Agence Culturelle Départementale DordogneFonctionnement de l’Agence Culturelle Départementale DordogneFonctionnement de l’Agence Culturelle Départementale Dordogne----PérigordPérigordPérigordPérigord    

 

Conformément à ses statuts, pour mettre en œuvre ses missions et avec les moyens qui lui sont 

confiés par le Département, l’Agence culturelle départementale est administrée par un Conseil 

d’administration dont la composition est adoptée par l’Assemblée départementale. 

 

♦ Modalités financièresModalités financièresModalités financièresModalités financières 

 

Conformément à l’article 13 de ses statuts, le régime financier, budgétaire et comptable 

applicable à l’Agence culturelle départementale est celui du Département de la Dordogne, sous 
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réserve des dispositions propres aux régies personnalisées dotées de la personnalité morale et 

de l’autonomie financière. 

 

L’Agence culturelle départementale est tenue de fournir au Département les Comptes 

administratifs et de gestion dans un délai de deux mois à compter de la délibération du Conseil 

d’administration. 

 

L’Agence culturelle départementale s'engage par ailleurs à rechercher des soutiens financiers 

auprès des différents services de la Région, de l'Etat, de l'Union Européenne et d'autres 

Organismes et à dégager les recettes propres compatibles avec son objet statutaire. 

 

L’Agence culturelle départementale s’engage également à fournir chaque année son 

programme prévisionnel d’activité culturelle. 

 

♦ Mentions obligatoiresMentions obligatoiresMentions obligatoiresMentions obligatoires 

 

L’Agence culturelle départementale s’engage à faire apparaître, sur tous les documents 

promotionnels édités par ses soins, l’aide apportée par le Département, qu’elle soit de nature 

financière ou matérielle. Cette mention pourra prendre la forme du logotype du Conseil 

départemental de la Dordogne. 

 

♦ Relations avec la DRelations avec la DRelations avec la DRelations avec la Direction Générale Adjointe de la Culture, de l’Education et des irection Générale Adjointe de la Culture, de l’Education et des irection Générale Adjointe de la Culture, de l’Education et des irection Générale Adjointe de la Culture, de l’Education et des 

Sports (DGACES) du Conseil départementalSports (DGACES) du Conseil départementalSports (DGACES) du Conseil départementalSports (DGACES) du Conseil départemental 

 

Outre ses compétences obligatoires en matière culturelle (Bibliothèque Départementale 

Dordogne-Périgord, Archives départementales), la Direction Générale Adjointe de la Culture, 

de l’Education et des Sports est chargée notamment de mettre en œuvre les objectifs de 

politique culturelle votés par le Conseil départemental. 

 

Afin de mener ses missions en lien avec la politique culturelle du Conseil départemental, 

l’Agence culturelle départementale participe à l’ensemble des dispositifs de coordination mis 

en œuvre par la Collectivité départementale. Elle apporte son expertise au titre du réseau des 

acteurs de l’ingénierie départementale et coordonne ses interventions avec celles des autres 

opérateurs ou services départementaux. Elle bénéficie en retour de l’ensemble des documents 

produits par les services et opérateurs départementaux. 

 

Elle assiste et accompagne également le Conseil départemental dans l’élaboration des 

expositions d’artistes dont les œuvres ont été acquises dans le cadre du Fonds Départemental 

d’Art contemporain (FDAC). Elle participe à la Commission d’achat d’œuvres du FDAC. 

 

DISPOSITIONS GENERALESDISPOSITIONS GENERALESDISPOSITIONS GENERALESDISPOSITIONS GENERALES    

 

ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6    : Date d’effet et durée: Date d’effet et durée: Date d’effet et durée: Date d’effet et durée 

 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, à compter du 1er janvier 2022. 
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ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7    : Avenant: Avenant: Avenant: Avenant    

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. Toute demande d’avenant 

devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé de réception, précisant 

l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle emporte. 

 

ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8    : Clause de résiliation: Clause de résiliation: Clause de résiliation: Clause de résiliation    

 

La présente convention cessera immédiatement d’avoir effet en cas de dissolution de l’Agence 

culturelle départementale. 

 

ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9ARTICLE 9    : Règlement de litiges: Règlement de litiges: Règlement de litiges: Règlement de litiges    

 

En cas de litige pour l’application de la présente convention, les Signataires décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, par le biais 

notamment de l’élaboration d’une transaction. 

 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention relèvent de la 

compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

 

 

Fait en DEUXDEUXDEUXDEUX exemplaires originaux. 

A Périgueux, le  

 

 

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    

le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,    

    

    

    

    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    

Pour l’Agence Culturelle Départementale Pour l’Agence Culturelle Départementale Pour l’Agence Culturelle Départementale Pour l’Agence Culturelle Départementale     

DordogneDordogneDordogneDordogne----Périgord (ACDDP),Périgord (ACDDP),Périgord (ACDDP),Périgord (ACDDP),    

la Présidente,la Présidente,la Présidente,la Présidente,    

    

    

    

Régine Régine Régine Régine ANGLARDANGLARDANGLARDANGLARD    

 

 

691



Page 1/2 

Annexe 2 à la délibération n° 22-109 du 11 février 2022 

    

CONVENTION 2022CONVENTION 2022CONVENTION 2022CONVENTION 2022    

liant le Département de la Dordogne et le Pôle d’Interprétation de la Préhistoire (PIP)liant le Département de la Dordogne et le Pôle d’Interprétation de la Préhistoire (PIP)liant le Département de la Dordogne et le Pôle d’Interprétation de la Préhistoire (PIP)liant le Département de la Dordogne et le Pôle d’Interprétation de la Préhistoire (PIP)    

    

EntreEntreEntreEntre    

 

Le Département de la Dordogne sis Hôtel du Département, 2, rue Paul Louis Courier – CS 11200 

- 24019 PERIGUEUX Cedex (n° SIRET : 222 400 012 00019), représenté par le Président du 

Conseil départemental et par délégation, Mme Régine ANGLARD, Vice-présidente chargée de 

la Culture et de la Langue occitane, dûment habilitée à signer et exécuter la présente 

convention, en vertu d’une délibération du Conseil départemental n° 22-    du      2022, 

D’une part, 

EtEtEtEt    

 

L’Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) du Pôle d’Interprétation de la 

Préhistoire (PIP) (n° SIRET : 200 029 650 00047), dont le siège social est situé 30, rue du Moulin 

- 24620 LES EYZIES, représenté par le Président, M. Germinal PEIRO, 

D’autre part. 

 

IL EST ARRETE ET CONIL EST ARRETE ET CONIL EST ARRETE ET CONIL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUITVENU CE QUI SUITVENU CE QUI SUITVENU CE QUI SUIT    ::::    

 

ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1erererer    : Objet de la convention: Objet de la convention: Objet de la convention: Objet de la convention    

 

En tant que membre fondateur de l’EPCC « Pôle d’Interprétation de la Préhistoire », aux 

côtés de la Région Nouvelle-Aquitaine et de l’Etat, le Conseil départemental de la Dordogne 

contribue au fonctionnement de l’Etablissement au titre de l’année 2022. Cette contribution 

porte sur le fonctionnement et la mise en œuvre des projets de l’établissement pour 2021.            

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre de cette 

décision. 

 

ARTICLE 2ARTICLE 2ARTICLE 2ARTICLE 2    : Durée de la convention: Durée de la convention: Durée de la convention: Durée de la convention    

 

La présente convention est conclue pour l’année 2022 et s’applique jusqu’au 31 décembre 

2022. 

Elle ne pourra pas faire l’objet d’une tacite reconduction. 

 

ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3    : Contribution 202: Contribution 202: Contribution 202: Contribution 2021111    du Département de la Dordognedu Département de la Dordognedu Département de la Dordognedu Département de la Dordogne    

 

La contribution du Département de la Dordogne au fonctionnement du PIP s’élève pour 

2022 à 467.098 €, répartis ainsi : 

 Subvention  ............................................ ………………………………………..  352.000 € 

 Estimation du coût de la mise à disposition de personnels  ..............115.098 € 
 Deux postes : Conservatrice de bibliothèque et Médiateur 
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ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4    : Montant de la subvention : Montant de la subvention : Montant de la subvention : Montant de la subvention départementale départementale départementale départementale ––––    Modalités de versementModalités de versementModalités de versementModalités de versement    

 

Par délibération du Conseil départemental n° 22-    du  2022, le Département de la Dordogne 

alloue une subvention de 352.000352.000352.000352.000 €€€€ au Pôle d’Interprétation de la Préhistoire (PIP), au titre de 

sa participation financière 2022 au fonctionnement de l’EPCC. 

 

Le règlement de la subvention s’effectuera par mandat administratif, selon l’échéancier 

suivant : 

•  200.000 € à la signature de la convention, 

•    76.000 € fin juin 2022, 

•    76.000 € fin août 2022. 

  

ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5    : Programme: Programme: Programme: Programme    d’actions 202d’actions 202d’actions 202d’actions 2021111    

 

Le programme d’actions détaillé pour 2022 sera présenté au vote du Conseil 

d’administration du mois de mars 2022. Il s’inscrira dans le cadre du projet d’établissement 

pluriannuel (2019-2022) et de son programme général d’actions associé, votés lors du Conseil 

d’administration du 24 mai 2018. 

 

ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6    : Avenant: Avenant: Avenant: Avenant    

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 

définie d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. Toute demande 

d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé de réception, 

précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle emporte. 

 

ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7    : Clause de résiliation: Clause de résiliation: Clause de résiliation: Clause de résiliation    

 

La convention cessera immédiatement d’avoir effet en cas de dissolution du Pôle 

d’Interprétation de la Préhistoire (PIP). 

 

ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8    : Règlement des litiges: Règlement des litiges: Règlement des litiges: Règlement des litiges    

 

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux. Les litiges 

susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention relèvent de la compétence 

exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

Fait en DEUXDEUXDEUXDEUX exemplaires originaux, à Périgueux, le 

 

Pour le Département de la Pour le Département de la Pour le Département de la Pour le Département de la DordogneDordogneDordogneDordogne    

et par délégation,et par délégation,et par délégation,et par délégation,    

la Vicela Vicela Vicela Vice----présidenteprésidenteprésidenteprésidente    chargéechargéechargéechargée    

de la Culture, de la Culture, de la Culture, de la Culture, LangueLangueLangueLangue    et cultureet cultureet cultureet culture    occitaneoccitaneoccitaneoccitanessss,,,,    

    

    

RRRRégine ANGLARDégine ANGLARDégine ANGLARDégine ANGLARD    

Pour Pour Pour Pour l’Etablissement Public de Coopérationl’Etablissement Public de Coopérationl’Etablissement Public de Coopérationl’Etablissement Public de Coopération    

Culturelle «Culturelle «Culturelle «Culturelle «    Pôle d’Interprétation Pôle d’Interprétation Pôle d’Interprétation Pôle d’Interprétation     

de la Préhistoirede la Préhistoirede la Préhistoirede la Préhistoire    »,»,»,»,    

le Président,le Président,le Président,le Président,    

    

    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    
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Annexe 3 à la délibération n° 22-109 du 11 février 2022 
    

AVENANT 2022AVENANT 2022AVENANT 2022AVENANT 2022    A LA CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 2020A LA CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 2020A LA CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 2020A LA CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 2020----2023 2023 2023 2023     
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE     

ET L’ASSOCIATION « CINEET L’ASSOCIATION « CINEET L’ASSOCIATION « CINEET L’ASSOCIATION « CINE----PASSION EN PERIGORD ».PASSION EN PERIGORD ».PASSION EN PERIGORD ».PASSION EN PERIGORD ».  
 

EntreEntreEntreEntre    
    
Le Département de la Dordogne sis Hôtel du département, 2, rue Paul Louis Courier - CS11200 
- 24019 PERIGUEUX Cedex (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil 
départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu de la 
délibération du Conseil départemental n° 22-   du 11 février 2022,  

Ci-après désigné « le Département », 
D’une part, 

EtEtEtEt    
 
L’Association « Ciné-Passion en Périgord » sise 8, rue Amiral Courbet - BP 61 - 24110 SAINT-
ASTIER, régulièrement déclarée en Préfecture sous le n° W243000095 (SIRET n° 411 131 626 
00011), représentée par son Président, M. Serge EYMARD, conformément à la décision de son 
Assemblée générale du lundi 4 mai 2020 et du renouvellement du Bureau lors du Conseil 
d’Administration du 7 septembre 2020, 

Ci-après désignée « l’Association », 
D’autre part. 

 
 

VUVUVUVU la Convention pluriannuelle d’objectifs 2020-2023 entre le Département de la Dordogne et 
l’Association « Ciné-Passion en Périgord ». 
    

    
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT     

 
ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1erererer    : Mis: Mis: Mis: Missions et objectifs généraux sions et objectifs généraux sions et objectifs généraux sions et objectifs généraux 2022022022022222 

Par le présent avenant, l’Association « Ciné-Passion en Périgord » s'engage à réaliser le 
programme d'actions conforme à son objet social et à son projet, et à convoquer, à cette fin, 
les moyens humains et matériels nécessaires à sa bonne exécution. 
    
A- Favoriser la diffusion du cinéma dans sa diversité artistique dans :Favoriser la diffusion du cinéma dans sa diversité artistique dans :Favoriser la diffusion du cinéma dans sa diversité artistique dans :Favoriser la diffusion du cinéma dans sa diversité artistique dans : 

 

 Les salles de cinéma adhérentes à son réseau, toutes classées « art et essai » par le 

Centre National du Cinéma et de l’image animée (CNC), excepté le Studio à                   

Saint-Aulaye, en attente de classement ;  

 Les établissements cinématographiques qu’elle exploite, tous 2 classés « art et essai 

» par le CNC : (circuit de cinéma itinérant - numéro d’autorisation d’exploitation : 

CNC 4 428711, et Studio 53 à Boulazac - numéro d’autorisation d’exploitation : CNC 

4 722 720) ; 
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 Tous lieux publics, prioritairement en Dordogne, et ailleurs, par prestation ou 

partenariat faisant l’objet d’une contractualisation avec une structure ou une 

collectivité. 

Résumé opérationnel :Résumé opérationnel :Résumé opérationnel :Résumé opérationnel :     
 

 Programmation, animation, accompagnement à la gestion des salles de cinéma : 
 

 Mise en place de réunions techniques à l’attention des services administratifs 
et des élus des communes adhérentes (aide à la préparation des BP, aide à la 
décision sur les enjeux de modernisation, de renouvellement du matériel de 
projection, d’extension, de politique RH) ; 

 Accompagnement de l’EPCI Périgord Nontronnais dans le cadre des 
Rencontres cinématographiques des métiers d’art (organisation de journées 
professionnelles et aide à la programmation) ; 

 Accompagnement du Cinéma Max Linder de Ribérac et de l’Association CINE 
PASSEURS dans la production de la 2ème édition de la manifestation 
CINEMOTS ;  

 Maintien des réunions mensuelles d’animation adossées à des pré-
visionnements prioritairement sur les films soutenus par les collectivités 
(Région Nouvelle-Aquitaine et Dordogne) ; 

 Coordination « salles de cinéma » des opérations territoriales : 
-  « Fête du cinéma en plein air », 
- « Springs », 
- « Mois du Film Documentaire », 
- « CinEspañol », 
- « Festival Ôrizons ». 

 
 

 Développement structurel des salles de cinéma (extension, transfert) : 
 
 Suivi des études architecturales, financières et artistiques pour la création d’une 

2ème salle au sein des cinémas Max Linder de Ribérac, Louis Delluc à Nontron, du 
cinéma Le Clair à Thiviers ainsi que d’un projet de modernisation du hall à 
Montignac ;  

 
 Prestation de projection cinématographique en salle et en plein air notamment : 

 
 Pour les festivals du film de Gindou (46), Amérique Latine de Biarritz (64) et Sarlat 

(24), et de la 2ème édition du Festival Terres d'ici Terres d'ailleurs de Saint-Félix-de- 
Villadeix ; 

 Sur l’EPCI de la Vallée de l’Homme (via le cinéma Vox de Montignac) ; 
 Sur l’EPCI Bastides Dordogne-Périgord (via le cinéma Louis Delluc au Buisson-

de-Cadouin ; 
 Développement d’une offre de cinéma plein air régulière sur la plaine de 

Lamoura durant l’été 2022, 
 Programmation sur les sites départementaux, notamment de pleine nature : 

Rouffiac, Saint-Estèphe, Campagne). 
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 Diffusion cinématographique régulière dans les communes non-équipées par le circuit 

de cinéma itinérant ; 
 

 Accompagnement de l’EPCI Isle-Loue-Auvézère dans le cadre du projet de 
création d’une nouvelle médiathèque (dont auditorium) - partenariat BDDP, 

 Développement de programmations (jeune public, thématique en                
ciné-débat, événementielle à Excideuil et Eymet, à dominante « art et essai 
» sur l’ensemble des communes desservies par le circuit). 

 
Objectifs : Objectifs : Objectifs : Objectifs :     
    

 Garantir le classement « art et essai » des salles et son renouvellement par rapport 
au développement (au titre de la dernière période de référence du classement,                
52 % des entrées générées sur des films classés) ; 

 Garantir une fréquentation prévue entre 150.000 et 230.000 entrées /an ; 
 Garantir l’accès aux œuvres pour tous en permettant à chaque Périgourdin d’être à 

moins de 30 minutes de lieux de diffusion cinématographique, dans un objectif de 
solidarité territoriale ; 

 Accompagner les élus et les responsables administratifs dans la définition du 
portage des salles de cinéma comme « outil structurant » de leur territoire en lien 
avec la politique de contractualisation du Département ; 

 Assister les collectivités adhérentes dans leur organisation RH (chaine de décision, 
fil d’info via demarches.dordogne.fr + la base de données des services publics 
locaux.... 

 Pérenniser un plan de communication alliant tous les outils disponibles sur le 
marketing digital et une communication dans les cinémas (PLV, enseignes).  
 

AAAA---- Favoriser une poliFavoriser une poliFavoriser une poliFavoriser une politique d’éducation à l’image en Dordogne tique d’éducation à l’image en Dordogne tique d’éducation à l’image en Dordogne tique d’éducation à l’image en Dordogne     
    
Cet axe de travail s’adresse plus particulièrement aux jeunes dans le temps et hors 
temps scolaire. Il se construit prioritairement en lien avec les partenaires de la 
communauté éducative et les partenaires financeurs publics (Conseil départemental, 
DRAC Nouvelle-Aquitaine) et participe à la construction d’une offre culturelle pérenne 
et généraliste pour l’ensemble du territoire départemental. 
 

Ainsi, les actions durant le temps scolaire peuvent-elles prendre la forme suivante : 
 

 Les projets d’école (dispositifs scolaires conventionnés collectivités /Education 
Nationale comme « maternelle et cinéma », « école et cinéma » et « collège au                  
cinéma ») ; 

 Développement de l’accompagnement des exploitants et des enseignants pour les 
dispositifs ; 

 La mise en place de pré-visionnements dédiés à la formation des enseignants sur les 
films programmés ; 
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 La mise en place d’un nouveau Comité de pilotage et de programmation (associant les 
élèves, les exploitants, les enseignants), ce pour les 2 dispositifs coordonnés ; 

 Le renouvellement d’un nouveau concours de création audiovisuel : CONCOURS CINE-
PASSION POCKET FILM  2022 à destination de tous les collégiens du département 
(relations et médiations numériques aux élèves via les réseaux sociaux) ; 

 La mise en place d’ateliers cinéma au sein des établissements scolaires (recours à des 
animateurs de salle de cinéma, de professionnels extérieurs) sur les enjeux d’éducation 
aux médias et aux images ;  

 Le partenariat culturel pour les ateliers cinéma sur le 1er et le 2nd degré et les 
enseignements de spécialité cinéma pour les Lycées de Ribérac et Sarlat ;  

 Le renforcement de l’intensité des interventions professionnelles de Ciné-Passion au 
sein des ateliers cinéma portés par les Collèges du Bugue et d’Eymet ; 

 Les actions hors-temps scolaire sont par exemple : 
 La projection de films et ateliers de pratiques, analyse de l’image cinéma, TV, et 

Internet…, en liaison directe avec les salles du réseau ; 
 Le Conseil Départemental Junior (soutien à la Commission Education à l’image) ; 
 Séjours de vacances à destination des Jeunes accueillis à l’Aide Sociale à 

l’Enfance en liaison avec le CD24. 
 

Résumé opérationnel : Résumé opérationnel : Résumé opérationnel : Résumé opérationnel :     
 

En Dordogne, près de 40 % des élèves scolarisés en 1er et 2nd degré (moyenne nationale de 
10 %) assistent chaque année à trois projections en salle de cinéma et analysent avec leurs 
enseignants les films qui leur sont dédiés. L’Association « Ciné-Passion en Périgord » est 
depuis 25 ans, le Coordinateur départemental de ces dispositifs. Les salles de cinéma du 
réseau Ciné-Passion élaborent des propositions dédiées à la jeunesse sur le temps ou hors 
temps scolaire. Toutes les salles du réseau ont le label « jeune public » décerné par le CNC. 
L’Association « Ciné-Passion en Périgord » est en charge de l’élaboration du projet, de 
l’évaluation des ressources locales et de la recherche de financements croisés, de la 
formation, des contenus et du suivi opérationnel. L’Association formalise tous ses nouveaux 
projets et développe toutes ces informations sectorielles via un espace dédié :  
https://cine-passion24.com/education-a-l-image-dordogne.php  

Elle prend en compte les nouveaux dispositifs d’Etat (Pass Culture, Pass EAC) et leurs 
nécessaires articulation avec les différents appels à projets sectoriels, notamment du CNC, 
pour lesquels Ciné-Passion a mobilisé des crédits de relance (fonds Jeune Cinéphile à 
Boulazac, fonds « écris ta série » auprès des Lycées Arnaut Daniel de Ribérac et Pré de Cordy 
de Sarlat) 

    
BBBB---- Favoriser une politique structurante en direction de la création cinématographique etFavoriser une politique structurante en direction de la création cinématographique etFavoriser une politique structurante en direction de la création cinématographique etFavoriser une politique structurante en direction de la création cinématographique et 

audiovisuelle audiovisuelle audiovisuelle audiovisuelle     
    
Organisation du partenariat : Organisation du partenariat : Organisation du partenariat : Organisation du partenariat :     

L’Association « Ciné-Passion en Périgord » assure en particulier aux côtés du Département, 
la promotion du Fonds de soutien auprès des producteurs et les relations avec le Conseil 
régional d’une part, et avec les producteurs d’autre part, concernant l’accueil de tournage 
et la promotion de la Dordogne. 
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Pour se faire, l’Association « Ciné-Passion en Périgord » : 
 

 Elabore les fiches de suivi des projets pouvant être soutenus financièrement par le 
Département ; 

 Participe aux Comités de validation et de chiffrage de la Région après les avis des 
Comités de lecture et comités d’experts ; 

 Fait retour au Département des propositions de ces Comités et lui propose une aide à 
la décision ; 

 Prend en charge l’organisation des avant-premières en Dordogne en partenariat avec la 
Région, l’association régionale CINA (Cinémas Indépendant de Nouvelle-Aquitaine) et le 
Département ; 

 Assure le suivi des projections des œuvres soutenues, en festivals en région ou en 
dehors, en partenariat avec la Région et le Conseil départemental ; 

 Assure la promotion des films soutenus par la circulation des œuvres dans les salles de 
cinéma de Dordogne. 

 
En outre, et via la Commission du film de la Dordogne - Bureau d’Accueil de Tournages (BAT), 
l’Association « Ciné-Passion en Périgord » : 
 

 Sensibilise les acteurs publics locaux à la promotion cinématographique et audiovisuelle 
de leur territoire ; 

 Valorise le territoire, ses sites et ses forces vives, auprès des productions audiovisuelles 
et cinématographiques ; 

 Développe l’attractivité du territoire auprès des professionnels de l’image et du grand 
public ; 

 Actualise et éditorialise sa base « décors » et « coordonnées de propriétaires de décors 
» et son fichier via l’enregistrement exhaustif de techniciens et comédiens périgourdins 
sur Film France talents. 
 

Pour le BAT ; l’objectif prioritaire est le développement de l’accueil de tournages, mais aussi la 
visibilité du BAT par sa présence lors : 

 
 Du Festival du court-métrage de Clermont Ferrand (et journées professionnelles des 

BAT) ; 
 Du Festival international du film de Cannes (et journées professionnelles des BAT) ; 
 Du Festival de la fiction TV deLla Rochelle (et journées professionnelles des BAT) ; 
 Du Festival SERIEMANIA de Lille ; 
 Du festival du Film de Sarlat dans l’opportunité de l’organisation d’un temps dédié au 

travail spécifique des BAT et fonds de soutien départementaux, et l’articulation avec 
la Politique régionale ; 

 Du FOCUS LONDON, sur une ouverture internationale auprès des producteurs 
« cinéma » et « audiovisuel » pour la localisation en Dordogne de leurs projets. 
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Mais aussi : 
 

 Co-organisation de la Quinzaine des Métiers d'Art et du Cinéma à Nontron ; 
 Réalisation de schémas d’action éco responsable pour les tournages et les activités liées 

au cinéma, à l’échelon départemental : en partenariat avec le réseau des salles ; 
 Rencontre des associations de cinéma amateur de Dordogne et réflexion sur 

partenariats ; 
 Réflexion sur l’accompagnement des talents émergeants du département, détection 

dès le collège : en partenariat avec l’EAC ; 
 Réflexion sur la résidence d’auteurs autour de la notion de l’écologie : lieu de résidence, 

partenariats, intervenants, contenu, agenda. 
 

ARTICLE 2 : Conditions de détermination de la contribution financière 202ARTICLE 2 : Conditions de détermination de la contribution financière 202ARTICLE 2 : Conditions de détermination de la contribution financière 202ARTICLE 2 : Conditions de détermination de la contribution financière 2022222    du Département de du Département de du Département de du Département de 
la Dordogne la Dordogne la Dordogne la Dordogne  
 
Le Département de la Dordogne s’engage à contribuer financièrement aux activités de 
l’Association « Ciné-Passion en Périgord », au regard du coût prévisionnel du projet de la 
structure d’un montant de 894.666 €. 
 
Le montant de cette subvention est fixé annuellement, sous réserve des inscriptions 
budgétaires et après analyse par les Services du Département des résultats d’exécution du 
budget et, en particulier, de l’état : 
 

 Des recettes publiques mobilisées auprès de l’Etat, des Collectivités locales ou 
territoriales, des Fonds européens, 

 Des recettes privées émanant de partenariats spécifiques (entreprises, fondations…) ; 
  Des recettes privées résultant de vente de prestations diverses ; 
 Des éléments d’appréciation ainsi dégagés permettent en conséquence au 

Département de déterminer les affectations des différentes recettes et le montant de 
sa participation. Pour 2022, le Département de la Dordogne alloue, par délibération du 
Conseil départemental, une subvention de 320.000 320.000 320.000 320.000 €€€€ à l’Association « Ciné-Passion en 
Périgord », répartie ainsi : 
 

Axe Diffusion : 162.000 €, 
Axe Education : 68.000 €, 
Axe Création : 90.000 €. 
 

    
ARTICLE 3 : Modalités de versement de la contribution financière 202ARTICLE 3 : Modalités de versement de la contribution financière 202ARTICLE 3 : Modalités de versement de la contribution financière 202ARTICLE 3 : Modalités de versement de la contribution financière 2022222    
    
Le règlement de la subvention 2022 s’effectue par mandat administratif en deux termes,   
à savoir : 
 

160.000 € à la signature du présent avenant, 
160.000 € au premier semestre 2022 échu. 
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Pour percevoir le solde de la subvention, il est demandé à l’Association « Ciné-Passion en 
Périgord » de produire le Bilan compte de résultat annexe du dernier Exercice réalisé (2021), 
daté et certifié exact par le Président, ou le Commissaire aux comptes, faisant apparaître le 
détail des subventions publiques obtenues.  
 
Les autres dispositions de la Convention pluriannuelle d’objectifs 2020/2023 restent 
inchangées, notamment celles concernant :  
 

 Les justificatifs (article 7), 
 L’évaluation des opérations (article 8) ; 
 La publicité de la subvention (article 9) ; 
 L’obligation d’information du Département (article 10) ; 
 L’assurance –responsabilité (article 11) ; 
 Les impôts, taxes, dettes, respect des réglementations (article 12) ; 
 La restitution de la subvention allouée (article 14). 

 
 
 
 

Fait en DEUX exemplaires originaux.    A Périgueux, le 
 
 
 

    

Pour Pour Pour Pour l’Association « Cinél’Association « Cinél’Association « Cinél’Association « Ciné----Passion en Périgord »,Passion en Périgord »,Passion en Périgord »,Passion en Périgord »,    

le Président,le Président,le Président,le Président,    

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    

le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,    

        

        

        

        

        

Serge EYMARDSerge EYMARDSerge EYMARDSerge EYMARD        
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Annexe à la convention. Annexe à la convention. Annexe à la convention. Annexe à la convention.     
Descriptif des actions de l’AssociationDescriptif des actions de l’AssociationDescriptif des actions de l’AssociationDescriptif des actions de l’Association    

 
Le projet de l’Association Ciné-Passion en Périgord.  
 
DIFFUSION DIFFUSION DIFFUSION DIFFUSION     
 
Dans ce cadre, l’Association Ciné-passion en Périgord soutient la filière de diffusion par :  
  

 La mise en place d’animations collectives et de moyens de communication communs, 
en direction du grand public (projections décentralisées, avant-première, médiations, 
…) et la recherche de nouveaux publics : mise en place de communication globale (Appli, 
réseaux sociaux, PQR et supports traditionnels), d’actions ciblées (projection de cinéma 
en plein air ou en salle en transfert de billetterie, recherche de mécénats et de 
partenaires privés), mise en place d’une politique d’achat incitatives (carte d’adhérents 
Ciné-Passion) ; 

 La prise en charge de la programmation des salles adhérentes pour l’accès aux films dits 
porteurs (dont l’intérêt commercial est avéré) au nom d’un réseau de 12 écrans: 
négociations auprès des fournisseurs. Il s’agit d’assurer la correction du marché de 
l’exploitation ; 

 Le suivi statistique, l’information et la formation auprès des animateurs de salles (une 
réunion de pré-visionnement mensuelle, informations sur la filière professionnelle, 
élaboration des stratégies, ...) et des élus (enjeux d’une politique culturelle locale 
s’appuyant sur l’outil structurant d’une salle de cinéma, orientations des politiques 
publiques, réforme territoriale) et des responsables administratifs (gestion comptabilité 
d’une salle de cinéma en budget annexe) ; 

 La veille stratégique sur les enjeux de la filière (réforme des politiques publiques, 
équipements des salles, ingénierie culturelle, développement des équipements en lien 
avec les agents de développement culturel du Conseil départemental et accord de 
branche en liaison avec la Fédération Nationale des Cinémas Français et les syndicats 
de rattachement) ; 

 L’aménagement du territoire par la gestion du circuit de cinéma itinérant présent sur 
22 communes de Dordogne ; 

 L’engagement par convention avec chacune des Collectivités, garantit la mise en place 
de 350 projections annuelles à minima dans des lieux ERP ; 

 L’accompagnement technique des projets d’action culturelle et des événements 
cinéma sur le territoire départemental. 
 

Pour rappel – 12 Communes équipées :  
- Montignac (cinéma municipal « Le Vox »), 
- Nontron (cinéma intercommunal « Louis Delluc »), 
- La Roche-Chalais (cinéma associatif conventionné « Le Club »), 
- Ribérac (cinéma municipal « Max Linder »), 
- Saint-Astier (cinéma municipal « La Fabrique »), 
- Le Buisson-de-Cadouin (cinéma municipal « Le Lux »), 
- Saint-Aulaye (cinéma associatif « Le Studio »), 
- Terrasson (cinéma municipal « Le Roc »), 
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- Thiviers (cinéma municipal « Le Clair »), 
- Mussidan (cinéma municipal « Notre Dame »), 
- Montpon-Ménestérol (cinéma municipal « Le Lascaux »), 
- Boulazac (cinéma associatif géré par Ciné-Passion, conventionné « Studio53 »). 
 
Pour rappel – 22 Communes exploitées par le circuit de cinéma itinérant : 
- Mareuil-sur-Belle, Hautefort, Jumilhac-le-Grand, 
- Tocane-Saint-Apre, Brantôme, Saint-Saud-Lacoussière, 
- Savignac-les-Eglises, Excideuil, Centre de détention de Neuvic/l’Isle, 
- Cité de Clairvivre, Villamblard, Villefranche-du-Périgord, 
- Eymet, Bourdeilles, Rouffignac-Saint-Cernin-de-Reilhac, 
- Monpazier, Vergt, Lalinde, 
- La Coquille, Saint-Laurent-la-Vallée, Thenon, 
- Beaumont-du-Périgord. 
 
Ciné-Passion œuvrera à la représentation de la politique du Conseil départemental de la 
Dordogne auprès des exploitants cinématographiques privés du département (CGR à 
Périgueux, Cinéma Rex à Sarlat, Cinéma Le Cyrano à Bergerac), des Festivals (Sarlat, rencontres 
de Nontron, …) et de tout autre opérateur œuvrant dans ce champ d’activité. L’Association 
Ciné-Passion en Périgord étant membre fondatrice de CINA (Cinémas Indépendants de 
Nouvelle-Aquitaine), elle aura également à assumer les missions de diffusion de la politique 
régionale au regard des objectifs fixés sur le présent document. 
 
EDUCATION EDUCATION EDUCATION EDUCATION     
    
Point spécifique sur le portage du dispositif « Collège au Cinéma » en Dordogne.  
    
Objectifs de l’opérationObjectifs de l’opérationObjectifs de l’opérationObjectifs de l’opération    : : : :     
    
L’opération “Collège au Cinéma” vise à développer la culture cinématographique des 
collégiens. En projetant des œuvres de référence, elle veut donner le goût d’un cinéma 
diversifié de qualité. Elle veut aussi amener les élèves à construire une réflexion sur les images 
en mouvement. Elle s’inscrit dans les salles de cinéma proches des établissements scolaires 
pour que les œuvres soient montrées sur grand écran dans leur version originale. Elle concourt 
à maintenir une offre culturelle en dehors des centres urbains et rejoint ainsi les objectifs 
d’aménagement du territoire. Enfin, elle s’intègre au Volet culturel du Projet d’établissement 
et à ce titre, comme les autres pratiques culturelles et artistiques, elle contribue à lutter contre 
l’échec scolaire dans les collèges. 
 
Fonctionnement de l’opérationFonctionnement de l’opérationFonctionnement de l’opérationFonctionnement de l’opération    ::::    
 
L’opération “Collège au Cinéma” permet aux élèves de voir en salle, pendant le temps scolaire, 
trois films par niveau (niveau 1 : 6º et 5º ; niveau 2 : 4º et 3º) répartis sur les trois trimestres de 
l’année scolaire.   Des documents destinés aux professeurs et des fiches élèves, édités par le 
CNC, sont mis à la disposition des collèges pour tous les films retenus. Deux séances de                  
pré-visionnement sont organisées en septembre et janvier au cours desquelles les films de la 
programmation sont présentés et des pistes méthodologiques élaborées avec les enseignants 
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des collèges. Chacun des films fait ensuite l’objet d’une exploitation pédagogique en classe à 
laquelle peuvent être associés les exploitants de salles de cinéma ou d’autres intervenants 
extérieurs selon les sujets abordés. 
 
Mise en œuvreMise en œuvreMise en œuvreMise en œuvre    : : : :     
    
Le suivi pédagogique de l’opération est du ressort de la Direction des Services Départementaux 
de l’Education Nationale (DSDEN) par l’intermédiaire de l’enseignant référent. La coordination 
technique de l’opération, la circulation des copies, l’organisation des projections dans les 
différentes salles sont du ressort de l’Association Ciné-Passion. La gestion de la billetterie est 
du ressort des exploitants de salles. L’organisation des déplacements des élèves est du ressort 
des collèges concernés. 
 
FormationFormationFormationFormation    ::::    
    
L’opération “Collège au Cinéma” est accompagnée de différentes formations : 
 

 2 journées annuelles de pré-visionnement des films sélectionnées pour l’année 
scolaire en cours avec pistes pédagogiques ; 

 Des formations inscrites au Plan Académique selon les procédures en vigueur et qui 
donnent lieu à des stages spécifiques ; 

 Un stage départemental annuel ou des stages organisés dans le cadre des Zones 
d’Animation Pédagogique (ZAP) consacrés à un aspect particulier de l’art 
cinématographique ; 

 Des journées pédagogiques organisées dans les collèges à leur demande. 
 
Ces formations visent à développer une culture de l’image et à mettre en place les activités 
pédagogiques qui y contribuent en privilégiant la constitution d’équipes pluridisciplinaires. Elles 
pourront être organisées pour un public conjoint (enseignants et professionnels du monde 
artistique et culturel) chaque fois que cela semblera pertinent. L’organisation de ces formations 
est réalisée conjointement par Ciné-Passion en Périgord et l’Education Nationale 
 
Le Conseil Départemental de la Dordogne prend à sa charge :  
 

 Les déplacements des collégiens entre les établissements scolaires et les salles de 
cinéma, quand nécessaire ; 

 Le financement du prix des entrées. 
 

Pour se faire, le Conseil départemental accompagne financièrement et de façon forfaitaire la 
gestion opérationnelle du dispositif par l’Association « Ciné-Passion en Périgord ». Celle-ci, en 
concertation avec le professeur relais - établit le calendrier des séances pour chaque collège, 
en communique le détail à la DSDEN, au Département (Service des Collèges) et aux collèges 
concernés. En outre, l’Association Ciné-Passion en Périgord - coordonne la circulation des 
copies de films entre les 17 salles concernées, - gère les commandes, les transports et la remise 
des documents pédagogiques « enseignants » et « élèves » auprès des établissements scolaires 
concernés, - assure le paiement des entrées aux exploitants des salles sur présentation des 
factures, - rembourse les frais de transport aux collèges sur présentation de justificatifs. 
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L’Exploitant coordinateur chargé d’assurer ces tâches pour l’Association Ciné-Passion en 
Périgord participe aux réunions de préparation et de bilan de « Collège au cinéma ». Il est 
l’interlocuteur du Centre National de la Cinématographie (CNC), du Département et des 
instances académiques pour la réalisation de l’opération. 
 
 
CREATION CREATION CREATION CREATION     
    
Organisation du partenariatOrganisation du partenariatOrganisation du partenariatOrganisation du partenariat : 
 
L’Association Ciné-Passion en Périgord a mis en place dans le cadre de ses missions relatives à 
la création, une Commission du Film dont la nouvelle appellation est Bureau d’Accueil de 
Tournages (BAT 24). Dans le cadre de la convention 2022/2024 entre le CNC, la Région 
Nouvelle-Aquitaine et les Départements signataires, la Commission a pour objectifs le suivi des 
projets de productions LM (long métrage cinéma) et Fiction TV, dont les modalités sont : 
 

 Adossement du Fonds de soutien départemental 24 au Fonds de soutien régional ; 
 Délégation de l’organisation des dépôts de demandes des producteurs à la Région ; 
 Délégation de l’examen des projets déposés aux Comités de lecture organisés par la 

Région sous réserve de : 
 

 L’adhésion à la ligne éditoriale du Fonds de soutien de la Région ; 
 L’assurance de la transparence des Comités et des conditions de la gouvernance 

(clarté des relations Région/Département et des Orientations territoriales des 
projets déposés, informations au fil de l’eau) ; 

 Prestation gracieuse du portage régional des Comités de lecture ; 
 Le BAT 24 assure : 
 Veille et prospection des projets de tournages ; 
 Expertise et conseil sur les sites publics et privés pouvant accueillir un tournage ; 
 Pré-repérages techniques sur place avec prises de vues, géolocalisation ; 
 Intégration des sites repérés dans un catalogue national de décors ; 
 Recensement de la capacité d’accueil du territoire (hébergement, 

restauration…) ; 
 Recensement des forces actives du territoire (techniciens, entreprises, 

prestataires…), et des partenaires publics et privés permettant de faciliter 
l’implantation d’un tournage sur le territoire ; 

 Mise en relation et médiation avec les productions ; 
 Animation du réseau d’accueil de tournage de la Dordogne ; 
 Étude des retombées des tournages ; 
 Aide à la maîtrise d’ouvrage sur la mise en valeur des sites ayant accueilli des 

tournages. 
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Annexe à la délibération n° 22-110 du 11 février 2022 

Forge de SAVIGNACForge de SAVIGNACForge de SAVIGNACForge de SAVIGNAC----LEDRIERLEDRIERLEDRIERLEDRIER    

Convention de gestion culturelleConvention de gestion culturelleConvention de gestion culturelleConvention de gestion culturelle    et touristiqueet touristiqueet touristiqueet touristique    

entre le Département de la Dordogneentre le Département de la Dordogneentre le Département de la Dordogneentre le Département de la Dordogne    

et la Communauté de communes Isleet la Communauté de communes Isleet la Communauté de communes Isleet la Communauté de communes Isle----LoueLoueLoueLoue----Auvézère en PérigordAuvézère en PérigordAuvézère en PérigordAuvézère en Périgord    

    

ENTREENTREENTREENTRE        

Le Département de la Dordogne sis 2, rue Paul Louis Courier - CS11200 - 24019 PERIGUEUX 

Cedex, (SIRET n° 222 400 012 00019), représenté par le Président du Conseil départemental, 

M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter, en vertu de la délibération                   

n° 22-         du 11 février 2022 du Conseil départemental, 

D’une part, 

ETETETET            

La Communauté de communes Isle-Loue-Auvézère en Périgord sise rue de la Tuilerie -  

24270 PAYZAC, représentée par son Président M. Bruno LAMONERIE, dûment habilité à 

signer en vertu de de la délibération du Conseil communautaire n° B 010-2017 du 30 mars 

2017, 

  D’autre part. 

Il est arrêté et convenu ce qui suitIl est arrêté et convenu ce qui suitIl est arrêté et convenu ce qui suitIl est arrêté et convenu ce qui suit    ::::    

ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1ARTICLE 1erererer    : OBJET DE LA CONVENTION: OBJET DE LA CONVENTION: OBJET DE LA CONVENTION: OBJET DE LA CONVENTION    

 Afin de densifier l’offre touristique du Nord-Dordogne et promouvoir le patrimoine 

industriel emblématique de ce territoire, le Département de la Dordogne confie la gestion 

touristique et culturelle du site de la Forge de Savignac-Lédrier, propriété départementale, 

classée Monument Historique, à la Communauté de communes Isle-Loue-Auvézère en 

Périgord. 

 

ARTICLE 2ARTICLE 2ARTICLE 2ARTICLE 2    : MISSIONS DE GESTION TOURISTIQUE ET CULTURELLE: MISSIONS DE GESTION TOURISTIQUE ET CULTURELLE: MISSIONS DE GESTION TOURISTIQUE ET CULTURELLE: MISSIONS DE GESTION TOURISTIQUE ET CULTURELLE    

 La Communauté de communes s’engage à prendre en charge les missions suivantes : 

- Organiser l’accueil et les visites de tous les publics en individuel ou en groupe dont 

notamment les jeunes dans le cadre scolaire et périscolaire ; 

- Participer aux grands événements nationaux en faveur de la culture, du patrimoine et 

du tourisme dont notamment les Journées Européennes du Patrimoine ; 

- Développer des outils de médiation consultables sur support analogique et numérique 

ou portés par des animations et ateliers patrimoniaux ; 

- Inclure la Forge de Savignac-Lédrier dans la politique de communication touristique et 

culturelle du territoire ; 
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- Gérer l’entretien courant et les petites réparations sur les bâtiments et équipements 

du site. 

- Alerter le Département en cas de désordre grave et sinistres constatés sur le site ou 

sur ses équipements ; 

- Appliquer les consignes de sécurité en vigueur dans un Etablissement Recevant du 

Public (ERP). 

- Mettre en œuvre le protocole sanitaire national et/ou départemental préconisé pour 

le site de la Forge afin de prévenir tout risque en lien avec une épidémie de type 

COVID-19. 

ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3    : CONDITIONS D’APPLICATION: CONDITIONS D’APPLICATION: CONDITIONS D’APPLICATION: CONDITIONS D’APPLICATION    

 Le Département de la Dordogne s’engage à : 

- Poursuivre le programme de restauration et de mise en valeur patrimoniale du site 

ainsi que les travaux de gros entretien sur les équipements et les bâtiments ; 

- Assurer la gestion des espaces verts et des abords des édifices sur la totalité de la 

superficie de la propriété départementale ; 

- Consulter la Communauté de communes pour tous travaux et aménagements sur la 

Forge ou pour toutes animations organisées ou autorisées par le Département dont la 

mise en œuvre aurait une incidence sur ses activités ; 

- Mettre à disposition les compétences de ses services ainsi que son fonds 

documentaire pour la formation des guides, la rédaction de livret de visites, la 

conception d’outils pédagogiques ou la réalisation d’expositions en lien avec l’histoire 

du site. 

ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4ARTICLE 4    : FINANCEMENT: FINANCEMENT: FINANCEMENT: FINANCEMENT    

 Le Département de la Dordogne alloue à la Communauté de communes une 

subvention de 22.000 22.000 22.000 22.000 €€€€ (vingt-deux mille euros) pour la gestion culturelle et touristique du 

site. 

 Le Département de la Dordogne autorise la Communauté de communes à établir un 

droit d’entrée payant sur le site.  

ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5    : MODALITES DE VERSEMENT: MODALITES DE VERSEMENT: MODALITES DE VERSEMENT: MODALITES DE VERSEMENT    

 Le montant total de la subvention, soit 22.000 €, sera versé, à la signature de la 

présente convention. 

 Un rapport d’activité pour l’année 2022 devra être adressé au Département – Service 

départemental du Patrimoine – avant le 15 décembre 2022. Ce document fera notamment 

apparaître les données suivantes : 

708



 

- Horaires et périodes d’ouverture du site. 

- Grille tarifaire. 

- Fréquentation. 

- Evaluation quantitative et qualitative des actions menées. 

- Effectif et qualification du personnel employé. 

- Opérations de maintenance réalisées sur les bâtiments et équipements. 

- Perspectives pour l’année 2023.    

 

ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6ARTICLE 6    : DUREE DE VALIDITE: DUREE DE VALIDITE: DUREE DE VALIDITE: DUREE DE VALIDITE    

 La présente convention est conclue pour l’année 2022.  

    

ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7ARTICLE 7    : RESILIATION: RESILIATION: RESILIATION: RESILIATION    

 Le non-respect d’une des dispositions de la présente convention par le Département 

de la Dordogne ou la Communauté de communes pourra entraîner de plein droit sa 

résiliation à la demande de l’un ou l’autre des Partenaires, un mois après la mise en demeure 

par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet. 

ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8ARTICLE 8    : REGLEMENT DE LITIGES: REGLEMENT DE LITIGES: REGLEMENT DE LITIGES: REGLEMENT DE LITIGES    

 En cas de litige pour l’application de la présente convention, les Signataires décident 

de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, par le biais de 

l’élaboration d’une transaction. 

 En cas d’échec, les litiges relèveront de la compétence exclusive du Tribunal 

Administratif de Bordeaux. 

Fait en deux exemplaires originaux.  

A Périgueux, le  

    

Pour le Département de la DordognePour le Département de la DordognePour le Département de la DordognePour le Département de la Dordogne,,,,    Pour la Communauté de communesPour la Communauté de communesPour la Communauté de communesPour la Communauté de communes    

            IsleIsleIsleIsle----LoueLoueLoueLoue----Auvézère en Périgord,Auvézère en Périgord,Auvézère en Périgord,Auvézère en Périgord,    

    le Président du Conseil départementalle Président du Conseil départementalle Président du Conseil départementalle Président du Conseil départemental,,,,    le Président,le Président,le Président,le Président,    

            

    Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO Bruno LAMONERIEBruno LAMONERIEBruno LAMONERIEBruno LAMONERIE 

 

 

709



710



711



712



713



714



715



716



717



718



719



720



721



723



722



Annexe à la délibération n° 22-115 du 11 février 2022. 

    

CONVENTION DE CONVENTION DE CONVENTION DE CONVENTION DE PARTICIPATIONPARTICIPATIONPARTICIPATIONPARTICIPATION    

    

 

ENTREENTREENTREENTRE    ::::    

 

Le Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la DordogneLe Département de la Dordogne sis Hôtel du Département, 2, rue Paul Louis Courier                         - 

CS 11200 - 24019 PERIGUEUX Cedex, (SIRET : 222 400 012 00019), représenté par le Président 

du Conseil départemental, M. Germinal PEIRO, dûment habilité à signer et exécuter en vertu 

d'une délibération du Conseil départemental n°                    du                             , 

 

Ci-après dénommé « le Département », 

D’une part, 

ETETETET    ::::    

 

L’ASSOCIATION L’ASSOCIATION L’ASSOCIATION L’ASSOCIATION LIBRAIRIES INDEPENDALIBRAIRIES INDEPENDALIBRAIRIES INDEPENDALIBRAIRIES INDEPENDANTES EN NOUVELLENTES EN NOUVELLENTES EN NOUVELLENTES EN NOUVELLE----AQUAQUAQUAQUITAINEITAINEITAINEITAINE sise 71, cours Anatole 

France - 33000 BORDEAUX, (SIREN : 413863960), représentée par la Présidente, Mme Cécile 

BORY, dûment habilitée à signer en vertu d’une délibération du Conseil d’administration en 

date du …. 

 

Ci-après dénommée « l’Association », 

D’autre part. 

PREAMBULEPREAMBULEPREAMBULEPREAMBULE    

 

La Bibliothèque Départementale Dordogne-Périgord (BDDP) est la direction du Conseil 

départemental chargée d’accompagner le développement de la lecture publique (au sein des 

lieux de lecture tels les médiathèques, bibliothèques et points de lecture) dans les communes 

de moins de 10.000 habitants. 

A ce titre, elle participe à l’aménagement culturel du territoire départemental. Plus 

généralement, elle a pour mission de favoriser l’accès de tous les Périgourdins aux savoirs et à 

la culture. 

 

 

L’ASSOCIATION L’ASSOCIATION L’ASSOCIATION L’ASSOCIATION LIBRAIRIES INDEPENDALIBRAIRIES INDEPENDALIBRAIRIES INDEPENDALIBRAIRIES INDEPENDANTES EN NOUVELLENTES EN NOUVELLENTES EN NOUVELLENTES EN NOUVELLE----AQUAQUAQUAQUITAINEITAINEITAINEITAINE a pour objet d’assurer la 

promotion de la librairie en y impliquant l’ensemble des partenaires concernés, de défendre la 

librairie indépendante afin de sauvegarder le réseau actuel de diffusion du livre sur le territoire 

ainsi que la loi « Lang » n° 81-766 du 10 août 1981 relative au prix unique du livre.  

 

Dans le cadre de ses missions, l’Association met en œuvre des actions de développement des 

publics, de promotion de la librairie et d’accès à la diversité éditoriale. 

 

A l’initiative de l’Association et du Rectorat de Bordeaux, l’opération ««««    Jeunes en librairieJeunes en librairieJeunes en librairieJeunes en librairie    »»»» vise 

à favoriser la rencontre entre le métier de librairie, la librairie et les élèves des établissements 

du second degré. Un bon d’achat d’une valeur de 30 € incite ces derniers à se constituer une 

bibliothèque personnelle.   
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De nombreux partenaires participent à cette opération, tels que la Région Nouvelle-Aquitaine, 

la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de Nouvelle-Aquitaine, les Départements 

de la Gironde, du Lot-et-Garonne et des Landes, la Délégation Académique à l’éducation 

Artistique et Culturelle (DAAC) du rectorat de Bordeaux et l’Agence culturelle de la Région 

Nouvelle-Aquitaine (ALCA). 

    

    

Ceci étant exposéCeci étant exposéCeci étant exposéCeci étant exposé,,,,    il est convenu ce qui suitil est convenu ce qui suitil est convenu ce qui suitil est convenu ce qui suit    ::::    

    

    

Article 1Article 1Article 1Article 1erererer    : Objet et actions mises en œuvre: Objet et actions mises en œuvre: Objet et actions mises en œuvre: Objet et actions mises en œuvre    

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat et de l’attribution,  

à l’Association LIBRAIRIES INDEPENDALIBRAIRIES INDEPENDALIBRAIRIES INDEPENDALIBRAIRIES INDEPENDANTES EN NOUVELLENTES EN NOUVELLENTES EN NOUVELLENTES EN NOUVELLE----AQUAQUAQUAQUITAINEITAINEITAINEITAINE,,,, d’une participation 

affectée au développement et à la mise en œuvre de l’opération de sensibilisation au livre et à 

son économie, dénommée ««««    Jeunes en librairieJeunes en librairieJeunes en librairieJeunes en librairie    »,»,»,», sur le territoire du département de la 

Dordogne.   

 

Pour cette opération multi partenariale, l’Association constitue le support administratif et 

logistique.  

La participation versée représente la participation forfaitaire du Département à l’émission de 

bons d’achat à destination des collégiens du territoire départemental de la Dordogne 

participant à l’opération. 

 

 

Article 2Article 2Article 2Article 2    : Engagements de l’Association: Engagements de l’Association: Engagements de l’Association: Engagements de l’Association    

 

L’Association s’engage à la réalisation des actions suivantes : 

► La fabrication des bons d’achat ; 

 

► La logistique de l’opération ««««    Jeunes en librairieJeunes en librairieJeunes en librairieJeunes en librairie    », », », », par notamment l’envoi des bons d’achat 

et de tous documents utiles aux établissements suivants :  

 

● Collèges publics d’ANNESSE-ET-BEAULIEU (La Roche-Beaulieu), COULOUNIEIX-
CHAMIERS (Jean Moulin), EXCIDEUIL (Giraut de Borneil), LE BUGUE (Leroi-Gourhan), 
MONTPON-MÉNESTÉROL (Jean Rostand), PERIGUEUX (Bertran de Born et Clo- Chassaing), 
PIÉGUT-PLUVIERS (Les Marches de l’Occitanie), SAINT-ASTIER (Arthur Rimbaud), SARLAT-LA-
CANÉDA (La Boétie), THIVIERS (Léonce Bourliaguet), VELINES (Olympe de Gouges). 

 
► Le remboursement des bons d’achat aux librairies indépendantes partenaires.  

 

Elle assure l’information des librairies partenaires et le secrétariat du Comité de pilotage de 

l’opération. 
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L’Association s’appuiera sur la Bibliothèque Départementale Dordogne-Périgord, service 

référent du Département de la Dordogne en matière de lecture publique et interlocuteur 

départemental de l’Association pour cette opération. 

 

 

Article 3Article 3Article 3Article 3    : Durée: Durée: Durée: Durée    

 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2022, et 

ne pourra faire l’objet d’une tacite reconduction. 

 

 

Article 4Article 4Article 4Article 4    : Montant de la participation: Montant de la participation: Montant de la participation: Montant de la participation 

 

Le Département de la Dordogne alloue une participation de 4.500 4.500 4.500 4.500 €€€€ à l’Association LIBRAIRIES LIBRAIRIES LIBRAIRIES LIBRAIRIES 

INDEPENDANTES EN NOUINDEPENDANTES EN NOUINDEPENDANTES EN NOUINDEPENDANTES EN NOUVELLEVELLEVELLEVELLE----AQUITAINEAQUITAINEAQUITAINEAQUITAINE au titre de l’opération ««««    Jeunes en librairieJeunes en librairieJeunes en librairieJeunes en librairie    »»»» sous 

réserve que l’Association respecte l’ensemble des clauses de la présente convention et de 

l’inscription des crédits de paiement correspondants. 

 

 

Article 5Article 5Article 5Article 5    : Modalités de versement: Modalités de versement: Modalités de versement: Modalités de versement    

 

La présente participation fera l’objet d’un versement unique, par mandat administratif, à 

compter de la notification de la présente convention. 

    

    

Article 6Article 6Article 6Article 6    : Contrôles du Département: Contrôles du Département: Contrôles du Département: Contrôles du Département    

 

6.1 : contrôle administratif et financier 

 

L’Association s’engage à fournir un Compte rendu financier pour l’action ««««    Jeunes en librairieJeunes en librairieJeunes en librairieJeunes en librairie    »»»» 

afin d’attester de la conformité des dépenses à l’objet de la participation dans les six mois six mois six mois six mois 

maximum suivant la fin de l’actionmaximum suivant la fin de l’actionmaximum suivant la fin de l’actionmaximum suivant la fin de l’action.  

 

L’Association s’engage à désigner un Commissaire aux comptes qui ne peut en aucun cas être 

son Expert-comptable, si le total des aides publiques qu’elle a reçu est supérieur à 153.000 €. 

 

6.2 : autre contrôle 

 

L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la 

réalisation des objectifs et de l’utilisation des participations reçues, notamment par l’accès à 

toute pièce justificative ou tout autre document dont la production serait indispensable. 

 

La Bibliothèque Départementale Dordogne-Périgord effectue un contrôle de la réalisation du 

projet. 
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Article 7Article 7Article 7Article 7    : Evaluation de l’action: Evaluation de l’action: Evaluation de l’action: Evaluation de l’action    

 

Au terme de la présente convention, dans le but d’évaluer les résultats de l’action réalisée, 

l’Association devra fournir un Rapport d’évaluation en deux exemplaires dans le délai maximal 

de six mois suivant la fin de l’action. 

 

Celui-ci fera apparaître notamment : 

- l’impact des actions menées ; 

- l’évaluation qualitative et quantitative de l’action réalisée. 

    

Article 8Article 8Article 8Article 8    : Publicité de la participation: Publicité de la participation: Publicité de la participation: Publicité de la participation    

 

L’Association s’engage à faire mention du soutien apporté par le Département de la Dordogne 

dans toutes ses actions de communication engagées.  

Elle fera figurer le logo du Conseil départemental de la Dordogne : 

- Sur les éléments de communication de l’opération ; 

- Sur les bons d’achat qui seront distribués aux élèves des Etablissements du second 

degré, concernés par l’opération ««««    Jeunes en librairieJeunes en librairieJeunes en librairieJeunes en librairie    »»»». 

 

Cette obligation vise à assurer une meilleure lisibilité pour les usagers de l’utilisation de l’argent 

public issu de la fiscalité départementale.  

 

Article 9Article 9Article 9Article 9    : Obligation d’information du Département: Obligation d’information du Département: Obligation d’information du Département: Obligation d’information du Département    

 

En vue de l’évaluation des résultats de l’opération, l’Association s’engage à répondre aux 

demandes d’informations souhaitées par le Département de la Dordogne et à prévenir ce 

dernier de tout événement d’importance, relatif à sa situation, susceptible de venir altérer 

l’économie de la présente convention et de remettre en cause l’aide financière du 

Département de la Dordogne, et notamment en cas de difficultés financières ou de mise en 

redressement judiciaire. 

    

Article 10Article 10Article 10Article 10    : Assurance : Assurance : Assurance : Assurance ––––    responsabilitéresponsabilitéresponsabilitéresponsabilité    

    

L’Association conserve l’entière responsabilité du fonctionnement de ses activités, des 

personnels et bénévoles concourant à la réalisation de ses actions. Elle s’engage à souscrire 

toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile notamment. 

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée. 
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Article 11Article 11Article 11Article 11    : Impôts: Impôts: Impôts: Impôts----    taxestaxestaxestaxes----    dettesdettesdettesdettes----    respect des réglementationsrespect des réglementationsrespect des réglementationsrespect des réglementations    

 

L’Association fait son affaire personnelle de tous les impôts, taxes, cotisations et redevances de 

quelque nature qu’ils soient. Il en est de même pour toute dette ou engagement pouvant avoir 

des conséquences financières.  

Elle s’engage, en outre, à être en règle avec les Services de l’URSSAF et les Services fiscaux 

concernés par son activité. 

La responsabilité du Département ne pourra en aucun cas être recherchée. 

    

Article 12Article 12Article 12Article 12    : Avenant: Avenant: Avenant: Avenant    

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

Toute demande d’avenant devra faire l’objet d’un envoi par lettre recommandée avec accusé 

de réception précisant l’objet de la modification, sa cause, et toutes les conséquences qu’elle 

emporte. 

 

L’avenant précise les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à 

remettre en cause ses objectifs généraux. 

    

Article 13Article 13Article 13Article 13    : Restitution de la participation: Restitution de la participation: Restitution de la participation: Restitution de la participation    

 

Nonobstant les dispositions de l’article 14, s’il apparaît au terme des opérations de contrôle 

financier que la subvention a été partiellement ou totalement utilisée à des fins non conformes, 

le Département de la Dordogne se réserve le droit le cas échéant, et après avoir entendu 

l’Association, de mettre fin à l’aide accordée et d’exiger le reversement des sommes reçues 

assorties d’intérêts au taux légal à compter de la date de réception des fonds par l’Association 

bénéficiaire. 

 

Le reversement total ou partiel de la participation ou l’interruption de son versement peut être 

décidé à la demande de l’Association lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre le programme 

et sollicite la résiliation de la convention. 

Le reversement est effectué par l’Association après réception du titre de recette émis par                    

M. le Payeur départemental dans les délais légaux impartis. 

    

Article 14Article 14Article 14Article 14    : Résiliation de la convention: Résiliation de la convention: Résiliation de la convention: Résiliation de la convention    

 

Le Département pourra résilier de plein droit la présente convention et demander la restitution 

de tout ou partie de la participation versée en cas de non-respect par l’Association de ses 

engagements contractuels, de faute grave de sa part et après une mise en demeure restée sans 

effet à l’issue d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception.  

 

La convention peut également être dénoncée par l’Association en respectant un préavis de 

deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

728



    

Article 15Article 15Article 15Article 15    : Règlement des litiges: Règlement des litiges: Règlement des litiges: Règlement des litiges    

 

En cas de litige résultant de l’exécution de la présente convention, les Parties décident de 

rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, lequel relève de 

la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

Fait à …………………………., le ………………….. en deux exemplaires originaux. 

 

 

Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,Pour le Département de la Dordogne,    

le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,le Président du Conseil départemental,    

Pour l’AssociationPour l’AssociationPour l’AssociationPour l’Association    

Librairies indépendantes Librairies indépendantes Librairies indépendantes Librairies indépendantes     

en Nouvelleen Nouvelleen Nouvelleen Nouvelle----Aquitaine,Aquitaine,Aquitaine,Aquitaine,    

la Présidente,la Présidente,la Présidente,la Présidente,    

    

    

    

    

Germinal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIROGerminal PEIRO    

    

    

    

    

Cécile BORYCécile BORYCécile BORYCécile BORY    
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Annexe à la délibération n° 22-119 du 11 février 2022. 

Direction Direction Direction Direction Générale Adjointe de la CGénérale Adjointe de la CGénérale Adjointe de la CGénérale Adjointe de la Culture, de l’Education et des Sportsulture, de l’Education et des Sportsulture, de l’Education et des Sportsulture, de l’Education et des Sports    

Schéma départementalSchéma départementalSchéma départementalSchéma départemental    
de développement de la langue et de la culture occitanesde développement de la langue et de la culture occitanesde développement de la langue et de la culture occitanesde développement de la langue et de la culture occitanes    

Programme d’actions 2022Programme d’actions 2022Programme d’actions 2022Programme d’actions 2022    

 

Préambule :  

Au vu de l’attachement des Périgourdins et de l’atout que représente l’occitan pour son 
territoire, le Conseil départemental de la Dordogne a adopté en 2012 un Schéma 
départemental de développement de la langue et de la culture occitanes. L’Assemblée  
départementale renouvelée en 2015 a réaffirmé son engagement et son attachement à ces 
questions en nommant une Vice-présidente à la Culture, Langue et culture occitanes et en 
créant un poste de Chargé de mission rattaché à la Direction Générale Adjointe à la Culture, à 
l’Education et aux Sports (DGA CES) pour la mise en œuvre de ce Schéma. En 2022, avec la 
nouvelle Assemblée départementale, il s’agira de conforter, développer et structurer 
davantage la politique linguistique et culturelle menée en faveur de l’occitan.  

Ce Schéma trace les grands enjeux stratégiques grâce auxquels il est possible d’enrayer la 
disparition de l’occitan. Tout d’abord, par la transmission de la langue (AXE I)la transmission de la langue (AXE I)la transmission de la langue (AXE I)la transmission de la langue (AXE I) afin d’éviter la 
diminution du nombre de ses locuteurs et qu’elle n’atteigne un seuil irréversible. Puis, par lpar lpar lpar la a a a 
socialisation (AXE II) socialisation (AXE II) socialisation (AXE II) socialisation (AXE II) afin que la langue retrouve une légitimité dans l’espace public, et enfin, par 
sa valorisation, prioritairement par le prisme des le prisme des le prisme des le prisme des aaaartrtrtrts et de la s et de la s et de la s et de la cccculture (AXE III)ulture (AXE III)ulture (AXE III)ulture (AXE III).  

Le Schéma prévoit que l’action du Conseil départemental soit présentée, chaque année, via un 
Programme d’actions défini selon les trois Axes et soumise au vote de l’Assemblée 
départementale.  

Ce Programme d’actions dressera les grandes orientations 2022les grandes orientations 2022les grandes orientations 2022les grandes orientations 2022 par Axe de développement. 
Parallèlement, l’année 2022 sera une année de transition et de chantier pour la réécriture et la 
réactualisation de ce Schéma.  

Bilan des actions de l’année 2021Bilan des actions de l’année 2021Bilan des actions de l’année 2021Bilan des actions de l’année 2021    : : : :     

ConcernantConcernantConcernantConcernant    l’Al’Al’Al’Axe Ixe Ixe Ixe I, le Département a poursuivi son engagement avec l’Education Nationale. 

L’ouverture de l’enseignement renforcé (3 h/semaine) à la Maternelle de Chalagnac, d’une 

classe bilingue à la Maternelle du Bugue et l’ouverture de l’option facultative au Collège Jean 

Ladignac de Saint-Cyprien témoignent de cette dynamique. À cette occasion, le Collège a 

organisé une Journée occitane avec le Groupe emblématique Peiraguda. Parallèlement, le 

dispositif Ensenhar initié par l’OPLO (Office Public de la Langue Occitane) a permis de repérer 
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de nouvelles ressources qui permettront de développer ou maintenir de manière significative 

l’enseignement sur le territoire.  

Pour conclure, une première session de Certification en Langue Occitane a été mise en place 

auprès des élèves de Troisième (45 élèves ont été concernés). Il s’agissait à la fois d’avoir une 

vision précise du niveau de langue des élèves mais également de valoriser leur compétence 

occitane (niveau A1/A2/B1) par une reconnaissance de la Collectivité départementale et de 

l’Education Nationale. Le diplôme de cette certification a été réalisé par la Direction de la 

Communication.  

Concernant la formation de l’Institut National Supérieur du Professorat et de l’Education 

(INSPE), suite à la création d’un parcours basque et occitan à l’INSPE de Pau à la rentrée 2021, 

une réflexion a permis de poser les bases d’une collaboration et d’un possible développement 

sur l’Antenne de Périgueux. À ce jour, 5 étudiants sont inscrits à cette formation sur le site de 

Périgueux pour l’année universitaire 2021-2022.  

Pour ce qui est de la transmission pour adultestransmission pour adultestransmission pour adultestransmission pour adultes, beaucoup d’ateliers ont été à l’arrêt durant la 

crise sanitaire. Une plateforme départementale est en cours de réflexion pour proposer des 

moments de langue occitane en visio-conférence. Une réactualisation d’une carte des ateliers 

est aussi en projet.    

ConcernantConcernantConcernantConcernant    l’Al’Al’Al’Axe IIxe IIxe IIxe II, , , , la diffusion de « Lenga d’òc, lenga de còr » a enregistré un nombre de 

visionnages importants (460.000 ont été comptabilisés). Dans un format différent, une nouvelle 

commande publique a été passée pour la réalisation de huitréalisation de huitréalisation de huitréalisation de huit    portraitsportraitsportraitsportraits    de troubadoursde troubadoursde troubadoursde troubadours tournés 

en juillet et en novembre 2021. Ces films ont un double objectif : sensibiliser à l’héritage 

immense que nous ont laissé les troubadours et également valoriser le Périgord en tant que 

terre de liberté et de tolérance. Pour ce faire, huit intervenants (dont Francis CABREL) ont 

évoqué de manière historique, sensible et contemporaine la vie de ces troubadours en occitan, 

en français et en anglais. Ils seront diffusés à compter de janvier 2022. 

Suite à l’état des lieux des panneaux d’entrée d’agglomérationpanneaux d’entrée d’agglomérationpanneaux d’entrée d’agglomérationpanneaux d’entrée d’agglomération, le Président du Conseil 

départemental a pris la décision d’encourager et d’accompagner les Maires dans le choix d’une 

double signalétique français et occitan en prenant en charge financièrement l’acquisitionprenant en charge financièrement l’acquisitionprenant en charge financièrement l’acquisitionprenant en charge financièrement l’acquisition de 2 

panneaux par Commune.   À ce jour, plus de 200 Communes ont répondu favorablement à 

cette proposition d’intégration d’une double signalétique (soit plus d’un tiers des Communes). 

Les premières livraisons ont été réalisées en décembre 2021. 

Enfin, le Département a apporté un soutien actif à la réalisation de l’Anthologie Peiraguda et à 

la réédition de l’ensemble de l’œuvre du groupe via un triple CD. Une distribution à tous les 

Maires, les Conseillers départementaux et les Collèges dispensant de l’occitan a été réalisée 

afin de faire (re)découvrir ce groupe qui a marqué des générations.  

ConcernantConcernantConcernantConcernant    l’Al’Al’Al’Axe IIIxe IIIxe IIIxe III, les parcours d’Education Artistique et Culturelle (EAC) autour des 

troubadours et du chant polyphonique et les journées occitanes ont été reportés à 2022 en 

raison de la crise sanitaire. Il en est de même pour Paratge qui a été reporté à l’automne 2021 

dans un format différent. Le Festival Paratge a eu un succès important malgré les conditions 

sanitaires (30 manifestations, 1.992 personnes comptabilisées et 2.845 en incluant l’EAC).  
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Sur la base de ce BSur la base de ce BSur la base de ce BSur la base de ce Bilan 2021ilan 2021ilan 2021ilan 2021, il vous est proposé le , il vous est proposé le , il vous est proposé le , il vous est proposé le PPPProgrrogrrogrrogramme d’actions suivant pouramme d’actions suivant pouramme d’actions suivant pouramme d’actions suivant pour    2022202220222022    : : : :     

    

Vers une réactualisation du Schéma départemental de développement de la langue et de la 
culture occitanes  

    

Historiquement, le premier Schéma départemental de développement de la langue et de la 
culture occitanes a été voté en 2012. En 2017, un Bilan a été réalisé afin d’améliorer les points 
qui faisaient défaut et d’établir de nouvelles pistes de travail notamment sur la socialisation.  
À l’occasion de la mandature 2021-2028 et compte tenu des évolutions structurelles tant du 
point de vue institutionnel que du réseau d’acteurs, il conviendra de travailler à une 
réactualisation du Schéma départemental de développement de la langue et de la culture 
occitanes. Ce travail aura pour but de réactualiser et d’intégrer les nouveaux acteurs qui font 
la promotion dans ce domaine. Il s’agira également de mettre en perspective de nouvelles 
stratégies de mise en partage. Le nouveau Schéma prendra en compte des temps de 
concertations entre les partenaires et les élus. Il définira les enjeux de demain en prenant en 
compte la dimension occitane comme un vrai enjeu et levier pour la Collectivité 
départementale.  
 
Un calendrier sera proposé au cours de l’année 2022 et se déploiera sur une période d’un an. 
Ces concertations seront présidées par la Vice-présidente en charge de la Culture et de la 
Langue occitanes.  
    

AXE IAXE IAXE IAXE I    :  Une politique :  Une politique :  Une politique :  Une politique volontaire en faveur de volontaire en faveur de volontaire en faveur de volontaire en faveur de l’enseignement et la transmission l’enseignement et la transmission l’enseignement et la transmission l’enseignement et la transmission de l’occitande l’occitande l’occitande l’occitan    

ObjectifObjectifObjectifObjectif    ::::    Développer et favoriser les conditions d’un enseignement de l’occitan qualitatif et Développer et favoriser les conditions d’un enseignement de l’occitan qualitatif et Développer et favoriser les conditions d’un enseignement de l’occitan qualitatif et Développer et favoriser les conditions d’un enseignement de l’occitan qualitatif et 
quantitatif sur le Départementquantitatif sur le Départementquantitatif sur le Départementquantitatif sur le Département    

A/ Enseignement scolaire A/ Enseignement scolaire A/ Enseignement scolaire A/ Enseignement scolaire     

Le Département s’est fixé comme enjeu stratégique de favoriser la transmission, notamment 
par l’enseignement de l’occitan en milieu scolaire. Même si celui-ci ne relève pas de sa 
compétence directe, il cherche à renforcer et à développer l’existant à travers des actions de 
promotion et de soutien. Le développement de l’offre d’enseignement est régi par une 
convention d’application académique signée en 2017 par les Services académiques, les 
Départements volontaires et l’Office Public de la Langue Occitane (OPLO). Les différentes 
instances décident du nombre d’ouverture dans le Premier et Second degré chaque année. Le 
Département joue un rôle important dans ce développement grâce au lien avec le milieu 
associatif et l’appui des élus sur le territoire.  

1111----1111 RendreRendreRendreRendre    lisible lisible lisible lisible le partenariat le partenariat le partenariat le partenariat entreentreentreentre    l’Office Public de la Langue Occitanel’Office Public de la Langue Occitanel’Office Public de la Langue Occitanel’Office Public de la Langue Occitane    (OPLO)(OPLO)(OPLO)(OPLO)    et le et le et le et le 
Département Département Département Département     

L’OPLO, Organisme interrégional, vise à être l’interface entre les Collectivités territoriales et 
l’Etat pour le développement de l’occitan en Région Nouvelle-Aquitaine et en Région Occitanie. 
Il est un acteur majeur dans la mise en œuvre de la convention académique 2017-2022.   

Dans le cadre de la convention de coopération 2019-2022 signée entre le Département et 
l’OPLO, les deux partenaires poursuivront leur Programme d’actions partagées. Il s’agira 
notamment de participer à la réécriture de la Convention particulière pour le développement 
et la structuration de l’enseignement de l’occitan dans l’Académie de Bordeaux 2017-2022.  
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1111----2222 Développer l’offre d’enseignement de l’occitan sur le département en mobilisant la ressource Développer l’offre d’enseignement de l’occitan sur le département en mobilisant la ressource Développer l’offre d’enseignement de l’occitan sur le département en mobilisant la ressource Développer l’offre d’enseignement de l’occitan sur le département en mobilisant la ressource 
et le dispositif et le dispositif et le dispositif et le dispositif EnsenharEnsenharEnsenharEnsenhar    (initié par l’OPLO)(initié par l’OPLO)(initié par l’OPLO)(initié par l’OPLO)    

Il s’agira de proposer des formations qui alterneront entre le dispositif Ensenhar proposé par 
l’Office Public de la Langue Occitane et des formations plus souples proposées par Novelum qui 
sensibiliseront et donneront les bases en langue occitane. Ensenhar vise un public de 
professeurs titulaires pour les former linguistiquement et ainsi leur permettre d’enseigner à la 
suite de leur formation. Pour 2022, il s’agira d’effectuer un travail de repérage avec les 
Associations du territoire et les Services académiques et de proposer une formation solide pour 
2022-2023. Parallèlement, une formation avec Novelum est en cours pour un public plus large 
et une formation plus allégée.  

1111----3333 Réfléchir et développer un parcours MEEFRéfléchir et développer un parcours MEEFRéfléchir et développer un parcours MEEFRéfléchir et développer un parcours MEEF    (Métiers de l’Enseignement, de l’Education et de (Métiers de l’Enseignement, de l’Education et de (Métiers de l’Enseignement, de l’Education et de (Métiers de l’Enseignement, de l’Education et de 

la Formation)la Formation)la Formation)la Formation)    OccitanOccitanOccitanOccitan    à l’étude sur là l’étude sur là l’étude sur là l’étude sur le site de l’INSPE de Périgueuxe site de l’INSPE de Périgueuxe site de l’INSPE de Périgueuxe site de l’INSPE de Périgueux    

À la rentrée universitaire 2021, 5 étudiants sont inscrits pour suivre un parcours de 20 heures 

de cours d’occitan et de didactique. C’est un enjeu capital pour la pérennité de la langue 

occitane dans l’enseignement public en Premier degré et pour continuer à impulser des 

dynamiques d’ouverture de dispositifs en langue occitane. Pour les années futures, il s’agira de 

créer des ponts entre l’INSPE de Pau et de Périgueux, parvenir à mettre en place un parcours 

MEEF avec une jauge d’étudiants plus importante et pérenne. Cette réflexion pourra également 

être engagée avec l’Académie de Limoges lors de la réécriture de la nouvelle Convention- cadre 

et académique en 2022.  

1111----4444 Déployer des aDéployer des aDéployer des aDéployer des actions départementales en faveur de l’occitan ctions départementales en faveur de l’occitan ctions départementales en faveur de l’occitan ctions départementales en faveur de l’occitan pour son rayonnementpour son rayonnementpour son rayonnementpour son rayonnement    auprès auprès auprès auprès 
desdesdesdes    scolairesscolairesscolairesscolaires    

Comme nous le savons, les actions périphériques en direction des jeunes sont capitales afin 
d’assurer la pérennité des enseignements et maintenir la motivation et l’engouement de ce 
public. Le Département est ainsi volontaire pour créer des actions innovantes et permettre une 
vision positive et contemporaine de l’occitan au travers d’actions telles que :  

 LaLaLaLa    rrrremiseemiseemiseemise    d’une d’une d’une d’une certificatcertificatcertificatcertificationionionion    de languede languede languede langue    (A1, A2 ou B1)(A1, A2 ou B1)(A1, A2 ou B1)(A1, A2 ou B1)    pour les élèves de 3pour les élèves de 3pour les élèves de 3pour les élèves de 3èmeèmeèmeème    en option en option en option en option 
facultative et aux élèves bilingues.facultative et aux élèves bilingues.facultative et aux élèves bilingues.facultative et aux élèves bilingues.    

L’idée étant de créer un événement au sein d’un établissement afin de valoriser la compétence 
acquise des élèves en langue occitane. Une réflexion sera engagée avec les Services 
académiques et les Etablissements pour un temps de remise officielle avec le Département en 
fin d’année scolaire.  

 Les Les Les Les journées de liaisons journées de liaisons journées de liaisons journées de liaisons collègecollègecollègecollège    ----    lycée en alternance avec les Jlycée en alternance avec les Jlycée en alternance avec les Jlycée en alternance avec les Journées ournées ournées ournées Generacion Generacion Generacion Generacion 

Paratge Paratge Paratge Paratge (sous réserve des conditions sanitaires) (sous réserve des conditions sanitaires) (sous réserve des conditions sanitaires) (sous réserve des conditions sanitaires)  

Le Département co-organise avec l’OPLO et l’Agence Culturelle Départementale Dordogne-
Périgord (ACDDP) cette manifestation qui a pour but de consolider l’apprentissage de l’occitan 
au-delà du collège et ainsi renforcer les continuités pédagogiques. Elle vise également à faire 
découvrir l’occitan par une approche contemporaine en s’appuyant sur des thématiques 
propres à la langue et la culture occitanes. Generacion Paratge aura lieu cette année le vendredi 
7 mai 2022 à Ribérac si les conditions sanitaires le permettent.  
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1111----5555 Soutenir financièrement les partenaires du développement de l’enseignementSoutenir financièrement les partenaires du développement de l’enseignementSoutenir financièrement les partenaires du développement de l’enseignementSoutenir financièrement les partenaires du développement de l’enseignement    

À ce jour, trois partenaires indispensables sont soutenus. Il s’agit pour l’un d’Oc-bi Aquitania 

pour son expertise sur l’ouverture de classes bilingues au niveau régional et pour l’autre du 
CAP’OC sur la production de matériels pédagogiques en occitan de très grande qualité.  Pour 
finir, la fédération départementale des Calandreta de Dordogne sera également soutenue 
financièrement pour la mise en place d’actions périphériques sur le territoire.  

1111----6666 Rendre visible l’offre d’enseignement Rendre visible l’offre d’enseignement Rendre visible l’offre d’enseignement Rendre visible l’offre d’enseignement dddde l’e l’e l’e l’occitanoccitanoccitanoccitan    en en en en PPPPremier et remier et remier et remier et SSSSecond degré econd degré econd degré econd degré     

Avec l’aide des Services académiques, de l’OPLO et du Service Communication du 
Département, il sera proposé de travailler à la création d’un document de communication, de 
type infographie, qui pourra faire la promotion de l’offre d’enseignement sur notre territoire 
en Premier et Second degré.  

B/ B/ B/ B/ EnseigneEnseigneEnseigneEnseignement pour adultesment pour adultesment pour adultesment pour adultes    : : : : PouPouPouPourrrrsuite de la politique linguistique engagée avec suite de la politique linguistique engagée avec suite de la politique linguistique engagée avec suite de la politique linguistique engagée avec l’expert l’expert l’expert l’expert 
linguistique linguistique linguistique linguistique Novelum Novelum Novelum Novelum     

La transmission de la langue, en dehors du milieu scolaire, passe aussi par des cours du soir, 
des ateliers de langue ou encore des lieux de socialisation de la langue (ex : café oc). Ces cours 
ont une importance capitale car ils créent des dynamiques sur les territoires.  

1111----1 1 1 1 Renforcer Renforcer Renforcer Renforcer et établir des diagnostics et établir des diagnostics et établir des diagnostics et établir des diagnostics du du du du réseau, réseau, réseau, réseau, faire faire faire faire la coordination des cours pour adultes la coordination des cours pour adultes la coordination des cours pour adultes la coordination des cours pour adultes 
et et et et mettre en place de nouvelles manières d’apprendre à distance mettre en place de nouvelles manières d’apprendre à distance mettre en place de nouvelles manières d’apprendre à distance mettre en place de nouvelles manières d’apprendre à distance     

Le Département continuera d’accompagner Novelum dans ses missions de transmission pour 
adultes. L’Association Novelum pourra ainsi développer, structurer, évaluer l’offre 
d’enseignement pour adultes et la rendre visible en réactualisant tous les ateliers de langue de 
l’année 2021.  

Toutefois, ces années de crise sanitaire ont mis à mal le réseau. Il faut aujourd’hui adapter ces 
temps d’apprentissage à des moments de convivialité mais aussi profiter des nouvelles 
technologies pour toucher de nouveaux publics. 

Novelum, qui doit renouveler son salarié à partir du mois de décembre 2021, travaille sur des 
pistes nouvelles d’apprentissage via la création d’une plateforme tout en maintenant l’existant. 
Les Associations de Parents d’Elèves de classes bilingues pourraient être le nouveau cœur de 
cible de l’Association afin de conforter la pratique de l’occitan dans les filières bilingues.  

1111----2222 ForForForFormationmationmationmation    en langueen langueen langueen langue    (distanciel et présentiel)(distanciel et présentiel)(distanciel et présentiel)(distanciel et présentiel) 

Une formation a été mise en place cette année auprès du grand public. Elle se déroule tous les 
mercredis (3 h) et les jeudis (1 h). Elle a pour but de donner des bases en histoire, sociologie et 
langue aux apprenants issus de l’Education Nationale ou d’autres Collectivités. Elle permet aux 
professeurs et aux agents de la Collectivité de pratiquer la langue occitane dans leur milieu 
professionnel.  

1111----3333 CCCContribution aux ressources en ligne développées par ontribution aux ressources en ligne développées par ontribution aux ressources en ligne développées par ontribution aux ressources en ligne développées par Lo Congrès Lo Congrès Lo Congrès Lo Congrès dededede    la Lenga Occitanala Lenga Occitanala Lenga Occitanala Lenga Occitana        

À la demande du Département, l’Association Novelum travaille étroitement avec lo Congrès 

Permanent de la Lenga Occitana (Organisme interrégional de régulation de la langue occitane) 
afin de fournir les données scientifiques pour créer des outils numériques de transmission 
actuels au grand public.                                                                                                                                                          
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1111----4444 CréaCréaCréaCréationtiontiontion    de l’Ede l’Ede l’Ede l’Expostion « Perigòrdxpostion « Perigòrdxpostion « Perigòrdxpostion « Perigòrd, terra occitana, terra occitana, terra occitana, terra occitana    »»»»        

En collaboration avec les Archives départementales de la Dordogne, l’Agence Culturelle 

Départementale et d’autres experts, cette Exposition aura pour but de mettre en lumière ce 

qui constitue l’occitan sur le territoire. Ce sera un outil de vulgarisation pour le grand public 

afin de découvrir la langue et la culture occitanes sur le territoire. L’Exposition sera 

empruntable à titre gracieux à toute personne du territoire qui le souhaite.  

AXE IIAXE IIAXE IIAXE II    : : : : Rendre visible la langue Rendre visible la langue Rendre visible la langue Rendre visible la langue dans l’espace publicdans l’espace publicdans l’espace publicdans l’espace public    

ObjectifObjectifObjectifObjectif    : Rendre visible et donner sa place à la langue dans la vie publique : Rendre visible et donner sa place à la langue dans la vie publique : Rendre visible et donner sa place à la langue dans la vie publique : Rendre visible et donner sa place à la langue dans la vie publique     

La socialisation est l’action de faire apparaître la langue dans tous les domaines de la vie 
publique. Elle constitue, avec la transmission, un pilier de toute politique en faveur d’une 
langue. C’est bien à travers ce travail de socialisation que l’apprentissage de la langue prend 
son sens et, que le locuteur ou l’apprenant, trouve un intérêt à être en possession de cette 
langue en dehors des murs de l’école ou de l’atelier de langue. 

Une communication particulière doit être réalisée pour expliquer le sens du bilinguisme 
français-occitan et les impacts que cela peut avoir sur la population. Une large campagne de 
sensibilisation doit s’entrevoir à ce sujet notamment par la mise en place des panneaux de 
double signalétique en langue occitane. D’autres départements ont fait ce choix. Il s’est avéré 
très bénéfique.  

2222----1111 Développement de l’offre deDéveloppement de l’offre deDéveloppement de l’offre deDéveloppement de l’offre de    panneaux d’entrées de communes panneaux d’entrées de communes panneaux d’entrées de communes panneaux d’entrées de communes et sur et sur et sur et sur les les les les panneaux panneaux panneaux panneaux 
d’entrée dans le dd’entrée dans le dd’entrée dans le dd’entrée dans le départementépartementépartementépartement        

Suite à l’état des lieux réalisé en 2020 avec la Direction du Patrimoine Routier, Paysager et des 

Mobilités (DPRPM), il avait été recensé 64 Communes qui avaient déjà fait le choix de la double 

signalétique (soit 14 % de la voirie départementale). L’incitation du Président du Conseil 

départemental auprès de chaque Maire a porté ses fruits car environ 200 Communes ont 

souhaité répondre favorablement à la mise en place de la double signalétique. Cette initiative 

est la preuve d’un réel intérêt de la part de nos élus sur la place de la langue occitane. Cette 

opération participe grandement à la vision de la langue sur le territoire. Elle pourra être 

accompagnée d’un axe de communication qui pourra expliquer la pertinence de la démarche. 

2222----2222 Renforcement de la présence de la langue dans les moyens de communication du Renforcement de la présence de la langue dans les moyens de communication du Renforcement de la présence de la langue dans les moyens de communication du Renforcement de la présence de la langue dans les moyens de communication du 

Département Département Département Département     

        

 Présence de l’occitan dans le magazine Présence de l’occitan dans le magazine Présence de l’occitan dans le magazine Présence de l’occitan dans le magazine ««««    Vivre en PérigordVivre en PérigordVivre en PérigordVivre en Périgord    »»»»        

Afin d’optimiser la présence de la langue et de la culture occitanes, le Président du Conseil 

départemental a fait le choix d’inclure un encart sur ses moyens de communication tels que  

« Vivre en Périgord ». Cet encart aura pour but d’être grand public et pédagogique. Il paraîtra 

tous les deux mois à partir de février 2022.  
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 Diffusion Diffusion Diffusion Diffusion de de de de courts métragescourts métragescourts métragescourts métrages    pour renforcer l’identité du pour renforcer l’identité du pour renforcer l’identité du pour renforcer l’identité du territoire lié aux troubadoursterritoire lié aux troubadoursterritoire lié aux troubadoursterritoire lié aux troubadours 

À l’image de « Lenga d’oc, lenga de còr » créé en 2019, le Département a souhaité mettre en 

valeur la portée des messages que les troubadours nous ont transmis il y a 800 ans en langue 

occitane. Ce projet a bénéficié de la participation de huit personnalités dont Francis CABREL.   

Il s’agissait de rendre hommage aux troubadours qui font partie de notre histoire avec 8 petits 

films entre 6 et 10 minutes et de valoriser la beauté des paysages du territoire. La diffusion 

aura lieu à compter de janvier 2022. Un focus sera fait lors de l’édition Paratge 2022 à 

Bourdeilles.  

2222----3333 Réédition d’une carte toponymique Réédition d’une carte toponymique Réédition d’une carte toponymique Réédition d’une carte toponymique     

Le dictionnaire toponymique de la Dordogne est paru en 2020. Il rencontre un grand succès. 

Afin de pouvoir au mieux le partager avec le grand public, il est souhaitable de travailler à la 

réactualisation de la carte réalisée en 2006.   

        

AXE IIIAXE IIIAXE IIIAXE III    : Développer l’: Développer l’: Développer l’: Développer l’ArtArtArtArt, , , , lalalala    Culture et le Patrimoine oralCulture et le Patrimoine oralCulture et le Patrimoine oralCulture et le Patrimoine oral    

ObjectifObjectifObjectifObjectif    : Impulser une politique ambitieuse en faveur de la culture occitane et la rendre plus : Impulser une politique ambitieuse en faveur de la culture occitane et la rendre plus : Impulser une politique ambitieuse en faveur de la culture occitane et la rendre plus : Impulser une politique ambitieuse en faveur de la culture occitane et la rendre plus 
contemporaine contemporaine contemporaine contemporaine     

3333----1 1 1 1 Poursuite des dispositifs départementaux d’aides Poursuite des dispositifs départementaux d’aides Poursuite des dispositifs départementaux d’aides Poursuite des dispositifs départementaux d’aides financières pour les financières pour les financières pour les financières pour les acteurs acteurs acteurs acteurs culturels culturels culturels culturels     

En 2016, le Département a réaffirmé sa volonté particulière pour la culture occitane en 
proposant une bonification des aides pour la programmation ou l’accompagnement des 
artistes valorisant cette culture.     

3.23.23.23.2 AAAAccompagnement ccompagnement ccompagnement ccompagnement de projets de projets de projets de projets structurants structurants structurants structurants dans le domaine de l’audiovisueldans le domaine de l’audiovisueldans le domaine de l’audiovisueldans le domaine de l’audiovisuel    et du numériqueet du numériqueet du numériqueet du numérique    
    
 Former les jeunes occitanophones auFormer les jeunes occitanophones auFormer les jeunes occitanophones auFormer les jeunes occitanophones auxxxx    techniquetechniquetechniquetechniquessss    de doublage de doublage de doublage de doublage avec la branche PIXEL Oc avec la branche PIXEL Oc avec la branche PIXEL Oc avec la branche PIXEL Oc 

de la Cde la Cde la Cde la Compagnie Lilo ompagnie Lilo ompagnie Lilo ompagnie Lilo     

Cette formation a un double enjeu.  

1/ Donner envie à des jeunes d’aller vers des métiers autour de l’audiovisuel en occitan.  

2/ Créer des dynamiques innovantes autour de la langue et de la culture occitanes en 

direction des jeunes.  

 Accompagnement à la création du jeu vidéo Accompagnement à la création du jeu vidéo Accompagnement à la création du jeu vidéo Accompagnement à la création du jeu vidéo ««««    DordogneDordogneDordogneDordogne    »»»»        

Deux Sociétés Umanimation et la Société UnJeNeSaisQuoi ont décidé de créer un jeu vidéo 

intitulé « Dordogne » qui mettrait en valeur le département. Ce projet trouverait sa source dans 

le domaine touristique, la valorisation du territoire par son patrimoine bâti mais aussi son 

patrimoine immatériel (langue occitane). Les créateurs partent du constat que la Dordogne est 

la troisième destination la plus touristique de France. Par l’intermédiaire du jeu « Dordogne », 

ils souhaitent réaliser une plus-value du territoire en mettant en lumière des sites 

remarquables.   
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« Dordogne » est un jeu familial, à destination d’un public entre 15-35 ans. Il est prévu pour 

être commercialisé sur PC et Nintendo Switch au premier trimestre 2022.  

Ce projet permettra d’initier des rapprochements entre politiques artistiques, linguistiques et 

touristiques.  

 Favoriser et développer la création de nouveaux outils numériques de transmission Favoriser et développer la création de nouveaux outils numériques de transmission Favoriser et développer la création de nouveaux outils numériques de transmission Favoriser et développer la création de nouveaux outils numériques de transmission 
linguistique linguistique linguistique linguistique     

Avec le manque d’outils numériques dans le domaine occitan, il semble nécessaire 
d’encourager une structure capable de créer ce type de supports. En 2022, le Congrès 

Permanent de la Lenga Occitana avec le concours de Novelum et le Département mettront les 
moyens et les conditions nécessaires pour travailler autour d’un dictionnaire d’une version 
augmentée français-occitan (limousin) sur plusieurs années.  

3333----3333    Poursuite de la politique cPoursuite de la politique cPoursuite de la politique cPoursuite de la politique culturelle engagée par l’Agence Culturelle Dulturelle engagée par l’Agence Culturelle Dulturelle engagée par l’Agence Culturelle Dulturelle engagée par l’Agence Culturelle Départementale épartementale épartementale épartementale 
conformément au Sconformément au Sconformément au Sconformément au Schéma départementalchéma départementalchéma départementalchéma départemental    

 Soutien à la création et à la diffusion d’aujourd’huiSoutien à la création et à la diffusion d’aujourd’huiSoutien à la création et à la diffusion d’aujourd’huiSoutien à la création et à la diffusion d’aujourd’hui 

L’Agence a pour mission d’accompagner tout artiste ou toute compagnie qui souhaitera créer 
ou s’appuyer sur l’occitan. Elle permettra l’émergence de projets artistiques au travers de ses 
dispositifs. Elle créera les conditions favorables à l’émergence de création contemporaine de 
qualité. 

 Poursuite du programmePoursuite du programmePoursuite du programmePoursuite du programme    Paratge Paratge Paratge Paratge     

Cet événement vient conforter la politique linguistique et culturelle du Département. Il est 
complémentaire de l’offre proposée par les Associations du territoire. Cet événement met en 
regard la culture occitane au travers des cultures du monde en exprimant ses valeurs de respect 
de l’autre au travers de la notion Paratge empreinte aux troubadours.     

 DéveloppemDéveloppemDéveloppemDéveloppement de ent de ent de ent de la médiation pour sensibiliser différents publics à la culture occitane la médiation pour sensibiliser différents publics à la culture occitane la médiation pour sensibiliser différents publics à la culture occitane la médiation pour sensibiliser différents publics à la culture occitane     
    

L’Agence Culturelle Départementale mène une politique de médiation importante en la 
matière : visites commentées, ateliers, conférences et parcours. 
La médiation permet une approche large des publics. Au fil des années, elle s’est axée 
principalement sur le jeune public mais elle touche aussi des publics très variés. Elle intervient 
aussi dans des dispositifs spécifiques (culture et médico-social, culture et seniors, milieu 
carcéral).  

3.43.43.43.4    Promouvoir le Patrimoine Culturel Immatériel oPromouvoir le Patrimoine Culturel Immatériel oPromouvoir le Patrimoine Culturel Immatériel oPromouvoir le Patrimoine Culturel Immatériel occitan ccitan ccitan ccitan     

o Mise à disposition de la collecte Mémoire(s) de demain au grand public Mise à disposition de la collecte Mémoire(s) de demain au grand public Mise à disposition de la collecte Mémoire(s) de demain au grand public Mise à disposition de la collecte Mémoire(s) de demain au grand public     

Grâce aux Archives départementales de la Dordogne, le Département met à disposition à toute 
personne ou association intéressées le matériau de collectage réalisé de 2006 à 2014. À ce jour, 
ce sont plus de 400 heures disponibles sur un espace dédié sur le site des Archives 
départementales. 

    

Les moyens financiers Les moyens financiers Les moyens financiers Les moyens financiers alloués à alloués à alloués à alloués à la politique linguistique et culturelle en faveur de l’occitanla politique linguistique et culturelle en faveur de l’occitanla politique linguistique et culturelle en faveur de l’occitanla politique linguistique et culturelle en faveur de l’occitan 
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Les moyens financiers alloués par le Département à la mise en œuvre de sa politique en faveur 
de l’occitan (hors valorisation en personnel) sont significatifs. Ainsi en 2021, ont été mobilisés 
les crédits suivants : 
    

- Une enveloppe financière dédiée au soutien des partenaires œuvrant dans le domaine 
linguistique : 95.500 € ;    

- Une enveloppe dédiée aux actions départementales autour de la socialisation : 28.400 € ; 

- Un budget prévisionnel relatif à double signalétique d’entrée de Communes en Oc EB10 : 
400.000 € (HT) ; 

- Des aides en faveur de la culture occitane dans les dispositifs culturels départementaux :  
9.025 € ;  

- Un budget dédié au sein de l’Agence Culturelle Départementale :  ............................ 167.716 € 
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;:U;:U;:U;:UVWXYYXZ[\]\̂Y0_̂ Ỳ_YaWXYYXZ[\]\̂Y0_̂ Ỳ_YaWXYYXZ[\]\̂Y0_̂ Ỳ_YaWXYYXZ[\]\̂Y0_̂ Ỳ_YaY_b̂ \̂90\Y0]_̀̀_b̂ `Y_b̂ \̂90\Y0]_̀̀_b̂ `Y_b̂ \̂90\Y0]_̀̀_b̂ `Y_b̂ \̂90\Y0]_̀̀_b̂ 0̀000

�c
����	���d�e�
�	f���g���h
��f�
i�(%��� ��I���j�������IklK&�����(( ��������$��� ����$��$)������ �������&� ���M��������

$)(����"���� ����� Q�����$���m����� ��-)�)��%.�(%���$)(����"����%.&�$�����  ���

�������%����%���$���*%�������"()��������# �-�������G��

���������������$)(����"����%.�$!��������������+�����)��(��� ��$)(����"���G�n ����������%��$��

������������$��-)���� ������������$������������$)��������)��$�� !o�����'���� �%����Q-��$���� ��

$)(����"���G�m�%.J�����������%��$�� ���'�������G�n �������$��"p"��$����%��������������

(%# �*%����������%)���$���� �%����������������*%��$������������*%�� �����""%���������

���%����%�$)��$����$��$)(������%.����������$)(����"���� ��G��������������$)(����"����%.�

$!���������(�%�����)-� �"�������������$������������(���)���/�Rqrstusvuwxyz{|r{}t&�M���� ��

�HIHJlSG�

����h	��	�
�����~���	����
�����������(%# ���$!�����������(�%��"��������$����  �����&�$�����������&�$!)�� %��&�

$!��-������&�$��$)�����&�$����""%��*%��&�$��"����������� �%�����$��$�++%����$������������

(%# �*%���Rqrstusvuwxyz{|r{}t&������ ���G�HIHJ���������� ����G�HIHJK&��G�HIHJKJI&��G�HIHJl&��G�

HIHJII&��G�HIHJIH&�FG�HIHJ�&�FG�HIHJK����FG�HIHJl�O������ ��FHIHJ�JI�Ri)�������H�I�J�Ik�$%�H�

"���H�I��J����G�HSG�

������������������������������������������������
������  ��������$���M��������������������%)���$��+��$��(���������$�������"�����R���������

(%# �*%�����%"������%������T ���������+�*%�����������*%�S&�$��$)(T���R+��$��(���)�&����������

��""%�� ��S&�$��$����R+��$��(���)�S����$E�������R+��$��(���)�&������-��(���SG��

�����  ����&��E���J�J$���� E����)��$���$��%"������%.�M�������&��"( �*%��%���"(������������� �L�
$�������#� �����������$��+��"�������%�� ����"��������� E�������-��$���(��$%���%���$E���������O�

755



��
�

���������	
�����������������������
�������������������������������������������	
�����
�	���
����

������������� !����� !����� !����� !""""
#����������
������$	
����	
����������%����������������������������#����	�&������������
�
$	
������$$������
�$	
���	
���������
�����������'��������	���	
���������������
�	��
���������'�������
���(������	������

#����������
����
�$	
�������������������	������	
��)�������������
���	
������	����'�����
��*������
���������
$	�������'���������
��+	�,�
�����	
������	���
��-'��	����	
����	
����
�����������������
��������������'����������	
���������������	����
�����	��������	
��
'�
�
��&���	
��	��$�����������������������

���������./� !0 !�./� !0 !�./� !0 !�./� !0 !""""
#���$������������,������	
������	���
����	
�����������+�	��	��
��������	���
����&1
�(���'����*��'��������'�$�����������
�'���
������-��

#���	
�������	
��	
������2���	��,��������	���
�������	��������&����������������
����	�������)��	��&�����	
�������	
�
	��������'��	
����	

���
����������'�����������
�����
��	
�����������'����������	
����
��������	
��

3454346�7899:;<=:>?@@
#����	���
���������������	
���	�������'�������������	
��������	��(�����	��
�����)�

AB�&������������	�������
C��*���������
���&�C�������'������������������
�������$��	
����,��*����
�����	�
����
�	
�����������	���
���������������&1�(����	��������������������D������	
������	
�
���&������	�������������	����������
������	
���������������
������
ABEFGHFIJKLG

#���������������������	
���	��
���������������
���	�����$��&�����	
���������������
�����
�	��
MNOO�1PQP���RS�T������NOO��+�	����	��,�����������������	������
���(���������������
��U���������&�����-��

#������	��
�������	
���������$	
��������������
����������������������	
��2�����
�	
������	
���
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e��@'�(�����&�������"�����������"�������"��#�������#����"�@@�&����$�(���������������������"����

"���"�������&&�#��%���-�f�����������&��������"��C���@'�"���D���������!�������������$�����

'%)�&��@��"��"�#���!����������������&'������!�#����g���������#�������&�����������%��0����"���

�'���#��(�������(��'�!���������������$��'���������&'(����"��"���&��'��'��"����&�����������

@��������##���$�"���&'���%'��������#�����'(%���,-�;����#��(��������"��#�'#'�������&'������

#�������������"'������(�������@'�(���������('�����'��"�-��

FGHGHGhIiKQOjkKRlVNkSmjTRKmRUlVjSmjMLRVNRnSmQjUMjLKRiKQOjkKRlVNkSmjTRKmRUlVjSmjMLRVNRnSmQjUMjLKRiKQOjkKRlVNkSmjTRKmRUlVjSmjMLRVNRnSmQjUMjLKRiKQOjkKRlVNkSmjTRKmRUlVjSmjMLRVNRnSmQjUMjLKRRRRR

opqpqprpsopqpqprpsopqpqprpsopqpqprpstu]\v[w]̂X_xway[zu]\v[w]̂X_xway[zu]\v[w]̂X_xway[zu]\v[w]̂X_xway[ẑ̂̂̂
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L’annexe à la délibération n° 22-121 comporte des données personnelles. Conformément aux 

dispositions du Règlement Général de Protection des Données elle ne peut être publiée. Toutefois elle 

demeure consultable au sein du Service de l’Assemblée. 

802



803



804



805



806



807



808



809



810



811



812



813



814



815



816



817



818



819



820



821



822



823



824



825



TABLE DES MATIERES 

 
 
 

N° du 
Rapport 

  
 
 
Pages 

   
   

8 Rapport général. Budget Primitif 2022 . 
22 

 1ère COMMISSION 
 

 FINANCES – ADMINISTRATION GENERALE – PATRIMOINE – AIDE AUX 
COMMUNES 

 

 INVESTISSEMENT 
 

9 Direction des Systèmes d'Information et du Numérique. 
Investissement. ..........................................................................  

46 

10 Personnel départemental. Avances remboursables et achat de 
matériel médical. .......................................................................  

49 

11 Direction du Patrimoine Bâti. Investissement direct……………….. 51 

12 Foncier et travaux paysagers sur les sites départementaux, 
dans les collèges et les sites touristiques………………………………… 

60 

13 Service de la Commande publique et des Marchés. 
Investissement………………………………………………………………………… 

65 

14 Service des Affaires juridiques. Investissement .........................  67 

15 Service des Achats. Opérations d'investissement mobilier. .......  69 

16 Direction de la Communication. Investissement. ......................  71 

 
17 

Service de la Vie associative.  
Budget Participatif Dordogne-Périgord. .....................................  

73 

 
FONCTIONNEMENT 

 
18 Direction des Systèmes d'Information et du Numérique.  

Fonctionnement. .......................................................................  
93 

19 Personnel départemental. .........................................................  96 

20 Direction du Patrimoine Bâti. Fonctionnement……………………….. 109 

21 Service de la Commande publique et des Marchés. 
Fonctionnement. .......................................................................  

    112 

22 Service des Affaires juridiques. Fonctionnement. ......................  114 



 
 

N° du 
Rapport 

  
 
 
Pages 

23 Service du Contentieux de l'aide sociale. Fonctionnement. ......  116 

24 Service des Achats. Fonctionnement. ........................................  118 

25 Service de l'Assemblée. Fonctionnement. .................................  120 

26 Service de l'Organisation Générale. Fonctionnement................  122 

27 Cabinet du Président. Fonctionnement. ....................................  125 

28 Direction de la Communication. Fonctionnement. ....................  127 

29 Service de la Vie associative. Fonctionnement………………………… 129 

30 Service de la Vie associative. Subventions aux associations 
d'élus et intervention de conventions. ......................................  

134 

31 Service Départemental d'Incendie et de Secours de la 
Dordogne (SDIS 24). ...................................................................  

145 

 DIVERS  

32 Personnel départemental. Mise en place d'un nouveau 
Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 
Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel 
(RIFSEEP) au 1er juillet 2022. .....................................................  

147 

33 Personnel départemental. Modalités de mise en œuvre des 
1.607 heures/an au sein des services départementaux. ............  

162 

34 
Personnel départemental. Restauration salariale. Attribution 
de Titres Restaurant au 1er juillet 2022…………………………………. 

177 

35 
Personnel départemental. Frais de déplacement : 
remboursement aux frais réels des frais de repas et fixation du 
nouveau taux d'indemnisation des repas sans justificatif de la 
dépense au 1er juillet 2022……………..……………………………………… 

180 

36 
Délégation de compétences au Président du Conseil 
départemental en matière d'actions en justice……………………….. 

195 

 
2ème COMMISSION 

EMPLOI  - ÉCONOMIE  - TOURISME-- AFFAIRES EUROPÉENNES ET 
COOPÉRATION  DÉCENTRALISÉE 

 

 
INVESTISSEMENT 

 

37 Service des Politiques Territoriales et Européennes. 
Investissement.  .........................................................................  

201 



 
 

N° du 
Rapport 

  
 
 
Pages 

38 Service Appui aux Entreprises. Investissement. .........................  207 

39 Service du Tourisme. Investissement direct. .............................  211 

40 Service du Tourisme. Investissement indirect…....…………………… 214 

 
FONCTIONNEMENT  

41 Budget annexe. Parc d'activité économique de SAINT-
LIZIER/BERGERAC/CREYSSE. .......................................................  

217 

42 Service des Politiques Territoriales et Européennes. 
Fonctionnement. .......................................................................  

219 

43 Service Appui aux Entreprises. Fonctionnement. ......................      227 

44 Service du Tourisme. Fonctionnement. .....................................  229 

 
DIVERS  

45 Fonds Social Européen (FSE et FSE +). Mise en place du Comité 
Départemental de Programmation FSE +. 
 

231 

46 
Abattoir de Ribérac. Nouvelle rédaction de la convention de 
délégation de compétence entre la Ville de Ribérac et le 
Département de la Dordogne………………………………………………… 

242 

   

 3ème COMMISSION 
 

 SOLIDARITE – SANTE - INSERTION - FAMILLE - ENFANCE 
 

 INVESTISSEMENT 
 

47 Direction Générale Adjointe de la Solidarité et de la 
Prévention. Investissement........................................................  

256 

48 Soutien financier exceptionnel aux Etablissements 
d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
en reconstruction. .....................................................................  

258 

 FONCTIONNEMENT 
 

49 Budget annexe. Centre Départemental de Santé. Budget 
primitif 2022…………………………………………………………………………… 

261 

50 Budget annexe. Village de l'enfance. Budget primitif 2022……… 263 

51 
Budget annexe. Centre d'Action Médico-Sociale Précoce 
(CAMSP). Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses 
(EPRD). Exercice 2022. 

266 



 
 

N° du 
Rapport 

  
 
 
Pages 

52 Direction Générale Adjointe de la Solidarité et de la 
Prévention. Fonctionnement…………………………………………………… 

280 

53 Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA)………………………….. 283 

54 Conférence des Financeurs de la prévention de la perte 
d'autonomie……………………………………………………………………………. 

285 

55 Schéma départemental d'organisation sociale et médico-
sociale en faveur des personnes âgées pour la période      
2022-2026………………………………………………………………………………. 

304 

56 Prestation de Compensation du Handicap (PCH). ......................  306 

57 Fonds Départemental de Compensation du Handicap (FDCH). .  308 

58 Revenu de Solidarité Active (RSA). Actions d'insertion dans le 
cadre du Fonds Social Européen (FSE). Exercice2022 ................  

310 

59 Revenu de Solidarité Active (RSA). Actions d'insertion de 
l'Exercice 2022 dans le cadre du Fonds Social Européen. 
Réponse à la crise COVID-19 pour la politique de cohésion 
(FSE-REACT UE). .........................................................................  

312 

60 Politique Départementale du Logement. Fonds de Solidarité 
pour le Logement (FSL). Convention de gestion financière et 
comptable avec la Caisse d'Allocations Familiales de la 
Dordogne (CAF)..........................................................................  

315 

61 Gestion déléguée des Mesures d'Accompagnement Social 
Personnalisé (MASP)à l'Union Départementale des 
Associations Familiales de la Dordogne (UDAF 24) et 
participation du Département à la Dotation Globale de 
Financement (DGF) de 4 services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs. .............................................................  

320 

62 Fonds d'Aide aux Jeunes en Difficulté (FAJD). Gestion 
financière et comptable. Exercice 2022 .....................................  

322 

63 Foyers des Jeunes Travailleurs (FJT). Subventions de 
fonctionnement - Exercice 2022. ...............................................  

324 

64 Gestion de la coordination des aides financières.(COmité Local 
de Coordination des Aides - COLCA).Exercice 2022 ...................  

327 

65 Associations de Techniciens d'Intervention Sociale et Familiale 
(TISF). Financement des interventions……………………………………. 

329 

66 Fonds d'Aide à la Parentalité…………………………………………………... 339 



 
 

N° du 
Rapport 

  
 
 
Pages 

67 Demande de remise gracieuse au titre de l'aide sociale à 
l'enfance……………………………………………………………………………… 

341 

 DIVERS 
 

68 Attribution d'un financement complémentaire aux 
Etablissements d'Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD) disposant d'un Pôle d'Activités et de 
Soins Adaptés autorisé (PASA). ..................................................  

343 

69 Création d'une équipe mobile Psychiatrie Infanto-Juvénile. 
Convention de partenariat………………………………………………………. 

345 

70 
Convention entre le Département de la Dordogne et 
l'association ISM Interprétariat……………………………………………… 

354 

71 Allocation des résidents accueillis au Village de l’enfance ……… 368 

 
4ème COMMISSION 

 

 AGRICULTURE -FORÊT –-AMÉNAGEMENT RURAL – DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 

 

 
INVESTISSEMENT 

 
72 Service de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire. 

Investissement. Attribution de subventions……………………………. 
370 

73 Service des Politiques de l'Eau. Investissement indirect. ...........  375 

74 Service de l'Aménagement de l'Espace et de la Transition 
Energétique. Investissement direct. ..........................................  

377 

75 Service de l'Aménagement de l'Espace et de la Transition 
Energétique. Investissement indirect. .......................................  

380 

76 Service des Milieux Naturels et de la Biodiversité. 
Investissement direct……………………………………………………………… 

384 

77 Service des Milieux Naturels et de la Biodiversité. 
Investissement indirect. .............................................................  

387 

 FONCTIONNEMENT 
 

78 Budget annexe. Laboratoire Départemental d'Analyse et de 
Recherche (LDAR). .....................................................................  

392 

79 Service de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire. 
Fonctionnement. .......................................................................  

394 

80 Service des Politiques de l'Eau. Fonctionnement.......................  396 



 
 

N° du 
Rapport 

  
 
 
Pages 

81 Service de l'Aménagement de l'Espace et de la Transition 
Energétique. Fonctionnement. ..................................................  

398 

82 Service des Milieux Naturels et de la Biodiversité. 
Fonctionnement. .......................................................................  

401 

83 Convention entre le Département et le Conseil d'Architecture, 
d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) de la Dordogne. .......  

403 

 DIVERS  

84 
Service de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire. Politique 
agricole départementale. Dispositifs d'accompagnement 
2022………………………………………………………………………………………… 

414 

  

5ème COMMISSION 

INFRASTRUCTURES – TRANSPORTS - LOGEMENT – DÉVELOPPEMENT 
NUMÉRIQUE 

 

 INVESTISSEMENT  

85 Subvention au Syndicat Mixte Périgord Numérique (SMPN). ....  441 

86 Travaux d'investissement sur la voirie départementale. ...........  443 

87 Aides à l'investissement. Concours financier du Département 
relatif à l'aménagement des Routes nationales. Contrat de 
Plan-Etat-Région(CPER)…………………………………………………………… 

450 

88 Mobilité aérienne. Aéroport de BERGERAC-DORDOGNE-
PERIGORD. 
Investissement…………………………………………………………… 

452 

89 Politique Départementale de l'Habitat. Investissement direct. .  454 

90 Politique Départementale de l'Habitat. Investissement 
indirect…………………………………………………………………………………… 

456 

91 Politique Départementale de l'Habitat. Convention 
expérimentale et pluri-partenariale entre le Département de 
la Dordogne, SOLIHA Dordogne-Périgord, l'ADIL 24, la CAF de 
la Dordogne et la MSA Dordogne-Lot et Garonne dans le cadre 
de la lutte contre le logement non décent en Dordogne. 

462 

 FONCTIONNEMENT 
 

92 Budget annexe. Parc départemental. ........................................  474 

93 Direction du Patrimoine Routier, Paysager et des Mobilités.  
Fonctionnement. .......................................................................  

543 



 
 

N° du 
Rapport 

  
 
 
Pages 

94 Mobilité aérienne. Aéroport de BERGERAC-DORDOGNE-
PERIGORD et aéroport de PERIGUEUX-BASSILLAC 
Fonctionnement. .......................................................................  

546 

95 Politique Départementale de l'Habitat. Fonctionnement. .........  548 

96 Politique Départementale de l'Habitat. SOLIHA Dordogne-
Périgord. Subvention de fonctionnement 2022. ........................  

551 

97 Politique Départementale de l'Habitat. ADIL 24 - Association 
Départementale pour l'Information sur le Logement de la 
Dordogne). Subvention de fonctionnement 2022. ....................  

556 

98 Politique Départementale de l'Habitat. Plateforme de 
rénovation énergétique Dordogne-Périgord. Conventions de 
partenariat entre le Département de la Dordogne et les 14 
EPCI concernés, SOLIHA Dordogne-Périgord, le CAUE 24 et 
l'ADIL 24.. ...................................................................................  

561 

 
DIVERS 

 
99 Périgord Habitat. Contingent de garanties d'emprunts. ............  579 

 

 6ème COMMISSION  

 
JEUNESSE – ÉDUCATION-CULTURE  - SPORTS 

 

 
INVESTISSEMENT 

 

100 Service du Conventionnement Culturel. Investissement. ..........  660 

101 Service départemental du Patrimoine. Investissement. ............  663 

102 Prêts d'honneur aux étudiants de l'enseignement supérieur. ...  666 

103 Direction des Sports et de la Jeunesse. Investissement. ............  668 

104 Direction des Sports et de la Jeunesse. Développement et 
sécurisation des activités physiques et sportives.  
Subvention d'équipement..........................................................  

670 

105 Service départemental de l'Archéologie. Investissement. .........  672 

106 Bibliothèque Départementale Dordogne-Périgord (BDDP). 
Investissement. ..........................................................................  

674 

107 Direction des Archives départementales.  
Investissement. ..........................................................................  

676 



 FONCTIONNEMENT  

108 Direction Générale Adjointe de la Culture, de l'Education et 
des Sports. Fonctionnement…………………………………………………… 

678 

109 Service du Conventionnement Culturel. Fonctionnement. ........  680 

110 Service départemental du Patrimoine. Fonctionnement. ..........  705 

111 Direction de l'Education. Fonctionnement. ...............................  710 

112 Dotation de fonctionnement des Collèges publics. Exercice 
2022 ...........................................................................................  

713 

113 Direction des Sports et de la Jeunesse. Fonctionnement. .........  716 

114 Service départemental de l'Archéologie. Fonctionnement. .......  719 

115 Bibliothèque Départementale Dordogne-Périgord (BDDP).  
Fonctionnement. .......................................................................  

721 

116 Direction des Archives départementales. Fonctionnement. ......  730 

117 Accompagnement financier à la mise en place du Bio, local et 
fait-maison dans les collèges…………………………………………………… 

732 

 DIVERS  

118 Fixation du taux relatif aux concessions de logements dans les 
collèges. .....................................................................................  

734 

119 Mise en oeuvre du Schéma départemental de développement  
de la langue et de la culture occitanes. Programme 2022 .........  

736 

120 Projet scientifique, culturel et éducatif des Archives 
départementales 2022-2025…………………………………………………… 

747 

121 Direction des Sports et de la jeunesse. Subvention au titre au 
« Chèque-sport Dordogne-Périgord »……………………………………... 

800 

 HORS COMMISSION  

 RAPPORT SUR TABLE  

122 Centre Départemental de Natation du Périgord Noir. Retrait 
du dernier alinéa de la délibération n°21-208 relative au Plan 
départemental Piscines et Equipements Aquatiques et du 
dernier alinéa de son 
annexe………………………………………………………………………... 

803 

 MOTIONS  

123 Motion relative au paiement du juste prix pour les produits 
agricoles………………………………………………………………………………… 

806 



124 Motion relative au pouvoir d’achat des fonctionnaires actifs et 
retraités………………………………………………………………………………… 

808 

125 Motion relative à la situation des EHPAD privés lucratifs et à la 
politique en faveur de l’autonomie des personnes 
âgées…………………………………………………………………………………….. 

811 

126 Motion relative à l’objectif zéro artificialisation des sols et à 
son inadaptation aux réalités du monde rural…………………………. 

814 

127 Motion relative aux projets d’implantations d’éoliennes en 
Dordogne……………………………………………………………………………… 

817 

128 Motion demandant des mesures nationales fortes en faveur 
de l’amélioration du pouvoir d’achat des Français………………….. 

820 

129 Motion. La lutte contre la précarité énergétique doit être une 
priorité…………………………………………………………………………………… 

823 

   

 




	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge

